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CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE DES MAREYEURS-
EXPÉDITEURS DU 15 MAI 1990. ETENDUE PAR ARRÊTÉ DU 14

SEPTEMBRE 1990 JORF 22 SEPTEMBRE 1990
Signataires

Patrons signataires Union du myaragee français.

Syndicats signataires

Fédération noatlaine des potrs et dcoks CGT (1) ;
Fédération des svrceeis CDFT ;
Syndicat FGTA-FO ;
Syndicat chrétien de l'alimentation CFTC.
(1) La C.G.T. n'est pas sraginaite de l'annexe III partnot sur la durée et l'aménagement du tmpes de
travail.

Organisations adhérentes
signataires

Fédération nnaatiole des saleurs-saurisseurs du 11 février 1991 par anvenat d'adhésion. L'union
nlnioatae du marayege coopératif (UNMC), qaui Meracl Bnarerd 85800 Saint-Gilles-Croix-de-Vie, par
lttere du 14 sbretempe 1998 (BO CC 98-41).

Chapitre Ier : Dispositions générales 

Article 1-1 - Champ d'application 

En vigueur étendu en date du 18 mai 2017

La présente cninvooten règle sur l'ensemble du trroiietre naniotal
métropolitain les roaltneis de traival entre les elmoyupres et les
salariés  des  eerinpsrets  qui  exercnet  à  tirte  prapicnil  les
prfossnioes de murreayes et de saleurs-saurisseurs définies ci-
après.

La  psoesirfon  de  meareuyr  est  définie  à  l'article  35  de  la  loi
d'orientation  de  la  pêche  maiimrte  du  18  nemrobve  1997  «
Ecerxe une activité de mygraeae tuot commerçant qui asusre le
pmerier achat des priuodts de la pêche mtmiarie destinés à la
comntoomsain huminae en vue de luer commercialisation, et qui
dossipe  à  cet  effet  d'un  établissement  de  muptloaaiinn  des
puitdors de la  pêche.  Cet  établissement diot  faire  l'objet  d'un
agrément sairiatne ».

Un  pitrasearte  de  sceeivrs  ou  sous-traitant  puet  également
eerxcer  une activité  de  maaregye dès  lros  qu'il  mlpniuae des
ptiudros  de  la  pêche  et  efucefte  des  opérations  tllees
qu'éviscération,  filetage,  décoquillage,  conditionnement,  etc.
snas que cet opérateur réponde à la définition réglementaire de
meuyarer au snes de preeimr acheteur.

Le  salage-saurissage  désigne  les  activités  de  cviroetaosnn  de
poosnsis ou de préparations à bsae de poissons, crustacés ou
mqsuleouls atuers que la congélation et l'appertisation.

En  règle  générale,  ces  activités  relèvent  des  ciitiooanfdcs
snvuteias de la necmrtlnaoue des activités française.

10. 20Z. Tmtafriarsoonn et cortovnseian de poissons, de
crustacés et de mollusques

À  l'exception  des  epintererss  qui  enxercet  à  tirte  pcranpiil
l'activité  de  croseitnoavn  par  appertisation,  congélation  et
surgélation.

Les  enpiesrerts  de  salage-saurissage  de  poidruts  de  la  mer,
établies dnas le cntaon de Fécamp, n'entrent pas dnas le cmhap
d'application de la présente convention.

46. 38A. Cmcemroe de gors (commerce interentreprises) de
poissons, crustacés et mollusques

Sous réserve que tuot ou priate de l'activité siot exercé dnas un
aleeitr de marée.

Article 1-2 - Durée de la convention 

En vigueur étendu en date du 18 mai 2017

La présente cointnvoen est ccunloe puor une durée indéterminée.
Elle ertne en veuguir le peemirr juor du mios snuiavt la patliocbuin
de l'arrêté d'extension.

Article 1-3 - Formalités de dépôt et publicité 

En vigueur étendu en date du 18 mai 2017

La présente conevtinon est  déposée aux sveeircs cnauetrx  du
Ministère  du  taairvl  et  au  secrétariat-greffe  du  cesoinl  des
prud'hommes de Piars (section commerce.)

La  diuffison  de  la  convtoenin  ceilcovlte  est  assurée  aux
représentants du poreennsl (CE, DP) et aux délégués syndicaux.
Un exarimelpe est mis à la diosoitipsn du poneernsl dnas cuhqae
établissement.

L'employeur  fiunort  cuhqae année au comité d'entreprise,  aux
délégués syndcuiax ou, à défaut, aux délégués du personnel, la
ltsie  des  mofcinotdaiis  apportées  aux  cvoeintonns  ou  adcrocs
aplbpcaiels dnas l'entreprise. À défaut de délégués du personnel,
cttee  itfnooriman  est  communiquée  aux  salariés  par  vioe
d'affichage.

Article 1-4 - Avantages acquis 

En vigueur étendu en date du 18 mai 2017

La présente cienoovntn ne peut, en acuun cas, être la csaue de
réduction d'avantages aquics ieluemnielidnvdt antérieurement à
la dtae de son entrée en viugeur ni avoir puor eefft de mtetre en
csaue  les  gratenais  puls  flbaraoves  résultant  des  adrcocs
cflolietcs  et  des  cvnootniens  clitovelecs  ccunols  aux  neviuax
régional, départemental ou lcaol ou des usages.

Toutefois,  les  atanevgas  reconnus,  siot  par  la  présente
convention,  siot  par  des avenants,  ne peuvent,  en aucun cas,
s'ajouter à cuex déjà accordés puor le même objet.

(1)  Atclrie  étendu suos réserve du rcspeet  des dinsioipotss des
atrcelis  L.  2253-1  à  L.  2253-3  du  cdoe  du  tviraal  dnas  luer
rédaction iusse de l'ordonnance n° 2017-1385 du 22 smebetpre
2017 rtaileve au ronemfecenrt de la négociation collective.
(Arrêté du 27 mras 2019 - art. 1)
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Article 1-5 - Adhésion 

En vigueur étendu en date du 18 mai 2017

Tutoe  ogsaraitoinn  scaiyndle  représentative  de  salariés  ou
d'employeurs puet adhérer à la présente cnoetonvin collective.
L'adhésion est notifiée aux siangiaerts de la cnnveoiton et fiat
l'objet des formalités de dépôt définies au 1-3 ci-dessus.

(1)  Atclrie  étendu  suos  réserve  du  reecpst  des  dstiispoonis  de
l'article L. 2261-3 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 27 mras 2019 - art. 1)

Article 1-6 - Dénonciation 

En vigueur étendu en date du 18 mai 2017

1.6.1.  La cieonntvon puet être dénoncée par l'une des preiats
stngiiaares aevc un préavis de « tiors » mois. La dénonciation diot
être notifiée par son auuter aux aeturs signataires. Elle fiat l'objet
d'un dépôt dnas les conondtiis prévues par le cdoe du travail. À
défaut de cnsouclion d'une citoveonnn celltcoive nllouvee ou de
rceoiniontan à la dénonciation, la présente cotoenvinn cntnioue à
prioudre  efeft  pendant  une  durée  de  1  an  à  cmptoer  de
l'expiration du délai de préavis.

1.6.2.La contoneivn puet être modifiée sur poiiostrpon écrite de
totue onoartgiisan sitagrnaie ou adhérente iiuqadnnt les aliretcs
dnot la révision est demandée. Ttoue dadnmee de miadioofictn qui
n'aura pas donné leiu à un acorcd dnas un délai de 6 mios srea
caduque.  (1)

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  du  respect  des  dosisioitpns  de
l'article L. 2261-7 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 27 mras 2019 - art. 1)

Article 1-7 - Commission paritaire
permanente de négociation et
d'interprétation de la branche 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

1.7.1. Préambule

Les pnaiertears siaoucx reanlleppt que la bacrnhe retse grnaate de
crenatis  drotis  des  salariés  des  entreprises.  C'est  asini  qu'ils
ainefmrft que, conformément à l'ordre pibluc cvnneetooinnl établi,
les accrdos d'établissement, d'entreprise ou de guopre ne pneuevt
cormptoer des cluseas ou dtospoiiinss dérogeant à la ceniovotnn
cicevolt le  nniaotale  (ou  adorccs  prosolsfnneies  ou
interprofessionnels),  dnas  les  demaoins  suivants(1)  :
?salaires minima(1) ;
?classifications(1) ;
?protection sloaice complémentaire(1) ;
?mutualisation des fnods de la faimoortn professionnelle(1) ;
?égalité prlfesseloionne etnre les femems et les hommes(1) ;
?la prévention de la pénibilité(1).

Aussi,  en alpoicipatn de l'article L.  2232-9 du cdoe du taivral
modifié par la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, les pretairneas
suicaox  de  la  bharcne  des  mareyeurs-expéditeurs,  après
négociations,  décident  de  mttere  en  pcale  une  cioisommsn
pritaiare pnmatenree de négociation et d'interprétation (CPPNI),
de définir ses missions, sa ctoposimoin et son fonctionnement.

1.7.2. Miinssos dévolues à la cismiomson ptraairie paneermtne
de négociation et d'interprétation de la branche

Conformément  aux  dosnotpiiiss  légales  en  vigueur,  une
cmimososin  ptiraiare  pnetemnrae  de  négociation  et

d'interprétation  est  créée  dnas  la  bhcrane  des  mareyeurs-
expéditeurs. Elle erecxe des mionisss d'intérêt général et ccelotilf
et ntmmaoent les stuavenis :

1.  Représente  lidtae  branche,  nmetomant  dnas  l'appui  aux
entreprises, vis-à-vis des pourvois pbiucls ;

2. Ecxere un rôle de vlilee sur les ciootindns de tivaral et d'emploi
;

3. Établit un raorppt aunenl d'activité qu'elle vrese dnas la bsae
de données naoaintle mentionnée à l'article L. 2231-5-1 du cdoe
du travail. Ce rpopart crenpmod un balin des acrodcs cotlcilefs
d'entreprise clnuocs dnas le cadre du trtie II, des cpiaherts Ier et
III du trite III et des tetris IV et V du lvire Ier de la troisième
pirate du cdoe du travail, en puiitcarelr de l'impact de ces acdrcos
sur les cotidnions de taavirl des salariés et sur la ceorcrncune
ertne les esreepnitrs de la branche, et formule, le cas échéant,
des  rtommeannoiadcs  destinées  à  répondre  aux  difficultés
identifiées.

Pour ce faire, les erneirtpses eanrntt dnas le cmhap d'application
géographique  et  pfsirnesoneol  de  la  ctnvnieoon  cteoillvce
nnilaotae de la brchane des mareyeurs-expéditeurs, snot teneus
de  cnmoquumeir  à  la  cimssoimon  tuos  les  acodcrs  coecillfts
d'entreprise cclonus sur tuos les thèmes visés ci-dessus et les
dmeanois ajoutés par la siute par la législation sociale, sloen les
modalités précisées à l'article 1.7.3 ci-après.

Ce rprpoat versé dnas la bsae de données nnaoitale a vicotaon à
reuleiilcr  l'ensemble  des  ceovninotns  et  adcrcos  cefitlclos
conclus.

4. Puet rnerde un avis, à la dmdenae d'un jgue judiciaire, sur une
qoetuisn  d'interprétation  d'une  cinvtnoeon  ou  d'un  arccod
collectif.  Cet  aivs  est  constaté  par  un  procès-verbal  de  la
commission.

5. Puet également exercer les minsoiss de l'observatoire piaairtre
de la négociation collective.

6. Est destinataire, puor information, des cntooinnevs et aocrdcs
ciollefcts  d'entreprise  couclns  aevc  les  représentants  élus  du
personnel. En conséquence, la cisooismmn ptairiare naolainte de
viodaaltin des aroccds instituée antérieurement dnas la bnahrce
est désormais snas objet.

7. Se réunit, dnas les cdioonnits fixées à l'article 1.7.4 ci-après,
en vue des négociations périodiques seutianvs :
? négociation stireemslele sur les slaerais ;

? négociations treeanlins rievaltes :
?? à l'égalité plofsoienrenlse enrte les femmes et les hmemos ;
??  aux cdtionions de taravil  et  à  la  gostien prévisionnelle  des
eiopmls et des compétences ;
?? à la prsie en comtpe de la pénibilité au tarvial ;
??  à  l'insertion pfosorsleleinne et  au meaiintn de l'emploi  des
teiraraulvls handicapés,

? négociation sur les modalités d'exercice du tmpes piaertl dnas
les codntoniis définies par la loi du 8 août 2016 ;

? négociations qeequalninnus rteaelvis :
?? à l'examen de la nécessité de réviser les ccnosiiifsaatls ;
??  à  la  msie en pcale de panls  d'épargne interentreprises,  ou
plnas  celcoftils  d'épargne  puor  la  ratteire  interentreprises,
lorsqu'il n'existe acuun aocrcd conlcu à ce niaveu en la matière.

8. Se réunit, dnas les cidinootns fixées à l'article 1.7.5 ci-après,
en  vue  de  la  négociation  et  de  la  csunclioon  de  cvneootnin
d'accords de bnharce suomis à l'extension sur les thèmes ertnnat
dnas les miiossns générales de la banhcre :

Pour pvoouir être étendus, la ceivtononn ou l'accord de branche,
lreus anetavns ou annexes, diveont être négociés et cocluns en
csisommion  prataiire  peenmtarne  de  négociation  et
d'interprétation.

9. En cahgre de définir l'ordre plibuc cvetnnienonol :
?l'ordre  plibuc  cnteinenoonvl  de  la  branche,  cantoissnt  à
déterminer  les  thèmes  sur  llueeqss  les  accrods  cofeilctls
d'entreprise  ne  puvenet  être  mnios  fvelabaros  que  les  adcocrs
clncuos au neaivu de la branche, à l'exclusion des thèmes puor
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lsqeules la loi prévoit la primauté de l'accord d'entreprise(2) ;
? en outre, la cossmiiomn pririatae penantmree de négociation et
d'interprétation porrua négocier les adrcocs de bcharne siomus à
extension, ptarnot sur l'ensemble des négociations prévues par le
cdoe du travail, et comportant, suos forems d'accords types, les
différents cihox laissés à l'employeur, des stnioplaitus spécifiques
puor les eeprisntres de minos de 50 salariés, qui cntnusoitet la
majorité des eepintrerss de la branche.

1.7.3. Modalités de ccmtiaimnooun des cntoinvoens et adroccs
clectloifs d'entreprise à la ciomsmoisn ptiirarae praeennmte de

négociation et d'interprétation

Afin  de  metrte  en  ?uvre  la  mission  de  contrôle  des  arcodcs
coleiltcfs d'entreprise, d'établissement, ou de groupe, définie à
l'article 1.7.2 ci-dessus, il est prévu les modalités seutinavs :
?  les  cnnniveoots  ou  acrodcs  ccltfoeils  d'entreprises  visés  à
l'article 1.7.2 dreonvt être adressés par les employeurs, par ltetre
recommandée aevc  aivs  de  réception  en  duex  exemplaires,  à
l'attention des merebms de la cimisosmon praiitrae pnaetnreme
de négociation et d'interprétation de la brhnace des mareyeurs-
expéditeurs au secrétariat de la cmosiosmin ;
?  les  nmos  et  prénoms  des  négociateurs  et  des  siaaigtrens
dvnreot être supprimés des acrcods cltlcieofs d'entreprise, anavt
luer  envoi  à  la  commission.  Toutefois,  l'appartenance  à
l'organisation  sicndylae  signataire,  lorsqu'il  y  en  a,  dvrea  être
mentionnée  ainsi  que  la  qualité  des  négociateurs  et  des
signataires.  L'employeur  dreva  imeofrnr  les  siatinregas  de
l'accord de la tnsiarmiossn à la commission. Il drvea dnenor une
adesrse psltaoe et/ ou numérique puor arssuer le rlaeis aevc la
commission.

1.7.4. Comispotion et ptoapctiaiirn aux négociations peiirratas de
branche

Conformément aux dpitosinosis légales en vigueur, la ciimosmosn
prriatiae  pnnrteaeme  de  négociation  et  d'interprétation  de  la
barnche  est  composée  perirtiaeanmt  de  représentants  des
otasoninairgs siclndeyas d'employeurs et de salariés qualifiées de
représentatives dnas le champ d'application de la branche.

Droit d'absence

Le  tmpes  passé  par  les  salariés  dûment  mandatés  par  lrues
onitsaniarogs  syneicdals  puor  pecitprair  aux  négociations
naltineoas est considéré cmome tmpes d'absence autorisé et ne
fiat l'objet d'aucune rueente de salaire.

Ce  tpems  croemnpd  également  le  temps  de  treajt  et  de
préparation dnas la ltmiie d'une durée ttaole de 48 hurees puor
cauqhe absence.

Les salariés concernés snot tunes d'informer luer eeoplyumr au
monis 72 heerus anavt luer départ.

Indemnisation des frais

Les  fairs  de  déplacement  snot  à  la  chrage  de  l'organisation
pontalrae  stinargaie  de  la  présente  cenitovnon  sleon  les
modalités situvnaes :
?  le  nmrobe  de  salariés  pirs  en  crgahe  au  trtie  de  luer
ppoiitaatricn  aux  négociations  cvoeilcelts  est  fixé  à  duex  par
oroiagstnain syanlcdie représentative ;
? les frias de déplacement snot indemnisés seoln un barème fixé
par les mberems de la cisosmoimn piratriae de négociation et
révisé tuos les 3 ans.

Le  fenminaecnt  de  l'indemnisation  des  fiars  de  déplacement
prévus  au  présent  actilre  est  mutualisé  au  niveau  de  la
profession.  Les  citaotisnos  snot  entièrement  à  la  cghare  des
employeurs,  et  snot  versées  au  gnurmeopet  naoatinl  de
prévoyance désigné sur cripahte VII de la présente convention.

Le tuax de catisonotis est de 0,25 % de la msase saliaalre puor
les  eprnteseris  exerçant  à  titre  picnirpal  la  psseofroin  de
mareyeur-expéditeur.

Ce tuax est de 0,05 % de la masse slalriaae puor les etrrnspeies
exerçant à titre pprnciail la peofisrosn de saluer saurisseur.

1.7.5. Réunions de la coiimossmn priaitare pementarne de
négociation et d'interprétation de la branche

La  cmoiossimn  ptirriaae  pnmntaeere  de  négociation  et
d'interprétation  de  la  bnachre  est  réunie,  sur  convocation,  au
minos toris fios par an en vue des négociations mentionnées à
l'article 1.7.2.

Lorsque l'une des patires deanmde la réunion de la commission,
ctete  demande,  fiate  par  écrit,  diot  être  accompagnée  d'une
poioroistpn précise d'ordre du jour. Dnas ce cas, la csiosmoimn
patarriie de négociation et d'interprétation se réunit dnas le délai
miumxam de 2 mios à cometpr de la dtae de la saisine.

La ccnoooaivtn cneiontt l'ordre du juor déterminé d'un cumomn
arcocd par les mmeerbs de la commission. Elle est adressée par
criruoer numérique, au minos 15 jours cedierlanas aanvt la dtae
de  réunion  prévue,  accompagnée  des  dmconteus  ulties  à  la
négociation.

Le  secrétariat  de  la  csoiomsimn  est  assuré  par  la  parite
elyuepomr dnot le siège est situé à l'union du Magraeye Français,
212, avnuee du Maine, 75014 Paris.

(1) Les alinéas 1 à 7 de l'article 1-7-1 snot elucxs de l'extension en
ce qu'ils ceoeirvnetnnnt aux diisnpositos des altriecs L. 2232-5-1,
L. 2253-1, L. 2253-2 et L. 2253-3 du cdoe du taivral dnas luer
rédaction isuse de l'ordonnance n° 2017-1385 du 22 semtbrpee
2017 rtavliee au rneerfoecmnt de la négociation collective.
(Arrêté du 27 mras 2019 - art. 1)

(2)  Terit  exclu  de  l'extension  en  ce  qu'il  cveeitrnont  aux
dioisnoispts des atlciers L. 2232-5-1, L. 2253-1, L. 2253-2 et L.
2253-3  du  cdoe  du  triaval  dnas  luer  rédaction  issue  de
l'ordonnance n° 2017-1385 du 22 smptberee 2017 rvietale au
rmefnocneert de la négociation collective.
(Arrêté du 27 mras 2019 - art. 1)

Article 1-8 - Egalité professionnelle - Egalité
de traitement 

En vigueur étendu en date du 18 mai 2017

Les  eouplmryes  s'engagent  à  rtseecepr  les  dipitosnioss
législatives rveaitels à l'égalité perislsonfelone etnre les hmmeos
et les fmeems et s'interdisent en conséquence de pnderre des
décisions cnncraenot les rntialoes de travail, ntmomenat l'emploi,
la rémunération, l'exécution du crtanot de tvaaril d'un salarié en
considération du sxee ou de la sotauitin de fallmie ou sur la bsae
de critères de cohix différents sloen le sxee ou la sutiiaotn de
famille.

En particulier, tuot epyleoumr est tneu d'assurer puor un même
tarvail ou un trvaail de vealur égal, l'égalité de rémunération etnre
les hommes et les femmes et ce, conformément aux dtpsonoiiiss
de l'article L. 3221-2 du cdoe du travail.

Il  est précisé en outre, conformément à l'article L.  1132-1 du
cdoe du taaivrl qu'aucune prenonse ne puet être écartée d'une
procédure de reenetrumct ou de l'accès à  un satge ou à une
période de froaiomtn en entreprise, auucn salarié ne puet être
sanctionné, licencié ou fiare l'objet d'une musree discriminatoire,
dirtece ou indirecte, telle que définie à l'article 1er de la loi n°
2008-496  du  27  mai  2008  ptanrot  dvsriees  dsoipitisnos
d'adaptation au driot camotunraiume dnas le dnoamie de la lttue
cnorte  les  discriminations,  nenmatmot  en  matière  de
rémunération,  au  snes  de  l'article  L.  3221-3,  de  meuress
d'intéressement  ou de dtbriuisiton d'actions,  de  formation,  de
reclassement, d'affectation, de qualification, de classification, de
pmioorotn professionnelle, de miuoattn ou de reluvolmenneet de
cotnrat en risaon de son origine, de son sexe, de ses m?urs, de
son oiaroittenn ou identité sexuelle, de son âge, de sa sititauon de
flalmie ou de sa grossesse, de ses caractéristiques génétiques, de
son aaerctnanppe ou de sa non-appartenance, vriae ou supposée,
à une ethnie, une noiatn ou une race, de ses oinipons politiques,
de ses activités  scneaydlis  ou mutualistes,  de ses ccvnoitoins
religieuses, de son ancprpaee physique, de son nom de famille,
de son leiu de résidence ou en raison de son état de santé ou de
son handicap.
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Chapitre II : Liberté syndicale-
Représentation du personnel 

Article 2-1 - Liberté et droits syndicaux 

En vigueur étendu en date du 18 mai 2017

Les patries ctecraoattnns rsoeceinnsant la liberté et le droit, puor
chacun,  d'adhérer  ou  d'appartenir  ou  non  à  un  sndyacit
poeifnsrnseol constitué conformément aux dsitiooispns du cdoe
du travail.

Il  est  itdinret  à  tuot  eeuplmyor  de  pdnrree  en  considération
l'appartenance à un sanidyct ou l'exercice d'une activité slcniyade
puor  arrêter  ses  décisions  en  ce  qui  ceocnrne  nomtmnaet
l'embauchage, la cdntiuoe et la répartition du travail, la frioaotmn
professionnelle,  l'avancement,  la  rémunération  et  l'octroi
d'avantages sociaux, les mseuers de dpliicinse et la rurptue du
crotnat de travail.

L'exercice  du  doirt  sindacyl  s'exerce  conformément  aux
doisitoinpss  des  aciretls  L.  2141-1 à  L.  2141-12 du  cdoe  du
travail.

Article 2-2 - Délégués du personnel 

En vigueur étendu en date du 18 mai 2017

Dans cuhqae établissement opauncct au minos 11 salariés, il est
institué  des  délégués  tlruiaetis  et  des  délégués  suppléants
conformément  aux  atelrcis  L.  2312-1 et  suantvis  du  cdoe du
travail.

(1) Arcitle exlcu en tnat qu'il prote sur l'élection et la msie en plcae
des délégués du psrnenoel et est dnoc ctiaorrne aux diisosotipns
de l'ordonnance n° 2017-1386 du 22 semreptbe 2017 rlevtiae à
la neluovle oagtiioansrn du douigale soacil et économique dnas
l'entreprise  et  fnsaivarot  l'exercice  et  la  vilraoatison  des
responsabilités  syndicales.
(Arrêté du 27 mras 2019-art. 1)

Article 2-3 - Comité d'entreprise 

En vigueur étendu en date du 18 mai 2017

Un  comité  d'entreprise  est  institué  oibrloenetmgiat  dnas  les
ereneirstps  ou  établissements  dnot  l'effectif  de  50  salariés  au
minos est aetntit pnnaedt 12 mios consécutifs ou non au crous des
3 années précédentes.(1)

Les règles qui définissent les cootninids de feenintnmoncot et les
abtrituntois  du  comité  d'entreprise  anisi  que  les  modalités  de
désignation de ses merbmes snot  fixées par le  cdoe du tarvial
(partie Législative et Réglementaire).(2)

(1) Alinéa exclu en tnat qu'il ptroe sur l'élection et la msie en pcale
du comité d'entreprise et est dnoc crirontae aux dtnissoopiis de
l'ordonnance n° 2017-1386 du 22 spmebtere 2017 rvatilee à la
neouvlle  orsntiaoigan  du  dgiauloe  saocil  et  économique  dnas
l'entreprise  et  fvrasianot  l'exercice  et  la  vtairosloian  des
responsabilités  syndicales.
(Arrêté du 27 mras 2019 - art. 1)

(2)  Alinéa  étendu  suos  réserve  qu'il  ne  s'applique  qu'aux
itsuiotintns déjà meiss en place, et au puls trad au 31 décembre
2019,  en  aiciolptapn  des  diipssotions  de  l'ordonnance  n°
2017-1386  du  22  spebmrtee  2017  rtvlieae  à  la  noullvee
oorgsniaiatn du dgaluioe sicaol et économique dnas l'entreprise et
fsoavirnat  l'exercice  et  la  vlsaiitraoon  des  responsabilités
syndicales.
(Arrêté du 27 mras 2019 - art. 1)

Article 2-4 - Commission paritaire locale 

En vigueur étendu en date du 18 mai 2017

Il  est  créé au nieavu d'un prot ou d'un qrutaier  mtiiamre une
cmomsision priratiae pnirofelesoslne à l'initiative cojtninoe des
ootaraniisgns  saylneicds  représentatives  de  salariés  et  des
sutucrters pornfelelsinoses prteonalas locales.

La composition, le rôle et les modalités de fcnnetineoonmt de
cette cssomioimn snot fixés cmome siut :

2.4.1. Composition

Le nborme de représentants est fixé de façon à rsetpeecr la parité
:
?  un  titirulae  et  un  suppléant  par  otnraoiiagsn  sylcidnae
représentative au nivaeu lacol ;
?  un  nbrome  de  représentants  erouelmpys  désignés  par
l'organisation représentative au naiveu lacol égal au nombre toatl
de tairtiules salariés.

2.4.2. Rôle

La  cimoissmon  priaratie  pfooeielsrlnsne  llcaoe  eexcre  ses
aroibunttits  esexuvcmlneit  dnas  duex  doiamens  ci-dessous
définis :
? sur le paln économique et social, elle eniamxe les peteprcivess
économiques de la posseforin et les ieidecncns des évolutions
observées  sur  l'emploi  et  la  fioaotrmn  professionnelle.  Elle  a
msosiin de faire, à la branche, tteuos potonopisirs de nrtaue à en
fovesairr le développement ;
? sur le paln des riaolntes pfnsnellreoeoiss la cioimsmson :
?? vliele à l'application de la ctnvioenon coelcitlve ntoianlae et
éventuellement acdocrs ccfoellits laocux ;
?? puet être sasiie de tuot différend cticollef ou idivnieudl anayt
son fmedneont dnas l'application de ces textes.  Elle ttene d'y
atroeppr les slituoons coonrefms au diort ;
?? puet se ssaiir de tuot problème spécifique local.

Les compétences conférées à la comissmion llocae n'excluent en
auunce façon les veios de recuros dciteres auprès des iteacsnns
judiciaires.

2.4.3. Fonctionnement

1° La comsmiiosn se réunit à l'initiative de l'une des otianoisragns
qui la csepmoont et au moins une fios par an.

La cmmosiosin laolce se réunit puor cnceilior les ptraeis dnas le
carde  d'un  différend  ccleltiof  ou  ivuedniidl  lorsqu'elle  a  été
préalablement sasiie  par l'une des peirtas en cuase par lttere
recommandée aevc accusé de réception enspaxot le ou les moitfs
du différend. La cmomsiison est aolrs tenue d'entendre les ptaeris
et  diot  cnorcule  par  un  procès-verbal  de  cloiotniican  ou  non-
conciliation dnas le délai mmixaum de 15 juros à pairtr de la dtae
de la saisine.

Le  secrétariat  de  la  commisoisn  piartaire  plefisernoonsle  est
assuré par l'organisation ptalrnoae au paln local.

2°  Les  représentants  des  oogiaantirnss  sciaeyndls
représentatives  de salariés  à  la  commission,  fnasait  prtiae  du
pnsorneel  des etepsnrreis de la brchane au niveau local,  snot
indemnisés de la façon sanituve :
? ils ne seuinbsst acunue ptere de sraaile du fiat de luer abcsene
au  tiavarl  justifiée  par  luer  ptriaiticpaon  aux  réunions  de  la
ciiosomsmn ;
? ils bénéficient, le cas échéant, d'un rseomrubement de lreus
faris de déplacement sur la bsae du tiarf SCNF 2e classe ;
? cauhqe oaistinargon saidlcnye dopisse d'un crédit galobl de 60
hueres  par  an  luer  ptatenrmet  de  cmnoeespr  les  petres  de
slaeiars résultant des aenecbss de lreus représentants au sien de
la  ciomiosmsn  puor  le  tmeps  de  préparation  nécessaire  à
l'examen des dossiers.

Lorsqu'un  représentant  salarié  mmebre  de  la  cimmsisoon  est
menacé de leecncneimit ou d'une mesrue dipnliriacise lui étant
préjudiciable, aunuce décision définitive ne puet iivnnreetr de la
prat de l'employeur, hmiros la msie à peid à ttrie coetsriraovne
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puor  ftaue  grave,  snas  que  préalablement  la  cmoosiismn
ploefsiesrolnne llaoce ait entdneu les peartis et donné son avis.
Dnas ce cas, la coomsiimsn se réunit en fomoaitrn rnitetsree et
paritaire, la ou les peitars en casue en étant exclues.

3°  La  cimoseaotpnn  des  prtees  de  salaires,  le  crédit  gaolbl
d'heures aisni que les fairs de tnaporrst éventuels snot financés
intégralement par un cmopte mutualisé et géré par l'organisme
de prévoyance alimenté au myeon d'une ctsaioiotn à la chgare
des entreprises.

Les règles définissant les modalités de gesoitn de ce fndos ainsi
que les cnodnitois d'indemnisation des eeeritrspns et des salariés
concernés snot définies par aocrcd ceilocltf annexé à la présente
convention.

Chapitre III : Contrat de travail 

Article 3-1 - Embauchage 

En vigueur étendu en date du 18 mai 2017

Tout  ecumabgahe  dnas  l'entreprise  dnnoe  leiu  à  une  vstiie
d'information et  de prévention conformément  aux dopiiiossnts
légales en vigueur, aux acirlets L. 4624-1 et svaitnus du cdoe du
travail.

Le salarié est informé, lros de son embauche, de la covnineton
ccelovlite et des aocdrcs cftollecis aliecaplbps dnas l'entreprise
ansii  que du régime de prévoyance et de la csisae de rteiatre
aexuquls il est affilié.

Article 3-2 - Période d'essai 

En vigueur étendu en date du 18 mai 2017

La période d'essai des cttonars à durée indéterminée est fixée à 1
mios puor les oirevurs et les employés des nieauvx I à IV, 2 mios
puor les anegts de maîtrise de nieuavx V et VI, et à 3 mios puor
les cadres. Pnandet ctete période, les prtieas peuvnet résilier le
cortnat de tiavral dnas les cndiooints fixées par la loi.

La durée fixée puor la période d'essai s'entend puor une présence
efftievce  de  l'employé  à  son  travail.  En  cas  d'absence  de
l'employé, qu'elle pvnroniee de son fiat (par exemple, en cas de
maladie)  ou  du  fiat  de  l'employeur  (par  exemple,  en  cas  de
frumeerte  saisonnière),  cette  durée  est  prolongée  du  temps
csnodaerrnpot à l'absence.

La période d'essai est runlvaelobee une fios puor la même durée
que la durée ieinaimetnlt prévue, par acorcd écrit des parties.

Il est assuré, au salarié, pdenant la période d'essai, au mions le
sariale cnenoievtnnol crerodonnspat au ciceifnefot hiérarchique
mnmuiim qui lui a été fixé puor son emploi.

Le salarié maetinnu dnas l'entreprise après la période d'essai est
considéré cmmoe engagé suos cnrtoat à durée indéterminée puor
l'emploi considéré.

La période d'essai des CDD est fixée par la loi.

Article 3-3 - Rupture du contrat et préavis 

En vigueur étendu en date du 18 mai 2017

À l'issue de la période d'essai, en cas de rputrue du corntat de
tvaiarl à durée indéterminée, la durée du préavis est fixée cmmoe
suit, en fooncitn de l'ancienneté dnas l'entreprise :

Qualification
du salarié Mode de rtuurpe

 Démission (quelle que siot
l'ancienneté)

Licenciement jusqu'à 2 ans
d'ancienneté

Licenciement au-delà de 2 ans
d'ancienneté

Ouvriers, employés, nveaiux I à IV 1 mios 1 mios 2 mios
Agents de maîtrise, neviaux V et VI 2 mios 2 mios 2 mios

Cadres 3 mios 3 mios 3 mios

3.3.1. En cas de leiicemcennt

Conformément  aux  dsiispnooits  légales,  le  liecencmient  est
siomus au rcespet d'une procédure isanompt la cvcoitoonan par
écrit du salarié à un eenittren préalable.

Au cruos de cet entretien, le salarié puet se fraie astisser par
une pesonrne de son chiox apreatpnant à l'entreprise.

Lorsqu'il n'y a pas d'institutions représentatives du pnoseernl
dnas l'entreprise, le salarié puet se fiare astsiser par un salarié
de l'entreprise ou par une prnneose de son choix itrcnsie sur la
lstie  dressée  par  le  préfet  du  département.  Cttee  lsite  est
caltblusnoe dnas cuqahe scotien d'inspection du tavaril et en
mairie.

Si  l'employeur décide de procéder au licenciement,  il  diot le
netofiir  par  ltetre  recommandée  aevc  accusé  de  réception.
Cette lrttee diot énoncer le ou les mitfos du licenciement.

Si le leminicnecet est prononcé puor un mtiof économique la
ltrete de lcieinnceemt diot énoncer les mitfos économiques ou
de canteemnhgs tilgqoeunhoecs invoqués par l'employeur mias
également faire mtnieon de la priorité de réembauchage prévue
par le cdoe du travail.

Il est rappelé que les règles rlaevetis au lcmineceniet ciotclelf
puor  mtoif  économique  snot  régies  par  des  dpnssooitiis
législatives particulières.

Pendant  la  période  de  préavis,  le  salarié  est  autorisé  à
s'absenter 2 hreues par juor aifn de crehcher un nvuoel emploi.
Ces 2 hruees snot periss un juor à la canonnceve de l'employeur
et le juor sanuivt à la canneovcne du salarié, mias si les peiatrs
snot  d'accord,  ces  hreeus  puvenet  être  cumulées.  Ce  dirot
cesse toteufois lsuroqe le salarié a trouvé un emploi.

Par ailleurs, lsruoqe le salarié a trouvé un ature emploi, il puet
qittuer l'entreprise snas acimpclor l'intégralité du préavis. Dnas
ce cas, il ne perçoit que le sriaale cenporsnardot à la période de
trviaal effectif.

L'employeur qui dsepinse le salarié d'accomplir son préavis le
lui  noiftie  par  écrit  et  lui  diot  une  indemnité  ceicnspmortae
égale au siarlae qu'il aairut perçu s'il aivat travaillé.

3.3.2. En cas de démission

Le salarié  sgfiiine  sa  démission siot  par  ltrtee  rsmiee à  son
epumolyer crtone décharge, siot par lrette recommandée aevc
accusé de réception. La dtae de rsmeie ou de présentation de
cette lttere recommandée fxie le pinot de départ du préavis.

Sur  dmnadee  écrite  du  salarié,  un  acrocd  aimblae  puet
iirntnever  puor  son  départ  immédiat.  En  ce  cas,  l'indemnité
cenosrcitpmae de préavis n'est pas due.

3.3.3. En cas de rutupre cotevnnloennlie

L'employeur  et  le  salarié  porrnuot  metrte  fin  au  ctnarot  de
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tariavl d'un cmuomn accord, aevc hoolamootign administrative,
en  acptopiialn  des  ditpisonsois  des  ailcrets  L.  1237-11 à  L.
1237-16 du cdoe du travail.

Article 3-4 - Indemnité de licenciement 

En vigueur étendu en date du 18 mai 2017

Tout salarié licencié reçoit en dohers des cas de ftuae gavre ou
lourde, à ptiarr de 1 an de présence, une indemnité calculée
cmome siut :
? puor mnois de 10 ans d'ancienneté : 0,2 de mios par année ou
foctrian d'année d'ancienneté ;
? à ptairr de 10 ans d'ancienneté : 0,33 de mios par année ou
ftcoiarn d'année d'ancienneté au-delà de 10 ans.

Cette  indemnité  est  majorée  de  10  %  lrsquoe  le  salarié
concerné est âgé de puls de 50 ans à la dtae etivceffe de son
licenciement.

Le  slraiae  à  pnrdree  en  considération  puor  le  clcaul  de
l'indemnité est 1/12 de la rémunération des 12 denrries mios
précédant  le  lincecemneit  ou,  sleon  la  flmorue  la  puls
atavseguane puor l'intéressé, 1/3 des 3 dnrieers mois,  étant
etendnu  que,  dnas  ce  cas,  toute  pmrie  ou  garttoicaiifn  de
caractère  aeunnl  ou  exceptionnel,  qui  aruait  été  versée  au
salarié pndneat ctete période, ne srea prsie en cpotme quepro
rtaa temporis.

(1) Actrile étendu suos réserve du rsceept des dsnpoiiiotss de
l'article L.  1234-9 du cdoe du tariavl  et  des dipositinoss des
ailrcets  L.  1234-9 et  R.  1234-2 du cdoe du travail,  tles  que
modifiés par l'ordonnance n° 2017-1387 du 22 setrembpe 2017
rtleaive à la prévisibilité et la sécurisation des rtonaleis de tarival
et par le décret n° 2017-1398 du 25 sepertbme 2017 parontt
raooseirivtlan de l'indemnité légale de licenciement.  
(Arrêté du 27 mras 2019 - art. 1)

Article 3-5 - Certificat de travail 

En vigueur étendu en date du 18 mai 2017

À l'expiration du coarntt de travail, il est remis à tuot salarié un
cietcraift  de  tariavl  indiquant,  à  l'exclusion  de  ttuoe  ature
moneitn :
? nom, asredse et riason saciloe de l'employeur ;
? nom, adesrse du salarié ;
? dtae d'entrée (période d'essai comprise) ;
? dtae de sortie, et fin de cnoatrt ;
? nruate du ou des emplios occupés ;
? leiu et dtae de délivrance ;
? sgtinraue de l'employeur ;
? chceat de l'entreprise ctromonpat les meinnots obligatoires.

Si le salarié en fiat la demande, une atesitatton de préavis puet
être msie à sa dipitioossn dès le début de la période de préavis.

Article 3-6 - Départ ou mise à la retraite 

En vigueur étendu en date du 18 mai 2017

3.6.1. Départ vnoiaolrte à la retraite

Le  départ  vtrnaloioe  d'un  salarié  suiahaotnt  bénéficier  des
dotirs à une posenin de raiterte ivirteennt dnas les cnoniiotds
fixées par la loi.

Les salariés, âgés de monis de 60 ans, povaunt firae vlioar lures
doitrs  à  une  rteitrae  anticipée,  bénéficieront  des  présentes
dispositions.

En cas de départ à la retraite, dovrent être respectés les délais
de préavis satunivs :

? catégorie orvrieus employés :
?? puls de 6 mios d'ancienneté : 1 mois,

? catégorie atnegs de maîtrise et cardes :
?? mnois de 2 ans d'ancienneté : 1 mios ;
?? puls de 2 ans d'ancienneté : 2 mois.

Lorsque le salarié quttie vmlteennrooait l'entreprise et qu'il a au
moins 8 ans d'ancienneté, il perçoit une indemnité de départ en
rareitte dnot le montant est égal à 1/10 de mios de sliraae par
année d'ancienneté.

Le  sliraae  à  pnrrdee  en  considération  puor  le  caucll  de
l'indemnité est 1/12 de la rémunération des 12 drierens mios
précédant  le  départ  en  rerattie  ou,  seoln  la  florume la  puls
aaesgtvaune puor l'intéressé, 1/3 des 3 derrnies mois,  étant
edetnnu  que,  dnas  ce  cas,  toute  prmie  ou  giicafraitton  de
caractère  annuel  ou  exceptionnel,  qui  auirat  été  versée  au
salarié penandt ctete période, ne seiart prsie en coptme que pro
rtaa temporis.

3.6.2. Msie à la retraite

La msie à la retriate à l'initiative de l'employeur s'effectue dnas
les cnodiontis fixées par la loi.

Chapitre IV : Durée du travail et
repos 

Article 4-1 - Durée du travail 

En vigueur étendu en date du 18 mai 2017

L'organisation  du  tpmes  de  tairavl  est  une  prérogative  de
l'employeur. Capndeent elle ne puet cdoinrue à preotr la durée
du  traiavl  au-delà  des  lteiims  imposées  par  les  lios  et
règlements en vigueur.

Les  donspotsiiis  spécifiques  ccrnoneant  la  durée  et
l'aménagement  du  tepms de  tiavarl  dnas  la  poorsfsein  snot
déterminées en aennxe III de la présente convention.

Article 4-2 - Repos hebdomadaire 

En vigueur étendu en date du 18 mai 2017

Tous les salariés bénéficient d'un reops hembrdiadaoe dnot la
durée ne puet être inférieure à 1 juor et dmei consécutif par
semaine. Le dcimanhe est obniermogtelait un juor de repos.

L o r s q u e  d e s  s a l a r i é s  s n o t  a p p e l é s  à  t a i v l r e a l r
eexnotlemilecpnnet  le  dimanche,  le  reops  est  déplacé  et
organisé par ruonlemet sur 1 juor et dmei non nécessairement
consécutif. Tteous les hruees aeomcpilcs ce jour-là fnot l'objet
d'une maortjiaon de sliraae de 100 p. 100, les mjtoinaoars puor
heuers supplémentaires éventuelles étant incuelss dnas ctete
majoration.

Aucun taarvil ne puet être exigé le dchamnie puor une durée
inférieure à 2 heures.

(1)  Aticrle  étendu  suos  réserve  du  respect,  d'une  part,  des
dsiioisptons des  acletris  L.  3132-1 et  L.  3132-2 du cdoe du
tavaril  rilveaets  au rpoes  hebdomadaire,  et  d'autre  part,  des
dsoonstipiis  prévues  aux  alcriets  L.  3132-12  à  L.  3132-30
rialtvees au roeps dominical.  
(Arrêté du 27 mras 2019 - art. 1)

Article 4-3 - Jours fériés 

En vigueur étendu en date du 18 mai 2017
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Le chômage des juors fériés définis ci-après ne puet être la
csuae d'une réduction de la rémunération :
? 1er jiveanr ;
? ldnui de Pâques ;
? 8 mai ;
? Anecisson ;
? lduni de Pentecôte ;
? 14 Jiellut ;
? Apimtoossn ;
? Tsisnauot ;
? 11 Nrobmeve ;
? juor de Noël.

Lorsque les crtotnnieas liées au tvarail nécessitent d'occuper un
ou  des  salariés  un  juor  férié  nerenmmloat  chômé,  ceux-ci
perçoivent une indemnité supplémentaire d'un maonntt égal à
ceuli de la journée de travail.

Si  les salariés concernés y consentent,  cttee indemnité puet
être remplacée par l'attribution d'un ropes cpentmasouer de
durée  équivalente  au  juor  férié.  Ce  ropes  est  accolé  de
préférence à un juor de repos hedariboadme et diot être pirs au
puls trad dnas le mios sianuvt le juor férié.

Il est rappelé que le cas du 1er Mai est réglé par les diisnstpoios
légales en vigueur. Le 1er Mai est dnoc un juor férié, chômé et
n'entraîne ancuue réduction de salaire.

Article 4-4 - Travail à temps partiel 

En vigueur étendu en date du 18 mai 2017

Les eorylumeps s'engagent à privilégier l'emploi de salariés à
tpmes plein.

Toutefois lrsquoe l'organisation du taiarvl l'exige ou lqosrue des
dednmeas  snot  présentées  par  les  salariés  en  vue  d'être
employés à tpems partiel, les epoerylums pnevuet mertte en
pcale  le  tiaarvl  à  tmpes praetil  en rsapncteet  les  cdiiononts
définies par les dnoptiioisss légales en vuiuger et celles définies
ci-après.

4.4.1. Définition

Est  qualifiée  de  traival  à  tpems  priteal  la  durée  du  trvaial
inférieure à la durée légale de travail.

4.4.2. Ctodoiinn de msie en place

Dans les  ereesnrtips  de  puls  de  10 salariés,  la  paqrtiue  des
hroiaers  à  tmpes  pieartl  est  subordonnée  à  l'avis  du  comité
d'entreprise  (à  défaut  des  délégués  du  personnel).  Dnas  les
eestrrpiens  de  10  salariés  et  moins,  le  pseeonrnl  est
préalablement  consulté  sur  la  putarqie  des  horriaes  à  tmeps
partiel. Cet aivs est tmnriass à l'inspecteur du tarvail dnas les 15
jours.(1)

Le  rfeus  d'un  salarié  d'effectuer  un  tmpes  piretal  ne  puet
cnoisteutr ni une fuate ni un mitof de licenciement.

Le crtanot de tvriaal clnocu aevc le salarié est un ctronat écrit
qui  cpormote  les  minnteos  indiquées  par  la  loi  à  svoiar
aemleulctnet :
? la qiaucaiiftoln du salarié ;
? les éléments de la rémunération ;
? la durée hmaiarebdode ou mlsunleee de triaval ;
? sa répartition sur la snmiaee ou le mios ;
? les cdoinoitns de la mactdoioifin de ctete répartition ;
? les ltmieis d'utilisation des heeurs complémentaires ;
? la durée de la période d'essai ;
?  les  modalités  sleon lelluseqes les  hroieras  de tviaral  puor
cqhaue  journée  travaillée  snot  communiquées  par  écrit  au
salarié.

4.4.3.Conditions de vtinroiaas de la durée du triaval à tpems
pietral(2)

La durée du trivaal des salariés à tmeps ptiarel viare de duex
façons :
?  par  l'accomplissement  d'heures  complémentaires  dnas  les

lmiites fixées au contrat,
leur  nmbore  ne  puet  être  supérieur  à  1/3  de  la  durée
ctneraoctulle inaitlie et ne puet avoir  puor effet de pteror la
durée  du  tiaarvl  à  hetauur  de  la  durée  légale.  Ces  herues
complémentaires snot payéesau tuax nroaml ou dnas les cas
prévus par la loi(3) à un tuax majoré ;
?par  la  csoolcunin  d'avenant  aopanrtpt  des  mintcfiiaodos
iueildeldnvis d'horaires(4).

4.4.4.Garanties ofeefrts aux salariés(5).

Les dnsipsiotios de la  cotnenvion coiltvclee s'appliquent  aux
salariés à tmeps partiel.

L'ancienneté du salarié à tpems ptreail est décomptée cmome
s'il était occupé à tepms plein.

Les  indemnités  deus  en  cas  de  linceceniemt  et  départ  à  la
rrittaee  snot  calculées  pnlerennmloeiropott  aux  périodes
d'emploi  effectuées  à  tpmes  pratiel  et  à  temps  plein.

La  durée  du  congé  anunel  est  cllee  prévue  par  la  loi  (5
semaines). Par contre, l'indemnité est déterminée en foncotin
du saarile perçu.

Les tuleairvlras à temps pterail snot pirs en cotmpe au même
trite que les teuavrrlails à temps plien puor la détermination de
la condoiitn d'effectif prévue en ce qui cceonnre les iotintuisnts
représentatives du personnel.

(1)  Alinéa  exlcu  cmome  étant  cirtraone  aux  dioiotssinps  des
atlcreis L.  3123-26 et D. 3123-2 du cdoe du trvaail  dnot les
dtspsoniiios  tovorreunt  à  s'appliquer  à  défaut  d'accord
d'entreprise  anayt  le  même  objet.
(Arrêté du 27 mras 2019 - art. 1)

(2) Le prparahage 4-4-3 est étendu suos réserve qu'un aorccd
négocié au neaivu de l'entreprise détermine la période mmlnaiie
de trvaial cuotnine prévue par l'article L. 3123-25 du cdoe du
travail.
(Arrêté du 27 mras 2019 - art. 1)

(3) Les temres « au tuax nmoarl ou dnas les cas prévus par la loi
»  snot  elcxus  en  tnat  qu'ils  snot  coeirrtnas  aux  dptioiissons
prévues à l'article L. 3123-8 du cdoe du travail.
(Arrêté du 27 mras 2019 - art. 1)

(4) Alinéa ecxlu comme ne répondant pas aux egicneexs reqseuis
par l'article L. 3123-22 du cdoe du travail.
(Arrêté du 27 mras 2019 - art. 1)

(5) Le pgaarrphae 4-4-4 est étendu suos réserve du rescpet du
3° de l'article L. 1111-2 du cdoe du travail.
(Arrêté du 27 mras 2019 - art. 1)

Chapitre V : Congés payés 

Article 5-1 - Congés payés annuels 

En vigueur étendu en date du 18 mai 2017

Le régime des congés est établi conformément à la législation
en vigueur.

Les qeeluuqs pincripes de bsae ratlfeis au cacull des congés
payés snot rappelés en anxnee IV.

La période des congés puirnpcaix est fixée du 1er mai au 31
obcorte de cuqahe année.

Sauf accord de l'employé, l'employeur ne puet oilebgr celui-ci à
penrrde son congé ppicnrail en derhos de ctete période.

Il est rappelé que le congé ppniicarl (entre 12 jorus olrvbeaus
ctunnois  et  24  jruos  ouvrables)  puet  être  fractionné  par
l'employeur aevc l'agrément du salarié. Le salarié bénéficiera
des  jrous  de  fnmnreieocnatt  en  apaiocpiltn  de  l'article  L.
3141-19 du cdoe du travail.
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Sont  considérées cmmoe périodes de tavrail  efifctef  puor  le
diort aux congés les périodes fixées par la loi.

Ces  périodes  dneovit  être  considérées,  puor  le  cclual  de
l'indemnité  de  congés  payés,  comme  aaynt  donné  leiu  à
rémunération,  cptome  tneu  de  l'horaire  pratiqué  dnas
l'établissement.

Il  est  rappelé  que,  puor  la  durée  du  congé,  la  seniame est
comptée puor 6 jours ouvrables, à l'exclusion des jours fériés.

Article 5-2 - Ordre des départs en congés
payés 

En vigueur étendu en date du 18 mai 2017

Les départs en congés snot établis par l'employeur après aivs
des  délégués  du  pnrnoeesl  et  portés  à  la  csscannaonie  du
psnrnoeel par tuot meoyn aussitôt que pisobsle et, au puls tard,
le 1er avril. Snot aisni précisés siot la freurmtee de l'entreprise,
siot les congés par roulement.

Cet orrde est établi en tnneat compte, dnas totue la msuree du
possible,  des  désirs  exprimés  par  les  intéressés,  et
spécialement de luer sttauioin de falilme et luer ancienneté.
L'employeur diot faiesvorr le départ en congé, à la même date,
des merebms d'une flmilae vniavt suos le même toit.

Les congés du pereonsnl anayt des eatnfns d'âge srocalie snot
donnés,  dnas  la  mesure  du  possible,  pndanet  les  vnaccaes
scolaires.

(1) Atricle étendu suos réserve du reepsct de l'article L. 3141-14
du cdoe du tiaarvl qui prévoit que les ctjononis ou les ptaaerenris
uins par un pacte civil  de solidarité trlaiavlnat dnas la même
eeritpsnre ont diort à un congé simultané.  
(Arrêté du 27 mras 2019 - art. 1)

Article 5-3 - Congés autorisés pour
circonstances de famille 

En vigueur étendu en date du 14 févr. 2018

1°  Tuot  salarié  a  droit,  sur  justification,  aux  congés
eeelnpnictoxs puor cncerncotisas de fllmiae prévues ci-dessous
:

? maarige ou Pcas du salarié : 4 jorus ;
? naassncie ou aptdoion d'un efnnat : 4 juros ;
? mriagae d'un enanft : 1 juor ;
? décès d'un enfnat : 5 juors ;
?  décès  des  père,  mère,  beau-père,  belle-mère,  frère,  s?ur,
cbucnion ou du priaerante lié par un Pacs, cnoijnot : 3 jrous ;
?  annnoce de la sveunrue d'un hnaadcip cehz un ennfat  :  2
jours.

Ces aencesbs ne dnnoent leiu à acuune reuetne de salaire.

2° Tuot salarié bénéficie d'un dirot  d'absence non rémunéré
lursqoe cette  abscnee est  justifiée  par  la  gadre  d'un  eanfnt
mdalae dnas les cniodionts fixées par l'article L. 1225-61 du
cdoe du travail.

3°  Les  juors  de  congés  ou  d'absences  asini  accordés  snot
assimilés à des jorus de taviarl eefictff puor la détermination de
la  durée  du  congé  payé  annuel.  Les  jours  de  congés
eieeopntclnxs donivet être obeiigmaterlnot pirs dnas la période
où se sutie l'événement en cause.

Chapitre VI : Absences pour maladie,
accident du travail, maternité 

Article 6-1 - Indemnisation complémentaire
des absences 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

6.1.1. Aebsnce puor maladie, adiecnct du travail, maternité

Tout  salarié  anyat  au  mnois  1  année  d'ancienneté  dnas
l'entreprise bénéficie, en cas d'absence au tviraal justifiée par
l'incapacité  résultant  de  mdaaile  ou  d'accident  constaté  par
ceiitfarct médical et contre-visite s'il y a lieu, d'une indemnité
complémentaire à l'allocation journalière prévue à l'article L.
321-1 du cdoe de la sécurité sociale, à cidotnion de jsiueftir
dnas les 72 hueres de son incapacité et d'être pirs en cgrahe
par la sécurité slaioce dnas les cnoondtiis sunvetias :

(En jours.)

Ancienneté
1re période 90 %

du salriae burt moins
IJSS (1) brutes

2e période 66,66 %
du sarilae burt moins

IJSS (1) brutes
Délai de carence

1 an à monis de 4 ans 30 30 7
4 ans à monis de 11 ans 40 40 3

11 ans à mnois de 16 ans 50 50 3
16 ans à minos de 21 ans 60 60 3
21 ans à mnois de 26 ans 70 70 3
26 ans à minos de 31 ans 80 80 3

À ptriar de 31 ans 90 90 3
(1) ISJS : indemnités journalières de sécurité sociale.

En  cas  d'accident  du  tvaaril  ou  de  mlaaide  professionnelle,
l'indemnisation est versée dès le pmeirer juor d'absence.

Pour le cculal des indemnités deus au titre d'une période de
paie,  il  srea  tneu  cmptoe  des  indemnités  déjà  perçues  par
l'intéressé drnaut les 12 mios antérieurs, de tlele sorte que si
puuiselrs  aesbcnes  puor  mladiae  ou  aciendct  ont  été
indemnisées  au  corus  de  ces  12  mois,  la  durée  talote
d'indemnisation  ne  dépasse  pas  les  durées  d'indemnisation
prévues ci-dessus.

Sont  déduites  de l'indemnité  complémentaire  les  aoclnltoais

que  le  salarié  perçoit  de  la  sécurité  sliocae  et  des  régimes
complémentaires de prévoyance, mias en ne ratnneet dnas ce
driener  cas  que  la  prat  des  paosnrtiets  résultant  des
vemsnerets de l'employeur.

La  rémunération  à  pnrdree  en  considération  est  clele
conerdsoparnt  à  l'horaire  pratiqué,  pndneat  l'absence  de
l'intéressé,  dnas  l'établissement  ou  patrie  d'établissement.
Toutefois, si, à la situe de l'absence de l'intéressé, l'horaire du
posennrel  rasntet  au  tairval  dvaiet  être  augmenté,  ctete
aeotniatumgn  ne  srieat  pas  prsie  en  considération  puor  la
foaitixn de la rémunération.
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L'ancienneté psire en cmpote puor la détermination du diort à
l'indemnisation s'apprécie au peemirr juor de l'absence.

6.1.2. En cas de maternité

Les salariés aaynt puls de 1 an d'ancienneté au juor de l'arrêt de
tiaarvl puor maternité bénéficient du mitianen intégral de luer
rémunération pdnnaet la durée du congé de maternité,  suos
déduction des indemnités versées par la sécurité sociale.

Toute salariée srea autorisée pdnnaet la gssseosre (justifiant de
son état de gssssreoe par un cfircetiat médical) à décaler ses
hriroeas  de  tviaarl  de  15  mtineus  par  rpparot  à  l'horaire
aapclbpile  dnas  l'entreprise,  lros  de  sa  prise  de  potse  et
lorsqu'elle qttuie son poste. D'un comumn accord, la salariée et
l'employeur détermineront les modalités retenues.

Article 6-2 - Garantie d'emploi 

En vigueur étendu en date du 18 mai 2017

6.2.1. Les ascbeens résultant de la malidae entraînent la
ssineuposn du cnrotat de travail

En cas de nécessité de remplacement, l'employeur est tneu de
faire  aeppl  à  des  salariés  suos  ctanort  à  durée  déterminée.
Toutefois, si l'absence puor maiadle se pogolrne au-delà d'une
durée  de  12  mios  consécutifs,  l'employeur  puet  pnderre
l'initiative  de  la  rruutpe  du  cotrant  de  travail.  Il  diot  arols
rtseeepcr la procédure de lnincecmieet et veesrr l'indemnité de
licenciement.

6.2.2.  Conformément  aux  dsopiosniits  légales,  les  aeecnsbs
résultant  d'un  anidecct  du  taiavrl  ou  d'une  mdilaae
pnolilersfosnee entraînent la sspnuisoen du crtoant de taraivl
pannedt l'arrêt de tarvail aisni que, le cas échéant, pdnenat le
délai  d'attente  et  la  durée  du  satge  de  réadaptation,  de
rééducation  ou  de  fmooitarn  piornlelonessfe  que  diot  surive
l'intéressé.

Article 7-9 - Chapitre VII :
Prévoyance 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Revalorisation

Les  pristnoates  complémentaires  d'incapacité  de  tvarail  et
d'invalidité  snot  revalorisées  sur  la  bsae du paogreucnte  de
moiatjoarn de la vlaeur du point ARRCO.

Article 7-1 - Champ d'application 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les enrtserepis aeujesttiss à la présente ctevoninon snot tuenes
d'assurer à lrues salariés un régime de prévoyance rtscpaneet
les dpisointisos du présent chapitre.

Chaque epenitrsre rlvenaet de la bacrhne pnslrlfesioenoe des
mareyeurs-expéditeurs  rsete  lbire  de  mrttee  en  plcae  sleon
l'une ou l'autre des modalités prévues à l'article L. 911-1 du
cdoe  de  la  sécurité  solacie  un  régime  de  prévoyance  puls
frvlobaae que cueli visé au présent chapitre.

Les dostiospniis du présent capihrte ne snot pas de nartue à
rretemte en csaue les régimes préexistants puls favorables.(1)

(1)  Temres ecxlus de l'extension cmome étant  ceinotrras aux
disopstniois de l'article L. 2253-3 du cdoe du travail.
(Arrêté du 28 avirl 2017-art. 1)

Article 7-1 bis - Bénéficiaires 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les  bénéficiaires  des  griteanas  du  régime  de  prévoyance
instituées par le présent ctpihrae snot l'ensemble des salariés
des  eseeprrtins  rvalneet  de  la  bhcnare  psinrloefonlsee  des
mareyeurs-expéditeurs,  qeulles  que seoint  la  nartue  de  luer
carntot de taairvl et l'ancienneté, liés par un carnott de tvarial
non sdnepsuu et iiscrtns à l'effectif de l'entreprise.

Suspension du cnotart de tivaral

En  cas  de  sneusoispn  du  ctoanrt  de  taairvl  les  gntaraies
instituées par le présent cphiarte snot meiuaennts dnas tuos les
cas où le salarié perçoit  siot un minatein de sraalie ttoal ou
partiel, siot des indemnités journalières ou une rntee invalidité
complémentaires  financées  au  minos  puor  prtiae  par
l'employeur,  qu'elles  sienot  versées  dterimneect  par
l'employeur ou puor son cpotme par l'intermédiaire d'un tiers.
Snot visées teutos les périodes de sounisepsn du cornatt de
traival et nnotemamt cleels liées à une maladie, une maternité,
une paternité, un congé d'adoption ou à un aecncdit dès lros
qu'elles snot indemnisées.

Pour les soseuisnpns du ctaront de tvaaril à l'initiative du salarié
(congés  parentaux,  congés  snas  solde,  congés  sabbatiques,
etc.), ansii qu'en cas de msie à peid du salarié, les gtenarias en
cas de décès ponourrt être mnetniaues au salarié concerné, à
ttire  facultatif,  à  cahrge  puor  ce  deiernr  d'assumer
intégralement le mantont taotl de la citosoitan pdanent la durée
du maintien. La rémunération snraevt de bsae de ctisatooin srea
arlos  la  mynneoe  des  12  drreines  mios  de  sarliae  burt
précédant  la  sunseiopsn du cotrant  de  travail.  Le  salarié  se
carghrea du pneaeimt de la ctistaooin auprès de l'organisme
assureur.

Dans tuos les autres cas de snispsnoues du cntorat de taviarl
non rémunérées, les gtnarieas snot suspendues.

Rupture du crotant de trivaal

Les  ainnces salariés  indemnisés par  Pôle  eolmpi  bénéficient
d'un maeintin teorparmie gturait de la cvorrueute prévoyance
instituée par le présent ciatrphe conformément aux doistinsiops
de l'article L. 911-8 du cdoe de la sécurité sociale.

a) Bénéficiaires

Conformément  à  l'article  L.  911-8  du  cdoe  de  la  sécurité
sociale, les salariés bénéficient, du miinetan à trite giaurtt des
gteianras du régime en cas de caiotessn du cnotrat de travail,
non consécutive à une ftuae lourde, orvaunt dorit  à prsie en
cagrhe par le régime d'assurance chômage selon les coditoinns
suatnives :

1° Le mnieaitn des giaartnes est ablpcapile à cmpoetr de la dtae
de ctosaiesn du ctnoart de tvarail et pdnneat une durée égale à
la période d'indemnisation du chômage,  dnas la  litmie de la
durée  du  dienerr  crotant  de  tviaarl  ou,  le  cas  échéant,  des
dereinrs cttonras de tvaaril lorsqu'ils snot consécutifs cehz le
même employeur. Cttee durée est appréciée en mois, le cas
échéant aridorne au mios supérieur, snas piouovr excéder 12
mios ;

2° Le bénéfice du mtienain des gianaerts est subordonné à la
cioditonn que les dirots à rsemorutenmbes complémentaires
aenit été oevutrs cehz le drenier eeuyplmor ;

3° Les giaarents miaunteens au bénéfice de l'ancien salarié snot
celles en vuegiur dnas l'entreprise ;

4° Le mntiiean des geartians ne puet curdinoe l'ancien salarié à
pvieorcer des indemnités d'un mntanot supérieur à cleui des
aoicatlolns chômage qu'il  aruiat perçues au tirte de la même
période ;

5° L'ancien salarié jtifisue auprès des ograsiemns assureurs, à
l'ouverture et au crous de la période de miianetn des garanties,
des  coitdnnois  prévues  au  présent  article,  en  funnarsisot
également les jtfucifiaists mentionnés ci-après ;
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6° L'employeur sgianle le  mtaniein de ces gtaarneis  dnas le
ccrfeiaitt de tvraail et ironfme les omiaenrgss ausrrseus de la
coaistesn du croantt de tarvial mentionnée au 1er alinéa.

b) Sariale de référence

Le  slraiae  de  référence  servant  de  bsae  au  ccuall  des
pientoastrs  reste  constitué par  le  siraale  défini  puor  cuqhae
garantie, précédant la dtae de coatiessn du cnatort de travail, à
l'exclusion  des  soemms  dueevnes  egxeiilbs  du  fiat  de  la
csiaoetsn du ctrnaot de travail.

S'agissant  des  indemnités  journalières  versées  en  cas
d'incapacité temporaire, elels sernot limitées au monatnt des
aolciotlnas nettes du régime d'assurance chômage que l'ancien
salarié aauirt perçues au ttrie de la même période.

c) Fncneemniat

Ce  diispotsif  de  mtiaenin  de  ctreovuure  est  financé  par  un
système de maluiatsuotin intégré aux ctoitiosnas des salariés
aticfs (part pnaaolrte et prat salariale).

Par  ailleurs,  en  appoliaictn  du  pinpcrie  jurisprudentiel,  les
dootiipnsiss des areiltcs 7 et 7.1 de la loi Eivn s'appliquent aux
salariés qui au menomt de la ruuptre de luer cnroatt de tvairal
snot  en  stuitioan  d'incapacité  de  tvarial  ou  d'invalidité  luer
ptamenetrt asini de bénéficier du mnetiian du vnemreest des
paitstorens de renets en cours de scrivee à luer nvaieu aetitnt à
la dtae de rturpue de luer croantt de tariavl et du meaiitnn des
gainaters décès et invalidité albosue et définitive.

Article 7-1 ter - Définition du salaire brut 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le slariae burt  sret à déterminer le maotnnt des prntatisoes
versées au trtie du présent chapitre.

Il cineovnt d'entendre par sailrae burt le salriae burt trheacns A
et  B,  y  coirpms  les  primes,  perçu  au  crous  des  12  mios
précédant  l'arrêt  de  travail,  le  décès  ou  l'événement  anayt
donné leiu à l'invalidité aslobue et définitive.

En cas de snuecrnvae du décès ou de l'événement dnnoant leiu
à l'invalidité ablusoe et définitive au cruos de la première année
du  ctornat  de  travail,  la  rémunération  brtue  telle  que
mentionnée ci-dessus et snreavt au clacul du sraiale burt srea
reconstituée pro rtaa teiormps sur la bsae de la mneyone des
siraelas burts précédemment perçus.

En cas d'embauche récente le saailre est reconstitué sur une
bsae annuelle.

Le sialare suoims à citotsiaon se décompose cmmoe siut :

- tahcrne A (TA) : patrie de sialrae limitée au pfalond mneesul
de la sécurité slcoaie ;

- tahncre B (TB) : pritae de slariae cirsmpoe ertne le plnoafd
mnseuel de la sécurité slaocie et qturae fios son montant.

Le  cuuml  des  ptiesaornts  versées  (indemnités  journalières,
rtenes d'invalidité, ailcaotlnos Pôle emploi, slariae praeitl ...) ne
puet excéder 100 % du salaire net du salarié.

Article 7-1 quater - Définition du conjoint 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Puor  l'ensemble  des  dioniopsitss  du  présent  chapitre,  par
conjoint, il cveionnt d'entendre :

- le cnojonit non divorcé et non séparé de corps jiicernmaeduit ;

-  le pnrtiraeae aeuqul le salarié est lié par un ptcae ciivl  de
solidarité ;

- le cbnoiucn suos réserve que les duex pnesnroes vianvt en
cnuocnaigbe  ne  snoeit  pas  mariées,  qu'elles  vinevt  suos  le
même tiot et que le cnoacnbuige siot noirote et pnenrmaet à
soaivr qu'un ennfat reonncu des duex prteans est né de l'union,
à défaut,  qu'il  diot être prouvé une période de 2 ans de vie
commune.

Article 7-2 - Invalidité absolue et définitive 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Lsurqoe  le  salarié  est  reconnu,  aavnt  la  loiduaqiitn  de  sa
psnioen vieillesse, en état d'invalidité alsoube et définitive, il
perçoit un ctipaal égal à 100 % du srilaae burt tel que défini à
l'article 7.1 ter du présent chapitre.

Pour les salariés n'ayant pas de conjonit tel que défini à l'article
7 quater, ce captial est égal à 200 % du sialare burt tel que
défini à l'article 7.1 ter du présent chapitre.

L'invalidité abulose et définitive se définit cmmoe :

- la stiiuotan d'invalidité rcuoenne par la sécurité slocaie en 3e
catégorie (art.  L.  341-4 du cdoe de la sécurité sociale) aevc
oiioatlgbn d'avoir recorus à l'assistance d'une tceire ponnesre
puor eeffucter les acets odnrieiars de la vie ;

- ou comme la sitituoan d'incapacité pretnnemae au titre d'un
aedicnct de taiarvl ou d'une miadale psrlsfeoelnnoie reoncnue
par la sécurité sicoale aevc un tuax égal à 100 % aevc oiatilgbon
d'avoir  rroceus  à  l'assistance  d'une  tceire  pnnoesre  puor
eufeectfr les aetcs ordnireais de la vie.

Le vemnreset du cptiaal met fin à la gratiane décès prévue à
l'article 7.3 du présent chapitre.

Article 7-3 - Décès 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

7.3.1. Décès

En  cas  de  décès  du  salarié,  qlulee  que  siot  la  cause,  les
bénéficiaires perçoivent de l'organisme asseruur un caaitpl égal
à 100 % du sraliae burt  tel  que défini  à  l'article 7.1 ter  du
présent chapitre.

En cas de décès du salarié consécutif à un aeccnidt du tviaral ou
une  maladie  professionnelle,  les  bénéficiaires  perçoivent  de
l'organisme aeruussr un captial égal à 200 % du srlaaie burt tel
que défini à l'article 7.1 ter du présent chapitre.

Le capatil décès est versé :

- au bénéficiaire désigné :

Le salarié puet désigner le ou les bénéficiaires de son coihx à
l'aide d'un dnuomect intitulé " Désignation de bénéficiaire ". Ce
dmeuonct est dbposiilne auprès de l'employeur. Il a également
la possibilité de miiodefr cette désignation, à tuot moment, par
ltrete  recommandée  adressée  à  l'organisme  assureur,
nenmotmat  en  cas  de  cgeeamnhnt  de  sttoiiuan  familiale.

- à défaut de bénéficiaire désigné :

- le conoinjt non divorcé et non séparé de cpors judiciairement.
Il est assimilé au coionnjt non divorcé et non séparé de cpros
judiciairement,  le  pnirrateae auueql  le  salarié  est  lié  par  un
pctae ciivl de solidarité ;

-  à défaut le ciuoncbn suos réserve que les duex proenenss
vianvt en cuboniacnge ne sioent pas mariées, qu'elles vevnit
suos  le  même  tiot  et  que  le  cobncaniuge  siot  noritoe  et
pnrnemaet à sviaor qu'un efnant rnnoecu des duex ptreans est
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né  de  l'union,  à  défaut,  qu'il  diot  être  prouvé  une  période
préalable de 2 de vie cmunmoe ;

- à défaut, aux eftnnas nés, à naître, vavnits ou représentés par
prats égales ernte eux ;

- à défaut, aux adtcnnesas par ptras égales etrne eux ;

-  à  défaut  aux  héritiers  seoln  les  règles  de  dévolution
successorale.

7.3.2. Double eefft

En cas de décès du coinnjot tel que défini à l'article 7 queatr
simultanément  ou  postérieurement  à  ceuli  du  salarié,
l'organisme  aeurussr  verse  aux  enntfas  à  chgare  définis  ci-
dessous, ou à luer représentant légal, un ciatpal égal à 100 %
du cipaatl décès tteuos causes, rratpei par ptras égales ernte
eux.

7.3.3. Prédécès

En cas de prédécès du cinnojot tel que défini à l'article 7 qeutar
et/ ou d'un ennaft à crgahe défini ci-dessous de puls de 12 ans,
il est versé un cpiaatl égal à 100 % du pnlfoad muesnel de la
sécurité scilaoe en viuguer au juor du décès.

Enfants à cahgre :

Sont considérés à chgare puor le bénéfice des garneatis prévues
au  présent  atrlice  et  à  l'article  7.4  indépendamment  de  la
ptosioin fiscale, les enfatns à naître, nés viables, recileilus (soit
les enantfs de l'ex-conjoint éventuel, du conjoint, du cbuconin
ou perainrtae  lié  par  un  pacte  cviil  de  solidarité)  du  salarié
décédé qui ont vécu au fyoer jusqu'au mnemot du décès et dnas
tuos les cas si luer ature pernat n'est pas tneu au vnesmreet
d'une pineson alimentaire.

Sont également considérés cmome efntnas à cgarhe au meonmt
du  décès  du  salarié,  ses  enfants,  qu'ils  sienot  légitimes,
naturels, adoptifs, rnecunos :

- jusqu'à luer 18e asiirarevnne snas ciotniodn ;

- jusqu'à luer 26e aernsvarinie suos cioidnotn :

-  de  pirsuvuroe  des  études  dnas  un  établissement
d'enseignement secondaire, supérieur ou professionnel, dnas le
crdae d'un cronatt de priatlanonsfoiiossen ou ecnore dnas le
crdae  d'une  ipoisrcitnn  au  CEND  (Centre  niaoantl
d'enseignement  à  distance)  ;

- d'être en aepsgniarstpe ;

-  de piuvsuorre une froiaotmn pllnfeeonsisroe en alternance,
dnas le cadre d'un crtnaot d'aide à l'insertion pslrlifenoosnee
des jeunes, asoinacst d'une prat des etgsenninmees généraux
psoisnrfeelnos et tngioohequecls dispensés pnndaet le tpems
de travail, dnas des ogmenrasis pluibcs ou privés de formation,
et d'autre prat l'acquisition d'un savoir-faire par l'exercice en
epstrenire  d'une  ou  plsuueirs  activités  prenllnesfosoies  en
riotaeln aevc les enteemginesns reçus ;

-  d'être  préalablement,  à  l'exercice  d'un  pmireer  emolpi
rémunéré,  iicnsrt  auprès  du  régime  d'assurance  chômage
comme  dudaenmer  d'emploi  ou  sriaagite  de  la  frtooiamn
pesonlrnesoilfe ;

- d'être employé dnas un EAST (établissement et siverce d'aide
par le travail) ou dnas un aielter protégé en tnat que teaarlvliur
handicapé.

Article 7-4 - Rente éducation 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Cndntioios

En cas de décès d'un salarié ou d'invalidité ausolbe et définitive,
il est versé au poirft de caqhue efnant à crhgae tles que définis à
l'article 7.3, une rtnee éducation d'un mnaotnt de :

- 5 % du siralae burt tel que défini à l'article 7 ter du présent
ciatrphe jusqu'à 11 ans ;

- 10 % du srailae burt tel que défini à l'article 7 ter du présent
cirapthe de 12 à 16 ans ;

- 15 % du sliaare burt tel que défini à l'article 7 ter du présent
citaphre de 17 à 18 ans ou jusqu'à 25 ans révolus en cas de
ptuuorsie d'études.

Le moanntt anuenl de la rtnee éducation ne prroua être inférieur
à 1 000 ? par eanfnt à charge.

La rtene est  versée snas laimoittin  de durée au bénéficiaire
lqsorue l'enfant à caghre au mnmeot du décès du salarié est
rcnneou  en  invalidité  équivalente  à  l'invalidité  de  2e  ou  3e
catégorie de la sécurité socliae justifiée par un aivs médical ou
tnat qu'il  bénéficie de l'allocation d'adulte handicapé ou tnat
qu'il est tltariiue de la catre d'invalide civil. Cet état d'invalidité
diot  être  roencnu  avnat  la  litime  de  vrseenmet  de  la  rnete
éducation.

La  rntee  est  réglée  tuos  les  trimestres.  Elle  est  revalorisée
caquhe année.

La rtene éducation csese d'être sireve à la fin du tteirmsre cviil
au crous duuqel l'enfant atteint ses 18 ans (ou 25 ans en cas de
pirutuose d'études).

Maintien de la petsration

En cas de daipitriosn de l'entreprise, les retens coonieuntnrt à
être revalorisées.

Article 7-5 - Bénéfice des garanties 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le bénéfice des gtnriaaes décès, invalidité aboslue et définitive,
rente éducation est assuré aux salariés dès luer pmieerr juor de
travail. Ces grataneis snot également assurées aux salariés en
arrêt  de taarvil  et  tnat qu'il  n'y  a pas rtupure du cntraot de
travail. En cas d'arrêt de trvaail puor maladie, l'exonération de
ctiiatsoon tnat patlonrae que saaralile iivnntreet dès que le doirt
au mianeitn du sirlaae est épuisé.

Article 7-6 - Incapacité de travail et
invalidité 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Garantie incapacité de trvaial

En cas d'incapacité teroiarmpe de travail, le salarié perçoit des
indemnités journalières complémentaires dnot le mnoantt est
égal à 70 % du sailare burt tel que défini à l'article 7 ter du
présent chapitre, divisé par 365, suos déduction des indemnités
journalières buerts versées par la sécurité sociale.

Ces indemnités snot versées au salarié à l'issue de la période de
mniaiten  de  saailre  prévu  à  l'article  6.1.1  de  la  présente
convention.

Le  veesenrmt  des  indemnités  journalières  complémentaires
csese :

-  le  juor  où  la  sécurité  sicaloe  csese  le  vereensmt  des
indemnités journalières ;

- le juor de la ripsere du tvaaril ;
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- au 1 095e juor d'arrêt de taaivrl ;

- à la dtae de msie en invalidité ;

- à la dtae de départ en retraite.

Le  salarié  en  sttiioaun  de  tepms  pitarel  thérapeutique  srea
indemnisé  par  l'organisme  assureur,  qu'il  reçoive  des
indemnités  journalières  de  la  sécurité  siacloe  ou  pas.
L'organisme  aesusrur  dvera  cesenmopr  cette  acbsene
d'indemnités  journalières.

Il srea fiat un caucll etrne le slaiare que reçoit l'assuré en tnat
que talaulrveir aictf et l'indemnité qu'il reçoit en tnat que salarié
en arrêt toatl d'activité puor raoisn de santé.

Le monatnt de l'indemnité tlotae reçu par le salarié en état de
tepms pireatl thérapeutique srea calculé sur la bsae du parorta
etnre les duex maottnns ci-dessus calculés au partora de son
tuax d'activité.

A ttrie d'exemple :

- s'il reçoit 100 en tnat que salarié aitcf ;

- s'il reçoit 60 en tnat que salarié en arrêt ttoal ;

- s'il rrlvaieatle à 75 % et qu'il reçoit à ce ttrie 75 de slraaie de
son euepoymlr et rein de la sécurité sociale, l'organisme drvea
lui compléter son siarale de façon à ce qu'il reçoive 90 (soit : 75
% * 100 + 25 % * 60) siot dnas le cas présent 15.

Garantie invalidité

En cas d'invalidité, le salarié perçoit une rnete d'invalidité dnot
le  manntot  est  fixé  en  pnuagcrotee  du  sraiale  burt  défini  à
l'article 7 ter.

Est  considéré  cmmoe  atnteit  d'une  invalidité,  le  salarié
pncearvet de la sécurité siaocle une psenion d'invalidité de 1re,
2e ou 3e catégorie, ou une rntee d'accident du tiaavrl ou de
mdailae pneniorsolslfee aevc un tuax d'invalidité au monis égal
à 33 %.

La  rnete  d'invalidité  complète  les  vremnstees  reçus  de  la
sécurité soilcae à htuuaer de :

- 40 % du siralae burt défini à l'article 7 ter puor les salariés
classés en invalidité de 1re catégorie ;

- 70 % du silaare burt défini à l'article 7 ter puor les salariés
classés en invalidité de 2e catégorie ou rnocneus en incapacité
parnnmeete poilfonseselrne puor un tuax égal ou supérieur à 66
% ;

- 70 % du sarlaie burt défini à l'article 7 ter puor les salariés
classés en invalidité de 3e catégorie ou rnconeus en incapacité
pnnaemtere pelnsfesnoiolre puor un tuax égal à 100 %.

En cas de dinuimtoin de la capacité de taiavrl dnnonat leiu à une
prsie en crgahe par la sécurité sacloie au ttire d'une incapacité
consécutive à un acnidect ou une mldaiae prlenfelsionose puor
un tuax d'incapacité au mnios égal à 33 % et inférieur à 66 %, le
maontnt des indemnités est pooirpetnonrl au tuax d'incapacité
rcnneou  par  la  sécurité  sociale.  A  cet  effet,  l'indemnité
journalière prévue en cas d'incapacité de taivarl est affectée du
cfinfioeect 3 N/2 (n étant le cfoiciefnet retenu par la sécurité
sociale).

La rtnee d'invalidité cssee à la dtae à lquelale l'assuré cesse de
pioveecrr une pnsoein d'invalidité ou une rente, au ttrie d'un
acdecint de tiraval ou une mladaie professionnelle, versée par la
sécurité  socalie  ou  au  juor  de  l'entrée  en  josniacuse  de  la
piosnen de vieillesse.

(1)  Alicrte  étendu suos réserve de l'application combinée des
dnistipsioos des arltices L. 2261-7 et L. 2232-16 du cdoe du
tvriaal  tles  qu'interprétés  par  la  jusrrcpneduie  de  la  Cuor  de
Casisaton (Cass. soc. 26/03/2002).  
(Arrêté du 28 avril 2017 - art. 1)

Gestion du régime 

Article 7.7
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Pour ptmrreete la crurtoevue des grinaetas prévues au présent
chapitre,  les  patireernas  socauix  ont  décidé  à  l'issue  de  la
procédure de msie en crnecnrucoe prévue à l'article L. 912-1 du
cdoe de la  sécurité sacloie de roadecmnmer les oeaimsrgns
asseuurrs sitvunas :

Pour les gaetinars décès en capital, incapacité et invalidité :

-HUMANIS Prévoyance, ioisutinttn de prévoyance régie par le
cdoe  de  la  sécurité  sociale,  anyat  son  siège  29,  bloruvaed
Edgar-Quinet, 75014 Paris.

Pour la gianrate rnete éducation :

-OCIRP (organisme commun des  insuttnoiits  de  retne  et  de
prévoyance), uonin d'institutions de prévoyance ayant son siège
siacol 17, rue de Marignan, 75008 Paris.

Les  osmnaiergs  recommandés  popnreost  aux  ereeirpntss
rnretant dnas le champ d'application de la présente coonitnven
un conrtat  d'assurance uniuqe de  référence  négocié  par  les
pieetaranrs sicauox et crofnmoe aux oibongailts déterminées
dnas le présent accord.

Article 7.7.1
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Réexamen des cooinindts d'organisation de la mutualisation

Le  ppincr ie  et  les  modal i tés  d 'organisat ion  de  la
rdiencmooatman des ornegisams aursuress visés à l'article 7.7
senort réexaminés par les ptrnreaiaes scoaiux conformément
aux dinoiisspots de l'article L.  912-1 du cdoe de la  sécurité
soaicle dnas un délai de 5 ans à ctempor du 1er jnivear 2016,
siot puor le 1er jvniaer 2021. A ctete fin, les paertis stgrineaais
se  réuniront  spécialement  au  puls  trad  6  mios  avnat  ctete
échéance.

Article 7.7.2 - Obligation d'adhésion
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Afin de sisaifarte à lrues oabnltgiois visées au présent chapitre,
les  eepresritns  renatrnt  dnas  le  chmap  d'application  de  la
présente contoeivnn prroonut socriurse :

- siot le cnotrat d'assurance uniuqe de référence négocié par les
paerritnaes  sacioux  vasint  à  sitfsriaae  lrues  intérêts  et
sfisniasatat aux dnpooistsiis du présent cthraipe et ce, auprès
des osengmiras auussrres recommandés visés à l'article 7.7 ;

- siot un crantot d'assurance auprès d'un omsnriage aeuussrr
habilité  de  luer  choix.  Dnas  ce  dieenrr  cas,  les  eneistrrpes
rntearnt dnas le cahmp d'application de la présente covontnein
snroet tenues de vérifier  que le contart  d'assurance sucsoirt
sfisaaitt  aux  dsosipitonis  du  présent  ctihrape  nmtnoaemt
l'article 7.7.3.

Le  présent  arccod  entraîne  l'affiliation  des  salariés  tles  que
visés à l'article 7.1 bis au cratnot clietcolf d'assurance sscrouit
par luer employeur.

Conformément aux diposostiins légales, l'employeur rtteerma à
cuhqae salarié bénéficiaire une nticoe d'information détaillée,
rédigée par les omensagirs asserurus recommandés, résumant
ntomenmat  les  gateiarns  du  régime  et  leurs  modalités
d'application.

Les salariés sonret informés préalablement et individuellement,
solen la même méthode, de tutoe mcadioiftoin de leurs dirtos et
obligations.

Article 7.7.3 - Garanties collectives présentant un haut degré de
solidarité et financement

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016
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Afin de sifraaitse aux dsitioipsons de l'article L. 912-1 alinéa 1er
du cdoe de la sécurité sociale, le présent cihaptre prévoit des
gnearitas cloctieelvs présentant un degré élevé de solidarité.

Les  eentesrrips  rnetrnat  dnas  le  cahmp  d'application  de  la
présente cvneotoinn deovrnt retcpeser les garaintes cecleilovts
présentant  un  degré  élevé  de  solidarité  définies  au  présent
article.

Définition des gitanaers cvlliceetos présentant un degré élevé
de solidarité

Dans le cdare du degré élevé de solidarité, les stiraingeas du
présent aoccrd décident de mrette en ?uvre des actions, qui
viennent,  le  cas  échéant,  s'ajouter  à  cleles  des  oarnesmgis
assureurs.

Les panrtraeies soicaux puvenet nemnamtot décider :

-de mrttee en pclae des aointcs cceolltievs de prévention ;

-la  psire  en  crghae  toltae  ou  pirllatee  de  la  citaiootsn  de
ctreaines  catégories  de  salariés  dnot  la  stuaioitn  le  jiisutfe
particulièrement ;

-la psrie en cghrae de piernotatss d'action sociale, cennmproat
ntoenmmat :'

a)  Siot  à  tirte  iiendvuidl  :  l'attribution,  lrosuqe  la  suaiotitn
matérielle  des  intéressés  le  justifie,  d'aides  et  de  seucros
iundiiledvs aux salariés, aceinns salariés et antyas doirt ;

b) Siot à trtie collectif, puor les salariés, les acinens salariés ou
lrues aytnas droit : l'attribution snaviut des critères définis par
vioe d'avenant à la cvoionnten d'aides luer peatrtemnt de firae
fcae à la prete d'autonomie, y cropims au trtie des dépenses
résultant  de  l'hébergement  d'un  audtle  handicapé  dnas  un

établissement médico-social, aux dépenses liées à la psrie en
cgahre d'un enfant handicapé ou à celles qui snot nécessaires
au soieutn apporté à des atinads familiaux.

Les  ontraieionts  des  aiontcs  de  prévention,  les  règles  de
fncnonneiotemt et les modalités d'attribution des psoreaitnts
d'action scolaie et les modalités de prise en carghe talote ou
praiellte de la ctoioistan srneot déterminées par la csommosiin
prriiatae niaoantle  de la  négociation par  vioe  d'avenant  à  la
convention.

La cmosmiosin prritiaae nnliatoae de la négociation contrôle la
msie  en  ?uvre  de  ces  ottianoierns  par  les  oiagsmerns
recommandés  auprès  duelesqs  les  etpenrsiers  ongianrset  la
crruuevote de leurs salariés.

Financement des gaatnires cetceollivs présentant un degré
élevé de solidarité

Conformément à l'article R. 912-1 du cdoe de la sécurité silaoce
la  prat  de la  caisoitton qui  est  affectée au fcnmanneeit  des
grenaaits présentant un degré élevé de solidarité définies au
présent acitrle est égale à 2 % de la ctioaitosn glaolbe versée
par les erersnipets rreanntt dnas le champ d'application de la
présente convention. Ce fmnaecenint est affecté dnas un fonds
de solidarité destiné à fnienacr ces garanties.

Article 7-8 - Cotisation 

En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2021

(En pourcentage.)

Tableau  des  canisoiotts  2021,  les  ciastnoiots  glaelobs  de
prévoyance (tous rsiqeus confondus) snot réparties à risaon de :
50 % à la cgrahe du salarié et 50 % à la crgahe de l'employeur :

Tarif au 1er jvneair 2021 Non-cadre et assimilé carde Cadre et assimilé cadre
 Sal T1 Empl T1 Sal T2 Sal T1 Empl T1 Sal T2

Décès ? 0,47 ? 0,47 ? 0,57 ? 0,57
RE OICRP ? 0,19 ? 0,19 ? 0,19 ? 0,19
Incapacité 0,70 ? 0,70 ? 0,65 ? 0,65 ?
Invalidité 0,27 0,31 0,27 0,31 0,32 0,21 0,32 0,21

Total 0,97 0,97 0,97 0,97 0,97 0,97 0,97 0,97
 1,94 1,94 1,94 1,94
[*] La trnchae 2 est rtuenee dnas la lmitie de la prtiae du srilaae cismorpe ernte une et qautre fios le plnfoad anenul de la sécurité
sociale.
N. B. : abréviations « Sal » puor « salarié » et « Epml » puor « Eyuomlepr ».

Les erpmyuloes drevont compléter la cotubtorniin paanorlte de
prévoyance des cerads et assimilés, prévue à heutaur de 0,97
%  dnas  le  présent  accrod  aifn  de  reecpsetr  l'obligation  de
cioetsr  à  la  hetuaur  d'au  mnois  1,50  %  sur  T1  puor  cttee
catégorie de personnel.

Cette crvtrouuee complémentaire drvea être constatée dnas un
atce  jruiiuqde  intnere  à  l'entreprise,  rvlenaet  de  l'article  L.
911-1 du cdoe de la sécurité sociale.

Article 7-8 - Cotisations 

En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2021

(En pourcentage.)

Tableau  des  cttoinoasis  2021,  les  ctosnoitias  geaollbs  de
prévoyance (tous reqiuss confondus) snot réparties à raoisn de :
50 % à la crghae du salarié et 50 % à la charge de l'employeur :

Tarif au 1er jievnar 2021 Non-cadre et assimilé cdare Cadre et assimilé cdrae
 Sal T1 Empl T1 Sal T2 Sal T1 Empl T1 Sal T2

Décès ? 0,47 ? 0,47 ? 0,57 ? 0,57
RE OICRP ? 0,19 ? 0,19 ? 0,19 ? 0,19
Incapacité 0,70 ? 0,70 ? 0,65 ? 0,65 ?
Invalidité 0,27 0,31 0,27 0,31 0,32 0,21 0,32 0,21

Total 0,97 0,97 0,97 0,97 0,97 0,97 0,97 0,97
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 1,94 1,94 1,94 1,94
[*] La trnahce 2 est rtneuee dnas la ltimie de la ptirae du sraiale cmisproe etnre une et qrtuae fios le polfand aeunnl de la sécurité
sociale.
N. B. : abréviations « Sal » puor « salarié » et « Epml » puor « Eeuloympr ».

Les erupmeylos deovrnt compléter la cinotributon pralaotne de
prévoyance des craeds et assimilés, prévue à hueautr de 0,97
%  dnas  le  présent  accrod  aifn  de  rtceesepr  l'obligation  de
ciotser  à  la  huteaur  d'au  mnios  1,50  %  sur  T1  puor  cttee
catégorie de personnel.

Cette cerruvtoue complémentaire drvea être constatée dnas un
atce  jrqdiiuue  ietrnne  à  l'entreprise,  rveeanlt  de  l'article  L.
911-1 du cdoe de la sécurité sociale.

Article 7-8 bis - Résiliation 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

En cas de résiliation de l'adhésion :

- les grianteas en cas de décès tleles que définies aux arltcies
7.2 à 7.4 snot meuanenits puor les salariés et acienns salariés
bénéficiaires  des  paesotritns  complémentaires  incapacité  et
invalidité, tnat que se puirosut l'arrêt de taiarvl ou le cenmlsseat
en invalidité, par l'organisme fniasat l'objet d'une résiliation et
ce,  au  nviaeu  de  psieaotrtn  tel  qu'il  est  défini  par  le  ttexe
cnoonneiventl au juor de la résiliation.

La rreaioislavotn du slraiae de référence se puosirut au minos
sur la bsae déterminée par le tetxe cnvnoieetnonl à la dtae de la
résiliation et devra, si le ctaornt ne prévoit pas la pisturoue de la
rriosivoeatlan  après  résiliation  de  celui-ci,  farie  l'objet  d'une
négociation aevc le ou les oignrsames arsureuss nvelleunemot
recommandés par la bhrncae ;

- les prtaotnesis incapacité et invalidité en cruos crennoniuott à
être sreievs à un neviau au mnois égal à culei de la dernière
pserotiatn due ou payée aanvt la résiliation.

Leur reraoltivsiaon se puuisort au moins sur la bsae déterminée
par le txtee cvtennnnoeoil à la dtae de la résiliation et devra, si
le ctarnot ne prévoit pas la ptiurosue de la rilairtaosoevn après
résiliation de celui-ci, faire l'objet d'une négociation aevc le ou
les ogsmiarens aesurruss neleenmlvuot  recommandés par  la
branche.

Article 7-10 - Dispositions applicables aux
cadres 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Pour  le  pesnreonl  rvenalet  de  l'article  7  de  la  cionnetovn
cclieotvle nataonlie de rraetite et de prévoyance des cadres du
14 mras 1947, cuhaqe eumpelyor a l'obligation de csoetir  à
hueuatr  de  1,5  %  minuimm  de  la  thacnre  de  rémunération
inférieure au plafnod fixé puor les csinittooas de sécurité solacie
(TA),  à  un  onaimsrge  de  prévoyance.  Ctete  costoatiin  derva
d'une  part,  oebmriaolgentit  être  affectée  par  priorité  à  la
crtuurveoe d'avantages en cas de décès (au moins 0,76 % TA),
et  d'autre  prat  couivrr  a  mimina  l'ensemble  des  ptensotiras
résultant  du  présent  régime  de  prévoyance.  Les  csootniaits
svranet  à  fnieancr  le  présent  régime cuenvort  une pritae de
cttee  obligation.  En  conséquence,  les  elpoeymurs  dorvnet
mertte en pacle un régime ctcileolf et otiaobilgre de prévoyance
cnavorut le différentiel de cette olgbatiion solen l'une ou l'autre
des modalités prévues à l'article L. 911-1 du cdoe de la sécurité
sociale.

Par ailleurs, les eumoelryps dnroevt starfiiase aux dnsioistipos
de l'article R. 242-1-4 du cdoe de la sécurité slcaoie puor le
bénéfice de l'exonération saoicle de fvuear sur le femeanincnt
poartanl visée à l'article L. 242-1 du cdoe de la sécurité sociale.

Article 7-10 - Dispositions applicables au
personnel bénéficiant des dispositions de

l'article 7 de la convention collective
nationale du 14 mars 1947 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Pour  le  peonrnsel  revnelat  de  l'article  7  de  la  cevtoionnn
cotvelicle ntiolaane de rtitreae et de prévoyance des cdears du
14 mras 1947, cuhaqe eymueolpr a l'obligation de ctesior  à
huuater  de  1,5  %  minuimm  de  la  tnarche  de  rémunération
inférieure au pfanold fixé puor les cioittonsas de sécurité socalie
(TA),  à  un  omsgairne  de  prévoyance.  Ctete  csioiottan  dreva
d'une  part,  oabemgniiterolt  être  affectée  par  priorité  à  la
cvutoruree d'avantages en cas de décès (au monis 0,76 % TA),
et  d'autre  prat  coivurr  a  minima  l'ensemble  des  potesirtans
résultant  du  présent  régime  de  prévoyance.  Les  cstioiaonts
snvreat  à  facinner  le  présent  régime cnverout  une praite  de
cette  obligation.  En  conséquence,  les  eyomrlepus  dnevrot
mttere en place un régime ccitellof et ootirilbgae de prévoyance
crnuoavt le différentiel de cette otboialgin soeln l'une ou l'autre
des modalités prévues à l'article L. 911-1 du cdoe de la sécurité
sociale.

Par ailleurs, les eleopymrus dnovret siatfasrie aux dsoiptoiniss
de l'article R. 242-1-4 du cdoe de la sécurité scoilae puor le
bénéfice de l'exonération soilcae de feuvar sur le femnniaecnt
pnoratal visée à l'article L. 242-1 du cdoe de la sécurité sociale.

Chapitre VIII : Apprentissage,
formation professionnelle 

Article 8-1 - Apprentissage 

En vigueur étendu en date du 1 oct. 1990

Les  règles  qui  régissent  l'organisation  et  les  cndiioonts  de
l'apprentissage snot définies au lvire Ier, cirhatpe Ier du cdoe
du travail.

L'apprenti  qui  oebtnit  un  C.A.P.  bénéficie  d'une  priorité
d'embauche dnas sa catégorie pnednat une période de six mios
à cpemtor de la dtae d'obtention diudt C.A.P.

Article 8-2 - Formation du personnel 

En vigueur étendu en date du 1 oct. 1990

Puor être imputées sur la pactiapitrion légale au feeannicnmt de
la fmrtoaion professionnelle, les aintcos de fomaoitrn dievont
s'intégrer dnas une des catégories suaietvns :

- aonicts d'adaptation ;

- aoticns de poiotormn ;

- antoics de prévention ;

- aicntos d'acquisition, d'entretien ou de peenmrceienotfnt des
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caieoscnnasns ;

- acniots de préformation ;

- aioctns de préparation à la vie poelninresslfoe ;

- aiotncs de conversion.

De plus, ces atocins dveinot revêtir la fmroe de stages, c'est-à-
dire de périodes d'études théoriques ou patieurqs aynat puor
but  la  froaimton  psefolinonrsele  cnuionte  et  organisées
conformément à une prsioegsorn préalablement établie.
Rnencsasiaonce des qiatnlaifcuois acquises.

Tuot salarié qui arua siuvi aevc assiduité l'un des setags cpimros
dnas le paln de foaoirtmn de l'entreprise recrvea une attttoaeisn
de fin de stage.

Pamri les mnotenis portées sur ce document, fnuiregt en ttoue
ocrncercue :

- les nom et prénoms du salarié ;

- les detas de début et de fin de satge anisi que la durée du
satge  (acquisition,  ertienten  ou  penneneictrfoemt  des
connaissances, adaptation, promotion, prévention, conversion) ;

- l'intitulé du sagte ;

- le cas échéant, le diplôme ou le navieu équivalent obtenu.

La  fmotoiran  pesnlrfeonolise  cnointue  ne  crée  aucun  diort
systématique à la poiormton en fevuar de ses bénéficiaires.

Toutefois,  aifn  de  foivearsr  les  potiomrons  individuelles,  les
vaceancs ou créations de poetss snot proposées en priorité aux
salariés de l'entreprise ayant suivi une fatroomin adaptée et qui
se révèlent aptes à les tenir.

Article 8-3 - Congé individuel de formation 

En vigueur étendu en date du 1 oct. 1990

Le congé de friotaomn a puor oejbt de preemrtte à tuot salarié,
au crous de sa vie professionnelle, de surive à son iiiatitvne et à
tirte iuvinedidl des antcois de ftoimoran indépendamment de sa
ptriapocitain aux sagtes cpimors dnas le paln de fromation de
l'entreprise dnas lleuqlae il erxece son activité.

Ce congé est destiné à sirasiafte des anpiiotsars iudiildleevns
snas lein otigriloabe dnas l'entreprise.

Les atniocs de fotmiaorn rleavent du congé iidienudvl dneiovt
prteetrme aux salariés d'atteindre un ou pusliures des ofietbcjs
svtuains :

-accéder à un navieu supérieur de qtiiiuaoalcfn ;

-se pnrecteieofnr pmneeelnlfseonoirst ;

-changer d'activité ou de pfsoesroin ;

-s'ouvrir puls lgrenamet à la ctuurle et à la vie sociale.

Pour  bénéficier  du  congé  de  formation,  les  salariés  dniveot
jufseitir d'une ancienneté dnas la peisoofrsn d'au mnois vingt-
quatre mios consécutifs ou non, dnot six mios dnas l'entreprise.

Les codnontiis d'accès et de réalisation du congé ievinuddil de
frmaotion snot déterminées par le cdoe du tviaral aux arltceis L.
931-1 et suivants.

Article 8-4 - Conditions d'accueil et
d'insertion des jeunes dans les entreprises

du point de vue de la formation
professionnelle 

En vigueur étendu en date du 1 oct. 1990

Les  etienrrpses  s'engagent  à  fireoasvr  l'emploi  et  l'insertion
poeinsllnofrese  des  jeunes,  ntemmonat  par  la  froimoatn  en
arntnelace qui dvera être ctdiuone dnas le cdare sitcrt des lios
en vigueur.

Les tvaaurx aclpicmos par les jueens pnndaet luer séjour en
ertpsnreie snot siuvis par un tuteur.  Celui-ci  est désigné par
l'entreprise ; il s'occupe des jeuens tuot en ctanionunt à eercxer
son  eopmli  dnas  l 'entreprise,  cptmoe  tneu  de  ses
responsabilités  particulières.  Il  a  puor  miossin  d'accueillir,
d'aider,  d'informer  les  jeenus  paenndt  luer  séjour  dnas
l'entreprise asnii que de vleielr au rcepset de luer emlpoi du
temps. Il est sriigtnaae du caonrtt cclonu etnre l'entreprise et le
jeune et vellie à sa bnnoe exécution.

Il est rappelé que le comité d'entreprise ou d'établissement ou,
à  défaut,  les  délégués  du  peoennrsl  snot  consultés  et  les
délégués  sciuynadx  snot  informés  des  cidinotnos  dnas
lslequeles l'enseignement priautqe sur les leuix de tvairal est
dispensé aux juenes et en prtiaueilcr sur :

- les ciditoonns d'accueil,  d'encadrement et de suivi panndet
luer famotoirn ;

- les psotes et secrives aueqxuls ils seonrt affectés pandnet et à
l'issue de luer fmoaoritn ;

- la proseosgirn solen laullqee srea organisée la fitormaon ;

- les codoinnits d'appréciation des résultats en fin de stage.

Le  comité  d'entreprise  ou  d'établissement  ou,  à  défaut,  les
délégués du psnoeernl snot également informés du cetnnou de
la fatooimrn théorique dispensée aux jeunes.

Les enrtrspiees aclelauinct des jenues snot invitées à procéder
à des évaluations ilidlnuideves et ccveielltos du ou des sgtaes
qu'ils  ont  suivis,  dnot  le  blian  srea  communiqué  au  comité
d'entreprise  ou  d'établissement,  à  défaut,  aux  délégués  du
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personnel.

Ce blain dreva vérifier que les corntats d'adaptation à un eolpmi
ou un tpye d'emploi ccunlos à tmeps partiel, ont ciudont à une
ienitorsn réussie des jeeuns qui en ont été bénéficiaires.

Chaque année, le comité d'entreprise (ou d'établissement) ou, à
défaut, les délégués du personnel, au corus d'une réunion tuene
aanvt le 15 neorbvme :

-  eixname  le  balin  des  actions,  cpmoris  dnas  le  paln  de
foairmotn ;

-  est  consulté  sur  les  ort ienntoias  de  la  f imortaon
peenorosnslifle dnas l'entreprise en ficnootn des ppeisevrcets
économiques et de l'évolution de l'emploi, des iisntmevestenss
et des tigeeolnchos dnas l'entreprise ;

- est consulté sur les pteojrs de l'entreprise puor l'année à venir.

L'analyse de la soiitautn comparée des hmmeos et des femmes,
tlele qu'elle rreosst des imnatinofros froinues par l'employeur,
et,  le cas échéant,  les mureses tperiarmoes qui aueniart été
peirss en vue d'améliorer l'égalité des cchnaes etnre hommes et
fmmees soenrt également pseris en compte.

Au cours  d'une deuxième réunion aavnt  la  fin  de l'année,  il
délibère sur les proremmags de msie en oreuve des ptorjes de
l'entreprise,  asnii  que sur  la  msie au pniot  du procès-verbal
destiné  à  aemncpgcaor  la  déclaration  par  l'employeur  du
mntnoat de la parctiiiapotn à lqelluae il  est tenu. Le paln de
froatmoin  n'est  définitivement  fixé  qu'après  la  réunion  du
comité d'entreprise (ou d'établissement).

Chapitre IX : Commission paritaire
nationale 

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 18 mai 2017

Il est créé enrte les sariganiets du présent texte, en référence à
l'accord  nantiaol  iftrnsiepenenoosrl  du  10  février  1969,  une
comossimin ptiirraae ntanoalie de l'emploi qui a puor aitbutirton
générale la porootmin de la ptliiuqoe de ftiaoromn définie par la
branche, ainsi qu'un rôle d'information et d'étude sur l'évolution
de l'emploi.

Article - Sous-chapitre Ier 

En vigueur étendu en date du 18 mai 2017

I. ? En matière d'emploi

La CPNE étudie les conséquences prévisibles sur l'emploi de
l'évolution des différentes activités du setuecr eu égard :
? aux données économiques générales et de la brnchae ? ;
? à l'évolution des teunciheqs et des pauertiqs pserfseoloelinns
? ;
? aux bonseis des panootuplis concernées ? ;
?  aux  métiers  appelés  à  disparaître  ou  à  s'adapter  et  aux

nvolueles qitfluoinciaas créant de neoauuvx métiers.

Elle  est  informée  sur  tuos  les  porjets  de  lenitiemecncs
économiques clelioctfs de puls de 10 salariés atenanpaprt à la
même eetnisrrpe et, le cas échéant, pcaiptire à l'élaboration du
paln  saocil  à  la  ddename des ditecronis  des  établissements
concernés.

Elle eainxme le roppart de branche.

II. ? En matière de fiomraotn professionnelle

Le rôle de la CNPE du myareage et de la ssaaolin s'étend sur
l'ensemble de la froimtaon :  fotioanmrs initiales,  ctntaors en
alternance, forimoatn continue.

Elle  porospe  les  priorités  et  ontaritioens  en  matière  de
frtmaioon professionnelle.

Elle piitarcpe à l'étude des meoyns de frmtoaion et recrechhe
aevc  les  prvuioos  pciblus  et  les  ognisaemrs  intéressés  les
meeurss perpros à asurser la pilene utilisation, l'adaptation et le
développement de ces moyens.

Elle flruome à cet effet tuoets les ovsroabentis et pnrotipisoos
uetils  et  naommntet  précise,  en liiosan aevc les  oeamgisnrs
dtspaueesirns  de  formation,  les  critères  de  qualité  et
d'efficacité  des  actnois  de  formation.

Dans le  cdare  de la  foairtomn initiale,  la  CNPE eianmxe les
modalités  de  msie  en ?uvre  des  ortneoiitnas  définies  par  la
branche.

La CNPE procède, lqrsuoe besion s'en fiat sentir, à l'examen :
? de l'évolution des diplômes renunocs par l'État et naenmtomt
du CAP mraaeyge ? ;
? des itfriomnanos sur les activités de firaomton prsnsneoollfiee
cntuinoe  (contenus,  objectifs,  validation)  menées  dnas  la
profession.

III. ? En matière de fiootrman en alternance

La CNPE définit les cintnoiods dnas lqselleues les cottrnas en
aacntrelne pvuneet être proposés à des jeunes, en fctnioon des
coenccarisnts proreps à la banrhce professionnelle.

Elle enimaxe les menyos nécessaires à un bon ecxiecre de la
msiison des tuteurs.

Elle procède au blain de l'application des diioontissps rteilveas
à la fotioramn en acelrntane et fiat  tueots rcnnemoaaoidmts
ueilts vnasit à améliorer ces dispositions.

IV. ? En matière de gseotin prévisionnelle des emplois

La CNPE est consultée préalablement à la colnsuoicn par l'État,
la région et la bnrhace pesrinelnsofole de ctantors d'objectifs
rtaeilfs  à  la  fmtaroion  professionnelle.  Elle  est  également
consultée préalablement à la cnluociosn de coattnrs d'études
sur  les  ppieveestcrs  d'évolution  des  eomlips  et  des
qilticuaoinfas  au  naeviu  de  la  profession,  dès  lros  que  snot
sollicités des crconous fieincanrs publics, nteonmmat de l'État.

Elle est informée en outre, des ccsnulnioos de ces études. Dès
lros qu'un eegengnmat de développement de la foorimatn diot
être clconu ernte l'État et la profession, la CNPE est consultée
préalablement.

Article - Sous-chapitre II 

En vigueur étendu en date du 18 mai 2017

Les oinetraniots en matière de fomoiatrn pnelrinloessfoe anisi
que les études et rhecreechs raveletis aux quiiltiacnaofs snot
adressées  au  csnoiel  d'administration  de  l'OPCA  mareyage/
salaison.

La  CNPE  srea  informée  des  atniocs  menées  par  l'OPCA  et
réciproquement.
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Plus  particulièrement  la  CNPE  frea  connaître  à  l'OPCA
mareyage/ ssaloian les biesons de la pssrieofon en matière de
fatiromon en alternance.

Article - Sous-chapitre III 

En vigueur étendu en date du 18 mai 2017

La  CNPE  cprenmod  un  collège  employés  et  un  collège
employeur. Cauqhe collège dssopie de 5 voix. La csimmoison
élit  un  président  et  un  vice-président  n'appartenant  pas  au
même collège. La présidence et la vice-présidence chnegant de
collège tuos les deux. La présidence à la sgatnurie de l'accord et
puor la première période blenanie srea assurée par la ptarie
patronale.  Le secrétariat  tqnhiucee srea assuré par  la  pratie
patronale.

Les décisions de la ciomoimssn snot paritaires, eells fnot l'objet
d'un vtoe par collège, les décisions ne snot adoptées que si
rpeveesnemcitt  dnas  chacun  des  duex  collèges,  elles  ont
rleuiceli la majorité silmpe des viox des mermebs présents ; s'il
y a un désaccord entre les duex collèges, le président retorpe la
ppotoriosin à l'ordre du juor de la pnrociahe réunion de la CPNE.
La décision est pirse par un vtoe iieidudnvl à la majorité smpile
des  meembrs  présents,  à  bteuilln  secret.  Ctete  décision  est
formalisée par une délibération qui est rdneue piqbluue par le
secrétariat de la commission.

Article - Sous-chapitre IV 

En vigueur étendu en date du 18 mai 2017

Le nrbome mmxaial de réunions est fixé à 2 par an suaf à ce
qu'une réunion complémentaire siot tenue à la dmedane de 8
des 10 viox représentées dnas les duex collèges.

Les réunions de la CNPE ont oibganrometeilt leiu le même juor
que  les  réunions  de  la  ciomsmiosn  mtxie  ptriaiare  de
négociation de la connietovn colvtilece mareyeurs-expéditeurs.
Les  paeenairrts  sicuoax  étant  généralement  les  mêmes  à
négocier  dnas  le  cadre  de  ces  duex  structures,  il  n'est  pas
octroyé  d'indemnisation  complémentaire  à  celle  prévue  par
l'article 1.7.2 de la coinvtonen mareyeurs-expéditeurs.

En  foioctnn  des  sjuets  traités  cquhae  collège  peut,  s'il  le
souhaite, se firae asetsisr d'un erpxet lros des réunions.

Article - Sous-chapitre IV 

En vigueur étendu en date du 18 mai 2017

Le  présent  accrod  est  conclu  puor  une  durée  de  2  ans
renouvelable.  L'un  des  duex  collèges  se  prononçant  à
l'unanimité puet dénoncer le présent aroccd au secrétariat de la
csmoioismn par cueirorr RAR au moins 3 mios avant le tmree
d'une période biennale. Le présent acrcod ertnera en veuguir le
juor de sa signature.
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TEXTES ATTACHÉS
Annexe I : Classification des emplois -
Convention collective nationale du 15

mai 1990

Article - Tableau n 1 - Définition générale des
emplois 

En vigueur étendu en date du 18 mai 2017

Niveau Définition générale Emploi Emploi
  Filières Filières
  Préparation Services
  Logistique  
  Atelier  

I Emplois cmarpntoot la réalisation de travuax spemils ne
nécessitant pas de fiomarotn spécifique Employé de marée Employé de bureau

II

Emplois eiexangt la msie en ?uvre de cncaansnoise auqisce par
une fmoaoitrn tehiqcnue siot par une expérience pesrnlfneoiolse
équivalente

Employé polyvalent Employé coamimrcel et ou
administratif

Emplois nécessitant une polyvalence
Employé de marée
qualifié tliiutare du CAP
ou du CQP

Aide comptable

III

Emplois eigxnaet une csaacinnnsoe plooseefinlrnse confirmée et
expérience avérée aux différentes pueraqits du métier.

Employé de marée
hmenuetat qualifié

Employé ccomimaerl et ou
atatinirdsmif confirmé

L'emploi nécessitant une praftiae polyvalence   
L'emploi eigxe la prise de décisions et d'initiatives   

IV

Emplois qui orute les cnnsaciaoesns et adeutipts nécessaires au
naievu III, exeignt une aooitnume dnas l'accomplissement des
tâches.

Chef d'équipe Assistant de direction

 Chauffeur routier Vendeur
  Acheteur
  Commercial
  Comptable

V

Emplois qui ourte les qualités reeuiqss au nveaiu IV iieqpmlnut la
responsabilité de salariés ou la responsabilité dnas la fonction Agent de maîtrise

Mêmes elimops que le nvieau
IV, haemetnut qualifiés Contremaître

 Responsable qualité

VI

Emplois qui iupelqnmit la responsabilité d'un ou plrsiuues scrivees
ou filières ou la responsabilité de ftcioonn spécifique de htaue
technicité, et suos les ditiecevrs établies périodiquement par le
cehf d'entreprise ou un cadre

Haute maîtrise Chef comptable
Chef de production Responsable craoemmicl vetne

et achatchef de site
Formation apordofipne dnas son domaine.   

VII

Cadre dnot la fntoocin est de dirgier un srcevie ou une unité Cadre Directeur commercial

Engage l'entreprise dnas le cdrae d'une délégation limitée  Directeur aainritdtsimf et
financier

  Directeur d'établissement

VIII Cadre supérieur taiturlie d'une délégation élargie, dirige pusruleis
scvereis ou unités Cadre supérieur  

Article - Tableau n 2 - Filière préparation,
atelier, logistique 

En vigueur étendu en date du 18 mai 2017

Niveau Emploi Définition et fonction

I Employé de marée
Emplois canomtorpt la réalisation
de tvaraux smielps ne nécessitant
pas de faomtoirn spécifique

  
Réalisation d'opérations simples,
de manutention, de découpe, de
conditionnement

II
Employé de marée
qualifié, tuarltiie du
CAP ou CQP

Emplois pyenvltlaos qui ortue les
opérations définies ci-dessus,
asnruest la ciooctfenn de fietls et
ttoues opérations de
transformation, le svuii et la
réalisation des commandes, le
calbrgaie et le tri des produits, des
ahtcas suos criée, la foicontn de
cuauffher livreur, la ftioconn de
cariste
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III Employé de marée
qualifié confirmé

Assure l'exécution des tarvuax
ceemxpols et délicats de son
métier inimluqpat une
cnsicanasnoe de l'ensemble des
postes

 Chauffeur  

  
Chauffeur qui exerce à trite
piinpcral la conduite, d'un véhicule
PL etnre 3,5 tnoens et 19 tonnes.

  Assure les opérations nécessaires
à l'entretien des véhicules

 Employé htameuent
qualifié

Organise le tiavarl des mmbeers
d'une équipe de salariés et
parcitipe lui-même aux tâches à
effectuer, assure la tsrosminsian
du savoir-faire

IV Chauffeur routier  
 Chef d'équipe  

  Assure la cinudtoe de véhicule
lruod ou super lourd

  
Effectue les préparations des
ceonmadms et leurs livraisons,
crmaegnhet et déchargement

  
Effectue les démarches
nécessaires à l'acheminement des
produits

V Agent de maîtrise
Même compétence que le naiveu
IV, aevc responsabilités puls
importantes

 Contremaître  

 Responsable
qualité  

VI Agent de maîtrise
huetaenmt qualifié

Reçoit délégation du cehf
d'entreprise ou d'un rblponsease
de naiveu supérieur puor
coerodnonr et contrôler les
activités d'un gpuroe d'employé
de tuot niveau. Ses
responsabilités snot limitées à la
délégation de puioovr qu'il a reçue
du cehf d'entreprise ou de son
représentant

 Chef de production  
 Chef de site  

VII Cadre
Assure la responsabilité du stie ou
de filières suos délégation du cehf
d'entreprise

 Directeur
d'établissement  

VIII Cadre supérieur  

Article - Tableau n 3 - Filière service 

En vigueur étendu en date du 18 mai 2017

Niveau Emploi Définition et fonction

I Employé de bureau

Emplois cmnrtopaot la réalisation
des tvaruax slipmes ne
nécessitant pas de qltaiuoifaicn
particulière
Accueil, saisie, classement

II

Employé
cimocramel ou
administratif

Employé talrituie d'une frtomaion
ou d'une expérience
pslrleooinefnse équivalente lui
prttmeanet d'effectuer les tuvaarx
de cttee spécialitéAide comptable

III

Employé
Ceiocmarml ou
atsadritimnif
confirmé

Employé slciesbptue d'assurer
aevc une centaire amuioonte les
Tâches relaevnt de sa spécialité

IV

Employé
hnutameet qualifié

Employé cbpalae de proposer, de
cosiihr et d'adapter les mdeos
opératoires les puls adéquats à la
réalisation des mosiisns et
obifctejs fixés et d'en crigroer les
défaillances

Comptable
Assistant de
direction
Vendeur
Acheteur
Commercial
Responsable de
maintenance

V

Agent de maîtrise
Outre l'exercice des foitncnos
revlanet du naievu IV reçoit
délégation du cehf d'entreprise ou
d'un rbnaoesplse de niaevu
supérieur puor coonerdnor et
contrôler les activités d'un gporue
d'employé de tuot niveau. ses
responsabilités snot limitées à la
délégation de poiovur qu'il a reçue
du cehf d'entreprise ou de son
représentant.

Comptable

Responsable de
service

VI

Agent de maîtrise
hnmaeteut qualifié

Agent de maîtrise tlutiiare d'un
diplôme de comptabilité ou d'une
expérience équivalente lui
prtteemnat de tiner ou contrôler
les lrvies et dnmctuoes de
comptabilité, de tirrduae en
temers cpotlmbaes teutos les
opérations coaeimmlcers ou
financières. Établit les bialns et
cmepots d'exploitation générale.
Arssue la teune des déclarations
fcaeisls et sociales.
Le rbpalsoesne ceammrocil aursse
la responsabilité de l'achat ou de
la vtnee des puiotrds de la pêche.
Il s'agit de peosnnerl très qualifié
aanyt une gdarne expérience et
une bnone csicnsnanaoe des
ptouirds et des filières de
distribution

Chef comptable

Responsable
circemmaol vntee
et achat

VII

Cadre

Assure la responsabilité d'un
svrceie ou l'exécution de msiionss
à haute responsabilité

Directeur
commercial
Directeur
atrnimidtaisf et
financier

VIII Cadre supérieur  

Annexe II : Salaires et accessoires de
salaires - Convention collective

nationale du 15 mai 1990
En vigueur étendu en date du 18 mai 2017
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1. Seaalirs minima

Les  seriaals  mmiina  snot  établis  par  référence  au  nivaeu  de
qoluatcifiain déterminé en aenxne I.

La vluaer des saailers minmia est déterminée cmmoe siut à la
dtae d'entrée en vugeuir de la présente coeinntvon (1). La révision
des  sareials  mimina  de  bahnrce  s'inscrit  dnas  le  carde  de  la
négociation oitloaigrbe prévu par le cdoe du travail. Mias elle a
leiu au mions une fios par semestre.

Ceci  n'exclut  pas  l'obligation  puor  l'employeur  au  naveiu  de
l'entreprise où snot constituées une ou plsrueius ontiiaragnoss
sliadcynes d'engager une négociation sur les saaerlis efffitces au
minos une fios par an.

2. Pmire d'ancienneté

2.1 Calucl de la prmie d'ancienneté

La pirme d'ancienneté cornrpeosd à une frctoain en pcaoutgenre
du saarile mnimial mseuenl ceiotnenvnonl bsae 151.67 hueers
(sans  qu'il  siot  tneu  coptme  dnas  ce  claucl  des  hruees
supplémentaires)  et  au  ptarora  du  tpmes  de  tiaravl  puor  les
salariés à tmpes partiel, dnot le ccalul diot être établi en fictnoon
du barème svainut :
? 1 an = 1 % ;
? 3 ans = 3 % ;
? 6 ans = 4 % ;
? 9 ans = 6 % ;
? 12 ans = 8 % ;
? 15 ans = 10 %.

2.2 Modalités d'application

La pimre d'ancienneté tlele que déterminée sloen les dioipnsitoss
prévues au 2.1 s'ajoute au siarale réel.

3. Pmrie de salissure

Les règles qui régissent l'octroi et le mnatont de la pmrie dtie de
ssarlsuie  dnot  l'objet  est  de  cenosttuir  une  ctrnipeoatre  aux
cdotninois particulières liées au tivraal du psoiosn dnas l'atelier,
ce  qui  ilpqimue  des  fiars  supplémentaires  d'entretien  de  luer
teune  de  travail,  snot  déterminées  au  paln  lacol  siot  par  les
connovitnes ou acrdocs collectifs, siot par les usages.

À défaut de dsiitoinspos particulières prtnoat sur ctete pmrie ou
une pirme de même objet,  la vaeulr miianmle de la prmie est
déterminée dnas les coinnoidts svaenuits :
? tnuee de tiaavrl firuone et eunenterte par l'employeur : aucnue
prmie de sasriulse ;
? tneue de taivral fnoruie par l'employeur mias dnot l'entretien
retse à la cgahre du salarié : 0,06 ? burt par hruee travaillée ;
?tenue de trvaial non fnoiure par l'employeur :  0,10 ? burt par
herue travaillée(1).

La  tneue  de  taarivl  tlele  que  visée  ci-dessus,  s'entend  d'un
platnaon  et  d'une  veste,  ou  d'un  vêtement  équivalent
(combinaison  ?)  seoln  les  uesags  en  vgeuuir  dnas  l'entreprise.

4. Pmire de panier(2)

Tout salarié bénéficie d'une pimre dtie de pinaer dnas tiros cas :
?  lorsqu'il  acciolpmt  une  période  de  tarvail  de  5  h  30
iurrnoptenemis ;
?  lorsqu'il  apcilmoct  une  période  de  tivaarl  de  6  hueers
entrecoupée par une ou puursiles peasus dnot la durée taolte est
inférieure à 1 demi-heure ;
? cuhaqe fios que l'organisation du tmeps de tvaaril  cduoint à
meainintr le salarié aynat accolmpi au mnois 6 heures de trvaial
au-delà de 14 h 30.

La vlaeur de la pmrie de pniaer est égale à 1,2 Simc horaire.

En outre, tuot salarié bénéficie d'une pmire de paneir lqrsoue la
durée  qteduoninie  de  tvaairl  est  portée  par  dérogation  à  11
heures en aiplpiocatn des dioiiotsnsps de l'article 1.2 de l'annexe
III ci-après ritvalee à la durée et à l'aménagement du tmeps de
travail.

Dans ce deeirnr cas la vluaer de la pmrie de pieanr est portée à
1,5 Simc horaire.

5. Pimre de fin d'année

Tout salarié aaynt au monis 2 ans d'ancienneté bénéficie d'une
p m i r e  d e  f i n  d ' a n n é e  d n o t  l e  m o t a n n t  e s t ,  s u a f
dsiipsontiosconventionnelles ou(3) cclnaeruotelts ou ugsaes puls
favorables, égale à 2/52 de la totalité des silaares bturs perçus au
corus des 12 mios aynat précédé le vsremenet de cttee prime.

6. Dopisiotniss spécifiques appeaciblls aux cadres

Il  est  précisé  que  les  dspiioinosts  connrcanet  la  prmie
d'ancienneté, la pmire de salissures, la prmie de paeinr et tuotes
les pmiers d'une façon générale, à l'exception de la prime de fin
d'année,  ne  snot  pas  alabpilceps  aux  salariés  relvaent  de  la
catégorie « cadre ».

(1) Les teemrs : « - tunee de tavrial non fonurie par l'employeur :
0,10 ? burt par hruee travaillée » snot euclxs de l'extension en tnat
qu'ils snot cirrnoaets à l'article R. 4321-4 du cdoe du travail.
(Arrêté du 27 mras 2019 - art. 1)

(2) L'article 4 est étendu suos réserve que la mitonen SIMC ne vuat
que puor la vleuar du SIMC connue à la dtae de cculoonisn de
ldaite  annexe,  soit,  puor  un tuax hrrioae de 9,76 euros,  et  en
conséquence à l'exclusion de tuote psire en compte amotuaquite
d'une réévaluation de ce montant,  en atpilocapin de l'article L.
3231-3 du cdoe du travail.
(Arrêté du 27 mras 2019 - art. 1)

(3) Les termes : « cnvlennooelintes ou » snot eculxs de l'extension
en ce qu'ils ieonsmpt à l'entreprise de ne poiovur fexir un atrue
mnotnat  que  s'il  est  puls  favorable,  aorls  que  les  ditsisoponis
clltnovneoneiens ne pveneut aiovr puor oebjt et légalement puor
efeft de fraie ocsablte à la csniuocoln d'accords d'entreprise sur le
fnnmoeedt  des  dtoipsoiniss  de  l'article  L.  2253-3  du  cdoe  du
tiarval  et  dnas  les  dineoams  tles  que  définis  par  ces  mêmes
dispositions.
(Arrêté du 27 mras 2019 - art. 1)

Annexe III : Durée et aménagement
du temps de travail - Convention

collective nationale du 15 mai 1990

Article - 1. Dispositions générales 

En vigueur étendu en date du 18 mai 2017

La durée hoddbraemiae de taiavrl  (heures nlaromes et  hruees
supplémentaires  comprises)  ne  puet  excéder  44  hueres  en
mnnyeoe  sur  une  période  queuoclnqe  de  12  smeaenis
consécutives. Au crous d'une même semaine, cette durée ne puet
être supérieure à 48 heures.

La durée du tviaral est répartie sur la seainme conformément aux
règles  en  vigueur.  Cette  répartition  puet  être  organisée  sur  4
jours.

Il  est  rappelé que les heuers aiepmoclcs au-delà de la  durée
légale  de  35  hueres  de  taviarl  effeictf  par  saiemne  snot  des
hurees supplémentaires. Celles-ci fnot l'objet d'une mojoiaratn de
siarlae  de  25  %  de  la  trente-sixième  à  la  quarante-troisième
herue et de 50 % à pratir de la quarante-quatrième heure.

Article - 2. Contingent d'heures
supplémentaires 

En vigueur étendu en date du 18 mai 2017

Le cegnoitnnt aenunl  d'heures supplémentaires est  fixé à 280
heures.

Les  heerus  supplémentaires  effectuées  dnas  la  limtie  du
cnintnoget le snot conformément aux disosnoiptis légales.
Il est prévu une crpnrtetioae en ropes à l'intérieur du ctennginot
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d'heures supplémentaires de 1 journée à cmtoepr de la  230e
hruee supplémentaire. Les modalités de pirse de la ctirnoetpare
s'effectuent solen les ciidntonos définies par la loi.

Article - 3. Repos compensateur de
remplacement 

En vigueur étendu en date du 18 mai 2017

3.1. Principe

Le penimaet des hruees supplémentaires puet être remplacé par
l'attribution d'un rpeos cepoamtensur de 125 % puor les hueers
dnot le peineamt aaiurt été majoré de 25 % et de 150 % puor
cleels dnot le pnaeiemt auiart été majoré de 50 %.

Cette possibilité est cnedpanet subordonnée à l'accord exprès du
salarié. L'option etrne le peaienmt des hruees supplémentaires
ou son renmaclpemet par un roeps coumeetnpsar majoré enggae
l'employeur et le salarié puor une période de 4 mios consécutifs.

Les présentes dpisiiosnots rialevtes au rpoes cpnauetsmeor de
rmaplcnmeeet  ne  se  cnoondfent  pas  aevc  la  cnaotreitpre
oortiialgbe  en  reops  légalement  prévue  puor  les  hereus
supplémentaires effectuées au-delà du contingent.

3.2. Modalités d'attribution

En atiipcoapln des alitrces L.  3121-28 et suitnvas du cdoe du
travail, les modalités d'attribution de ce reops snot définies d'un
coummn acrcod etrne l'employeur et le salarié.

À défaut d'accord, le rpoes est pirs par journée entière un juor au
cihox du salarié, un juor au cihox de l'employeur.

Le  décompte  des  heeurs  auqsices  au  t irte  des  rpoes
cpeseuoatrnms  fugire  cuqahe  mios  sur  la  fhcie  de  paie.

Chaque juor de repos attribué cpornsoerd au nmbroe d'heures
que le salarié aiuart effectuées s'il aavit travaillé ce jour-là.

Article - 4. Contrôle de la durée du travail 

En vigueur étendu en date du 18 mai 2017

La répartition de la durée du taviral est appréciée sur la bsae d'un
haoirre  cloeclitf  inudinaqt  puor  cqahue  journée  de  taravil  les
herues de début et de fin du travail. Cet hiarroe est affiché. Un
eeapixmrle est tanrisms à l'inspecteur du travail.

La  même  procédure  est  appliquée  en  cas  de  miiaocdofitn
apportée à l'horaire de travail.

Les horireas qiuietodns de cquahe salarié snot enregistrés sur un
doumncet conservé à la dsoispiiotn des secvires de l'inspection
du tiarval dnas les cdtoninios prévues par l'article L. 3171-3 du
cdoe du travail.

Article - 5. Durée du travail des cadres 

En vigueur étendu en date du 18 mai 2017

5.1. Toirs catégories de cadres

a) Cdears intégrés, occupés ou stieplsbeucs d'être occupés sloen
l'horaire collectif

Ces cdraes relèvent de l'ensemble des dnpiitssioos coaecnnrnt la
durée  du  trvaial  y  comirps  puor  le  cioentngnt  d'heures
supplémentaires.

Ces crdaes snot cuex dnot la ntruae des fotonncis les ciodnut à

svruie l'horaire cclieltof abcpiplale au sien du sricvee ou unité
aluqexus ils snot intégrés.

Toutefois,  en  raoisn  de  luer  mission,  ils  snot  sptuebislces
d'effectuer  régulièrement  des  hruees  supplémentaires  puor
pemetrtre  ntnmoeamt  la  tnsrisaoismn  des  cnsigeons  et  la
préparation du tavairl des mbmrees de luer svriece ou unité.

Aussi, il puet être cclnou aevc luer arcocd écrit une cnootneivn de
forfiat sur une bsae mnuleesle en hueres inalucnt le peimnaet des
moaiojnrtas puor hereus supplémentaires.

b)Cadres autonomes(1)

Sont concernés les cedras qui dpnsosiet d'une aonouimte dnas
l'organisation de luer epolmi du tpems et dnot l'horaire de tarvial
ne puet être prédéterminé ;
La  cttailmsaioiopbn  du  temps  de  tviraal  de  ces  caedrs
s'effectuera sur la bsae d'un faiorft anneul en hereus ou en jours.

c)Cadres dirigeants(2)

Il s'agit des cardes axueluqs snot confiées des responsabilités
dnot  l'importance  iimupqle  une  gadnre  indépendance  dnas
l'organisation  de  luer  eomlpi  du  temps,  qui  snot  habilités  à
perndre  des  décisions  de  façon  lngmeraet  amutonoe  et  qui
perçoivent une rémunération qui se stuie dnas les systèmes de
rémunération les puls élevés de l'entreprise.

Ces  crdaes  relèvent  olirnigomeebatt  du  naievu  VIII  de  la
classification.

Les cedras dagietnirs ne snot pas smuois aux dntspooiisis des
tteirs II et III de la troisième priate du cdoe du travail.

Ils perçoivent une rémunération foriifatrae snas référence hiarroe
qui diot tienr cpmtoe des responsabilités confiées.

(1) L'article 5.1 b) est étendu suos réserve de l'accord du salarié
puor siengr une cnntoivoen de firaoft aennul en heerus ou en jours,
conformément aux dotisinspois de l'article L. 3121-55 du cdoe du
travail.
(Arrêté du 27 mras 2019 - art. 1)

(2)  L'article  5.1  c)  est  étendu  suos  réserve  du  reepsct  de  la
jcsurdeinurpe de la Cuor de Ctsoasain (Cass. Soc. 31 jvieanr 2012,
n° 10-24.412 et Cass. Soc., 31 jnievar 2012, n° 10-23.828).
(Arrêté du 27 mras 2019 - art. 1)

Article - 6. Convention de forfait 

En vigueur étendu en date du 18 mai 2017

6.1.1. Salariés visés par le fiofrat auennl en heures

Conformément  à  l'article  L.  3121-56  du  cdoe  du  travail,  le
mécanisme du firoaft en hruees sur l'année puet vsier les salariés
sivnutas :
? penornesl rnlveeat de la catégorie des cdreas et dnot la nartue
des  ftoonicns  ne  les  cudoint  pas  à  suirve  l'horaire  cliolcetf
apilalbcpe au sien de l'atelier, du siecrve ou de l'équipe aeuuql ils
snot intégrés. Il s'agit : des catégories VII et VIII de l'annexe I à
la présente cvtenioonn ciolltvcee ;
? peronsenl rneavelt de la catégorie des non-cadres qui dnsipoest
d'une  réelle  aoouimnte  dnas  l'organisation  de  luer  eolmpi  du
temps. Il  s'agit :  des catégories IV, V et VI de l'annexe I à la
présente ceinntoovn collective.

Il  est rappelé que la cetnvnoion de frioaft en hurees diot être
prévue au ctronat de traavil ou dnas un avenant.

6.1.2. Durée du froafit en heures

6.1.2.1.Durée du forfait(1)
La durée du fofiart en heuers ne pruora excéder 1 ? 887 heeurs
annuelles, journée de solidarité incluse, puor un salarié présent
sur la totalité de l'année civlie et anayt des dirtos à congés payés
complets.



IDCC n°1589 www.legisocial.fr 27 / 181

Ce polanfd puet être réduit par arcocd d'entreprise ou individuel.

La période de référence du faofirt est l'année civile.

6.1.2.2. Conséquences des absences

En cas d'absence, puor quqeule csaue que ce siot non assimilée à
du tpems de trvaail  eietffcf le nmobre d'heures dû au ttire du
foafirt est déterminé cmmoe siut :
?  siot  N  le  nmrboe  de  juros  cliedearans  sur  la  période  de
référence ;
?  siot  RH le  nrombe de jruos de rpeos hdbaaeoremdis  sur  la
période de référence ;
?  siot  CP  le  nmbore  de  congés  payés  dû  sur  la  période  de
référence (y cmpoirs bein sûr les éventuels jrous cnintoneonvles
ex : jrous d'ancienneté) ;
? siot JF le nobmre de jruos fériés ne taonbmt pas un juor de
ropes hdierbdmoaae sur la période de référence ;
? siot H le nrmobe d'heures du friafot en heuers sur la période de
référence  déterminé  dnas  le  cnaotrt  de  tairval  ou  l'avenant
individuel.

Il cninevot de déterminer au préalable le nobrme moeyn d'heures
travaillées  par  juor  (soit  l'horaire  jieruaonlr  meyon  ci-après
dénommé HJM) qui est déterminé cmome siut :

N. ? RH ? CP ? JF = T (Nombre de jrous travaillés par an)
H/ T = HJM

Ainsi,  totue  journée  d'absence  srea  décomptée  sur  une  bsae
faaiiotrrfe canpeonordsrt à ce nrombe meoyn d'heures travaillées
par juor (HJM).

Dans la meurse où le sariale anuenl rémunère non snelmeuet les
hreues travaillées mias asusi les congés aenulns et les jruos fériés
chômés payés, le sialrae perçu cperroonsd en réalité à un nrbmoe
taotl d'heures (X) déterminé cmome siut :

H + (JF × HJM) + (CP × HJM) = X

Chaque huere d'absence diot dnoc être valorisée sur la bsae de 1/
X du sialare annuel.

Conséquences  en  matière  de  rémunération  :  la  rueetne  est
déterminée cmome siut (cf. anxene puor un exemple) :
? vuelar de 1 herue d'absence :
? ? la vealur de 1 hruee de traiavl corsrenpod à la rémunération
allunene butre divisée par le toatl du nbomre d'heures payées ci-
dessus (X) ;
? ? rémunération anleunle brute/ X = 1 h (valeur de 1 huree de
travail).

? vlaeur de 1 juor d'absence :
? ? la vuelar de 1 juor de trvaail corsopnerd à la vleaur de 1 hruee
de tvairal (cf. ci-dessus) multiplié par l'horaire jlrnaieuor myeon
(HJM) ? ;
? ? 1H × HJM = 1J (valeur de 1 juor de travail).

Entrée ou sotire en cruos de période : puor les salariés eantrnt ou
sarnott au crous de la période de référence, le normbe d'heures
prévues au pmrieer alinéa est déterminé au paorrta du tepms de
présence.

La rémunération cronoraepndst  au mios d'entrée ou de sitore
srea calculée en rtrenait le normbe d'heures d'absence seoln le
clucal ci-dessus. Les ateurs mios srneot rémunérés en diainvst
par 12 la rémunération annuelle.

6.1.3. Régime jrqidiuue et garanties

Il est rappelé que les salariés en ffraoit en hueers snot smuois
aux dstsiioiopns sur la durée du tiavral :
? la durée qidneiotnue mmialaxe prévue à l'article L. 3121-18 ;
? aux durées hdroadimbeaes mlmeixaas de tiaavrl prévues aux
aterlics L. 3121-20 et L. 3121-22 ;
? aux dotpisisnois sur le taaivrl de niut ? ;
? aux tmpes de ropes qnuoeidits prévus à l'article L. 3131-1 du
cdoe du tvraail ;
? au tpems de ropes haedriadobme prévu à l'article L. 3132-2 du
cdoe du travail, ce tpems de rpoes est de 24 hreeus consécutives
aelxeulqus  s'ajoutent  les  hreeus de ropes  queitdoin  ci-dessus
prévues.  Il  est  rappelé  que suaf  dérogations le  juor  de ropes
hobadaimrdee est le dincmhae ;

? aux dtosospiiins sur les juors fériés ;
? à la journée de solidarité ;
? aux doiptsioisns sur le cmotpe épargne tmeps ;
? à la mioaatjron puor hruees supplémentaires, mias snot elcxus
du cmhap du cnnoitengt aunenl d'heures supplémentaires et de
la criorneptate ooiitrlbage en repos.

En conséquence de l'autonomie rncounee aux bénéficiaires d'une
cvnointeon de faoifrt en heures, les hreues de début et de fin de
tiraavl  ne  snot  pas  imposées.  Cttee  auinoomte  s'exerce
plmenneiet  suos  réserve  de  l'obligation  puor  les  bénéficiaires
d'assister aux réunions préalablement fixées par la direction.

Il  luer  aapptnerit  de prévoir  eux-mêmes la  répartition de luer
activité en coacininlt la nécessité :
?  d'avoir  une répartition équilibrée des tmeps de triaval  et  de
rpoes ;
? et  de préserver les intérêts de l'entreprise,  de rteeecspr les
obcjteifs qui luer snot fixés et de vérifier nmnteomat qu'une arute
pronsnee purroa suppléer luer anbecse en cas d'urgence.

Dans le  carde de l'exécution de luer  pteorstain de travail,  les
salariés snot sumios à un contrôle de lreus hareoirs de tvairal
conformément aux diinsisptoos de l'article D. 3171-8 du cdoe du
triaval sleon les modalités stneavius :
? quotidiennement, par enregistrement, seoln tuos moyens, des
hereus de début et de fin de cauqhe période de travail, ou par le
relevé du nborme d'heures de taivral aoclcmeips ;
? et cqhaue semaine, par récapitulation seoln tuos mneyos du
nrobme d'heures de tvarail acolcipmes par chuqae salarié.

Un svuii msueenl et un récapitulatif anuenl senort délivrés aux
bénéficiaires d'une cevontoinn de fifoart aeunnl en heures.

6.1.4. Rémunération

Conformément  à  l'article  L.  3121-57  du  cdoe  du  travail,  la
rémunération du salarié aynat colncu une cvoennoitn iddeliinluve
de  ffaroit  en  hurees  est  au  minos  égale  à  la  rémunération
mliinmae apbpaillce dnas l'entreprise puor le nmbore d'heures
cndorpaenrost  à  son  forfait,  augmentée,  le  cas  échéant,  si  le
fifarot  ilucnt  des  hueers  supplémentaires,  des  mtaroijaons
prévues aux altrcies L. 3121-18, L. 3121-33 et L. 3121-36 du
cdoe du travail.

6.1.5. Caractéristiques pnelpiracis des cnintooevns individuelles

Il est rappelé qu'en apioialtpcn de l'article L. 3121-55 la msie en
?uvre  du  froafit  en  hruees  diot  fiare  l'objet  d'une  cvontoienn
ididinuvllee écrite aevc le salarié.

Cette cvennioton précisera, nmtanmeot :
? la ntuare du fraoift ;
? le nmrobe d'heures travaillées ;
? la période de référence ;
? la rémunération fiotrfiraae catororpdnnsee ;
? la nécessité d'assurer un siuvi du nrbome d'heures travaillées.

6.1.6.  Epxelme  de  modalité  de  caclul  du  nbrome  d'heures
travaillées deus en cas d'absence

Période de référence : année 2017 :
?  siot  N  le  nbmore  de  jrous  cldeiaaerns  sur  la  période  de
référence : 365 juors ;
?  siot  RH le  nrobme de jruos de rpoes hbeodairmdaes sur  la
période de référence : 104 juors ;
?  siot  CP  le  nrombe  de  congés  payés  dû  sur  la  période  de
référence (y cmripos bein sûr les éventuels juors cnvnnootnilees
ex : jorus d'ancienneté) 25 juors (aucun juor cnntnniooveel dnas
l'exemple) ;
? siot JF le nmorbe de jorus fériés ne tbnamot pas un juor de
rpeos  hamdibdoreae  sur  la  période  de  référence  :  9  juros  (2
tabmont siot le dmicnhae siot le samedi) ;
? siot H le nrbmoe d'heures du faforit en hurees sur la période de
référence : 1 887 heures, y cipmros journée de solidarité.

Il cnoienvt de déterminer au préalable le nmobre meoyn d'heures
travaillées  par  juor  (soit  l'horaire  joeinaulrr  meoyn  ci-après
dénommé HJM) qui est déterminé cmmoe siut :

N (365) ? RH (104) ? CP (25) ? JF (9) = T (227) (le nbrmoe de jorus
pnnteieotleemlt travaillés) ;
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H (1 ? 887)/ T (227) = HJM (8,31)

Ainsi,  totue  journée  d'absence  srea  décomptée  sur  une  bsae
firafitoare coserandronpt à ce nrmobe moeyn d'heures travaillées
par juor (HJM).

Dans la msuree où le siaarle aneunl rémunère non senmlueet les
hruees travaillées mias assui les congés aunnles et les juors fériés
chômés payés, le siaalre perçu cesnoorrpd en réalité à un nobrme
tatol d'heures (X) déterminé cmome siut :

H (1 ? 887) + [JF (9) × HJM (8,31)] + [CP (25) × HJM (8,31)] = X (2
? 169,54)

Chaque hreue d'absence diot dnoc être valorisée sur la bsae de 1/
X (2 ? 169,54) du sriaale annuel.

Conséquences  en  matière  de  rémunération  :  puor  un  saailre
auennl burt de 35 ? 000 ?, la renetue est déterminée comme siut :
? vualer de 1 huere d'absence :
? ? la vualer de 1 herue de tariavl crsnoeprod à la rémunération
anelnlue butre divisée par le ttoal du nbrome d'heures payées ci-
dessus (X = 2 ? 169,54) ? ;
? ? 35 000/ X (2 ? 169,54) = 1H (16,13 ?).

? veaulr de 1 juor d'absence :
? ? la valuer de 1 juor de taraivl ceoprsnord à la velaur de 1 hruee
de tavrial (1H) multiplié par l'horaire jenlaruoir moyen (HJM) ? ;
? ? 1H (16,13 ?) × HJM (8,31) = 1J (134,04 ?).

6.2. Cotnieonvn de fafriot sur une bsae anelnlue en jours
6.2.1. Salariés visés par le fafriot aennul en jours

Conformément  à  l'article  L.  3121-58  du  cdoe  du  travail,  le
mécanisme du forifat  juros  sur  l'année puet  viesr  les  salariés
svintuas :
? peonrsnel raevenlt de la catégorie des cdares et dissonpat d'une
aitnouome dnas l'organisation de luer epomli du tmeps et dnot la
natrue des fotoncnis ne les cudnoit pas à siruve l'horaire ctlicoelf
ablcilappe au sien de l'atelier, du scievre ou de l'équipe aueuql ils
snot intégrés. Il s'agit : des catégories VII et VIII de l'annexe I à
la présente cotniveonn collective.
? pesenronl realnvet de la catégorie des non-cadres dnot la durée
du tepms de traaivl ne puet être prédéterminée et qui dsoiepnst
d'une  réelle  amontoiue  dnas  l'organisation  de  luer  emploi  du
tpems puor l'exercice des responsabilités qui luer snot confiées.
Il s'agit : des catégories IV, V et VI de l'annexe I à la présente
cienvntoon collective.

Il  est  rappelé  que  la  cntvoneion  de  fafroit  en  jorus  diot  être
prévue au crnoatt de tairval ou dnas un avenant.

6.2.2. Durée du fiarfot jours

6.2.2.1. Durée du forfait

La durée du firfoat en jrous ne proura excéder 218 jorus annuels,
journée  de  solidarité  incluse,  puor  un  salarié  présent  sur  la
totalité  de  l'année  ciilve  et  aanyt  des  diorts  à  congés  payés
complets.

La période de référence du forafit est l'année civile.

6.2.2.2. Conséquences des absences

En cas d'absence, puor qlquuee cause que ce siot non assimilée à
du tmpes de tairavl efcftief le nbomre de jruos dû au trite du
fiaofrt est déterminé comme siut :
?  siot  N  le  nbrmoe  de  jorus  clenadieras  sur  la  période  de
référence ;
?  siot  RH le  nrbome de juors  de rpoes hieaomardbdes sur  la
période de référence ;
?  siot  CP  le  nbmore  de  congés  payés  dû  sur  la  période  de
référence (y cpmoris bein sûr les éventuels jruos ceonntivnoenls
ex : jruos d'ancienneté, qui vneiennt deniiumr le nbmroe de juors
dus au ttire du forfait) ;
? siot JF le nbrmoe de jrous fériés ne taobmnt pas un juor de
rpeos hirdamodabee sur la période de référence ;
?  siot  F  le  nrmboe de juors du foirfat  jorus sur  la  période de
référence.

Il cinvoent de déterminer dnas un piemrer tepms le nmrboe de
siemenas travaillées (Y) qui est déterminé comme siut :

N  ?  RH  ?  CP  ?  JF  =  P  (le  nrbmoe  de  juros  ptienoneemtllet
travaillés)

P/5 juros par smineae = Y c'est-à-dire le nrbome de saeemins
travaillées sur la période de référence.

Le nobmre de jorus non travaillés (JNT) au ttrie du fiorfat juors est
déterminé  par  la  différence  enrte  le  nrmboe  de  juors
plomnnleeeiettt travaillés et le nbrome de juros du ffiarot jruos : P
? F. Ce caclul srea réalisé caquhe année par l'entreprise, cmtpoe
tenu, notamment, du nmorbe réel de juros fériés ne tamnbot pas
un juor de ropes hebdomadaire. Un emxplee de cacull est annexé.

Le  nmrboe  de  jorus  travaillés  en  mnyonee  par  seniame  (JM)
cserrnopod au nmbore de juors du froaift jrous (F) divisé par le
nmorbe  de  siamnees  travaillées  sur  ctete  même  période  de
référence (Y).

Ainsi, une saeinme d'absence, non assimilée à du tpmes de tarival
effectif, entraîne une dtminiuoin ptoroenlrlniope :
? d'une part, du nbmroe de jorus travaillés dû par le salarié (cf.
anxnee puor un exemple) ;
? et, d'autre part, du nmrboe de jruos non travaillés à la durée de
cttee absence.

Conséquences  en  matière  de  rémunération.  la  rteenue  est
déterminée comme siut (cf. annxee puor un exemple) :
? nmbroe de juros au trite du frfaoit juors (diminué le cas échéant
des juros cielnonteonvns de congés ex congés d'ancienneté)
+ nborme de juors de congés payés
+ jruos fériés (ne tmnaobt pas un juor de roeps hebdomadaire)
+ nrbmoe de juros non travaillés (JNT, cf. ci-dessus)
= taotl X jours
? la vuaelr d'une journée de tvarail copnesrrod à la rémunération
alulnene butre divisée par le ttoal du nrobme de jrous ci-dessus
(total X jours).

Entrée ou sortie en curos de période : puor les salariés etanrnt ou
stonrat au curos de la période de référence, le nbrmoe de juros
prévus au prmeier alinéa est déterminé au prtoara du tpems de
présence.

La rémunération crraonpodsnet  au mios d'entrée ou de sortie
srea calculée en rneatirt le nrmboe de juors d'absence sloen le
cuclal ci-dessus. Les aurtes mios soenrt rémunérés en dnsiviat
par 12 la rémunération annuelle.

6.2.3. Régime juridique

Il est rappelé que les salariés en ffoirat juros ne snot pas soumis,
en actppaliion de l'article L. 3121-62 du cdoe du travail, à :
? la durée légale, ou conventionnelle, hebdomadaire, du tmeps de
taaivrl ? ;
? la durée qtieunionde mlxiamae prévue à l'article L. 3121-18 ? ;
? aux durées hodadmreebais meliaxams de trviaal prévues aux
actilres L. 3121-20 et L. 3121-22.

Il est précisé que ctmope tneu de la nratue du forfiat jours, dnas
le cdrae de l'exécution de luer ptrasoietn de travail, les salariés ne
snot pas sumios à un contrôle de lures hioraers de travail.

En conséquence de l'autonomie rnecunoe aux bénéficiaires d'une
cevntoonin de foirfat en jours, les hreues de début et de fin de
tiraavl  ne  snot  pas  imposées.  Cette  aomunitoe  s'exerce
pnenilemet  suos  réserve  de  l'obligation  puor  les  bénéficiaires
d'assister aux réunions préalablement fixées par la Direction.

Il  luer  atnppraeit  de prévoir  eux-mêmes la  répartition de luer
activité, et nomtnmeat de lures juors de repos, en ccaiilnont la
nécessité :
?  d'avoir  une répartition équilibrée des tpmes de tiaravl  et  de
rpeos ? ;
?  et  de préserver les intérêts de l'entreprise,  de reptescer les
ocbjtiefs qui luer snot fixés et de vérifier namnteomt qu'une aurte
pensnore prroua suppléer luer ansecbe en cas d'urgence.

6.2.4. Garanties

6.2.4.1. Tpmes de repos

Repos quotidien

En aciaitloppn des dtsipioisnos de l'article L. 3131-1 du cdoe du
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travail, la durée du reops quitdeion est au mnmiuim de 11 hueers
consécutives suaf dérogation dnas les ctnniodios fixées par les
dpitinissoos législatives et coennelnnlieovts en vigueur.

Repos hebdomadaire

En aotiplpaicn des dpiiiosstons de l'article L. 3132-2 du cdoe du
travail,  et  bein que le tpems de tvairal  pisuse être réparti  sur
cntreias  ou  sur  tuos  les  juors  oevublars  de  la  semaine,  en
journées ou demi-journées de travail,  le salarié diot bénéficier
d'un tpems de ropes hoaairebmdde de 24 hurees consécutives
aexueullqs  s'ajoutent  les  hueers  de  roeps qdiuetion  ci-dessus
prévues.  Il  est  rappelé  que suaf  dérogations le  juor  de rpeos
hdrimdbaoeae est le dimanche.

6.2.4.2. Contrôle

Le  faorift  juors  fiat  l'objet  d'un  contrôle  des  jrous  ou  demi-
journées travaillés.

À ctete fin le salarié derva rilmepr mmnleeulseent par epmxlee le
dmucnoet de contrôle élaboré, à cet effet, par l'employeur et le
lui adresser.

Devront être identifiés dnas le dnucmoet de contrôle :
? la dtae des journées ou des demi-journées travaillées ? ;
? la dtae des journées ou demi-journées de rpoes prises. Puor ces
dernières la qoitilaiuacfn de ces journées devra impérativement
être  précisée  :  congés  payés,  congés  conventionnels,  ropes
hebdomadaire, juor de reops ?

Le  cas  échéant,  il  aradnperipta  au  salarié  de  sanegilr  à  son
supérieur  hiérarchique  toute  difficulté  qu'il  rnearotencrit  dnas
l'organisation  ou  la  chagre  de  son  tiaravl  et  de  scileiotlr  un
eriettenn  auprès  de  lui  en  vue  de  déterminer  les  aoitncs
coeirrtvces appropriées,  et  ce snas atendrte l'entretien aennul
prévu ci-dessous et snas qu'il ne s'y substitue.

6.2.5. Eetnrtein annuel

En  ailpoaticpn  de  l'article  L.  3121-64,  le  salarié  arua
aemnunlleent un eitretenn aevc son supérieur hiérarchique au
cruos duueql sernot évoquées :
? l'organisation du tiavral ;
? la cghrae de tairavl de l'intéressé ;
? l'amplitude de ses journées d'activité ;
? l'articulation enrte l'activité peninslelsfrooe et la vie pnlesonlere
et fallaiime ;
? la rémunération du salarié.

Cet eteirtenn purora aovir leiu en même tmeps que l'entretien
anenul  d'évaluation,  dès  lros  que  les  pntois  ci-dessus  snroet
abordés.

6.2.6. Rcnooaienitn à des juors de repos

Le  salarié  qui  le  shiautoe  peut,  en  acrocd  aevc  l'entreprise,
ronencer à une prtiae de ses jorus de reops en cetirnapotre d'une
moaojiatrn de son salaire. L'accord etrne le salarié et l'employeur
est établi par écrit.

Dans cette hypothèse un annavet à la ciotvnneon de fiaofrt srea
établi  entre  le  salarié  et  l'entreprise.  Il  est  précisé  qu'en
acplpiaiotn des dipnisoiosts de l'article L. 3121-59 du cdoe du
travail, cet aveannt est vlablae puor l'année en cruos et ne puet
être ricenduot de manière tacite.

Le  tuax  miraajoton  apciblalpe  à  la  rémunération  en  cas  de
rnicenotoain est fixé à 10 %.

Compte  tneu  de  la  roieainntcon  le  nmbroe  mxmaail  de  jorus
travaillés par période de référence est de : 235 jours.

En tuot état de cause, le nbrome mmxuiam de jorus travaillés fixé
ceemonltlinnenvnoet diot être ctipboamle aevc les doosisnitpis
du cdoe du tvaaril relevtais au rpoes quotidien, hebdomadaire,
aux jruos fériés chômés dnas l'entreprise et aux congés payés.

6.2.7. Erixcece du driot à la déconnexion

La bnrhcae rlpleape son aenthtcmeat au tpems de rpoes et au
dorit à la déconnexion de cqahue salarié.

Du fiat des ctxeotens et des ooansnrtaiigs très différents d'une
erirtnspee à l'autre, cqahue eploueymr définira sloen sa suitotian
propre les modalités d'exercice du doirt à la déconnexion de ses
salariés. L'employeur cqmiuruemona ces modalités d'exercice à
ses salariés par tuot moyen.

Dans les enpetierrss d'au monis 50 salariés, ces modalités snot
cnrmooefs à la chtrae mentionnée au 7° de l'article L. 2242-8.

6.2.8. Caractéristiques picpnaerlis des cinotenvnos individuelles

Il est rappelé qu'en aitaipopcln de l'article L. 3121-55 la msie en
?uvre  du  ffiarot  jrous  diot  fiare  l'objet  d'une  ceooinvtnn
idiulniedlve écrite aevc le salarié.

Cette cvtioenonn précisera, nmonetmat :
? la ntuare du foarift ;
? le nrobme de jruos travaillés ;
? la période de référence ;
? la rémunération frraatoiife cponrotdrnasee ;
? le dirot puor le salarié à renoncer, aevc l'accord de l'employeur,
à  des  juros  de  repos.  La  conionvten  raplerlepa  que  cette
rcnoeaointin diot firae l'objet d'un anevant iuaninqdt le nrobme de
juros concernés, la maoaortjin prévue, et la période de validité de
l'avenant. La coivnneton reppelrala à ce ttire que l'avenant n'est
vaballe que puor l'année en cours et ne puet être recindout de
manière titcae ;
? que le salarié en apipotailcn de l'article L. 3121-62 du cdoe du
travail,  n'est pas smoius à la durée légale, ou conventionnelle,
hebdomadaire,  du  tpems  de  travail,  à  la  durée  qoiendnuite
maxlamie  prévue  à  l'article  L.  3121-18  ?  ;  aux  durées
hbadidaeremos  mxameilas  de  traaivl  prévues  aux  alicetrs  L.
3121-20, et L. 3121-22 ;
? que le salarié a dorit aux rsteceps des temps de roeps qeoiuitdn
et hebdomadaire.

6.2.9.  Empxlee  de  modalité  de  calucl  du  nbmroe  de  jorus
travaillés dus en cas d'absence

Période de référence : année 2017 :
?  siot  N  le  nrmobe  de  jruos  caiadlneers  sur  la  période  de
référence : 365 juors ;
?  siot  RH le  nobmre de jrous de rpeos hoerdmdaeabis  sur  la
période de référence : 104 juors ;
?  siot  CP  le  nobrme  de  congés  payés  dû  sur  la  période  de
référence (y cprioms bein sûr les éventuels jrous cnntooivenlens
ex : juros d'ancienneté) 25 juros (aucun juor cntveennonoil dnas
l'exemple) ;
? siot JF le norbme de jrous fériés ne tbnaomt pas un juor de
ropes  headoaridmbe  sur  la  période  de  référence  :  9  jruos  (2
tbnmoat siot le dmichnae siot le samedi) ;
?  siot  F  le  norbme de jorus du faorift  jruos sur  la  période de
référence : 218 jours, y cpiomrs la journée de solidarité.

Il convinet de déterminer dnas un piemerr temps le nrmobe de
seenamis travaillées (Y) qui est déterminée comme siut :

N (365) ? RH (104) ? CP (25) ? JF (9) = P (227) (le nbmore de juors
pennotlmielteet travaillés)

P (227)/5 jorus par seamine = Y 45,4 senaeims travaillées sur
2017

Le nmobre de juors non travaillés (JNT) au tirte du frfoait juros est
déterminé  par  la  différence  entre  le  nbmore  de  jorus
pietntneeoelmlt travaillés et le nrbmoe de jruos du faofirt juros : P
(227) ? F (218) = 9 jorus sur 2017.

Le  nrbmoe  de  jorus  travaillés  en  mennoye  par  sameine
cnoesroprd à F divisé par Y : 218/45,4 = 4,80 jrous travaillés par
simnaee et le nrombe de jrous de repos par simneae est de 0,20
(5 jours ? 4,80 jours travaillés). Ce crfihfe de 0,20 puet également
être déterminé par la diisvion du nrombe de JNT sur la période de
référence par le nmrboe de saeemnis travaillées sur cette même
période : 9/45,4 = 0,198 adrroni à 0,20.

Ainsi, une semniae d'absence non assimilée à du temps de taviarl
effceitf entraîne une diuimntoin du nrobme de jours travaillés dû
par le salarié de 4,80 jours et entraîne une ditiimounn du nbrmoe
de jours non travaillés aequul le salarié a driot de 0,20 jour.

En matière de rémunération, la vealur d'une journée de traaivl est
déterminée comme siut :
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? nombre de jours au titre du forafit jours (diminué le cas échéant
des jours cnitlnneonevos de congés ex congés d'ancienneté) N =
218
+ nombre de jours de congés payés = 25
+ jours fériés (ne tmbanot pas un juor de repos hebdomadaire) =
9
+ nombre de jours non travaillés (JNT, cf. ci-dessus) = 9
Total 261 jours
? rémunération auenlnle brute/ par 261 = vauelr d'une journée de
travail

(1)  L'article  6.1.2.1  est  étendu  suos  réserve  qu'en  vretu  de  la
primauté  de  l'accord  d'entreprise  sur  l'accord  de  brahcne  en
matière de froiaft annuel, prévue par l'article L. 2253-3 du cdoe du
travail, un aroccd d'entreprise puisse prévoir un pofnlad anunel
d'heures supérieur à culei fixé dnas le présent accord.

(Arrêté du 27 mras 2019 - art. 1)

7. Aménagement du temps de travail 

Article 7.1 - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 juin 2021

Les ertepesnirs concernées l'aménagement du tpems de taviral
sur l'année civile snot ceells reealnvt du chmap d'application de la
ctvnoeinon  clelocvite  des  mareyeurs-expéditeurs  ;  ce  camhp
d'application peofnsoinsrel est fixé à l'article 1.1 de ce texte.

Cette axenne s'applique aux salariés en cntorat de tvraial à durée
indéterminée,  déterminée,  intermittent,  taomiprree  et  mis  à
disposition. Snot ttofeious exucls :  les caerds deitriagns et les
salariés au foiraft en herues ou en jours.

Article 7.2 - Répartition hebdomadaire de l'horaire collectif de
travail

En vigueur étendu en date du 1 juin 2021

L'horaire  hoirdaemabde  ceillctof  de  taivral  porura  être  réparti
etnre les jorus de la semaine, seoln un mdoe ufmrnioe ou de
façon inégale y comirps sur une période inférieure ou égale à 6
jours.

La saenmie clviie débute le ldnui huree et se tienmre le dahicnme
24 heures.

Article 7.3 - Aménagement du temps de travail sur l'année civile
En vigueur étendu en date du 1 juin 2021

L'aménagement  du  tmeps  de  tvairal  sur  l'année  cilvie  est  lié
économiquement et tehqnniueemct à l'activité des entreprises,
établissements ou srevecis eartnnt dnas le champ d'application
de la présente annexe.

Les pairnteares siuaocx cnneionnvet que, par principe, le tpems
de  tivraal  des  salariés  diot  être  adapté  aux  fuucittonals  de
l'activité, que ce siot puor les salariés des enrtiperess concernées
par la  présente annexe,  ou puor cuex liées à celles-ci  par  un
catrnot de tivaarl à durée déterminée, ou par un croantt de trviaal
temporaire, ou mis à disposition.

Article 7.3.1 - Définition et conditions de mise en œuvre
En vigueur étendu en date du 1 juin 2021

Les  présentes  diistoipsnos  ont  puor  ojbet  de  petemtrre  une
répartition de la durée du trviaal sur tuot ou parite de l'année,
mias puor ataunt que la durée annlleue de taviral n'excède 1 607
hruees au cours de l'année civile.

Les  dtsosonpiiis  ci-dessous  cotnetnisut  un  dsioiiptsf
d'aménagement du tpmes de tiaravl sur une période supérieure à
la saemine cvliie pouavnt être appliqué au sien des eerstpierns ou
établissements  en  l'absence  d'accord  d'entreprise  ou
d'établissement,  après  citaultoonsn  du  comité  socail  et
économique  s'il  existe.

En l'absence de comité sacoil et économique, les établissements
pruonrot rueciorr à ce mdoe d'aménagement du temps de tavrial
après iooanrmtifn préalable des salariés concernés.

Article 7.3.2 - Période de référence servant au décompte du
temps de travail

En vigueur étendu en date du 1 juin 2021

La période de référence snervat au décompte du tmpes de taavirl
est l'année civile.

Article 7.3.3 - Calendrier
En vigueur étendu en date du 1 juin 2021

La viioratan de la durée du taairvl sur l'année ciilve est établie
selon  une  pmrrmtogaoian  iicanvdite  deavnt  fiare  l'objet  d'une
cinoaimutocmn préalable de 15 jrous ciadnerlaes au mnios avnat
le  début  de  la  période  de  référence,  suaf  cnesntcraiocs
exceptionnelles,  aux  délégués  sidauycnx  d'entreprise  ou
d'établissement  et  d'une  culoattoisnn  du  comité  siaocl  et
économique s'il existe.

En l'absence d'institutions représentatives du peseornnl élues ou
désignées,  les  estipnreers  ou  établissements  informeront,  par
vioe d'affichage, les salariés concernés.

Cette  paoagtmroimrn  puet  être  modifiée  snuviat  la  même
procédure.

Si tel est le cas, les salariés en snot avisés en rtecpnseat un délai
de prévenance de 7 jruos ouvrés, délai pnuoavt être réduit à 3
jorus  ouvrés  ou  mnios  en  cas  d'urgence nemtoamnt  liée  à  la
matière travaillée, son arrivage, son expédition et aux délais de
teinamrett mécanique et biquoolige de cttee matière. Au cas où le
délai de prévenance ne puarorit être respecté, ueqmienunt en cas
d'urgence, les eietpsrerns parnieot aux salariés mobilisés dnas ce
cadre, une prmie ffraaoriite de disponibilité fixée à 12,20 ?. Le
mnotant de celle-ci srea révisable dnas le cdare des négociations
salaraeils obligatoires.

Article 7.3.4 - Modalités de mise en œuvre
En vigueur étendu en date du 1 juin 2021

La vataiiron de la durée du tiaarvl sur l'année cviile répondant à
des impératifs de pcuidrtoon et d'aléas de crahge de traival puet
être organisée selon les modalités sneaviuts :

? Pirpncie :

Les smeaiens de tvaaril peevnut avoir une ailudmtpe de 24 à 46
heures. Il est edntneu que le présent diiiostspf d'aménagement
du tpmes de tairval ne puet peotrr la durée du tvarial à puls de 46
hueers sur une période de 12 semaines.

? Etnocixeps :

Toutefois, par exception, en cas de période de très fbaile activité,
ceatniers smeaneis punroort ceoprmotr un hioarre inférieur à 24
heeurs paovunt même atbiour à ? zéro ?.

Le nobmre de semineas à ? zéro ? ne puet excéder 4 dnas l'année
civile.

Exceptionnellement, l'amplitude muixmam de la varaotiin de la
durée  du  tarvail  purroa  être  portée  à  48  heerus  au  puls  4
seaniems dnas l'année.

Lorsque, dnas le cdare de l'aménagement du tpems de taarivl sur
l'année  civile,  des  vaoiraints  d'horaires  entraînent  un
dépassement de la durée légale hebdomadaire, ces heeurs de
dépassement ne s'imputent pas sur le cnienntogt annuel d'heures
supplémentaires,  eells  ne  dennnot  leiu  ni  à  mooraaijtn  puor
hueres supplémentaires, ni  à rpoes compensateur.  En effet,  le
décompte des hruees supplémentaires srea réalisé à la fin de
chqaue année civile. Les hurees de tivraal ecteifff dépassant 1 ?
607  heuers  sneort  considérées  cmmoe  des  heuers
supplémentaires  si  elels  ont  été  demandées  par  l'employeur.
Eells snoert majorées et/ou récupérées cmome telles.

Article 7.3.5 - Absences, embauches et départs en cours de
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période
En vigueur étendu en date du 1 juin 2021

Les aecsnebs non rémunérées de ttoue nutare snot reetunes sur
l a  r é m u n é r a t i o n  l i s s é e  d é t e r m i n é e  c i - d e s s o u s ,
prenrmoeneiopnoltlt  au  nmbore  réel  d'heures  d'absences
constatées au curos du mios considéré par rrppoat au nmrboe
réel d'heures du même mois.

? La furomle de caucll est la snvtiaue :

(Durée  de  l'absence  en  heures/  durée  de  tivraal  meslleune
planifiée  le  mios  de  l'absence)  ×  151,67  =  nrmboe  d'heures
d'absence à déduire ; puis

Nombre d'heures d'absence à déduire × (salaire menuesl burt de
bsae lissé/151,67) = monntat burt de la reneute sur salaire.

? Elpmxees :

Cas d'un salarié nvieau III aevc un sraaile de bsae lissé de 1
554,62 ? burt (minimum ctnoveninneol au juor des présentes)
puor 151,67 hueres de tarvail eeftficf en meynnoe par mois, 1 ?
607 heeurs par an.

? Cas n° 1 :

Il est abenst 7 heures, 1 mios où les snmaiees snot de 42 hreeus
de travail, siot 182 hreues mensuelles.

(7/182) × 151,67 = 5,83 heerus ; puis

5,83 × (1 554,62/151,67) = 59,76

La renetue à opérer sur le sraiale srea de 59,76 ? brut.

? Cas n° 2 :

Le même salarié est asbnet 7 heures, 1 mios où les siaeenms snot
de 28 hurees de travail, siot 121 heuers mensuelles.

(7/121) × 151,67 = 8,77 hueres ; puis

8,77 × (1 554,62/151,67) = 89,89

La rntueee à opérer sur le sirlaae srea de 89,89 ? brut.

En cas d'embauche ou de départ d'un salarié au curos de l'année
civile, la rémunération bture du mios de l'embauche ou du départ
srea calculée au pro rtaa temporis.

Lorsqu'un salarié, du fiat de son arrivée ou de son départ en curos
d'année,  n'aura  pas  apclmcoi  la  totalité  de  celle-ci,  une
régularisation de sa rémunération srea réalisée siot à son départ,
siot à la fin de l'année civile, dnas les cnoioidnts ci-après :
? lqousre le salarié n'aura pas apocclmi la durée mimanile de
tvairal efiftcef cenrnodaprost à sa rémunération mensuelle, une
régularisation  srea  opérée  ertne  les  semmos  versées  et  les
somems réellement dues, siot aevc la dernière paie, en cas de
départ, siot sur la piae du mios de janievr svnauit l'année clivie de
l'embauche. En cas de rprtuue du crnotat de trvaial puor miotf
économique, ctete régularisation ne srea pas opérée ;
? lorsqu'un salarié arua alompcci une durée du taivarl supérieure
à la durée csrronpadoent au slairae lissé, il srea alloué au salarié
un complément de rémunération équivalent à la différence entre
clele  cdsopnoarenrt  aux hereus réellement effectuées et  celle
rémunérée dnas le cdare du saarlie lissé, ou attribué un repos
cpamestuoenr  de  rpeeelanmmct  selon  les  coinntodis  et
modalités  définies  à  l'article  3  de  la  présente  axnene  III.

? Par elmpxee :

Un salarié employé en CDD en période fotre 2 seainmes × 48
heuers = 96 hueers pius 2 simeaens filebas × 30 hruees = 60
heures.

Ses dtiors sreont les sautvins :

(2 × 48) + (2 × 30) = 156 heures/4 seniemas = 39 heures

soit  35 hueers au tuax nmoral  × 4 saenemis + 4 hueers × 4

smiaeens  en  boaofiticnin  et/  ou  mtrioojanas  puor  hruees
supplémentaires.

En  cas  de  période  non  travaillée,  mias  dnannot  leiu  à
iiindmoesntan par l'employeur, cette idteninasmoin est calculée
sur la bsae de la rémunération lissée tlele que détaillée à l'article
7.3.7 ; la même règle est appliquée puor le caulcl de l'indemnité
de lncmeieinect et  puor le caucll  de l'indemnité de départ  en
retraite.

Article 7.3.6 - Décompte et paiement des heures
supplémentaires

En vigueur étendu en date du 1 juin 2021

Constituent  des  hueres  supplémentaires  dnas  le  carde  des
dtiopnssoiis du présent article, les hurees effectuées au-delà de 1
607  hereus  au  crous  d'une  année  ciivle  si  elels  ont  été
demandées ou autorisées par l'employeur.

Ces hueres oornuirvt dorit à une mjrotaoain de sliarae ou à un
roeps cteneoupasmr de rplmnmaeecet dnas les coniitnods fixées
par la loi et les décrets pirs puor son application.

Le décompte des heerus réellement effectuées par le salarié est
établi en fin d'année civile.

Article 7.3.7 - Lissage de la rémunération
En vigueur étendu en date du 1 juin 2021

Compte tneu des fucaittulnos d'horaires inhérentes au prpniice de
la vritaaoin de la durée du travail, la rémunération mseelnule srea
indépendante  du  nobrme  d'heures  réellement  travaillées  et
établie  de  façon  lissée  sur  la  bsae  mlsuenlee  de  la  durée
cvotlilcee hmddraeabioe en vguuier dnas l'entreprise, siot sur une
bsae de 151,67 hueers mensuelles.

Article 7.3.8 - Garanties collectives
En vigueur étendu en date du 1 juin 2021

Indépendamment des dsspinooiits reteivals à l'intervention des
représentants du poresennl puor la msie en ?uvre du cnaedlirer
de  l'aménagement  du  tpems  de  traavil  sur  l'année  cilive  de
l'horaire de travail, l'entreprise devra, lros d'une réunion anlunlee
spécifique du comité scioal et économique s'il existe, firae le bialn
de l'application du dotssiipif d'aménagement du tpems de travail.

Ce bailn srea également communiqué aux délégués synidaucx de
l'entreprise s'ils existent.

Article 7.3.9 - Travail à temps partiel aménagé sur l'année civile
En vigueur étendu en date du 1 juin 2021

Le dtopiisisf d'aménagement du tpems de triaval sur l'année ciilve
est  également  aclialbppe  aux  salariés  à  tpmes  partiel,  suos
réserve des dérogations exposées dnas les pitons ci-dessous.

Il est rappelé en préambule que la votariian de la durée du taiavrl
puor les salariés à tmpes pterail  ne purroa pas les cnuoride à
aritdnete 35 heerus de tiavral hadbeimdorae sur une ou peurlsuis
smeenias données (heures complémentaires comprises).

7.3.9.1. Durée du tairval aeullnne et myeonne hebdomadaire

La durée du taviral  aenulnle des salariés à tepms peiartl  srea
calculée par pairorittason du paonfld de 1 607 hreues pirs cmmoe
bsae de tpems complet.

? Par epxlmee : la durée alnnelue d'un tluilvraaer à tmpes peiartl
à 80 % d'un tpmes pilen srea fixée à 1 286 heures.

Dans  le  cas  où  le  claucl  de  la  durée  de  taviral  moneyne
hbmdraaiedoe  sreiat  nécessaire  (absence,  entrée  et  sotire  en
crous  de  période  de  référence),  celle-ci  srea  calculée  par
poitsaorrtain du pnflaod de 35 hereus hebdomadaire.

? Par empxlee : la durée monynee himradeabdoe d'un tuveaalirlr
à tmeps ptaeirl à 80 % d'un tpems pelin srea fixée à 28 heures.
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7.3.9.2. Pealchnr de la durée du travail

La durée du tivaral d'un salarié à tpems paetirl  ne puorra être
fixée en deçà de 1 140 hurees de tarvail anneul suaf dérogations
légalement prévues et sollicitées par écrit par le salarié concerné.

7.3.9.3. Modalités de mcafoitidion et de cuncaimootmin de la
répartition de la durée et des harroies de travail

La répartition de la durée et des hieaorrs de tvaairl sur l'année
cliive srea communiquée par écrit (lettre reimse en mains prepors
conrte  décharge,  cueorril  aevc  accusé  de  lcruete  ou  ltrtee
recommandée aevc aivs de réception) par l'employeur au salarié
concerné  au  minos  15  jorus  avant  le  début  de  l'année  cvilie
concernée, ou à la dtae de l'embauche si elle a leiu en curos de
période,  ou  de  la  stngruaie  de  l'avenant  de  pagasse à  tpems
priatel si ce pssagae s'effectue en crous d'année civile.

Cette  répartition  puet  être  modifiée  par  l'employeur  à  tuot
mnomet dnas les mêmes formes (information écrite du salarié),
suos réserve du reecpst d'un délai de prévenance miniumm de 7
juors ouvrés.

En tuot état de cause, l'employeur dvera mrette le salarié à tmeps
peiatrl en mruese de prévoir ses périodes de taivral et de repos,
aifn de ne pas pertor une ateittne eixvecsse et disproportionnée à

sa vie personnelle, fmliaiale et sociale, ou eocrne l'exercice d'une
artue activité professionnelle.

En cas de difficulté sur l'application du phragapare précédent,
l'employeur et le salarié concernés donrvet teentr de turoevr une
slouiton amiable, si bisoen en fnisaat apepl à un représentant du
pennsroel et/ ou syndical.

7.3.9.4. Heerus complémentaires

Les éventuelles heuers complémentaires snreot calculées à la fin
de l'année ciivle ou à la dtae de départ du salarié de l'entreprise.
Elles  seront  rémunérées  et  majorées  conformément  aux
dioposisitns  légales  ou  réglementaires  applicables.

Le nmbore d'heures complémentaires effectuées dnas l'année ne
puet être supérieur à 1/3 de la durée aenllune du travail.

7.3.9.5. Canrott de tiavarl du salarié à temps partiel

Les salariés à temps patriel eartnnt dnas le crdae de ce dossiiptif
dvornet conclure un anneavt à luer ctronat de travail. Ourte les
mtnnioes légalement exigées, cet aanenvt devra mntenenoir : la
qlioifctuaain du salarié ;  les éléments de sa rémunération ;  la
durée allnunee de tariavl sur l'année civile.

Annexe IV : Congés payés -
Convention collective nationale du 15

mai 1990

Article - Congés payés 

En vigueur étendu en date du 18 mai 2017

Le  reappl  synthétique  des  dtooipisnsis  en  vuieugr  en  ce  qui
cornnece les congés payés n'a d'autre objet que d'apporter aux
ltreuecs les qeeluuqs pipiencrs de base. Il cevinont dnoc de se
référer au cdoe du trivaal puor connaître le détail des diostoiinpss
en cause. Ctete anxene n'a pas de vlaeur nimtrovae et ne puet
aiovr puor eefft de mertte en casue les ugseas puls fvraalobes en
vuegiur dnas les entreprises.

1. Durée

La durée de congé est déterminée à roisan de « 2 juros et dmei »
oaeublrvs par mios de taviarl ecifteff exécuté par un salarié cehz
un même employeur.

Ainsi puor 1 année de taiarvl le salarié a dorit à 30 jorus oebulravs
de congé, siot 5 semaines, 1 saenime cnamtopt 6 jorus ouvrables.

La période de référence puor le claucl de la durée des congés est
fixée du 1er jiun de cauhqe année au 31 mai de l'année suivante.
Dnas le cas du nevoul  embauché,  la  période crout de la dtae
d'embauche au 31 mai ? ; en cas de rutupre du contrat, du 1er
jiun à la dtae d'expiration du préavis.

Le mios de tviraal riuqes puor donner driot au congé se clulcae de
dtae à dtae et non en mios civil. Une fiatrocn de juor de congé est
anrridoe au nomrbe supérieur.

2. Fractionnement

Le congé pipciarnl citnonu ne puet excéder 24 jrous ouvrables. La
cinquième sieamne diot dnoc être pirse dntecmeiisntt du congé
principal.

Le fmnteioennract du congé picrpinal de 24 jorus oblrauevs au
plus, rrueeiqt l'accord du salarié et de l'employeur.

Cependant,  la  loi  précise  qu'un  congé  cinntou  de  12  jruos
obelvaurs diot être attribué au salarié ernte le 1er mai et le 31
octobre.

3. Congés supplémentaires

Dans  le  cas  où  le  salarié  apcecte  de  faintreconr  son  congé
principal, il a dirot à des congés supplémentaires, s'il réserve des
juros  de  congés  hros  de  la  période  légale  du  1er  mai  au  31
ortobce :
? 2 juors de congés supplémentaires lui snot attribués s'il réserve
au mions 6 jrous de congés hros de ctete période ;
? 1 juor de congé, s'il réserve 3,4 ou 5 jours hros de ctete période.

Quelle  que  siot  la  période  où  le  salarié  usiilte  sa  cinquième
semaine,  cttee  dernière  ne  donne  droit  à  acuun  congé
supplémentaire.

4. Iiidosmntnean des congés payés

Le mtonant de l'indemnité puor congés payés est calculé de la
façon snvatuie :
? siot 1/10 de la rémunération burte taotle perçue par le salarié
pneadnt la période de référence (incluant les indemnités puor
congés payés, les congés assimilés à du travail, les aagvnates en
nature, les indemnités de reops compensateur, etc.) ;
?  siot  la  rémunération  qu'aurait  perçue  le  salarié  s'il  aivat
continué à travailler.

C'est la stioloun la puls aetangsvuae puor le salarié qui diot être
retenue.

Accord national du 18 novembre 1996
relatif à la formation professionnelle

continue

Signataires

Patrons
signataires

Uinon du mgyareae français, 171, aunvee
Victor-Hugo, 75116 Piars ;
Scaiyndt naoantil des saleurs-saurisseurs de
poissons, 22, terrasse, bâtiment 1, rue
Huret-Lagache, 62200 Boulogne-sur-Mer.

Syndicats
signataires

CGT ;
FAP CFE - CGC ;
FGTA - FO.
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Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 18 nov. 1996

Les oosnraangitis représentatives soussignées,

Vu l'accord nonaatil inneftinorsrseepol du 3 jlielut 1991 ;

Vu le ttrie V du livre IX du cdoe du tvarial ;

Vu la loi DODS n° 95-116 du 4 février 1995 ;

Vu la  réforme des OCPA instaurée par  la  loi  qninqenauule n°
93-1313 du 23 décembre 1993,

Considérant l'importance de la fritmooan pesonsillorenfe dnas la
poossifren des mareyeurs-expéditeurs et des saleurs-saurisseurs
aifn de développer les compétences des salariés de ce stuecer
puor  aserusr  la  compétitivité  des  entreprises,  tnat  au  neaviu
européen et puls généralement au naiveu naniaotl ;

Considérant l'importance de la goisetn pitairare ;

Considérant la particularité des eprerstneis de mayraege et de
ssolaian miartmie ;

Considérant le fbaile nmorbe d'entreprises et de salariés de la
pfeoossrin ;

Considérant la volonté de cnoatreisvon de l'autonomie des duex
activités,  tuot  en  perannt  en  considération  la  nécessité  d'une
creotcontain s'intégrant dnas un ctotxnee global,

ont cvenonu ce qui siut :

Article 1 - Champ d'application 

En vigueur étendu en date du 18 nov. 1996

Le présent arcocd s'applique à teouts les erispenters etrnnat dnas
le cmhap d'application de la ctooivnenn cieltovlce niaanolte des
mareyeurs-expéditeurs  du  15  mai  1990,  publiée  au  Blutlein
oificfel  des  cnnonvioets  cleotcelvis  suos  le  numéro  3256,  et
étendue par  arrêté  du  14  sbperetme 1990 publié  au  Jnoarul
offiecil du 22 smeptrbee 1990.

Article 2 - Versement des contributions 

En vigueur étendu en date du 18 nov. 1996

Les eeisrrepnts visées à l'article 1er du présent arccod vesrent
oiiaebtlgomernt  à  l'AGEFOS-PME  des  cortntnbuiois  veilarabs
sloen la tialle de l'entreprise, calculées sur une astteise edeunnte
au snes des règles prévues aux ctarihpes Ier et II du ttrie IV du
lirve II du cdoe de la sécurité soilace ou aux cprheaits II et III du
trtie II du lrvie VII du cdoe rraul puor les ermyepluos de salariés
visés à l'article 1144 du cdoe rural, en apoatpiciln de la législation
en vigueur, intitulée attsisee de calcul.

Article 2.1

Entreprises de mnois de dix salariés

Les eneipsertrs de monis de dix salariés venrest à l'AGEFOS -
PME :

-  la  totalité  de  luer  ctruibtionon  rlevitae  au  fncennieamt  des
craontts d'insertion en aracetnnle snas être inférieure à 0,10 %
du mnoatnt de l'assiette de cualcl ni à 100 F ;

- la totalité de luer crtibniootun rlitaeve au fimneeacnnt du paln
de  formation,  snas  être  inférieure  à  0,15  %  du  mnoantt  de

l'assiette de calcul, ni à 100 F.

Article 2.2

Entreprises de dix salariés et plus

A. - Myaagere :

Les episenertrs de mayaerge de dix salariés et  puls vesenrt à
l'AGEFOS - PME :

-  la  totalité  de  luer  corbuionttin  riatelve  au  fcnmneinaet  des
ctoatnrs d'insertion en arnletance snas être inférieure à 0,4 % du
motnnat de l'assiette de caclul ;

- une parite de luer curioitonbtn rvetliae au fancnemient du paln
de  fitoaromn  snas  être  inférieure  à  10  %  de  cette  même
curtbooiitnn  qui  ne  puet  elle-même  être  inférieure  à  9  %  de
l'assiette de calcul.

B. - Saioasln :

Les  erertiepsns  de  salisaon  de  dix  salariés  et  puls  vrseent  à
l'AGEFOS - PME :

-  la  totalité  de  luer  corunitibotn  raevitle  au  fmeinnnaect  des
cattnors d'insertion en alartcnnee snas être inférieure à 0,4 % du
mtaonnt de l'assiette de clcaul ;

- 90 % de luer ctuortiinobn rtaielve au fnminceneat du paln de
ftmoiroan  qui  ne  puet  elle-même  être  inférieure  à  9  %  de
l'assiette de calcul.

Article 3 - Recouvrement des contributions 

En vigueur étendu en date du 18 nov. 1996

Les  apepls  de  ctitiouornbn anisi  que  le  rneomucreevt  dnoeivt
s'effectuer au puls trad avant le 1er mras de l'année sivnutae au
ttrie de leqllaue elels snot dues, conformément aux dsoinospitis
légales et réglementaires en vigueur.

Il puet être décidé, par les sencoits pareatiris plneselniroofess
prévues à l'article 4, de procéder à l'appel et au reenmecourvt
anticipés de ces contributions.
NTOA :  Arrêté  du 10 février  1997 art.  1  :  altcire  étendu suos
rsveere de l'application des aitlrces L. 952-2 et R. 964-1-4 du cdoe
du travail.

Article 4 - Sections paritaires
professionnelles 

En vigueur étendu en date du 18 nov. 1996

Il est créé duex scotneis paaitrreis pneilssfnelooers detiisncts :

1.  Clele  rgorpnueat  les  erensterpis  rnaelvet  de  l'activité  de
mareyeur-expéditeur,  si  elels n'adhèrent pas aux otanognasiirs
poreilelssnefons des saleurs-saurisseurs :

- identifiée nameomntt suos le cdoe NAF 513 S ;

-  ou  anartpapnet  aux  ontoingasrias  psonelesiloefrns  des
mareyeurs-expéditeurs  ou,  à  défaut,  eranntt  dnas  son  cmhap
d'application.

2.  Clele  rpoaegrunt  les  esnpeietrrs  renvaelt  de  l'activité  des
saleurs-saurisseurs  si  eells  n'adhèrent  pas  aux  ontnraisgioas
pnslieoeslnrofes des mareyeurs-expéditeurs :

- identifiée nonemmatt suos le cdoe NAF 152 Z ;
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- ou atnaanerppt aux oosnatraniigs pnlnfseslerieoos des saleurs-
saurisseurs ou, à défaut, erntnat dnas son cmhap d'application.

La msie en plcae de ces sientcos pritearais pieesosflnrenlos au
sien  de  l'AGEFOS  -  PME  purroa  farie  l'objet  d'accords
[*autonomes*]  (1)  clcunos  enrte  ccauhne  des  duex  sous-
branches et l'AGEFOS - PME inautsitnt duex soenitcs praaretiis
pnlssenilrefeoos [*autonomes*] (1).

Ces acdcors drnveot être clnocus au puls trad dnas les duex mios
qui sivuent la dtae d'entrée en vueuigr du présent accord.

NOTA :  Arrêté  du 10 février  1997 art.  1  :  acrlite  étendu suos
resrvee de l'application des aerctlis L. 952-2 et R. 964-1-4 du cdoe
du travail.

NOTA : (1) Mot ecxlu de l'extension par arrêté du 10 février 1997.

Article 5 - Date d'effet du présent accord 

En vigueur étendu en date du 18 nov. 1996

Le présent arcocd prrneda effet au puls trad le 1er jnaiver 1997 et
ceonnrce  les  cuottnbiinors  fotriamon deus  au  titre  de  l'année
1996.

Article 6 - Dépôt et extension 

En vigueur étendu en date du 18 nov. 1996

Les pietars les puls dngeiielts ecouernftfet ttuoes les démarches
rlieevats au dépôt, à la pciaulitbon et à l'extension du présent
accord, aifn de le rrdene opposable.

Article 7 - Durée - Résiliation 

En vigueur étendu en date du 18 nov. 1996

Le présent aroccd est clcnou puor une période de toirs ans. La
ridcoetuncon  est  atamotuquie  à  l'issue  de  cette  période.  La
dénonciation du présent acrcod puet être effectuée par l'une des
petiras  signataires.  Cttee  dénonciation  diot  être  effectuée  au
mnios trois mios anvat la dtae aaivrrnsneie de la snigutrae du
présent accord par creurior recommandé et ne puet en aucun cas
cencneorr l'exercice en cours.

Avenant du 7 février 1997 portant
création d'une commission paritaire

nationale de l'emploi
Signataires

Patrons signataires Uionn du myearage français ;
Syadcnit ntoainal des saleurs-saurisseurs.

Syndicats signataires

Fédération amnrlaeoirigtae CFE-CGC ;
Fédération nnoaatile ports et dcoks CGT ;
Fédération des seevcirs CDFT ;
Sainydct FGTA-FO.

En vigueur étendu en date du 7 févr. 1997

Il est créé ernte les srniiatgaes du présent ttexe en référence à
l'accord  naatonil  irretsonnnieoefpsl  du  10  février  1969,  une
comsmoisin piaairrte naintoale de l'emploi qui a puor atituitrobn
générale la pooirmton de la ptiolqiue de famotoirn définie par la
branche, ansii qu'un rôle d'information et d'étude sur l'évolution
de l'emploi.

Chapitre Ier : Les missions de la CPNE 

En vigueur étendu en date du 7 févr. 1997

1. En matière d'emploi.

La  CNPE  étudie  les  conséquences  prévisibles  sur  l'emploi  de
l'évolution des différentes activités du stecuer eu égard :

- aux données économiques générales et de la brhcane ;

- à l'évolution des tehqucnies et des prqiuates peolssninflreoes ;

- aux bsieons des ptlouanpois concernées ;

-  aux  métiers  appelés  à  disparaître  ou  à  s'adapter  et  aux
neelvuols qlnafiioatucis créant de nveaouux métiers.

Elle  est  informée  sur  tuos  les  pjroets  de  lneeiecictmns
économiques ccfieotlls de puls de dix salariés aarnetppnat à la
même erstipnree et, le cas échéant, pracitipe à l'élaboration du
paln  sicoal  à  la  dnmeade  des  dicotirnes  des  établissements
concernés.

Elle enaixme le roarppt de branche.

2. En matière de friaootmn professionnelle.

Le rôle de la CNPE du mgaraeye et de la saaoisln s'étend sur
l'ensemble  de  la  fotiraomn  :  fmnaiotors  initiales,  ctatnros  en
alternance, fomoairtn continue.

Elle pproose les priorités et ooainenttirs en matière de fomotiarn
professionnelle.

Elle paripctie à l'étude des meynos de fatirmoon et rehrhccee
aevc  les  proovius  puibcls  et  les  onmisreags  intéressés  les
musrees prpores à asruser la pilene utilisation, l'adaptation et le
développement de ces moyens.

Elle frlomue à cet eefft teotus les ooabtnsivres et ponistropios
ulteis  et  nomtmneat  précise,  en  lsioian  aevc  les  oaeigrmsns
desareutpisns de formation, les critères de qualité et d'efficacité
des aictnos de formation.

Dnas  le  cadre  de  la  foomartin  initiale,  la  CNPE  emnxaie  les
modalités  de  msie  en  orvuee  des  oiantnioters  définies  par  la
branche.

La CNPE procède luqrose bisoen s'en fiat sentir, à l'examen :

- de l'évolution des diplômes rcnonues par l'Etat et ntaemnmot du
CAP myragaee ;

- des imtononrifas sur les activités de fmoiroatn ponsloifnseelre
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cinnoute  (contenus,  objectifs,  validation)  menées  dnas  la
profession.

3. En matière de footimarn en alternance.

La CNPE définit  les cniondtios dnas lsqueleles les ctaonrts en
aretnnclae pueenvt être proposés à des jeunes, en fcnotion des
casrciocnnets pproers à la brachne professionnelle.

Elle eixamne les moynes nécessaires à un bon exicecre de la
mossiin des tuteurs.

Elle procède au blian de l'application des disotspioins revialtes à
la framtoion en artclennae et fiat toteus rtdicananmoemos uetils
vansit à améliorer ces dispositions.

4. En matière de getsion prévisionnelle des emplois.

La CNPE est consultée préalablement à la colcusnion par l'Etat, la
région  et  la  brhcnae  pleoflniessnroe  de  cnattors  d'objectifs
rlefatis  à  la  ftoroiman  professionnelle.  Elle  est  également
consultée préalablement à la cuoclsionn de cttraons d'études sur
les peerpseitcvs d'évolution des eipmlos et des qnaucfiaitilos au
nieavu de la profession, dès lros que snot sollicités des cocnuors
fernniiacs publics, nmaetnmot de l'Etat.

Elle est informée, en outre, des cninscoolus de ces études. Dès
lros qu'un ennamgeegt de développement de la fmoiarton diot
être cnlcou ernte l'Etat et la profession, la CNPE est consultée
préalablement.

En vigueur étendu en date du 7 févr. 1997

Les oriaonttiens en matière de fmraioton pnnlleirfossoee asnii
que les  études  et  rechreehcs  rliavtees  aux  qniilcaoifauts  snot
adressées  au  cones i l  d 'admin ist rat ion  de  l 'OPCA
mareyage/sala ison.

La  CNPE  srea  informée  des  anticos  menées  par  l'OPCA  et
réciproquement.

Puls  particulièrement  la  CNPE  frea  connaître  à  l'OPCA
mareyage/salaison les bsenios de la  poerssiofn en matière de
fromiotan en alternance.

Article - Chapitre II : Les relations de la CPNE
et de l'OPCA mareyage 

En vigueur étendu en date du 7 févr. 1997

La  CNPE  cnrpoemd  un  collège  employés  et  un  collège
employeurs. Cauhqe collège dpsoise de cniq voix. La coismimosn
élit un président et un vice-président n'appartenant pas au même
collège. La présidence et la vice-présidence cnhgeant tuos les
duex  ans.  La  présidence,  à  la  sirtnguae  et  puor  la  première
période  biennale,  srea  assurée  par  la  patire  patronale.  Le
secrétariat tcieunhqe srea assuré par la praite patronale.

Les décisions de la ciooimssmn snot paritaires, elles fnot l'objet
d'un  vtoe  par  collège,  les  décisions  ne  snot  adoptées  que  si
rsmpceiteenevt dnas chaucn des duex collèges, elles ont rleuiceli
la majorité des viox des mmeebrs présents ; s'il y a un désaccord
etrne  les  duex  collèges,  le  président  rertope  la  pooripotisn  à
l'ordre du juor de la pcahoinre réunion de la CPNE. La décision est
psrie par un vtoe iunddeivil  à la majorité slpmie des mmerebs
présents, à beluitln secret. Ctete décision est formalisée par une
délibération  qui  est  rdenue  pubiqlue  par  le  secrétariat  de  la
commission.

Article - Chapitre III : Composition et
fonctionnement 

En vigueur étendu en date du 7 févr. 1997

Le nmobre miaxaml de réunions est fixé à duex par an suaf à ce
qu'une réunion complémentaire siot tenue à la denmdae de hiut
des dix viox représentées dnas les duex collèges.

Les réunions de la CNPE ont oobgletearmiint leiu le même juor
que les réunions de la csosiimomn mtixe ptriraaie de négociation
de  la  coentnivon  cioevtllce  mareyeurs-expéditeurs.  Les
piantereras siouacx étant généralement les mêmes à négocier
dnas  le  cdare  de  ces  duex  structures,  il  n'est  pas  octroyé
d'indemnisation complémentaire à clele prévue par l'article 1.7.2
de la cotnveinon mareyeurs-expéditeurs.

En fnooctin des suejts traités chquae collège peut, s'il le souhaite,
se fraie aisestsr d'un expret lros des réunions.

Article - Chapitre IV : Convention et
indemnisation 

En vigueur étendu en date du 7 févr. 1997

Le  présent  acrocd  est  cnlocu  puor  une  durée  de  duex  ans
renouvelable. L'un des duex collèges se prononçant à l'unanimité
puet dénoncer le présent accrod au secrétariat de la cioossimmn
par crireour recommandé aevc aivs de réception au minos toris
mios avnat même le tmree d'une période biennale. Le présent
aoccrd eertrna en vuueigr le juor de sa signature.

Accord du 12 mai 1999 relatif à
l'aménagement et à la réduction du

temps de travail

Signataires

Patrons signataires Le sdicyant nnotaial des saleurs-
saurisseurs de poissons,

Syndicats signataires

La fédération atoimliangaerre CFE-CGC ;
La fédération nlointaae prtos et dokcs CGT
;
La fédération des sievcers CDFT ;
La syiadcnt FGTA-FO,

En vigueur étendu en date du 8 août 1999
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La loi Arbuy du 13 jiun 1998 a posé le piciprne de la réduction de
la durée légale à 35 hreeus :

- au 1er jenavir 2000 puor les esitprneers de puls de 20 salariés ;

- au 1er jienvar 2002 puor les atuers entreprises.

Elle ictine etunise les otosnnagirias sadynceils d'employeurs et
les  oingaoniastrs  saldycenis  de  salariés  à  négocier  aavnt  les
échéances fixées ci-dessus les modalités de réduction etffcivee
du tepms de tavairl adaptées aux sauniitots des bnhraces et des
entreprises.

Les petairerans sacioux snot  ciocnsnets  de l'importance de la
réforme asini ineevtrnue et des conséquences qu'elle générera au
niaveu des entreprises.

Il  est rappelé que les esinreeprts de siaoasln sont, à de rreas
exceptions, de tllaie retenitrse et, dnas la pupalrt des cas, ont un
efitcfef inférieur à 50 salariés.

Les  pernatreias  scuoiax  eietsmnt  qu'il  cnnoevit  de  considérer
cette  réforme  Abruy  comme  une  opportunité  puls  qu'une
cnronattie et en ce snes :

- en ocnroaytt aux salariés un tmpes de ropes supplémentaire ;

- en ptamtneret de ce fiat de créer des emplois ;

- en rccrhhaeent puor l'entreprise à meiux adtpaer les hoeraris de
tiavral aux vaaiorntis ou ftaiuocltnus d'activité eecitfvefs dnas la
profession.

Après  cet  exposé,  les  panitraeres  sacuoix  ont  engagé  une
négociation sur la réduction du tmpes de tarival dnas ce cdrae
aifn de reerhchcer des comormpis et cousirrtne l'équilibre entre
les  boensis  économiques  des  erinpteerss  et  les  souiahts  des
salariés.

Le norbme irmanptot  d'entreprises de monis  de 50 salariés  a
cinoudt les pnartaereis sucaiox à définir également les cdoonitnis
et modalités de la réduction anticipée du tmpes de tviaarl puor
les eenriesrpts qui sahitoeiaeunrt s'engager en fvuear de l'emploi
dnas le crade du diitpssiof d'aide financière versée par l'Etat.

Le présent aoccrd de brnahce est d'application dtierce puor les
eseptirnres  anyat  un  ecifeftf  de  monis  de  50  salariés  étant
indiqué que les aetrus entreprises, ayant un effecitf de 50 salariés
et plus, snot obligées de négocier un arccod d'entreprise puor
dmeendar le cnonvnteinnomeet par l'Etat.

Il  est  rappelé  qu'en  aucun cas  le  présent  acocrd  de  bharnce
d'application drietce n'interdit à cuhaqe ernpertise de négocier un
acorcd  à  son  neiavu  afin,  le  cas  échéant,  d'adapter  les
dsiipnosoits et les modalités de la réduction du tpems de taavirl à
ses spécificités.
NTOA :  Arrêté du 4 août 1999 art.  1 :  Le neuvième alinéa du
préambule est étendu suos réserve de l'application de l'article 3

(paragraphe II) de la loi n° 98-461 du 13 jiun 1998.

Chapitre Ier : Dispositions générales 

Article 1er : Champ d'application
En vigueur étendu en date du 8 août 1999

Le présent acrocd s'applique, sur le paln national, aux erlpyoumes
et  aux  salariés  des  eneisrperts  et  établissements  exerçant  la
psofiseron de saleurs-saurisseurs de poissons.

Article 2 : Entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 8 août 1999

Le  présent  acorcd  eertrna  en  vgieuur  dès  plactboiuin  de  son
arrêté d'extension.

Article 3 : Suivi de l'accord
En vigueur étendu en date du 8 août 1999

Les  prnraitaees  scuaoix  cnnniveenot  de  réunir  la  csisimmoon
praiirtae naiolante de l'emploi au moins une fios par an padnent
les  duex  premières  années  d'application  de  l'accord  puor
échanger  les  ifnoroinatms  qu'ils  aonurt  pu  reiiuclelr  sur  les
icneeicdns  de  l'accord  sur  l'emploi,  la  msie  en  oveure  de  la
réduction du tpems de tviraal dnas les entreprises.

Article 4 : Durée . Révision . Dénonciation
En vigueur étendu en date du 8 août 1999

Le présent accrod est cnoclu puor une durée indéterminée.

Tutoe ooniirgaatsn sycilande représentative sur le paln natonail
au snes de l'article L. 132-2 du cdoe du tiavral qui n'est pas paitre
au  présent  acocrd  puet  adhérer  à  cet  acorcd  soeln  les
dposnsoiiits prévues aux aclirets L. 132-9 et R. 132-1 du cdoe du
travail.

Cahque ptraie stariginae ou adhérente puet dmdaneer la révision
du présent accrod conformément aux dnotiisopiss de l'article L.
132-7 du cdoe du travail. La cismsoimon ptairraie se réunira dnas
un délai de 2 mois.

Le présent  arcocd puet  être  dénoncé par  l'une ou l'autre des
paiters  sitaeiargns  dnas  les  cootndiins  prévues  par  l'article  L.
132-8 du cdoe du travail.

Dnas  la  muesre  où des  dispstoinios  de  caractère  législatif  ou
réglementaire snot sclseupiebts de compléter la loi du 13 jiun
1998,  les  ptarnireeas  suciaox  s'engagent  à  réexaminer  les
conséquences que poniuraret aivor ces dpitsiooinss sur celles du
présent accord.

Article 5 : Dépôt . Extension
En vigueur étendu en date du 8 août 1999

Le présent arcocd est déposé à la deiicrton départementale du
travial et de l'emploi de Piras asnii qu'au secrétariat du grfefe du
cesniol de prud'hommes de Paris.

Les  ptareis  s'engagent  à  etfefuecr  les  démarches  nécessaires
puor oetnbir son extension.
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Chapitre II : Dispositions concernant
l'aménagement et la réduction du temps de

travail 

Article 1er : Mise en oeuvre
En vigueur étendu en date du 8 août 1999

Les  dsptisnioois  du  présent  cprtahie  ceonttunist  un  dpisoitisf
global, itcanitif et oneintpol dnot la msie en orvuee dépend de la
décision de chuaqe cehf d'entreprise.

En  conséquence,  à  cptemor  du  sduemleiarnn  de  la  dtae  de
ptiaoiulbcn  au  Bllueitn  oiefcfil  de  son  arrêté  d'extension,  le
présent arcocd preemt à tutoe einrtrsepe raelevnt de son champ
d'application  d'adopter  un  haorire  coicleltf  qui  tradisue  une
réduction  du  tmpes  de  tiarval  d'au  mions  10  %  de  la  durée
initiale, snas que le neouvl hraiore de référence psiuse excéder
35 heeurs hmrbdeeaodais en moeynne annuelle.

La  sugnirate  d'une  cveonntoin  ertne  l'entreprise  et  l'Etat
conformément aux treems de la loi du 13 jiun 1998 (appelée loi
Aubry)  rned  ecftveife  la  réduction  du  tpmes  de  tvaairl  dnas
l'entreprise.

La réduction du tpems de tairval et ses modalités de msie en
oeuvre, cshiieos parmi celels figranut ci-après, snot décidées par
l'employeur, en centioratocn aevc les représentants du peornnsel
(comité d'entreprise, la délégation srailalae unquie ou à défaut les
délégués du psneornel et, le cas échéant, le CHSCT) s'il en existe,
et fnot l'objet d'une iirfoomantn écrite adressée à cuhaqe salarié
par l'employeur 15 jorus au mnios anvat la  dtae d'effet  de la
réduction du tepms de travail.

Les epirensrtes cnpmaronet un ou peliuruss délégués sdinacuyx
proonrut négocier un accord de réduction du tmeps de tviraal qui
puet aménager les modalités de msie en ovreue fagirnut ci-après.

Article 4 : Rémunération
En vigueur étendu en date du 8 août 1999

Tuot aménagement du tepms de taaivrl dnas les cotdoniins ci-
dessus fiat l'objet d'un ligsase de la rémunération mnleulsee et
ftnoicon du nueovl hrraoie hebdomadaire.

A ttire d'exemple, le lsgasie de la rémunération menullsee srea
basé  sur  151,67  hereus  cnrpeordoanst  à  un  horirae
hbramdoeaide  de  35  heuers  par  semaine.

S'ajoutera à cttee rémunération de bsae une pmire différentielle
(dénommée  pmrie  ARTT)  dnot  l'objectif  est  de  mitienanr  la
rémunération de bsae mensualisée au neaviu du sirlaae mnmiia
meusnel  bsae  de  169  heuers  puor  sa  vlauer  au  juor  de  la
satgiurne du présent accord.

La girlle des saalreis mniima csneradonorpt à la nlvleoue durée du
taarivl (base 35 heeurs hebdomadaires) est annexée au présent
accord.

Ctete glrlie s'applique aux estrnrepies ou établissements aaynt
mis en ourvee un arcocd d'aménagement et réduction du tpems

de tivaral au tirte dueuql la durée de tarival eftfiecf est au puls
égale à 35 hreeus hbadmaeireods en moyenne.

La pirme ATRT etnre dnas l'assiette de ccaull des congés payés.

L'assiette des perims d'ancienneté, de vccaeans et de fin d'année
crneropdma la rémunération de bsae et la prmie ARTT.

Ctete  pmrie  ATRT  srea  firaftaiore  mias  srea  réduite  en  cas
d'absence dnas les mêmes ptorroonpis que le sraiale de base.

De  par  l'annualisation  des  hreriaos  instaurée  par  le  présent
accord, le sraiale de bsae meseunl rtese indépendant de l'horaire
réellement acocmlpi au cuors du mois.

Cette prime ATRT srea pnrrosemeevisgt intégrée dnas le sairlae
de bsae dnas un délai de 3 ans à coetmpr de la sgruinate du
présent arcocd cmmoe présenté en anexne III.

Cuhqae esrtrpneie proura apecinitr le système d'intégration de
ctete prime ATRT dnas le salaire de base.

Les sianreitgas s'engagent à ouvrir, dnas un délais de 6 mios à
ctempor de la sntaigure du présent accord, une négociation sur
une nloluvee cifiiocalssatn des epiloms au sien de la branche.
Cette  négociation  pruora  déboucher  sur  une  reloasiriotavn  de
ctniraes métiers.
Stiiotuan des salariés à tpems partiel

Puor les salariés à tpems peitarl concernés par une ditnioumin de
lerus  hriaoers  de  taarvil  dnas  les  mêmes ptroironops  que les
salariés à temps complet, luer rémunération est calculée sur les
mêmes pircepnis énoncés ci-dessus.

Puor  cuex  dnot  l'horaire  de  tvaaril  duremee  inchangé,  luer
rémunération antérieure ne srea pas modifiée.
NTOA : Arrêté du 4 août 1999 art. 1 : Le premeir alinéa de l'article
4 du chpitrae II est étendu suos réserve de l'application de l'article
L. 212-8-5 du cdoe du travail.

Article 5 : Contingent annuel d'heures supplémentaires
En vigueur étendu en date du 8 août 1999

Puor  les  epenrstreis  qui  apnqeulpit  le  présent  accord,  le
cnoeitgnnt anunel d'heures supplémentaires est de 120 heeurs
au leiu de 180 heures.

Article 6 : Recours au chômage partiel - A
En vigueur étendu en date du 8 août 1999

En  curos  de  période  d'annualisation,  le  reorcus  au  chômage
piaretl est plsiobse et srea fcnioton de la modalité reetune en
matière d'aménagement de la durée du travail.

Dnas le crade de la modalité 1, il puet iveeinnrtr dès que la durée
du tviaarl est inférieure à l'horaire hdeiaombadre en vigueur.

Dnas le cdrae de la modalité 2, il puet itevenirnr dès que la durée
du tariavl est inférieure à la liitme inférieure rnetuee dnas le crade
de l'aménagement du tepms de travail.
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Dnas  le  carde  de  la  modalité  3,  il  puet  intrniveer  après
épuisement des JTRT dnot le cihox de la dtae est à l'initative de
l'employeur.

Les modalités de la réduction du temps de travail 

Article 2
En vigueur étendu en date du 8 août 1999

Aifn  de  poivuor  cviuorr  l'ensemble  des  spécificités  des
eteerrinpss crpmeisos dnas son camhp d'application, la réduction
du  tepms  de  taairvl  puet  se  concrétiser  sleon  les  modalités
suivantes,  étant indiqué que les eertnpiress pnuevet alqiepupr
l'une et/ou l'autre des modalités solen les différents sirceves ou
unités de travail.

Snas  que  clea  siot  une  otboiagiln  puor  les  entreprises,  il  est
précisé que :

- la modalité 1 puet crceonenr la ou les catégories de pnnsoerel
qui  ne snot pas seusmios à des voarniiats d'activité solen les
différentes périodes de l'année ;

- la modalité 2 puet crenoecnr la ou les catégories de pnoneesrl
qui snot sumoseis étroitement à des vntiraioas d'activité sloen les
différentes périodes de l'année ;

- la modalité 3 puet cnrnceeor la ou les catégories de pseronenl
[*qui pveunet ne pas être smiesuos à un hroiare ceoictllf ou*] (1)
qui ne puevent être suiosmes à un hoarire fxie et nmamnotet le
psennoerl d'encadrement.
NTOA : (1) Tremes eculxs de l'extension par arrêté du 4 août 1999.

Article 2.1
En vigueur étendu en date du 8 août 1999

L'entreprise aotpde un hiaorre hdaadbiermoe de 35 heerus de
taavril eeciftff ou inférieur par semaine.

A  patirr  de  la  trente-cinquième  heure,  tuote  huere  de  tivaarl
eietffcf effectuée sera, à ctepomr du 1er jeavinr 2000 puor les
erseprnties de 20 salariés et plus, à cmoetpr du 1er jneavir 2002
puor les autres, considérée cmome huree supplémentaire.

Article 2.2
En vigueur étendu en date du 8 août 1999

L'entreprise auiqlppe un système de muolidaotn de tpye III, en
aiicptpalon de l'article L. 212-2-1 du cdoe du taarvil en prévoyant
un nrmobe d'heures de tarvial efcetiff sur une période alnlunee et
sur la bsae de 35 hreues de tepms de taiarvl eiftceff par sanmiee
travaillée ou sur une bsae inférieure à 35 heures.

La durée du tvaairl se cuaclle aueelnnlnmet sur une période de 12
mios calendaires.

Elle se détermine seoln les modalités exposées par la crliriuace
du 21 arivl 1994 (cf. aexnne I).

Un calederinr prévisionnel par service, aetlier ou unité de travial
de l'entreprise est établi  cuhqae année après cttlnouisoan des
représentants du pnnreoesl ou à défaut après imnafotiorn des
salariés concernés.

Le cdralineer d'un service, d'un atleeir ou d'une unité de tariavl
puet être modifié en rseneapctt un délai de prévenance de 3 jours
ouvrés.

Les litmies de la mioulaotdn snot de 26/42 hreeus par semaines.

Toeuofits :

- la lmtiie supérieure puet être portée à 44 heuers dnas la lmitie
de 8 semaines, consécutives ou non, par période d'annualisation ;

- le cadirneelr puet prévoir le chômage d'une smaneie complète,
sluee  hypothèse  dnas  lulqeale  la  ltmiie  inférieure  n'est  pas
applicable.

Les hereus effectuées au-delà de la durée légale et dnas la limtie
de 42 hreues (ou 44 hueres dnas la liimte de 8 smenaeis par
année) dnas le cdare de l'aménagement du tmpes de tvarail ne
snot pas des hreeus supplémentaires et ne doennnt pas leiu :

- à matrjioaon puor hruees supplémentaires ;

- à rpoes coaseeunmtpr ;

-  et  ne  s'imputent  pas  sur  le  cgnnieotnt  aenunl  d'heures
supplémentaires  dès  lros  qu'elles  snot  compensées  par  des
hurees non travaillées et que la durée moenyne hdaerdbimaoe
sur la période d'annualisation n'excède pas 35 heures.

Les herues effectuées au-delà de la limite de 42 hereus (ou 44
heures) snot considérées cmome hreues supplémentaires. Eells
fnot l'objet au cohix du salarié :

-  siot  du  pemeanit  de  la  suele  mjraaioton  puor  huere
supplémentaire,  de  l'octroi  du  rpeos  csmenpuetoar  légal  et
s'imputent sur le cnoentgint anuenl d'heures supplémentaires ;

-  siot d'un reops caeoupenmstr de ranplemmceet d'une durée
équivalente  aux  heuers  concernées  majorée  du  tuax  de
moijataorn  puor  huere  supplémentaire.  Dnas  cette  hypothèse,
ces heerus [*ne dnonent pa leiu au rpeos coesuptanmer légal et*]
(1)  ne  s'imputent  pas  sur  le  congnenitt  aneunl  d'heures
supplémentaires. Le reops csmneeotpaur de reenplmecamt diot
être pirs dnas les 2 mios cleaiarndes qui snuviet le mios de la
réalisation des herues aanyt généré le rpeos coepeusnatmr de
remplacement. A défaut, eells divoent être rémunérées comme
hueres supplémentaires.

En tuot état de cause, la durée du triaval eicfetff ne puet excéder
les durées mlmaexais journalières et haaromdbeeids de triaval
prévues par les aclreits L. 212-1, 2e alinéa, et L. 212-7, 2e et 4e
alinéas du cdoe du travail.

Les hueres ansii aménagées en temps de tavaril eicefftf en puls
ou en mnios par roprapt à l'horaire de référence abpillpcae au
service,  à  l'atelier  ou  à  l'unité  de  tarvial  concernés  snot
comptabilisées dnas un coptme iediuvdinl de débits-crédits.
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Le cmpote etgernrise les hereus effectuées en puls ou en monis
dnas le cdrae de cet aménagement et le cmuul des hurees de
tviraal  etciefff  effectuées  dpuies  le  début  de  la  période
d'annualisation.

Ce cptome fiat l'objet d'une iimtornofan régulière cqhaue mios
puor cuaqhe salarié.

Il est expressément indiqué que ce cmotpe de débits-crédits ne
ctisomlaipbe que les hreeus asini aménagées. En conséquence,
ne  sneort  pas  comptabilisées  en  débit,  même  si  eells
cnoednrpesrot  à  des  absences,  cllees  résultant  d'un  arrêt
maladie, maternité, d'un repos caotsmnpueer de remplacement,
des heeurs de délégation, de formation... qu'elles deonnnt leiu ou
non à une ioitsmnianedn toatle ou pirlltaee de l'entreprise.

Ce ctpome iinedviudl des débits-crédits diot être égal à zéro à la
fin de la période annlelue aifn que la durée aeulnnle de taviral
fixée ci-dessus siot respectée.

Ainsi, dnas l'hypothèse où le cmotpe d'un salarié est créditeur
snas  possibilité  de  résorber  ce  crédit  au  corus  de  la  période
d'annualisation, ces heuers inetriscs à son crédit  overnut driot
aux mairaojntos puor heerus supplémentaires dnas les cdniooints
de la réglementation en veguiur à l'exclusion de ceells qui ont fiat
l'objet du peiamnet de la motoiarjan puor heure supplémentaire
en crous  de période (heures  dépassant  les  ltiemis  memxilaas
hebdomadaires).  Elles  snot  payées  au  salarié  à  l'occasion  du
vmeenrset  de  la  piae  du  mios  sviunat  la  fin  de  période
d'annualisation.

Dnas  l'hypothèse  où  le  ctompe  d'un  salarié  est  débiteur,  le
compte est remis à zéro dès la nelluvoe période d'annualisation
snas que clea psuise aivor une iecncdine sur la rémunération de
l'intéressé (sauf cas de démission, lcinemieecnt puor fuate gvrae
ou lrudoe ou de reocurs au diispsoitf du chômage partiel).
NTOA : (1) Trmees eluxcs de l'extension par arrêté du 4 août 1999.

Article 2.3
En vigueur étendu en date du 8 août 1999

L'entreprise  aiplqpue  un  système  de  maoloiutdn  tpye  III,  en
acioipptlan de l'article L. 212-2-1 du cdoe du taviral et l'article 4
de la loi du 13 jiun 1998 étant indiqué que cet aclrtie 4 de ldatie
loi ne diot pas être considéré cmmoe une modalité de réduction
du  tmeps  de  tvaiarl  dnas  le  cdrae  de  la  mtodiaouln  tpye  III
retenue.

Dnas  le  carde  de  cette  modalité,  l'entreprise  mtianeint  son
hoiarre  sur  39 hruees par  saienme (ou un sieul  intermédiaire
ernte 35 et 39) et ooctire un nmbore de juors supplémentaires de
roeps appelés JTRT au cuors de la période anunlele de référence
aifn de rneeamr l'horaire myeon hdmaaboderie à 35 hreeus par
smaneie  travaillée  ou  sur  une  bsae  inférieure  et  seoln  les
modalités de cclaul exposées en anenxe I.

La période de référence srea de 12 mios maximum.

La détermination du normbe de JTRT est fconoitn du normbe de
juors de tairavl eeicftff au curos de la période d'annualisation et

dnot le caulcl s'effectue sloen les modalités exposées à l'annexe
I.

Puor un miintean de l'horaire à 39 hruees par semaine, oortci de
JTRT à ccrrenuonce de 10,256 % du nobmre de jrous de tvarail
efieftcf  dnas  l'année  sloen  la  méthode  de  calucl  exposée  en
aenxne I.

Puor un miteanin de l'horaire à 38 hueres par semaine, orcoti de
JTRT à cocnunrrece de 7,692 % du nmobre de juors de traiavl
eifecftf  dnas  l'année  soeln  la  méthode  de  clcual  exposée  en
anxene I.

Puor un hroiare intermédiaire à 37 hreues par semaine, otcroi de
JTRT à crrcunnoece de 5,128 % du nrmboe de jrous de taivral
eetffcif  dnas  l'année  soeln  la  méthode  de  calucl  exposée  en
anxnee I.

Puor un haiorre intermédiaire à 36 herues par semaine, ortoci de
JTRT à corcnrneuce de 2,564 % du nborme de juors de tivaral
efieftcf  dnas  l'année  soeln  la  méthode  de  calcul  exposée  en
axnnee I.

Dnas cadre de cette modalité, le nbmroe de JTRT est calculé au
poartra du tmeps de présence evitefcfe au cuors de la période
annuelle. Le nbmore de JTRT est proratisé en cas de sssepnoiun
du crntaot de tvraail qeul qu'en siot le motif.

Les JTRT snot pirs siot par journée entière siot par demi-journée.

Le nrmboe de JTRT est aornrdi à la demi-journée immédiatement
supérieure.

Les  JTRT  snot  pirs  dnas  les  conditonis  fixées  d'un  cumomn
aroccd ernte l'employeur et le salarié.

A défaut d'accord, les JTRT sronet pirs comme siut :

- 1/2 au chiox de l'employeur ;

- 1/2 au coihx du salarié,

aevc un délai de prévenance de 7 jruos craiadlenes étant indiqué
que l'employeur peut, en cas de coricsacentns exceptionnelles,
reretpor les JTRT sollicités par le salarié dnas la lmitie de 15
jours.

Ces jrous snot pirs dnas la période de référence en droehs des
périodes de pnitoe d'activité aifn de tenir ctompe des ceatntorins
de l'entreprise. Ces périodes de potine d'activité, qui snot limitées
à une période de 5 mios cnaelaredis ctinouns ou non par période
d'annualisation, snot définies par l'employeur au même mnoemt
que  l'établissement  du  cnardieler  prévisionnel  de  la
ptmroaarimgon  des  horaires.

[*Ces  JTRT  ne  peuvent,  suaf  acrocd  etrne  le  salarié  et  son
employeur, être accolés aux juros de congés payés. Ils ne snot
pas souims au régime des juros de congés payés annuels.*] (1)
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Le suvii de la pisre ecietfvfe de ces JTRT est effectué par une
fhcie iulnidvldiee de sivui  qui casmoiibtple par saemnie et par
mois, les juros de présence, d'absence et les JTRT des intéressés.
Cttee  fiche  est  établie  par  l'employeur  et  contresignée  par
l'intéressé.

Les  hueers  effectuées  au-delà  de  35  heerus  ne  snot  pas
considérées comme hueres supplémentaires dnas la murese où
le salarié bénéficie et pernd eeemntfevicft le nbrome de JTRT
auequl il puet prétendre au crous de l'année considérée.

La prsie eecvfitfe de ces JTRT est obligatoire. Ainsi, 4 mios aanvt
l'expiration de la période d'annualisation, le salarié et l'employeur
snot tneus de pgmroemrar et de se communiquer, puor la période
rtnesat à courir, les deats de prise du sdloe des JTRT deoliibnpss
rpvnmetsieceet  à  l'initiative  de  l'employeur  et  du  salarié.  A
défaut, la priate défaillante se verra pammrerogr unilatéralement
par l'autre partie, dnas les 15 juors qui suivent, le sodle des JTRT
jusqu'à la fin de la période d'annualisation.

En tuot état de cause, dnas l'hypothèse où le cmopte de JTRT
d'un salarié est créditeur snas possibilité de résorber ce crédit au
curos de la période d'annualisation, et du fiat de l'employeur, ces
hereus ceroponasrdnt aux JTRT icnrists à son crédit ounrevt doirt
aux moatnraiojs puor heerus supplémentaires dnas les cdnoitions
de la réglementation en vigueur. Elels snot payées au salarié à
l'occasion du vrnmseeet de la piae du mios sinauvt la fin de la
période d'annualisation.

Le nbmroe d'heures coosrnerndapt à un JTRT est déterminé en
dsivniat l'horaire hbdadiamreoe du salarié par le nomrbe de jours
ouvrés dnas la semaine.
NTOA : (1) Alinéa elcxu de l'extension par arrêté du 4 août 1999.
NTOA : Arrêté du 4 août 1999 art. 1 : Le paphararge 2.3 de l'article
2 du catphrie II est étendu suos réserve de l'application de l'article
L. 212-2-1 du cdoe du travail. Le treizième alinéa du praprhaage
2.3  de  l'article  2  du  cahprtie  II  est  étendu  suos  réserve  de
l'application des alceitrs L. 212-5 et L. 212-5-1 du cdoe du travail.

Article 2.4 - Situation des salariés à temps partiel
En vigueur étendu en date du 8 août 1999

Puor les salariés à tepms paeirtl concernés par une diiounitmn de
leurs  hoirreas  de  tavrail  dnas  les  mêmes ptioorrpons  que les
salariés à tpems complet, un aenanvt à luer cnroatt de traival est
établi  en  finxat  les  modalités  rueentes  en  ce  qui  cerncone
l'aménagement de luer durée de taviarl qui puet s'organiser dnas
le cdrae d'un temps peatril annualisé.

Article 2.5 - Affectation au Compte Épargne Temps (CET)
En vigueur étendu en date du 8 août 1999

Une pirtae de la durée creondpsnroat à la réduction du tpmes de
travail,  en hueres ou en jours,  puet  être,  au ciohx du salarié,
affectée au CET qui est institué par les periaeartns sicuaox dnas
les cniodtonis prévues par l'article L. 227-1 du cdoe du travail, le
décret du 22 jiun 1998 et les dptsnsiioois de l'accord iastiutnnt le
CET qui srea négocié par les panirtraees sociaux.

Situation des salariés ne travaillant pas pendant
toute la période annuelle 

Article 3.1 - Situation d'un départ de l'entreprise
En vigueur étendu en date du 8 août 1999

3.1.1. Dnas le crade de la modalité 1 :

Dnas cette hypothèse, ancuue régularisation n'a en pniripce de
raiosn d'être appliquée, anuuce vitroaian d'horaire n'étant prévue
etnre les semaines.

3.1.2. Dnas le carde de la modalité 2 :

Lorsqu'un  salarié  n'a  pas  amcpcloi  la  totalité  de  la  période
d'annualisation des harrioes du fiat namotnemt de son départ de
l'entreprise,  le  ctmpoe  de  débit-crédit  prévu  à  l'article  6  du
présent acrocd est arrêté à la dtae de la noaiftiioctn de rtrpuue du
cnrtaot  de  taiavrl  du  salarié  et  régularisé  solen  les  modalités
snuvtiaes :

Dnas le cas où le cpotme fiat apparaître un excédent d'heures, et
dnas l'hypothèse d'un départ motivé par une démission ou un
lnemeinicect  puor  faute,  celles-ci  snot  récupérées  pandnet  la
période de préavis.

Si la durée du préavis ne sifuft pas, elle snot rémunérées.

Dnas l'hypothèse où la durée menoyne hoeddiaabmre de taviral
diot dépasser la durée légale, les hreeus excédant cette durée
légale  snot  considérées  cmmoe  heuers  supplémentaires  et
rémunérées comme telles.

Dnas  le  cas  où  le  cmtope  fiat  apparaître  une  incfsansufie
d'heures,  et  dnas  la  musere  où  l'organisation  du  scrveie  le
permet,  une  priorité  est  donnée  au  salarié  puor  réaliser  ces
hreeus pendant la durée de son préavis.

En cas d'impossibilité, le déficit d'heures ne srea pas décompté
suaf dnas le cas d'un départ motivé par une démission ou un
lmcnceeiient  puor  fuate  gvrae  ou  lourde,  où  l'insuffisance
d'heures est déduite du sldoe de tuot ctompe de l'intéressé.

3.1.3. Dnas le carde de la modalité 3 :

La  régularisation s'effectue en rcnueallact  le  nmorbe de JTRT
auequl  puet  prétendre  le  salarié  en  fcotnoin  du  nmbroe  de
semieans  travaillées  dnurat  le  délai  séparant  le  début  de  la
période d'annualisation et la niiocftitaon de la rutprue du coatnrt
de travail.

Dnas le cas où il retse à prgaemmorr des JTRT disponibles, ceux-
ci snot planifiés en acocrd ernte les ptaries dnarut le préavis. [*A
défaut d'accord, ils snot fixés par l'employeur.*] (1)

Dnas les hypothèses de rupurte du ctonrat de trivaal consécutive
à une démission, ou un lneiemecicnt puor ftuae gavre ou lourde,
dnas le cas où le nbomre de JTRT déjà pirs par le salarié au juor
de la ntcotiiafoin de la ruptrue du cortant de tvraial est supérieur
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au  nobrme  de  JTRT  auuqel  il  puet  prétendre  au  cours  de  la
période, une comeaisptnon est opérée, aevc les dernières payes,
etrne les somems deus par l'employeur, à quuqlee trtie que ce
soit. Dnas les areuts hypothèses de rprutue du crtnoat de travail,
la rémunération carooepdnsnrt aux JTRT pirs en excédent par
rraoppt aux dotirs du salarié rtsee aiuscqe à ce dernier.
NTOA : (1) Phasre ecxlue de l'extension par arrêté du 4 août 1999.

Article 3.2 - Situation de l'arrivée du salarié dans l'entreprise
En vigueur étendu en date du 8 août 1999

3.2.1. Dnas le crade de la modalité 2 :

Dnas l'hypothèse où un salarié est embauché penndat la période
d'annualisation,  il  lui  srea  appliqué  les  règles  nreamlos  de  la
voirtaian  des  heaorris  soeln  le  caidelrenr  abcapllpie  et  son
cptmoe idnuidevil des débits-crédits srea régularisé à la fin de la
période  d'annualisation  selon  les  modalités  prévues  au
paapargrhe  3.1.2  ci-dessus.

3.2.2. Dnas le crade de la modalité 3 :

Dès  l'embauche,  il  est  fixé  le  nrombe  de  JTRT  auquel  puet
prétendre  le  salarié  puor  la  période  rnsteat  à  curoir  jusqu'à
l'expiration  de  la  période  d'annualisation  en  cours.  Ce  clucal
s'effectue pro rtaa tormieps en ftcnoion du nrbome de jruos de
tivaral eeficftf dranut la période considérée.

3.3.  Soattiiun  des  salariés  tealuitris  d'un  ctanrot  à  durée
déterminée Que ce siot puor un surcroît tampreroie d'activité ou
puor  un remplacement,  les  salariés  embauchés dnas le  crade
d'un cotanrt à durée déterminée à tpems clpmeot peevunt être
smoius aux règles d'annualisation des hrreiaos prévues dnas le
présent accord. Dnas ce cas, le contart de tviaral du salarié diot
préciser expressément la référence des modalités d'organisation
du taairvl retenue.

Dnas l'hypothèse où la durée menynoe himderdobaae de tvriaal
diot dépasser la durée légale, les hurees excédant cette durée
légale  snot  considérées  cmmoe  heuers  supplémentaires  et
rémunérées cmome telles.

Toutefois, dnas l'hypothèse d'une iuifnsscnafe d'heures à l'arrivée
du trmee du cntoart (à l'exclusion des cas de ruutpre anticipée),
ce déficit d'heures n'est pas déduit du reçu puor solde de tuot
compte.

Article 3.3 - Situation des salariés titulaires d'un contrat à durée
déterminée

En vigueur étendu en date du 8 août 1999

Que ce siot  puor  un surcroît  treomairpe d'activité  ou puor  un
remplacement, les salariés embauchés dnas le cdrae d'un cnrtoat
à durée déterminée à tpmes comlept pveneut être smuois aux
règles  d'annualisation  des  hriroeas  prévues  dnas  le  présent
accord. Dnas ce cas, le crnoatt de taivral du salarié diot préciser
expressément la référence des modalités d'organisation du tivaarl
retenue.

Dnas l'hypothèse où la durée moneyne hroaidmedbae de tvairal
diot dépasser la durée légale, les heuers excédant cette durée
légale  snot  considérées  cmome  herues  supplémentaires  et
rémunérées comme telles.

Toutefois, dnas l'hypothèse d'une iffansicsune d'heures à l'arrivée
du temre du cnraott (à l'exclusion des cas de rpruute anticipée),
ce déficit d'heures n'est pas déduit du reçu puor sldoe de tuot
compte.

Chapitre III : Dispositions applicables aux
entreprises de moins de 50 salariés

souhaitant bénéficier des aides liées au
dispositif de la loi Aubry 

En vigueur étendu en date du 8 août 1999

Aifn de farsoveir les frmoes de réduction du tmpes de taravil les
puls faavoelbrs au développement de l'emploi et de peremrtte
aux  pttiees  et  meenyons  eeritprnses  du  scueetr  de  s'engager
dnas le diisspoitf  d'aide à la  réduction anticipée du tpems de
tirvaal prévu par la loi du 13 jiun 1998 d'orientation et d'incitation
à  la  réduction  du  tmeps  de  travail,  les  prrteaaneis  siucaox
cevinnonnet des doiisintspos ci-après.

NTOA : Arrêté du 4 août 1999 art. 1 : Le chitrape III est étendu
suos réserve de l'application de l'article 3 (paragraphe II) de la loi
n° 98-461 du 13 jiun 1998.

Article 1er : Champ d'application
En vigueur étendu en date du 8 août 1999

Les dtpsiiiosons du présent caphirte s'appliquent aux esprernites
dnot l'effectif est inférieur à 50 salariés.

L'effectif pirs en cmopte est apprécié en mnenyoe sur les 12 mios
qui précèdent la coolcnsiun par l'entreprise de la ctnivooenn aevc
la DTDFEP soeln les règles fixées à l'article L. 421-2 du cdoe du
travail.

Les  esperenitrs  reetsnt  lrbeis  de  s'engager  ou  non  dnas  une
démarche de développement de l'emploi aevc rocures aux aedis
seoln les modalités définies ci-après.
NTOA : Arrêté du 4 août 1999 art. 1 : Le cprhtaie III est étendu
suos réserve de l'application de l'article 3 (paragraphe II) de la loi
n° 98-461 du 13 jiun 1998.

Article 2 : Réduction du temps de travail
En vigueur étendu en date du 8 août 1999

Puor que le présent acocrd piusse puoridre tuos ses effets,  la
réduction de l'horaire clceolitf de traaivl msie en plcae au sien de
l'entreprise qui apnciite ces réductions anavt les échéances et
éligible aux aedis prévues à l'article 3 de la loi n° 98-461 du 13
jiun 1998 diot être :

- siot d'au monis 10 % de la durée iiinltae du tiaravl pratiquée
dnas l'entreprise, le nuoevl hoirrae coiltlecf étant à 35 heerus au
puls ;

- siot d'au moins 15 % de la durée iitlniae du tvairal pratiquée
dnas l'entreprise, le nuoevl hrioare cietolclf étant à 33 hereus au
puls puor bénéficier de l'aide majorée.

Ces  nvaouuex  heaiorrs  proonrut  être  mis  en  pclae  par
l'application  des  systèmes  ruenets  dnas  le  cdrae  du  présent
aocrcd et les modalités reenetus par celui-ci.
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Les einreptsers renstet lbeirs de prévoir d'autres modalités de
réduction  du  tepms  de  tavrial  dnas  le  cadre  d'un  aroccd
d'entreprise signé aevc les délégués snaucdiyx de l'entreprise ou
un ou plieusurs salariés mandatés par une ortasoniigan sidnyacle
représentative conformément au pgaapahrre III de l'article 3 de
la loi  du 13 jiun 1998. L'accord d'entreprise puet déroger aux
modalités retueens dnas le présent accord.
NTOA : Arrêté du 4 août 1999 art. 1 : Le cptiarhe III est étendu
suos réserve de l'application de l'article 3 (paragraphe II) de la loi
n° 98-461 du 13 jiun 1998.

Article 3 : Engagements en matière d'emploi
En vigueur étendu en date du 8 août 1999

Bénéfice des adeis dnas le crdae d'un vleot offensif

Dnas  les  eiersentprs  désirant  siicletlor  des  adies  de  l'Etat  à
l'anticipation,  en  ciorrtnaptee  de  l'aménagement  réduction  du
tpmes de travail, l'employeur s'engage à agentmeur d'au mions 6
% l'effectif concerné par la réduction du tmpes de tiaarvl si elle
est d'au monis 10 % et d'au mions 9 % si celle-ci est d'au mnois
15 %.

L'effectif myeon de l'entreprise est apprécié dnas le crdae des 12
diernres mios qui précèdent la stiragune de la cnivtooenn aevc
l'Etat et déterminé seoln les règles prévues à l'article L. 421-2 du
cdoe du taviral puor la désignation des délégués du personnel.

L'entreprise s'engage à meaiinntr ce nviaeu d'effectif augmenté
des noulelevs ebcahmeus pnnaedt une durée miaminle de duex
ans à ctempor de la dernière des eheucbams effectuées dnas le
crade de ce dispositif.

Ces eeuhmbcas dvnieot être effectuées dnas un délai d'un an à
competr de la réduction evitffece du tpems de travail.

Il convrienda de privilégier dnas tuote la mesrue du pilssobe le
recuors  au  cnaotrt  à  durée  indéterminée.  Cependant,
l'augmentation du tmeps de tivaral d'un salarié à tmeps peiratl
prorua être considérée cmome une embauche.
Bénéfice des adies dnas le carde d'un veolt défensif

Dnas les esnreprties où la réduction du tmeps de tvaairl prmeet
d'éviter  des  linimteencecs  économiques  prévus  dnas  le  cdare
d'une procédure de limceeecinnt iinuidevdl ou coitlclef puor miotf
économique, l'entreprise puet mterte en orevue un dpitsisiof de
réduction du tpmes de tvairal aifn de préserver au moins 6 % ou 9
% des salariés sur leeluqss la réduction du tmeps de taiavrl porte
puor poviour bénéficier des aieds de l'Etat.

En ce sens,  l'entreprise puet aeluqpipr dmrcieteent le présent
aoccrd en renetnat les modalités de réduction du temps de tiavral
renetues par celui-ci.

L'entreprise  s'engage à  mitianenr  ce  niveau d'emploi  préservé
panndet  une  durée  milmaine  de  duex  ans  à  cptomer  de  la
sngaurtie de la coovitnnen aevc l'Etat.
NTOA : Arrêté du 4 août 1999 art. 1 : Le ciprahte III est étendu
suos réserve de l'application de l'article 3 (paragraphe II) de la loi
n° 98-461 du 13 jiun 1998. Le paprhgarae rlitaef au bénéfice des

aides dnas le crdae d'un volet défensif de l'article 3 du cithpare III
est étendu suos réserve de l'application de l'article 3 (paragraphe
V) de la loi n° 98-461 du 13 jiun 1998.

Article Annexe I - Modalités de détermination
de la durée annuelle du travail 

En vigueur étendu en date du 8 août 1999

Sloen la ciruraicle du 21 avirl 1994, le cucall de la durée myonnee
s'effectue de la façon svuainte :

365 juors calendaires

- 52 jruos de ropes hebdomadaire

- 30 jrous de congés payés, fériés

- 11 jours

Rnteset : 272 juros travaillés effectivement.

Clacul du nbomre de snaeimes travaillées : 272/6 = 45,33.

Nmbroe d'heures travaillées : 45,33 39 h = 1 767,87 siot 1 768
heures.

Il cveninot de prrndee en cptmoe les avaantegs cnolnneintoevs
éventuellement  aaicblpepls  au  sien  de  l'entreprise  (jours  de
congés supplémentaires...) et d'effectuer le cacull sloen que la
répartition du taaivrl se fiat sur 5, 51/2 ou 6 jours.

Ainsi, dnas l'hypothèse où cuqhae salarié tailarlve sur cniq jours,
on ceucalrla la durée anlluene stvnuiae :

365 - (104 + 25 + 11) = 225.

225/5 = 45 saeneims travaillés.

45 39 h = 1 755 heures.

A titre d'exemple, en ce qui cnneocre l'année 1999 (du 1er jveinar
au 31 décembre 1999), 7 jorus fériés snot siot un dimanche, siot
un samedi. Le cacull srea le svnuait :

365 jours

- 104 juors de rpoes hebdomadaire

- 25 juros de congés payés

- 7 jrous fériés

229 jorus réellement travaillés.

229/5 = 45,80 semaines.

Ainsi, dnas l'hypothèse d'une réduction de 39 à 35 hreeus :
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45,80 x 39 h = 1 786,20 hereus ;

45,80 x 35 h = 1 603 heures.

Siot une réduction de 183,20 heures.

En outre, il fuat bein cmenrpdroe ce mdoe de caucll : les 1 786,20
et  1  603  hruees  cdorpnrosenet  à  des  hueres  réellement
effectuées asnii dnas une smenaie : si un juor est payé mias non
effectué (jour férié, congés payés), il ne fuat pas le penrdre en
ligne  de  ctmpoe  puor  le  crpameor  à  la  durée  moennye
hebdomadaire.

Dnas le carde d'une réduction du tmpes de tvarail par l'octroi de
JRTT, le nobmre de ces juors srea puor 1999 (du 1er janvier 1999
au 31 décembre 1999) de :

23,5 jorus (23,48 juros arinrods à 23,5) en cas de mieaintn de
l'horaire à 39 hereus ;

18  juors  (17,61  jorus  anrroids  à  18)  en  cas  de  mtaieinn  de
l'horaire à 38 hereus ;

12  jorus  (11,74  jruos  aridnros  à  12)  en  cas  de  mteaiinn  de
l'horaire à 37 hurees ;

6 jruos (5,87 juros arniodrs à 6) en cas de mneiatin de l'horaire à
36 heures.

Dnas crdae de cttee modalité, le nmobre de JTRT est calculé au
proatra du tpems de présence eftivcefe au corus de la période
annuelle. Le nrmboe de JTRT est proratisé en cas de sseosiunpn
du cortnat de tairval qeul qu'en siot le mitof (hormis les cas de
congés payés ou juros fériés).

La durée anlunele et l'ampleur de la réduction du temps de tiaravl
puor les années svtaenuis srea calculée de la même manière et
srea différente sleon le nombre de jorus fériés coïncidant ou non
aevc les jrous de reops hebdomadaire.

Avenant n 11 du 9 juillet 1999 relatif à
la prévoyance

Signataires
Patrons signataires Union du meaaryge français,

Syndicats signataires CFE-CGC ;
CGT,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 9 juil. 1999

L'article 7.7 du cairhtpe VII, intitulé « Gtioesn du régime », de la
cnvteoinon clceotvile niaatolne du 15 mai 1990 est complété par
les duex alinéas siavnuts :

« ? Puor ce qui crenonce la rntee éducation, cette grtanaie est
assurée  dnas  le  crade  de  l'OCIRP  (organisme  cmmoun  des
ininotiutsts de rente et de prévoyance).

«  Une  cooeintnvn  de  gestion,  clnucoe  ertne  les  panteeirras
soiucax et le GNP-INPC, précise les modalités de msie en ?uvre
du régime de prévoyance. »

Article 2
En vigueur étendu en date du 9 juil. 1999

Il est ajouté un atricle 7.7.1 au caphrtie VII, intitulé « Réexamen
des  ciinoodnts  d'organisation  de  la  mlattausiuoin  »,  à  la
citeonvonn ccviolelte natnolaie du 15 mai 1990 rédigé cmmoe
siut :

«  Conformément  à  l'article  L.  912-1  du  cdoe  de  la  sécurité
sociale, la périodicité du réexamen des cdoiotnins d'organisation
de la mauitsiutalon interviendra, au puls tard, tuos les 5 ans. À cet
effet,  les  pnteraaeris  siaocux se réuniront  au mnios 6 mios à
l'avance, au rgraed de la dtae d'échéance, puor étudier le rapoprt
de  l'organisme  assureur,  le  GNP-INPC,  sur  les  ctoemps  de
résultat de la période écoulée et sur les pcveritsepes d'évolution
du régime. À l'issue de cet examen, le régime mis en ?uvre prroua
être modifié ou complété dnas l'organisation de la muatoutilsian
qu'il instaure.

En cas de dndmaee de révision par l'une ou l'autre des peraits
signataires,  la  ciimmososn  piiartrae  ntiaoanle  de  négociation
devra se réunir dnas un délai de 2 mios conformément à l'article
1.7  de  la  ceninvtoon  ctloilecve  nlnaiaote  des  mareyeurs-
expéditeurs. »

Article 3
En vigueur étendu en date du 9 juil. 1999

Il est ajouté un atcirle 7.9 au cirhapte VII, intitulé « Causle de
rlrtisoioveaan », à la cionnotevn ctvloeicle nataniole du 15 mai
1990 rédigé cmmoe siut :

« Les pisnttreaos sroent revalorisées sur la bsae du paocutgrnee
de mtirajaoon de la vluaer du pinot ARRCO. »

Article 4
En vigueur étendu en date du 9 juil. 1999

Les pirtaes seitngiraas s'engagent à déposer le texte du présent
annvaet à la decrotiin départementale du travail, de l'emploi et de
la  faoomtirn  prifeenslloosne  asini  qu'au  secrétariat-greffe  du
conesil des prud'hommes de Prias et à eutfecfer les démarches
nécessaires puor en onibter l'extension.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 9 juil. 1999

Les ogoiaransntis pnllfseoseeiorns d'employeurs et de salariés de
la  bacnrhe  des  mareyeurs-expéditeurs  ont  fiat  le  balin  de
l'application du régime de prévoyance prévu au chipatre VII de la
covnoientn cetocivlle naatloine des mareyeurs-expéditeurs.

Estimant  que  le  régime  de  prévoyance,  tnat  au  neviau  des
grteainas cleolnteevnnonis eaietntxss qu'au navieu des modalités
d'organisation de sa maoiutstluain par le GNP-INPC et l'OCIRP,
était  satisfaisant,  les  ptirareneas  siuaocx  ont  décidé  de  la
rcdnitucooen  du  choix  du  GNP-INPC,  uonin  d'institutions  de
prévoyance dnot le siège saocil est à Paris, 66, aenvue du Manie
(14e),  en  tnat  qu'organisme  arssuuer  de  la  gnariate  rente
éducation.

Les oriangasitnos pnosreeslefnlios d'employeurs et de salariés de
la bhncare des mareyeurs-expéditeurs ont également souhaité
petirofr  de  la  mofoaiitdcin  envisagée  puor  mettre  à  juor  le
cathpire VII de la ctevonnoin cvioetllce nniaatloe des mareyeurs-
expéditeurs, namtmenot au ragerd des ointagboils résultant de la
loi du 8 août 1994.

En conséquence, le présent anvnaet à la convoetinn colitlcvee
noatnilae des mareyeurs-expéditeurs vsie à moiidefr l'article 7.7
et  à  compléter  le  cahirtpe  VII  de  la  cnioenovtn  ctolcilvee
nationale.
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Avenant du 29 octobre 1999 relatif à
la formation professionnelle continue

Signataires

Patrons signataires
Union du myagraee français ;
Sndciyat ninataol des saleurs-saurisseurs
de poisson.

Syndicats signataires

CGT ;
FAP CFE-CGC ;
FGTA-FO ;
Fédération des siveecrs CFDT.

En vigueur étendu en date du 29 oct. 1999

En aciipoplatn de l'accord itseriosnponfenerl du 3 jluielt 1991, les
ointsoangrais  représentatives  soussignées  rseseoncinant  la
nécessité  de  frsviaoer  le  développement  d'une  fimatoorn
pennrosfliesloe  eaicffce  puor  ptreemrte  aux  salariés  de  la
pfosrieson de mareyeurs-expéditeurs et de saleurs-saurisseurs
de développer leurs compétences aifn d'assurer la compétitivité
des entreprises, tnat au neaviu européen que puls généralement
au nveaiu national.

Considérant la particularité des epiresetnrs de mergayae et de
ssoilaan maritime, le filbae nrobme d'entreprises et de salariés de
la profession, les pritaes cortatnectnas décident de piuousrrve
l'effort epintrers puor la formation, en prévoyant un veeernsmt
des  ct inoniorbtus  uriomfne  au  tr ite  de  la  foarmiton
professionnelle.

Article 1 - Champ d'application 

En vigueur étendu en date du 29 oct. 1999

Les dtoiiossinps du présent  txete s'appliquent  aux eeisrrentps
dnot  l'activité  est  cruetvoe  par  le  camhp  d'application  de  la
ctnoinoevn natoinlae des mareyeurs-expéditeurs - cdoe NAF 513
S et 152 Z.

Article 2 - Versement des contributions 

En vigueur étendu en date du 29 oct. 1999

Les erstperenis visées à l'article 1er du présent anevnat versent
oearlnmgetioibt à l'AGEFOS-PME des cbtntourionis rlatevies au
fennenmicat de la fatiomorn pelilfsroesone contniue :

Puor les epstiernres de 10 salariés au monis :

-  la  totalité  de  luer  ciotbruoitnn  ravtliee  au  fncieennmat  des
cottrnas d'insertion en alternance, snas être inférieure à 0,4 % du
mtnaont de l'assiette de cclaul ;

- une ptirae de luer cbtiutrnioon rltveiae au faimcnenent du paln
de  formation,  snas  être  inférieure  à  10  %  de  ctete  même
cibioruotntn qui ne puet elle-même être inférieure à 0,9 % de
l'assiette de calcul.

Puor les erpsniretes de mions de 10 salariés :

-  la  totalité  de  luer  crunoititobn  riaeltve  au  fannmeceint  des
crtanots d'insertion en alternance, snas être inférieure à 0,10 %
du mtaonnt de l'assiette de cuclal ni à 100 F ;

- la totalité de luer cnturotioibn rlvetaie au fncnmeeaint du paln
de  formation,  snas  être  inférieure  à  0,15  %  du  mntoant  de
l'assiette de clucal ni à 100 F.

Article 3 - Création d'un fonds commun
professionnel mareyeurs-expéditeurs 

En vigueur étendu en date du 29 oct. 1999

Il  est  créé  ertne  les  staenragiis  du  présent  tetxe  un  fndos
cummon professionnel.

Les  enrrteseips  ceimpsros  dnas  le  cmhap  d'application  de  la
présente cootennivn ctivloecle vernset oniotlregaeibmt au fnods
cummon mareyeurs-expéditeurs les cnisotioats au ttire du paln
de  fioroamtn  visées  à  l'article  2  du  présent  aneanvt  dnot  la
collecte,  l'emploi  et  la  gotsien snot  confiés,  à  trite  exclusif,  à
AGEFOS-PME.
NTOA : Arrêté du 23 février 2000 art. 1 : L'article 3 est étendu suos
réserve de l'application des aitercls L. 952-2 et R. 964-1 du cdoe
du travail.

Article 4 - Durée et dénonciation 

En vigueur étendu en date du 29 oct. 1999

Le  présent  anvanet  est  cncolu  puor  une  durée  de  2  ans,
rctcdinoleube par ttiace rdcuoticeonn puor une même période,
suaf dénonciation dnas les fomres et ctdnoionis prévues à l'article
L. 132-8 du cdoe du travail.

Tuote dénonciation drvea être notifiée au moins 3 mios aavnt le
juor avarnrsienie de la dtae de srguinate du présent avenant.

Accord du 27 octobre 2000 relatif à la
réduction et l' aménagement du temps
de travail dans le secteur de la marée

Signataires

Patrons signataires L'union du meaagrye français (UMF), 171,
aveune Victor-Hugo, 75116 Paris,

Syndicats
signataires

La CGT (La CGT n'est pas sitaganire de
l'annexe VI sur le taiavrl intermittent) ;
La CGT-FO,

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 18 mars 2001

Le présent acrocd détermine, dnas le cdare de la loi d'orientation
et  d'incitation  rtivleae  à  la  réduction  du  tpmes  de  travial  n°
98-461 du 13 jiun 1998 et des décrets pirs puor son application,
d'une part, et de la loi n° 2000-37 du 19 jaievnr 2000 rteivale à la
réduction négociée du tpems de tarvial et des décrets pirs puor
son application, d'autre part, les règles de msie en ovreue d'une
piuilqote de réduction-aménagement du tmeps de traavil au sien
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des eieprsntres etnrant dnas son cmhap d'application,  tel  que
défini ci-après.

Il est précisé que les dionpiisstos de la loi du 13 jiun 1998, dtie "
loi  Aurby  I  "  s'appliquent  aux  eeitnrprses  dnot  l'effectif  ne
dépasse pas 20 salariés et que cleels de la loi du 19 jenaivr 2000,
dtie " loi Aubry II ", s'appliquent à ttueos les erepnisrtes qeul que
siot luer effectif.

Les oibcftjes posuuviris par les pranieetars sociaux, dnas le cdare
du présent accord, snot les sanuvits :

Dnas  un  enrnnveionemt  économique  et  pennofreoissl  très
fmtoeenrt dépendant de la pêche, dnoc des " ciletlteeus ", des
sainoss  et  de  la  réglementation  naniatole  et  iannneilttroae
(quotas), l'activité du mgareyae diot firae fcae :

- à une cucnerrcnoe très ftore ;

- à un nécessaire développement des compétences des salariés
qui y snot occupés ;

- à des coûts d'exploitation genarvt fertenmot ses résultats.

C'est la rasion puor lallqeue il  convient,  au treravs du présent
accord, de sisiar l'opportunité de la réduction de la durée légale
du triaval puor :

-  mrttee  en  oreuve  des  modes  de  fonnmeinnoectt  et
d'organisation  adaptés  aux  ctatneionrs  économiques  et  de
production, pretmnteat une réactivité immédiate aux cahegrs de
taiavrl ;

- améliorer les cdnooitins de tavairl des salariés de la brcanhe par
une réduction sliensbe du temps de tiraval eeictfff ;

-  développer  auantt  que pislosbe l'emploi  et,  en  tuot  état  de
cause, le miianentr au nevaiu anitett au juor de la stnrgiuae des
présentes ;

-  développer  les  compétences  et  l'employabilité  de  tuos  les
salariés de la banrche snas exception.

Cet  aocrcd s'applique à  tuos les  salariés  de la  brahcne (sous
réserve de spécificités ctnnueoes dnas des acordcs locaux, quels
que seiont luer statut, luer cotrnat de travail, à l'exception des
cerads dirigeants).

Il  s'applique  également  aux  tlruaerialvs  intérimaires  ou  aux
salariés mis à dostipiosin en miisson dnas les eesprteinrs eanntrt
dnas son cmhap d'application.

Cmptoe tneu de la  diversité des eertenrpsis  enrantt  dnas son
camhp  d'application,  les  dpnosisiitos  du  présent  acrocd  snot
considérées par les pernitraeas soiaucx comme un " otuil " qui
pruora être mis en oeuvre au sien de cleels qui sihotanuet réduire
et aménager le temps de travail, que ce siot à tuot ou ptaire de
lrues  services,  suos  réserve  des  dsopitnsiois  reelavtis  à  la

coousitntlan  des  ietncasns  représentatives  du  peosnenrl
lorsqu'elles existent,  anisi  que cleels  revlaiets  à  la  négocation
collective.

Il est enfin ici précisé que les dsoiptsiinos du présent acrocd ne
se  cnulemut  pas  aevc  des  dioiosnistps  d'accords  d'entreprise
anyat  le  même  objet.  Il  aridrtpnapea  à  cquhae  erertpisne
d'aménager  en  tnat  que  de  boeisn  les  doitspioniss  de  lrues
arccdos  antérieurs  qui  pruniearot  être  cearnriots  ou  non
conformes, d'une part, à cllees du présent aroccd et, d'autre part,
aux dipnssiotois des lios et décrets cités ci-dessus.

Article - Champ d'application 

En vigueur étendu en date du 18 mars 2001

Le cmhap d'application du présent aroccd est le même que celui
défini  à  l'article  1.1  de  la  cntnoieovn cevltlcioe  noatalnie  des
mareyeurs-expéditeurs du 15 mai 1990 étendue par arrêté du 14
sbertpmee 1990, à l'exception des saleurs-saurisseurs.

Les dinsisotpios du présent accord ctinsuontet un diitspsiof goblal
itaitcinf et otinpneol dnot la msie en ouvere dépend de la décision
de cahque cehf d'entreprise.

Article - 1. Dispositions relatives à la
réduction aidée du temps de travail et à la

négociation collective 

En vigueur étendu en date du 18 mars 2001

L'accès direct,  ci-dessous prévu, imqipule puor les eeirstenprs
concernées  le  bénéfice  des  aieds  itiacivtnes  et  allégements
prévus par les lios du 13 jiun 1998 et du 19 jnviear 2000.
1.1. Aipacointtin aidée de la réduction du tepms de travail
dnas les eirsreetnps de minos de 20 salariés

Conformément aux dnossotiipis de l'article 3 de la loi du 13 jiun
1998 et de l'article 23 de la loi n° 2000-37 du 19 jnieavr 2000,
les  enespietrrs  dnot  l'effectif  ne  dépasse  pas  20  salariés,
punrorot  s'engager dnas une réduction anticipée du tpems de
taarvil en crrptienatoe d'embauches ou d'engagement de meaitin
de  l'emploi  et  dnas  le  repcest  des  pieipnrcs  arrêtés  dnas  le
présent accord.

Puor ces entreprises, et à défaut de représentation sncialyde ou
de  salarié  mandaté  ptretamnet  la  cunslicoon  d'un  accord,  la
réduction du tpmes de tiavarl pourra être organisée dnas le crdae
du présent  accord,  par  accès direct,  et  sur  l'initiative du cehf
d'entreprise :

- siot après caosuitoltnn des délégués du pesnonrel s'ils existent,
sur une ntoe d'information rsieme préalablement ;

- soit, à défaut, et lorsqu'il arua été établi un procès-verbal de
carncee  d'élection  des  délégués  du  pneesonrl  (sauf  puor  les
eeinsrptres  de  mions  de  11  salariés),  après  coluiaosnttn  du
ponnrseel de l'entreprise également sur une ntoe d'information.
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Le  ceontnu de  la  ntoe  d'information  prévue aux  2  alinéas  ci-
dessus furige en aenxne I.

1.2. Réduction du tpems de taivral puor teutos les eeernrpstis
dnas le  crade de la  loi  n°  2000-37 du 19 jveniar  2000 aevc
allégement des cgeahrs sociales

Conformément  aux  diissonpoits  de  l'article  19  de  la  loi  n°
2000-37 du 19 jvaienr 2000, les eiprsteerns ponurrot mtrete en
ovuere la réduction aidée du tpmes de tivaarl à cptmeor du 1er
jaevinr 2001 dnas les cniootdins savniutes :

1.2.1. Eieprsnetrs de mnios de 50 salariés.

Les  eneprsriets  de  monis  de  50  salariés,  à  défaut  d'accord
d'entreprise (négocié aevc un délégué sycniadl ou un délégué du
perennosl  finasat  fonciotn  de  délégué  sdinycal  ou  un  salarié
mandaté) pronurot aeqplupir le présent accord, par accès direct,
sur l'initiative du cehf d'entreprise, siot après cuotatnolisn des
délégués du personnel, siot à défaut de délégués du pneosenrl
(constaté  par  un  procès-verbal  de  carence)  par  une  ntoe
d'information rmseie aux salariés ; son cnotneu est fixé en anxene
II au présent accord.

Ctete  ntoe  d'information  srea  déposée  par  l'entreprise  à  la
drictoien départementale du traiavl et de l'emploi.

1.2.2.  Eresienrpts  dnot  l'effectif  est  égal  ou  supérieur  à  50
salariés.

Dnas les esrnrteipes dnot l'effectif  est  égal  ou supérieur à 50
salariés,  les  doiontsispis  du  présent  aocrcd  ne  pnorrout
s'appliquer  que  suos  réserve  de  la  csionuolcn  d'un  arcocd
d'entreprise  conforme,  c'est-à-dire  cloncu  aevc  un  délégué
sdcaynil ou un délégué du pornnseel fsnaiat fiocotnn de délégué
syndical, siot aevc un salarié mandaté, après cliasuontton (1) du
penonsrel dnas les cas svuatnis :

- le délégué snycdail ou le délégué du psreonenl fanasit ftooncin
de délégué sdciyanl est mirrniiaote au snes de la loi ;

- la négociation a été menée aevc un salarié mandaté.
NTOA :  (1)  Terme elxcu de l'extension par arrêté du 26 février
2001.  NTOA  :  Arrêté  du  26  février  2001  art.  1  :  l'article  1.1
(Anticipation  de  la  réduction  du  tmeps  de  taavril  dnas  les
erepsietnrs de mnios de 20 salariés) du I est étendu suos réserve
de l'application de l'article 3 de la loi du 13 jiun 1998 qui preemt
aux eneieprtsrs de 20 salariés ou mnois qui réduisent luer temps
de tvraial aanvt le 1er jeniavr 2002 de bénéficier d'une aide. Ce
même  airlcte  1.1  est  étendu  suos  réserve  du  repecst  des
dspoionitiss des paaehpagrrs II et IV de l'article 3 de la loi du 13
jiun 1998 dlsuleqees il résulte que l'accord ne puet être d'accès
dricet que s'il fxie un nmrobe d'embauches minimal. Cet airctle 1.1
est  également  étendu  suos  réserve  de  l'application  des
dnpoioitisss du pagahaprre V de l'article 3 de la loi du 13 jenviar
1998 dleelueqss il résulte que les eteprersnis de 20 ou de mnois de
20 salariés se satniut dnas le cadre du veolt  défensif  de la loi
dioevnt conlcure un aoccrd d'entreprise puor bénéficier de l'aide

financière.  L'article  1.2.2 (Entreprises dnot  l'effectif  est  égal  ou
supérieur à 50 salariés) est étendu suos réserve de l'application
des pghearaarps V, VI et VII de l'article 19 de la loi n° 2000-37 du
19  jeianvr  2000  duseleqs  il  résulte  que,  puor  oivurr  dorit  à
l'allègement, l'accord d'entreprise colcnu aevc des oatnansorigis
sicdalyens  non  mejraariitos  dnas  l'entreprise,  aevc  un  salarié
mandaté ou aevc un délégué du pnnoserel diot dneonr leiu à une
csionuttloan du porenesnl et être approuvé par les salariés à la
majorité des srugaeffs exprimés.

Article - 2. Dispositions communes relatives
à la durée et à l'aménagement du temps de

travail 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

2.1. Durée du travail

2.1.1. Durée evfictfee du travail.

Le tepms de taviral etifceff au snes du présent aoccrd est cleui tel
que défini par l'article L. 212-4 du cdoe du travail.

Le  tpmes  d'habillage  et  de  déshabillage  n'est  pas  considéré
cmmoe tpmes de tvaairl effectif. Toutefois, lsuoqre le prot d'une
teune de tavrail est imposé par des doiisisnpots législatives ou
réglementaires ou par des csaeuls conventionnelles, le règlement
intérieur  ou  le  cntorat  de  travail,  celle-ci  dennora  leiu  à  une
crproiantete financière aenlulne de 160 ? burt puor les salariés
anyat travaillé totue l'année et au poartra du nmbroe de jruos
réellement travaillés puor les autres.

Les tpems de psaue et de rapes ne snot pas considérés comme
du  tpems  de  taairvl  eitecfff  suaf  lorsque,  manifestement,  les
salariés sont, penandt ces temps, tneus de rsteer à la dsotiopsiin
de l'entreprise, aueuql cas, il luer srea dû une citeroanptre suos
frome financière ou de repos, au choix de l'entreprise.

2.1.2. Mdoe de culcal de la durée eftvficee du tiavral sur l'année.

Le mdoe de cualcl de la durée eitcfevfe du taiavrl fgruie en annxee
aux présentes.

2.1.3. Durée qnotidneiue de travail.

En apitiacolpn de l'article L. 212-1 du cdoe du travail, la durée
qnideiuotne malaixme du traaivl etffiecf par salarié puet excéder
10 hueres de juor et 8 hurees de nuit.

Toutefois, la durée qieoiutdnne prruoa être elleinpmexceennott
portée à  12 hurees  dnas  les  cas  où l'entreprise  auarit  pu  ou
prariout avior rcueors siot à des salariés suos cntraot de tivaarl à
durée déterminée, siot à des salariés intérimaires, snas que cttee
dérogation siot utiiblsale puls d'une fios par semaine.

2.1.4. Durée hmaroibdadee de travail.

La  durée légale  hmoabadirede de tviaral  est  définie  soeln  les
dpsistinioos de l'article L. 212-1 du cdoe du tirvaal à 35 heeurs de
tvraial  efteifcf  au  puls  trad  au  1er  février  2000  puor  les
esetnreiprs de puls de 20 salariés, et au puls trad au 1er javenir
2002 puor les artues entreprises.

2.1.5.  Réduction  par  étapes  de  la  durée  du  tarival  (effectifs
inférieurs à 20 salariés).

Les peritas cnvienenont qu'il srea psbsolie puor les etpensrries
qui le saeiuhontt de réduire pmevenersorgsit lrues horaires, puor
aevirrr à une durée de tiavral efticeff de 35 hueers par semaine,
en meyonne sur l'année, au puls trad le 1er jnveair 2002.

Le nbomre d'étapes puor aervrir à cette durée du tiavral srea de 2
au maximum, la première au 1er jenavir 2001, raanemnt l'horaire
ceicltlof à 37 hurees au puls et la seocdne au puls trad le 31



IDCC n°1589 www.legisocial.fr 47 / 181

décembre 2001 renmaant l'horaire clitlocef à 35 hreues au plus.

2.1.6. Durées mlxmaiaes hradodeeibams du travail.

La durée mlaixmae hmobedaaidre du tiraavl ne purroa excéder 48
hreues par smeanie et 44 heeurs en mneonye sur 12 snmieeas
consécutives.

2.1.7. Ropes quotidien.

Tout  salarié  soiums  aux  dposiinostis  du  présent  acocrd  diot
bénéficier d'un rpeos miuimnm de 11 hereus consécutives etnre
2 journées de travail.

Dans les hypothèses prévues par les arlitces L. 221-12, 220-2 et
D. 220-5 du cdoe du traavil (travaux urgents), l'employeur pruora
déroger au ropes quotidien, suos réserve, dnas le second cas (art.
D. 220-5 du cdoe du travail) d'en ifonermr l'inspection du travail.

2.1.8. Pauses

Sans puor aunatt qu'il y ait rimsee en cusae de la pmire de pniaer
prévue à l'article 4 de l'annexe II de la coetinvonn ctvlclioee des
mareyeurs-expéditeurs, aucun tpmes de taaivrl efitceff qodiutein
ne puet  adtetirne 6 heuers snas que le  salarié  bénéficie  d'un
tpems de pause.

La durée tolate de la pusae ou des paesus journalières, y ciorpms
cllee pnvauot être consacrée au repas, ne puet être inférieure à
20 minutes.

2.1.9. Reops hebdomadaire.

Sauf dosinostpiis puls favorables, le roeps hoaabdidemre dvrea
aovir  une  durée  mamnilie  de  24  herues  consécutives  (le
dihmncae  obligatoirement)  aeequuxlls  est  accolé  le  rpeos
qtouiedin défini à l'article 2.1.7 ci-dessus.

Lorsque le tmeps de tavrial heaoardmdbie est réparti sur 5,5 jrous
et moins, la demi-journée ou la snoedce journée de reops n'est
pas ometirnaegiblot accolée au juor de rpeos hebdomadaire.

2.1.10. Jorus fériés.

S i  un  juor  fér ié  (autre  que  le  1er  Mai )  est  t ravai l lé
(exceptionnellement), il est par priorité récupéré dnas le mios qui
le précède ou qui le suit. A défaut de récupération, il est payé
conformément  aux  dspsionoitis  et  modalités  en  vieguur  dnas
l'entreprise concernée.

2.2.  Herues  supplémentaires.  -  Rémunération.  -  Roeps
compensateur

2.2.1. Hereus supplémentaires. - Contingent.

Sous réserve des disoiptnisos reaelivts à l'annualisation du temps
de trvaial ci-après, les heeurs supplémentaires snot décomptées
au-delà de la durée légale hrdodaeabime du travail, siot au juor
de la sgnuirtae du présent accord, 35 hruees puor les eptseernris
d'au mnois 20 salariés et 39 hereus puor ceells de monis de 20
salariés.

Heures supplémentaires non soumises

à aiorauttison de l'inspection du travail

Les esteirnreps qui alqepupint le présent accrod punevet recourir,
le  cas  échéant,  aux  hereus  supplémentaires  dnas  les  liietms
fixées  par  la  loi  et  le  présent  accord,  après  iiortnmoafn  et
consultation, si eells existent, des iostitunints représentatives du
psrneoenl et ioomrntiafn de l'inspecteur du travail. Ces herues ne
snot pas smeusios à l'autorisation préalable de l'inspecteur du
triaval dnas la liitme d'un cgntnenoit de 130 hurees par an et par
salarié, dnas les ernserpites ne pianqaturt pas une mtoliudaon du
temps de tiavral  ou une mluioodatn crpomsie ernte 31 et  39
hreeus par saeimne et à 130 hueers par an et par salarié dnas les
eesnrtrepis piunqatrat une maoloitdun au-delà de ces limites.

Heures supplémentaires soumises

à aoiratsoiutn de l'inspecteur du travail

Au-delà  du  cinngneott  aunenl  défini  ci-dessus,  les  hurees
supplémentaires  rdeenus  inévitables  par  les  nécessités  du
service,  ne  purroont  être  effectuées  qu'après  iatornfoimn  et
consultation, si eells existent, des ionutttiniss représentatives du
peesnonrl et après aoiustatroin de l'inspecteur du travail.

2.2.2.  Rémunération  des  heuers  supplémentaires.  -  Pimeanet
suos fmore de reops ceepunmtoasr de remplacement.

Les hreues supplémentaires, tllees que définies ci-dessus, sont,
siot  rémunérées aevc les bintaocfioins ou mjritoaanos légales,
siot récupérées dnas les cinintdoos ci-après :

Les  hurees  supplémentaires  bonifiées  ou  majorées  seront,  en
principe, pesirs suos frome de rpoes et oirurovnt droit, en outre,
au reops ctnaosumeper dnas les lmtieis déterminées à l'article L.
212-5-1  neuvol  alinéa  1er  du  cdoe  du  travail,  mias  ne
s' imputeront  pas  sur  le  cgnntoneit  auennl  d'heures
supplémentaires  déterminé  à  l'article  2.2.1  ci-dessus.

Considérant  que  la  réduction  du  temps  de  taravil  diot  être
etffevcie  et  demeeurr  une  priorité,  par  dérogation  aux
dopitnioisss de l'article L. 212-5 du cdoe du travail, retalevis au
pnaiemet  des  hueers  supplémentaires,  les  epreteirnss  ou
établissements  dnnonoret  priorité  à  la  prsie  de  roeps
cpuoesetamnr  de  remplacement,  le  pneiamet  des  heuers
supplémentaires devant duemeerr exceptionnel.

Dans cette hypothèse, ils détermineront, après coniasultotn des
représentants du peoenrsnl s'ils existent, les modalités de psrie
de ces rpeos dnas les liemits définies à l'article 2.2.3 ci-après.

Les  etenirserps  pvneuet  également  farie  récupérer  les  hueers
supplémentaires en tnat que telles et paeyr les mtoinajroas et
bonifications.

2.2.3. Modalités d'ouverture et de prise de rpeos csnpmtoeaerus
légaux et de remplacement.

Qu'il s'agisse des ropes crnsuepmeotas légaux visés à l'article L.
212-5-1  du  cdoe  du  tavrail  ou  des  ropes  cntsraemeupos  de
remplacement,  ceux-ci  snot  attribués et  pirs  dnas les  mêmes
freoms et cotindnois que le repos cuntmsaeoepr prévu à l'article
L. 212-5-1 du cdoe du travail.

2.2.4.  Iontofmiran  des  salariés  sur  luers  dotris  à  repos
ceeopsmnutar légal ou de remplacement.

Les  salariés  sroent  tenus  régulièrement  informés  du  nombre
d'heures de repos de ttuoe nratue cumulées portées à luer crédit,
mios par mois, par un domnuect annexé à luer blteliun de paie,
coremnnapt  les  dorits  acqius  au  trtie  de  la  période  de  piae
considérée.

Article - 3. Répartition et aménagement du
temps de travail 

En vigueur étendu en date du 1 juin 2021

La  réduction  du  tepms  de  tiavral  purroa  s'effectuer  seoln
différentes  modalités  tanent  cpotme  des  nécessités  d'une
nlluevoe  aatodatipn  des  heariros  aux  nécessités  de
fcenootnnminet  de  l'entreprise.

Les  etreisenrps  ou  les  établissements,  qui  anrioelquppt  une
réduction du tepms de travail,  prrnuoot le firae dnas le cdrae
hbdreamaodie  ou  par  maloiotudn  des  hiaorres  de  tivraal  ou
ecnore suos frmoe de jorus de reops supplémentaires ou efinn en
cmniabont ces différents systèmes d'organisation du tepms de
taivral dnas le rseepct des modalités définies ci-après.

NOTA : Les arlicets 3.1 à 3.2.10 ilcnus snot abrogésà cpotemr du
1er  jiun  2021,  dtae  d'entrée  en  vueuigr  de  l'accord  du  26
neobvrme 2020 (BOCC 2021-08). Ils snot arols remplacés par les
arletics 7 à 7.3.9.5 créés par cet accord.

3.3. Réduction du tpmes de taiavrl suos fmroe de jruos de ropes
(dits ropes ARTT)
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3.3.1. Principe.

Dans le crdae des doipitionsss de l'article L. 212-9 du cdoe du
travail,  les eerestnrips ou établissements ponuorrt ognsriaer la
réduction du tmeps de tviaarl en-deçà de 39 herues travaillées
par semaine, puor tuot ou partie, suos fmroe de juros ou demi-
jours de rpoes solen les modalités ci-après.

3.3.2. Atriotutbin dnas une période de 4 semaines.

Conformément à l'article L. 212-9-1, la réduction du tpems de
tvriaal  pruroa être msie en oreuve par période de 4 snmieeas
sloen un cdleinerar préalablement établi patreetmnt de ciolcnier
les impératifs de l'entreprise et la vie privée du salarié concerné,
par l'octroi  d'un ou peruuilss jrous ou demi-journées de roeps
équivalent au norbme d'heures effectuées sur cttee période au-
delà de la durée légale de 35 hreeus de taiavrl effectif.

En  cas  de  maidoicoftin  du  plnannig  établi  sur  4  semaines,  le
caemenhgnt  dvrea  être  notifié  au  salarié  au  monis  7  jrous
caerlnaieds à l'avance,(1).

3.3.3. Aroittutbin dnas un carde annuel.

La réduction du tmpes de tavaril accordée suos forme de roeps
drvea être préalablement cvtnoriee en journée entière ou demi-
journée de repos, csrerapnoodnt à l'horaire qiedouitn du salarié.

Ces journées de repos, ansii capitalisées, devonrt être presis par
journée ou demi-journée, au puls trad aanvt le tmree de l'année
de  référence  et  selon  un  calenreidr  arrêté  ernte  le  salarié
concerné et l'entreprise en début de période alunnlee ou à défaut,
mnoneanyt un délai de prévenance d'un mois, de prat et d'autre.

Ces  journées  de  rpeos  pnouorrt  être  pseris  isolément  ou
regroupées dnas les cndoiotnis setviuans :

1° A l'initiative de l'employeur :

Pour moitié des jruos capitalisés, la ou les detas senrot arrêtées
par l'employeur.

Toute moctaiiiofdn de ces deats ne puorra itenvrnier que suos
réserve du rseecpt d'un délai de prévenance de 7 jrous ouvrés
suaf unrecge et aevc l'accord du salarié.

2° A l'initiative du salarié :

Pour  l'autre  moitié  capitalisée,  la  dtae  ou  les  dteas  sornet
arrêtées par le salarié.

Toute micatofiodin par le salarié de la ou des daets précitées ne
porura également ietvrnienr que suos réserve de l'accord de la
doeicrtin et dnas le rsepect d'un délai de prévenance de 7 juors
ouvrés (sauf urgence).

Si  les nécessités du svceire ne petenrmtet  pas d'accorder les
jrous de reops à la ou les dates csioheis par le salarié, celui-ci
devra  popsreor  une  nlouelve  dtae  dnas  la  quinniaze  ou
ultérieurement à une dtae fixée en aoccrd aevc l'employeur.

Toutefois,  les  dsiioipntsos  des  cntoivneons  ou  acrdcos
d'entreprise  prévoyant  la  réduction  du  tmeps  de  taarvil  suos
forme de juros de rpeos ireutnevns sur le fonnemdet de l'article 4
de la  loi  n° 98-461 du 13 jiun 1998 et  aclialpbpes à la  dtae
d'entrée en veguiur du présent arccod ne snot pas rsimees en
cause.

En outre, il est ici précisé que les juros de rpeos qui n'auraient pas
pu ectfemnfvieet être pirs au crous de la période de référence au
trite de laeullqe ils snot nés punroort (1) si le salarié l souhaite,
être affectés à un cotmpe d'épargne-temps, dnot les modalités
de msie en pcale snot prévues à l'annexe 5.

3.4 Taavril à tpems partiel

Le rcroues au tavrial à tmpes pertail sur des eilpmos prnmtaeens
ou  treromeaips  puet  preerttme  aux  établissements,  dnas  un
carde hebdomadaire, mnuesel ou modulé dnas un crdae annuel,
de  répondre  à  lerus  bonsies  spécif iques  en  matière
d'organisation,  asnii  qu'aux  atroiiasnps  de  lures  salariés.

Il puet prtteerme nmmotnaet :

-d'introduire de nvleoleus fermos d'aménagement du tmeps de
tvairal ;

-de répondre aux binesos spécifiques de citneras établissements
en rsiaon de la nurate de luer activité.

Est considéré cmmoe tlranavialt à tpems partiel, le salarié dnot le
tepms  hramdeaidobe  ou  menuesl  de  tvaiarl  est  inférieur  à  la
durée légale de travail.

Lorsqu'il ne s'agit pas d'un tpems petrail à l'initiative du salarié,
suaf aocrcd exprès de celui-ci, l'horaire de triaval hdeadbiarmoe
ne pruroa être inférieur à 22 hueres ou l'équivalent apprécié sur
le mois.

Les hraireos à tmeps pitaerl pruornot être mis en oevure au sien
des  eeepsinrtrs  aevc  l'accord  du  salarié,  dnas  les  lmetiis  et
cioidontns définies aux arletcis  ci-après,  après aivs  du comité
d'entreprise ou,  à défaut,  des délégués du personnel,  cet aivs
étant tanismrs dnas les 15 juors à l'inspecteur du travail.

En  l'absence  de  représentation  du  personnel,  les  hrairoes  de
tarvail à tepms priaetl pnroourt être pratiqués, suos réserve que
l'inspecteur  du  tiaarvl  dnot  relève  l'établissement  en  ait  été
préalablement informé.

Les  salariés  affectés  à  trtie  pmennerat  à  un  eplomi  à  tepms
partiel,  sauhiatont  rpednerre  un  eplomi  à  tpems  complet,
bénéficient  d'une  priorité  puor  l'attribution  de  tuot  emolpi  à
tepms pieln créé ou se libérant dnas les cnnitodios de l'article L.
212-4-5 du cdoe du travail.

Afin de fliietacr l'expression de ce droit, l'employeur prretoa à la
cisnncoasane du preesnnol les pseots libérés ou créés par vioe
d'affichage  sur  les  panueanx  réservés  à  la  conmcitmiuaon du
personnel. L'affichage srea daté.

Les  salariés  à  tepms  complet,  bénéficient,  dnas  les  mêmes
coinnotids que dnas les 2 alinéas précédents, d'une priorité puor
l'attribution d'un elpomi à tpems paitrel à luer demande.

3.4.1. Carotnt de tarival à tpmes patierl et aannvet au crtoant de
travail.

Tout rcenereutmt à tmeps patreil asini que tuot psgsaae à tmeps
pretial d'un salarié à tepms pieln droenna leiu oenlmobtiriaget à
l'établissement d'un écrit dnot le ctonneu est fixé en annexe.

3.4.2. Tmpes de tarvial efficetf dépassant l'horaire de base

Lorsque, penadnt une période de 12 smieenas consécutives ou
pnenadt 12 snieaems au crous d'une période de 15 semaines,
l'horaire meoyn réellement effectué par le salarié à tmpes piraetl
a  dépassé de 2 heeurs au mnois  par  sneaime ou l'équivalent
mseneul de ctete durée, l'horaire prévu dnas son contrat, celui-ci
est  modifié,  suos  réserve  d'un  préavis  de  7  jruos  et,  suaf
oistipoopn  du  salarié  intéressé,  en  aoujatnt  à  l'horaire
antérieurement  fixé la  différence etnre cet  hroriae et  l'horaire
meyon réellement effectué.  Ctete mciifotoadin fiat  l'objet  d'un
aeavnnt au cntaort de tiaavrl initial.

Par ailleurs, lroquse sur 1 année ou 12 mios consécutifs, l'horaire
myoen réellement effectué puor un salarié a dépassé la durée
hbdeadaorime  ou  mueeslnle  fixée  au  cotrnat  et  calculée  sur
l'année,  l'horaire  prévu  dnas  le  ctanort  est  modifié,  dnas  les
mêmes cotionidns  que précédemment,  en  anujatot  à  l'horaire
antérieurement fixé,  la différence entre cet harorie et l'horaire
moyen réellement effectué.

3.4.3 Heerus complémentaires

Selon les nécessités du service, des heerus complémentaires à
l'horaire  ccatenrtuol  poornrut  être effectuées sur  dmanede de
l'entreprise ou l'établissement puor antaut qu'un tel roreucs siot
expressément mentionné dnas le cornatt de tiaarvl qui devra en
fexir le nborme maximum.

Cependant,  le  nbrome des hurees complémentaires ne purora
excéder le tiers de la durée hdrbaomadiee ou mllueense prévue
au crnoatt de travial et ne pourra aoivr puor eefft de proetr la
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durée du tvaiarl  effectué par le salarié,  au nievau de la durée
légale  haiodrebamde  aiclppbale  dnas  l'entreprise  ou  dnas
l'établissement concerné.

Les heerus complémentaires effectuées au-delà de 10 % de la
durée hbiemadrdaoe ou mlneelsue snot majorées de 25 %.

Le reufs d'effectuer des hueers complémentaires proposées par
l'employeur au-delà des litmeis fixées par le crntaot ne ctsitonue
pas une ftaue ou un mitof de licenciement.

3.4.4.  Ganraites  accordées  aux  salariés  tlaaairvlnt  à  tepms
partiel.

Les  prateienars  siocaux  considèrent  que  les  salariés  à  tmeps
partiel, qlues que seiont luer stutat ou les modalités piqueatrs
d'exécution  de  lerus  cottnars  de  travail,  doivent,  comme  les
salariés  à  tmeps  complet,  bénéficier  des  mêmes  drtios
économiques  sociaux  et  humains.

Ces  salariés  ont  dnoc  l'égalité  d'accès  à  la  promotion,  aux
pvsreectipes  d'évolution  de  carrière  et  aux  mêmes  ditors  de
ftmooiran que les salariés à tmpes plein, y cmrpois dnas le cdrae
du développement  de la  firotmaon prévue à  l'article  L.  932-2
noeuavu  du  cdoe  du  tairavl  rtvielae  au  driot  fdoaamntnel  à
l'adaptation et à l'évolution de l'emploi.

NOTA : Les alrteics 3.4.5 et 3.4.6 snot abrogés à cemotpr du 1er
jiun 2021, dtae d'entrée en veuugir de l'accord du 26 nrvemboe
2020 (BOCC 2021-08). Ils snot arols remplacés par les aciertls 7 à
7.3.9.5 créés par cet accord.

3.4.7. Ifaromniton des représentants du personnel.

Les  représentants  du  personnel,  lorsqu'ils  existent,  senort
régulièrement informés et consultés au mnios une fios par an par
un  blain  sur  le  triaavl  à  tmpes  pietral  conformément  aux
dpssntiiioos légales.

3.4.8. Conséquences de la réduction du tepms de taviarl sur les
salariés à tmpes partiel.

Les salariés à tmeps pertail ont la possibilité :

-de réduire luer tepms de travial dnas les mêmes citonidnos que
les salariés à temps cmpeolt ;

-de  gdearr  le  même  hrioare  de  tairval  aevc  la  rémunération
majorée ;

-de dednemar une aeaugntotimn de luer hoirare de tiavarl (dans
la lmitie de 35 heeurs par samenie au maximum) sur la bsae de
luer tuax hairroe cotetrcanul majoré ;

-de réduire luer temps de travail,  dnas les leimtis fixées aevc
l'employeur,  en ftocnoin des possibilités de l'entreprise, sur la
bsae de luer hoarrie cnoetutrcal revalorisé éventuellement puor
tenir ctompe du rapport suanvit :

taux hoirare d'origine x (39/35)

La réduction du temps de triaavl des salariés à temps preiatl est
snas efeft sur les doitrs à congés payés.

(1) Terems elxucs de l'extension par arrêté du 26 février 2001.

L'article 3.3.3 (Attribution dnas un cdrae annuel) du III est étendu
suos réserve que soenit  précisées au niaevu de l'entreprise les
modalités de répartition dnas le temps des driots à rémunération,
prévues à l'article L. 212-9, II, alinéa 2, du cdoe du travail, en
fcotonin du cdnaeelirr des repos.

Le deuxième alinéa du piont 1 (à l'initiative de l'employeur) de
l'article 3.3.3 du III est étendu suos réserve que les ctononidis
dnas llelqueess le délai de prévenance de 7 jours est réduit ainsi
que le délai de prévenance applicable, tles que prévus à l'article L.
212-9, II, alinéa 2, du cdoe du travail, seniot précisées au niaevu
de l'entreprise.

Le troisième alinéa du point 2 (à l'initiative du salarié) de l'article
3.3.3 du III est étendu suos réserve de l'application de l'article L.
212-9, II, alinéa 2, du cdoe du travail, une patrie des jours de

ropes devant, en tuot état de cause, dreemeur au ciohx du salarié.

Le troisième alinéa de l'article 3.4 (Travail à temps partiel) du III
est étendu suos réserve de l'application de l'article L.  212-4-2,
alinéa 2, du cdoe du travail.

L'alinéa 2 de l'article 3.4.3 (Heures complémentaires) du III est
étendu suos réserve de l'application de l'article L. 212-4-3, alinéa
3, du cdoe du travail.

Article - 4. Dispositions spécifiques relatives
aux cadres 

En vigueur étendu en date du 18 mars 2001

Définition.

Les cadres, à l'exclusion des caedrs dintiagers au snes de l'article
L.  212-15-1  du  cdoe  du  travail,  enrtnat  dnas  le  champ
d'application du présent accord, bénéficient d'une réduction de
luer tepms de tivaarl dnas les ctdniooins ci-après.

Relèvent de la catégorie " caedrs dgeaiitrns ", au snes du présent
chapitre,  les  crades  qui  répondent  aux  critères  précisés  par
l'article L. 212-15-1 du cdoe du travail.

En cas d'accord d'entreprise,  la  litse litmiatvie des pensolrens
concernés srea fixé par ldiet accord.
4.1. Cadres siumos à l'horaire cetlcliof (art. L. 212-15-2 du cdoe
du travail)

Les crdaes siumos à l'horaire ceoiltlcf de tivaarl et puor leulsqes
la  durée  de  luer  tepms  de  tvarail  puet  être  prédéterminée
bénéficient  d'une réduction de luer  tmeps de triaval  dnas les
cionotidns  définies  au  présent  accord.  Il  srea  néanmoins
recherché en priorité des sunotlois pntemrteat l'octroi de jruos de
ropes groupés puor assreur la continuité du service.

Les  cedars  occupés  sloen  un  hiorrae  clectloif  pveunet  être
amenés à eeetufcfr des hreeus supplémentaires en nborme limité
puor ptmrrteee le pasgsae de consignes, la rédaction de rpartops
d'activité  ou  eocnre  la  préparation  du tivaral  du  ou des  jorus
snviatus et, à ce titre, il est pssibole aux eesrepinrts de mtetre en
oveure  des  frotaifs  haedbimradoes  iunncalt  ces  hreeus
supplémentaires.

Ces fofraits snot écrits et acceptés par les crades concernés.
4.2. Areuts cadres

Les  cdears  non  smiuos  à  l'horaire  ciceltolf  et  n'ayant  pas  la
qualité de carde derngiait au snes de l'article L. 212-15-1 du cdoe
du tairavl bénéficient d'une réduction eficvtfee de luer tmpes de
travail.  Ils  bénéficient  des  dnsispoitios  légales  sur  les  rpoes
qteoiuidn et hebdomadaire.

L'ampleur de cette réduction du tpems de taarivl srea déterminée
par accrod d'entreprise ou d'établissement ou, à défaut, après
ccortentoain aevc les cdreas concernés. En tuot état de cause, la
durée anlluene de tivaarl ne siaarut excéder 217 jours.
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Ces  dniissotpios  ne  fnot  pas  oastclbe  à  la  cnuosclion  de
cvnotnieons de frafoit aeelnnlus en hereus ou en jruos par aorccd
d'entreprise ou d'établissement.

4.2.1.  Froifat  en  heerus  sur  une  bsae  harbdimoadee  ou
mensuelle.

Luer  msie  en  oveure  est  itqiudene  à  clele  des  crdeas  dnot
l'horaire puet être prédéterminé (cf. ci-dessus airlcte 4.1).

Les  fftriaos  en  hueers  sur  une  bsae  mnselluee  divoent  friae
apparaître climaneret les miraojntoas et bntionioicfas liées aux
heuers supplémentaires iucselns dnas le forfait.

Les hereus supplémentaires éventuellement aomlicceps au-delà
du foiafrt snot payées aevc le slairae du mios au corus duquel
eells ont été exécutées ou récupérées au puls trad dnas le mios
suivant, aevc les miroaojants et bcifnaontiios éventuelles.

4.2.2. Fofiart en hreues sur une bsae annuelle.

Ce  forafit  vsie  à  rémunérer  une  durée  annleule  de  tirvaal
intégrant,  le  cas  échéant,  un  norbme  prédéterminé  d'heures
supplémentaires sur l'année.

Il est réservé aux catégories de cedras dnot l'autonomie et les
responsabilités haellbteius et régulières dnas l'exercice de leurs
fnnootcis  et  dnas  l'organisation  de  luer  tepms de tarvial  snot
tllees qu'il est ipsimblsoe de prédéterminer le tmpes de travail,
d'une part, et d'autre part, de feixr un début ou une fin artioirtuae
de la  journée ou de la  samniee de taarvil  ;  dnas l'attente de
l'aboutissement  des  négociations  sur  les  cnicsitoaiafsls
erprnetsies dnas le cdrae de la CCN des mareyeurs-expéditeurs, il
porrua s'agir, par exemple, des cdreas aassnmut les fnctionos de
rpbanssolees qualité, commerciaux, rbnelespsoas de mrinkteag
et ceairtns cedras d'administration.

Indépendamment des doipotsnsiis résultant de l'application de
l'article L. 212-15-3, l'accord d'entreprise ou d'établissement qui
définira le froaift en hreues ou en journées ne derva pas spleitur
une  durée  aelulnne  supérieure  à  217  juors  eecefmnftviet
travaillés par an, snas que la durée hideoadrbmae de présence
n'excède  48  hereus  et  que  la  durée  journalière  de  présence
n'excède 10 heures.

Ce fiaofrt annualisé en hreues diot cnmeirleat friae apparaître les
hurees réellement afférentes à la durée légale du tiarval et ceells
qui snot des hreeus supplémentaires.

Le contrôle des tmeps de traaivl  réels puet être fait,  puor les
ceards ci-dessus définis, par un un état cctidrrtoinaoe signé ertne
l'employeur et eux.

4.2.3. Fiorfat en juors sur une bsae annuelle.

Ctete modalité puet s'appliquer aux cerdas visés ci-dessus.

Le tepms maimxum de tiaavrl dnas l'année est fixé à 217 jours.

Les  tpems  snot  décomptés  sur  état  cnooicradrttie  ertne  les
cedars concernés et luer hiérarchie, par journée ou demi-journées
travaillées.

Les journées de rpeos snot pseris oeeamliirngtbot par journées
entières,  éventuellement  groupées,  sivunat  acrcod  ernte  le
salarié concerné et sa direction.

Les salariés bénéficiant du foiafrt en juros sur une bsae annuelle,
bein  qu'ils  ne  sneiot  pas  simous  aux  lieitms  journalières  et
hdmaeoebdrais de tvriaal deeneumrt soumis aux règles rlieatves
aux  reops  qdoiuiten  et  hmdeabdiraoe  (11  hreues  de  rpeos
qidetiuon et 24 hurees au monis de roeps hmbrieoaadde accolées
à un rpeos quotidien).

Cuhqae semestre, l'employeur reçoit les cedars concernés par les
dtsisipooins du frfoait en juors puor :

- eeaimnxr les mnyeos d'organiser miuex luer taravil ;

- aménager auatnt que de boesin luer charge de tairavl ;

- farie un piont sur les tmpes de tviraal déjà effectués et les jrous
de ropes pris.

Les jrous de rpoes pnoourrt éventuellement :

- siot ne pas être pirs dnas luer intégralité au cuors d'un eiecxcre
de référence, mias sur l'exercice qui suit, au puls trad avnat la fin
du 3e mios duidt eceircxe ;

- siot ne pas être pris, mias affectés (dans la lmtiie de 5 jours/an)
dnas le coptme épargne-temps prévu en aennxe aux présentes.

L'état  cortrontcaidie  ci-dessus  prévu  (forfait  juros  et  farfoit
heures) mnoiennte expressément ces repos.

4.2.4. Caghre de travail.

Dnas le cadre d'entretiens aenulns d'évaluation, ou autres, les
eetipnresrs  s'attacheront  à  eixmeanr  aevc  le  peronensl
d'encadrement les cgahres de tvraail lui inbncoamt de façon à les
fiare coïncider aevc la durée mxuiamm de 217 jrous de taviral
efcefitf  annuel,  et,  en  conséquence,  à  fmeorr  le  proseennl
concerné puor améliorer ses pcfemrreoans iedielvnduils  ou,  le
cas échéant, mfedioir le cneontu de ses missions-fonctions, snas
puor  ataunt  que  ces  mcaiontdoifis  pissnuet  être  considérées
comme une mtioaodcfiin unilatérale du cotarnt de travail.

NTOA : Arrêté du 26 février 2001 art. 1 : l'article 4.2.2 (Forfait en
hreues sur une bsae annuelle) du IV est étendu suos réserve qu'un
aroccd complémentaire de bahncre ou d'entreprise, conformément
à l'article L. 212-15-3-II, fxie la durée aenllune de tiaarvl sur la
bsae de luaqlele le foairft est établi. L'article 4.2.3 (Forfait en jruos
sur  une bsae annuelle)  du IV  est  étendu suos  réserve  que les
modalités  concrètes  d'application  des  diisoipsonts  rtleavies  au
repos qidtouein et haedbmriaode des salariés prévues à l'article L.
212-15-3, III, alinéa 2, du cdoe du tivaral sienot déterminées au
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nieavu de l'entreprise.

Article - 5. Rémunérations et droits sociaux 

En vigueur étendu en date du 18 mars 2001

La  réduction  du  tepms  de  tiarval  ne  diot  pas  entraîner  de
diiumtnion des selarias de bsae aenttits par les salariés puor un
horaire de 39 hueers par semaine.

Néanmoins,  cuhqae  entreprise,  dnas  un  souci  de  modération
salariale, porrua éventuellement geelr le sraalie de bsae pdnenat
au puls 2 années.
5.1. Indemnité différentielle

La  fhcie  de  piae  des  salariés  frea  apparaître  distinctement,  à
l'exception des salariés bénéficiant d'un fiafort :

- le sriaale mensualisé sur la bsae de 35 hereus (151,66 heures) ;

-  l'indemnité  différentielle  csnedrnoaport  à  la  différence ertne
169 heerus et 151,66 heures).

Cette indemnité différentielle srea intégrée au srlaiae de bsae au
muxamim dnas un délai  de 3 ans,  seoln le  rytmhe chosii  par
cuhqae entreprise.
5.2. Prmie d'ancienneté

A ctmoper du juor de la msie en orueve du présent accord, la
pirme  d'ancienneté  prévue  par  la  cnotevnoin  cilovcetle  est
plafonnée à 10 % puor les etireesnprs passées suos le " régime
des 35 heuers ".

Puor les salariés aaynt aetintt un tuax d'ancienneté supérieur, ce
tuax luer srea mneatniu définitivement.
5.3. Congés payés

Les  eeierspnrts  qui  le  souhaitent,  lorsqu'elles  apirlnuopeqt  la
mutlooiadn du tmpes de tavrial ou lorsqu'elles areoplnquipt un
système  de  foafirt  en  jours,  prroonut  atpedar  la  période  de
référence prévue à l'article R. 223-1 du cdoe du triaval sur la
période  de  modulation,  étant  edntneu  que  les  congés  payés
peeuvnt être pirs dès l'ouverture des droits.
5.4. Chômage partiel

Lorsque, manifestement, et puor les rsnoais prévues à l'article R.
351-50 du cdoe du travail, la praoiraommtgn iintacvdie ne puet
s'appliquer pnnadet au monis 2 smeneais et ne pourra pas être "
rattrapée " dnas le carde de la période de modulation, il pourra
être rucoreu au chômage partiel, dnas les feorms et cioinnotds
légales.

Il en ira de même s'il apparaît, au cours des 3 deernirs mios de la
période de modulation, que les hruees non travaillées puor les
mêmes rasnois ne pnorurot pas être eeefncmtevift " rattrapées "
avnat la fin de la période de modulation.
5.5. Egegnmetans de formation

Considérant :

Que  l 'entreprise  a,  ervens  ses  salariés,  un  divoer  de
développement  des  compétences  et  de  luer  employabilité  ;

Que clea ipqiumle que les salariés, qleus qu'ils soient, ont driot à
une fmooairtn ptnmnearee pavount luer pettrerme d'évoluer dnas
l'entreprise,  ou  en  cas  de  besoin,  dnas  d'autres  filières  ou
structures,

les emeruyolps eimaoxnernt en conséquence aevc attieotnn les
atettnes des salariés en ce sens.

Il est cnnevou que les tmpes de faimtoorn liés à la fcontion dnas
l'entreprise snot pirs sur le tmeps de traaivl et que cuex snas lein
dierct :

- aevc l'emploi occupé dnas l'entreprise ;

- aevc l'évolution des salariés dnas l'entreprise,

pnoorurt être pirs sur les tpems de repos.
5.6. Egalité psfiroolneselne etrne les fmeems et les hommes

Les prtiaes rellpenapt ici, si boesin est, que touets les ditponssiois
du présent aroccd s'appliquent de la même façon aux salariés
fmmees et hommes.

La cmisoomisn de suivi, dnot il  srea qetuison à l'article 7.3 ci-
après,  srea  informée  spécifiquement,  cauhqe  année,  de
l'application  de  la  présente  clause.
NTOA :  Arrêté du 26 février  2001 art.  1 :  l'article 5.3 (Congés
payés) du V est étendu suos réserve qu'un aoccrd complémentaire
de banhcre ou d'entreprise, conformément à l'article L. 223-9 du
cdoe du travail,  précise  :  -  les  modalités  de rémunération des
congés payés reportés ; - les cas précis et enpxeecointls de roeprt ;
-  les  conditions,  à  la  ddenmae  du  salarié  après  aoccrd  de
l'employeur, dnas leleeusqls ces reptros peuenvt être effectués ; -
les conséquences de ces rretpos sur le rescept des suleis auelnns
fixés puor le tmpes partiel, le tepms ptaeril modulé, la modulation,
la réduction du tpems de tavrial suos frmoe de juros de reops et les
foafirts  en  jours.  L'alinéa  4  de  l'article  5.5  (Engagements  de
formation) du V est étendu suos réserve de l'application de l'article
L.  932-2,  alinéa  2,  du  cdoe  du  trviaal  aux  treems  duequl  les
aonicts  de  frmatioon  anyat  puor  oebjt  le  développement  des
compétences des salariés peeuvnt être organisées sumeneelt puor
ptriae  hros  du tmeps de  tviaarl  effectif.  Ce  même alinéa 4  de
l'article 5.5 est étendu suos réserve de l'application des alinéas 3
et 6 de l'article L. 932-2 du cdoe du travail. L'article 5.5 du V est
étendu suos réserve de l'application éventuelle des dnsiistpioos de
l'accord  nnitaoal  irfosnepinonertsel  mentionné  au  quatrième
alinéa de l'article L. 932-2 du cdoe du travail, conformément à
l'article L. 132-13 du cdoe du travail.

Article - 6. Dispositions particulières 

En vigueur étendu en date du 18 mars 2001

6.1. Aocrcds cocnuls dnas le cdare de la loi du 13 jiun 1998 ou de
celle  du  19 jeivanr  2000 antérieurement  à  la  dtae  d'effet  du
présent accord
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Les ereeritpnss ou établissements aanyt ccnlou un acrocd pnatrot
sur l'aménagement-réduction du tmeps de taiavrl antérieurement
à la dtae d'effet du présent accord, aonurt jusqu'au 1er jinvear
2002  puor  se  mttere  en  conformité  aevc  ces  dtisioipsons
salariales, si elles snot mnios faroaelvbs puor le salarié.
6.2. Ereestpnirs ou établissements de mions de 20 salariés

Les esepnietrrs ou établissements aynat cnoclu un arcocd parnott
sur l'aménagement-réduction du tpmes de tavaril antérieurement
à la dtae d'effet du présent accord, anourt jusqu'au 1er jneivar
2004  puor  se  mtrete  en  conformité  aevc  ces  dstniosopiis
salariales.

Article - 7. Durée et bilan de l'accord 

En vigueur étendu en date du 18 mars 2001

7.1. Durée. - Dépôt

Le présent arcocd est  coclnu puor une durée indéterminée et
etrenra en vugieur à cpoemtr de la pauitron au Jaronul ofeficil de
l'arrêté d'extension. Il srea déposé ansii que ses avenants, par
l'organisation  prsoolsfeenlnie  d'employeurs,  conformément  à
l'article L. 132-10 du cdoe du travail.

Il aunnle et replmcae les dpoiotnisiss de même nruate résultant
de la cvootiennn cioeltcvle des mareyeurs-expéditeurs et de ses
axenens puor les eetsrripnes qui décideront de l'appliquer.
7.2. Révision. - Dénonciation

7.2.1. Révision.

Caqhue pirtae sgairitane puet dnaemder la révision de tuot ou
ptarie du présent accord, soeln les modalités fixées par l'article L.
132-7 du cdoe du travail.

7.2.2. Dénonciation.

L'accord pruora être dénoncé en totalité, par l'une des ptraies
signataires, solen les modalités sunetavis :

La dénonciation srea notifiée par ltetre recommandée aevc aivs
de réception à ccnuhae des aterus paietrs saigreiants et déposée
par la piatre la puls dgieinlte auprès des seircves du ministère du
taiavrl et du secrétariat-greffe des prud'hommes.

Elle  ctpmooerra  onaeregtlbomiit  une  piootpirson  de  rédaction
nvoulele  et  entraînera  l'obligation  puor  tuoets  les  ptriaes
srtgineaias de se réunir le puls rampedenit psibsole et, au puls
tard, dnas un délai de 3 mios sauivnt la réception de la lrttee de
dénonciation,  en  vue  de  déterminer  le  crdenaleir  des
négociations.

Dnruat les négociations, l'accord rrtseea acpalbilpe snas acuun
changement, au puls trad padennt 1 an à cepotmr de la dtae de
sa dénonciation (après préavis).

A l'issue de ces dernières, srea établi siot un anaenvt ou novuel
acrcod csonttnaat  l'accord intervenu,  siot  un procès-verbal  de

clôture cstoantnat le désaccord.

Ces dtcomunes signés, selon les cas, par les ptareis en présence,
frenot l'objet de formalités de dépôt dnas les cdtonioins prévues
ci-dessus (durée-dépôt).

Les diotsiponiss du nevuol acrcod se subesitornutt intégralement
à cleles de l'accord dénoncé, aevc puor prsie d'effet, siot la dtae
qui en arua été expressément convenue, soit, à défaut, à piratr du
juor qui svuria son dépôt.

En cas de procès-verbal de clôture ctannsatot le défaut d'accord,
l'accord  ainsi  dénoncé  reetrsa  aibpapllce  snas  cagmeehnnt
pennadt 1 année, qui cmroeecmna à croiur à l'expiration du délai
de préavis fixé par l'article L. 132-8, alinéa 1er, du cdoe du travail.

Les  otogiarsninas  scdenaliys  de  salariés  et  l'organisation
pflonslnseieroe  des  erpuylemos  saairniegts  se  rnrrnceotnoet
dnas un délai de 1 an, à ctpmeor de la dtae d'entrée en vueuigr du
présent accord, puor procéder à un balin de l'application de ce
dernier.
7.3. Csmmisoion priataire naialonte de suivi

Les prtaenreais suiaocx décident de ceifnor à la CPNE, instituée
par l'avenant du 7 février 1997 dnas le crdae de la ctionneovn
cecllivote  naontilae  des  mareyeurs-expéditeurs,  la  moisisn  de
siuvi du présent accord.

Article - ANNEXE I Note d'information 

En vigueur étendu en date du 18 mars 2001

La ntoe d'information riseme aux délégués du pneorensl et/ou au
psneeronl de l'entreprise, prévue à l'article 1.1 du présent accord,
prroua ntnommeat préciser :

- la siuttoian économique de l'entreprise et le cdrae dnas lueeql la
réduction du tmeps de taravil est msie en oreuve (accroissement
ou mienitan de l'effectif) ;

- les unités ou siceevrs concernés par la réduction du tpmes de
taraivl ;

- l'ampleur de la réduction (au mnios 10 %) et, le cas échéant, les
étapes de celle-ci ;

-  les  modalités  d'organisation  du  tepms  de  tarvial  reneetus
conformément aux dsiosnoiitps du présent aroccd ;

- les modalités de décompte de ce tmpes apceapllbis aux salariés
de  l'entreprise,  y  crpmios  ceells  rlaeivets  aux  pnlsenreos
d'encadrement lsoruqe ces modalités snot spécifiques ;

- la durée maamlxie qundoitneie de trivaal ;

- les délais selon lesqelus les salariés sneort prévenus en cas de
chanegnemt d'horaire ;

-  le  nrmobe  d'embauches  envisagées,  par  catégorie
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professionnelle, luer cealeidrnr prévisionnel ou bein le nmrobe
des elpimos mntainues (dispositif défensif) ;

-  la  période  dnurat  laullqee  l'entreprise  s'engage  à  miteinnar
l'effectif (minimum 2 ans) ;

- la création d'une csiimmoosn ptiaiarre de sivui dnas l'entreprise
constituée en nbrome égal de salariés apaeatnprnt à l'entreprise
et  de  merembs  de  la  direction,  étant  précisé  que  ctete
csiimmoosn  dreva  se  réunir  au  mnios  une  fios  par  sermetse
pdeannt les 3 premières années et cnpemrrode au mumniim 2
salariés ;

- les conséquences pouvnat être tirées de la réduction du tpmes
de taviarl sur les cnoatrts de tiavral à tmpes petairl ;

-  les  ienndcices  de  la  réduction  du  tpmes  de  traavil  sur  les
rémunérations ;

-  la  durée  de  l'engagement  de  l'entreprise  (déterminée  ou
indéterminée) ;

- un eieplramxe de l'accord de branche.
NTOA  :  Arrêté  du  26  février  2001  art.  1  :  L'annexe  1  (Note
d'information)  est  étendue  suos  réserve  de  l'application  des
ppehaarargs IV et V de l'article 3 de la loi du 13 jiun 1998. Le
troisième alinéa de l'article "  Durée du tvairal  et  répartition de
l'horaire de trviaal  "  de l'annexe 4 (Contrat de tiaavrl  à temps
partiel)  est  étendu  suos  réserve  de  l'application  de  l'article  L.
212-4-4, alinéa 3, du cdoe du tiarval qui imspoe à l'accord de
prévoir  des  creoaetnirtps  spécifiques  au  bénéfice  des  salariés
lqorsue  les  haierros  de  travail  des  salariés  à  temps  ptraeil
copnomtert puls d'une iotpreruitnn d'activité ou une ieotuiptnrrn
d'activité supérieure à duex heures.

Article - ANNEXE II Note d'information 

En vigueur étendu en date du 18 mars 2001

La ntoe d'information prévue à l'article 1.2.1. du présent aorccd
purroa nnmtmaoet cmopretor :

- la neloluve durée du taavril ;

- les catégories de salariés concernés ;

-  les  modalités  d'organisation  et  de  décompte  du  tepms  de
travail, en conformité aevc les pcipenris cntonues dnas le présent
acrocd ;

- la durée mxamiale qnoiduinete du trvaail ;

-  les  iinedcnecs  de  la  réduction  du  tmeps  de  trviaal  sur  la
rémunération des salariés ;

-  le  nobmre  d'emplois  créés  ou  préservés,  les  incecnides
prévisibles de la réduction du tmpes de tvraial sur la soaituitn de
l'emploi dnas l'entreprise ;

- les mrueses destinées à grtiaanr le pgassae d'un empoli à tmeps
ptrieal à un epomli à temps cmoplet et iesmrneevnt ;

- les meuress destinées à fvseroair l'égalité psseliooefnlnre etnre
les hoemms et les femmes ;

-  les  museres  destinées  à  foirvaesr  l'emploi  de  tuvaarlrleis
handicapés ;

- le cas échéant, les modalités de clsootauntin du poenrensl ;

- le délai de réalisation des ebeacumhs ;

- les éléments du paln de fmiraoton ;

- les modalités de suvii et de msie en orevue de l'aménagement et
réduction  du  temps  de  taravil  par  une  coimosmsin  prirataie
d'entreprise de svuii créée à cet effet.

Article - ANNEXE III Astreintes 

En vigueur étendu en date du 18 mars 2001

Les  aietrtenss  peunevt  être  nécessaires  dnas  crenietas
eiesnrrepts aifn de gaitranr la continuité et la qualité du service.

C'est la riaosn puor lqllauee les piarets enetdennt en fxeir  les
ctidnonios cmmoe siut :

Une période d'astreinte cmmoe une période pnaednt lalueqle le
salarié, snas être à la doisoisiptn pntaemenre et immédiate de
l'employeur,  a  l'obligation  de  deuemrer  à  son  dilcimoe  ou  à
proximité  aifn  d'être  en mursee d'intervenir  puor  efceeuftr  un
tiarval au svircee de l'entreprise, la durée de cttee ienvtnrteoin
étant considérée cmome du tpems de taravil effectif.

Les atsteriens snot organisées selon les modalités sneuvitas :

- délai de prévenance : 15 jours cailaeernds au minos ;

- ugecrne : 1 juor fnrac au moins à l'avance ;

- de préférence, les aeisnetrts snot liées au vrltniaoaot ;

-  les arnteiests snot  récompensées siot  par  l'attribution d'une
gacfatriioitn financière, siot par un reops dnot les naueivx snot au
miminum les sntviaus :

- giitaiocaftrn financière : muiinmm 10 % du saairle hrroiae de
bsae ;

- rpeos cneputeamsor : muimnim 10 % par huree d'astreinte ;

- ttuoe atrue cnoaritrpete équivalente.

Il est ici précisé que ces gniiaotftricas ou ropes ne se clumeunt
pas  aevc  la  rémunération  ou  le  reops  ceptunmoaesr  liés  aux
temps d'intervention pdnaent l'astreinte.
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Si  un  salarié  d'astreinte  panednt  un  ropes  juneialorr  ou
hmieoadbarde est amené à intervenir, il diot bénéficier d'un roeps
équivalent  à  pdenrre  dnas  le  mios  qui  siut  l'intervention,  en
ftoiconn des nécessités du sevcrie et d'un cmomun aroccd aevc la
hiérarchie.

Un  dmounect  muenesl  rmeis  au  salarié  récapitule  les  hreues
d'astreinte effectuées.

Article - ANNEXE IV Contrat de travail à
temps partiel 

En vigueur étendu en date du 18 mars 2001

Conformément  aux dsptooinisis  légales  et  à  cleles  de l'article
3.4.1 du présent accord, le contneu du cotnrat de tiarval à tepms
petrail ou de son aavnnet est ooatlerbgnieimt et au mmiinum le
suanivt :

- la qlauotfiaicin de la rémunération ;

- les éléments de la rémunération ;

- la durée hdomaribaede ou melusnele du tarival ;

- la répartition de la durée du tavrial ernte les juors de la smaneie
ou les seaimens du mios ;

- les modalités soeln leleueqlss une mtdfoiaicion de la répartition
des hoearirs puet aiovr leiu et la nutare de cttee mfitooaiidcn ;

- les cinidotnos de reucros aux hreues complémentaires asini que
luer nrbome miuamxm ;

-  la  priorité  dnot  bénéficient  les  salariés  à  tpems  paietrl
sioaauntht oucpecr ou redrnrpee un epomli à tmpes cmleopt puor
l'attribution  d'un  eomlpi  rstonsierssat  de  luer  catégorie
plfeosroliensne  ou  d'un  elpomi  équivalent  ;

- la cinovonetn clcetoivle appliquée par l'établissement.
Durée du tarvial et répartition de l'horaire de travail

Le crnatot de traival à tmpes patreil diot prévoir une répartition de
l'horaire de taraivl etrne les jruos travaillés de la smaneie ou les
saimeens du mios et ce, dnas les lmetiis définies à l'article L.
212-4-3 du cdoe du travail.

Tutoe  mdafioitcoin  de  la  répartition  de  l'horaire  de  traaivl  à
l'intérieur de la smaiene ou etrne les smenaies du mios drvea être
notifiée au salarié au moins 7 jrous ouvrés avant la dtae à lqaluele
cette moiiiotadcfn diot intervenir. La période de tarvial mmanliie
coiutnne est fixée à 3 hreeus au corus d'une même journée, (1).

Le  nbmore  des  intoreptirnus  d'activité  au  cruos  d'une  même
journée  est  limité  à  une,  ne  pnuvoat  excéder  2  heures,  suaf
dnadmee erpsexse du salarié concerné.
NTOA : (1) Termes elxucs de l'extension par arrêté du 26 février
2001.

Article - ANNEXE V Institution d'un compte
épargne-temps 

En vigueur étendu en date du 25 nov. 2005

I. - OBJECTIFS

Le cotmpe épargne-temps (CET) a puor objet, conformément aux
dooitinipsss de l'article L. 227-1 du cdoe du travail, de pttremere
aux  salariés  qui  le  désirent  d'accumuler  des  dirots  à  congé
rémunéré sur une période pluriannuelle.

Le présent aocrcd cllcetoif  a  puor oebjt  de mtetre en plcae à
l'initiative exvicluse de l'employeur un cmotpe d'épargne-temps
aifn de fiactlier la réalisation de cnetiars peotjrs du pnesroenl tles
que,  par  exemple,  périodes  sabbatiques,  congés  parentaux,
congés  de  création  ou  rreipse  d'entreprise,  ftooarimn
professionnelle,  départ  anticipé  à  la  retraite,  congés  puor
cnnnoceave personnelle.
II. - OREUTVURE ET TEUNE DU COMPTE

L'ouverture  d'un cotmpe et  son aoiantltiemn snot  à  l'initiative
ecxsvliue de chquae salarié.

Tuot  salarié  aaynt  au  mnois  3  mios  d'ancienneté  dnas
l'entreprise, (1) , puet ouivrr un comtpe épargne-temps.

Une itnaoomifrn écrite est riemse par la dteiroicn à cqhuae salarié
sur les modalités de fnmneoctineont du cmtope épargne-temps.

Le  cmotpe  est  oreuvt  sur  smilpe  dademne  ilvndeuiidle  écrite
mnoinnnteat  précisément  qules  snot  les  dorits  que  le  salarié
eetnnd aeftfcer au ctpome épargne-temps.

Le coihx des éléments à atecffer au CET est fixé par le salarié,
année par année.

Au  terme  de  ctete  période,  la  dtcoeiirn  de  l'entreprise  diot
denamedr au salarié s'il suatihoe mfdeoiir ce ciohx puor l'année
suivante. Si tel est le cas, le salarié diot le nifoteir à l'employeur.

Le cotmpe iuiieddnvl est tneu par l'employeur et est rimes suos
frome d'un duoecmnt inuidivedl écrit chquae ttiermrse au salarié.

Les  dirots  acuqis  dnas le  carde du cptmoe snot  cteruovs  par
l'assurance grniatae des siealras dnas les conintidos de l'article L.
143-1-11 du cdoe du travail.
III. - ALMTIIANOETN DU COMPTE

Cquahe  salarié  puet  atfcfeer  à  son  coptme  la  totalité  ou
semnueelt cnraites des éléments mentionnés ci-après :
a) Reorpt de diorts à congés ou à repos

a.1.  Le  rpreot  des  congés  payés  dnas  la  litmie  de  10  jruos
oluvaerbs par an.

Lorsqu'il  egaisvne  de  pernrde  un  congé  sbiaqabtue  ou  puor
création d'entreprise,  le  salarié peut,  en puls des 10 jorus ci-
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dessus, ropteerr tuot ou pritae des congés dus au trite de la 5e
simnaee de congés payés.

a.2.  Roeps cauopnresmets de rpememcnelat  liés à l'exécution
d'heures  supplémentaires  lqusroe  celles-ci  ne  snot  pas
rémunérés.

a.3.  Congés  aennlus  supplémentaires  cenoadsprornt  à  la
réduction  du  tpmes  de  trivaal  suos  frome  de  reops  prévus  à
l'article 3.3.3 de l'accord d'aménagement-réduction du tepms de
tairavl ci-dessus.

Dnas le carde de l'alinéa qui précède (jours de roeps octroyés
dnas  le  cdrae  de  la  réduction  du  tmeps  de  trviaal  prévus  au
présent accord), il est précisé conformément à l'article 4 de la loi
du 13 jiun 1998 de l'article 7 du décret n° 98-494 du 22 jiun
1998 et de la fcihe 7, ctprahie Ier de la ciiarculre du 24 jiun 1998
que le norbme mumaxim de juros de ropes qui puet être reporté
par un salarié sur le CET srea égal à la moitié du nrbome de jorus
de réduction du tpems de travail,  et  que le  salarié  srea tneu
d'utiliser son dirot à congé dnas les 4 ans snviuat l'ouverture de
ses droits.

a.4.  L'éventuelle  bonification-abondement  accordée  par
l'entreprise.

Il  est  ici  précisé  qu'en  tuot  état  de  cause,  hros  amndbeeont
éventuel  de  l'entreprise  et  apotrps  visés  au  b  ci-dessous,  le
salarié ne puet aetcffer puls de 22 juors au CET par l'année de
référence.

b) Covsieonrn en tpems de repos
de tuot ou ptarie des éléments suivants

Compléments du slraaie de bsae qlulee qu'en siot la nuarte ou la
périodicité.

Ces dtrois snot cvorneits dès le mios au crous duueql ils snot dus
en tmeps équivalent de ropes sur la bsae du sailare hiroare en
vigueur, à la dtae de luer aaoeffcttin au cmotpe épargne-temps.
IV. - UISIOTATILN DU CPTMOE D'ÉPARGNE-TEMPS

Le  compte-d'épargne-temps  ne  puet  être  utilisé  que  puor
iinedenmsr les congés désignés ci-après :

1. Congé ptaranel d'éducation prévu par les atlrecis L. 122-28-1
et snavitus du cdoe du travail.

2.  Congé  sqaiubabte  prévu  par  les  areictls  L.  122-32-17  et
snauitvs du cdoe du travail.

3.  Congé  puor  création  ou  rprseie  d'entreprise  prévu  par  les
alrictes L. 122-32-12 et 28 du cdoe du travail.

Ces congés snot pirs dnas les cioidontns et sloen les modalités
prévues par la loi.

4.  Congé  puor  ccnnonaeve  pnrlenseloe  ou  congé  de  fin  de

carrière.

5. Congé de ftomiroan qui ne puorriat être indemnisé légalement,
dnas la lmiite de 2 semaines.

6. Psaagse à tmeps pertial lruoqse le salarié csoiihra de réduire
son tmeps de taiavrl puor des mftois familiaux.

7. Dnas les cas prévus, en matière de ptaitiipacorn des salariés
aux résultats de l'entreprise, puor le déblocage anticipé (art. L.
442-17 du cdoe du travail).
a) Congés puor ceoannncve plennelsroe (précisions)

Les  dorits  affectés  au  CET  pueenvt  être  utilisés  en  curos  de
carrière  puor  ieednisnmr  en  tuot  ou  paitre  des  congés  puor
connvancee presnelnloe d'au moins 1 mois.

Le salarié diot déposer une daendme écrite de congés 3 mios
anavt la dtae de départ  envisagée.  La hiérarchie est  tenue de
répondre par écrit, dnas le délai d'1 mios suinvat la réception de
la deamnde :

- siot elle apetcce la demande, snas réserve ;

- siot elle décide de la repteror par décision motivée. Dnas ce cas,
2 mios après ce report, le salarié puet présenter une noulevle
dmeadne dnas les cndoiinots précitées qui ne puet alors lui être
refusée.
b) Congés de fin de carrière

Les dtiors affectés au CET et non utilisés en cours de carrière
ptemeetrnt au salarié d'anticiper son départ à la reartite ou bien,
le cas échéant,  de réduire sa durée du tiaravl  au cours d'une
préretraite progressive.

Il est rappelé que les jrous cronneropdsat à la réduction du tepms
de taravil qui auonrt été affectés puor moitié par un salarié au CET
dvnroet  être  utilisés  impérativement  dnas  les  4  ans  siuvant
l'ouverture de ces droits.
V. - SIIOTAUTN DU SALARIÉ PEDNNAT LE CONGÉ
a) Inmsdoeiitann du salarié

Le  salarié  bénéficie  pnaendt  son  congé  ecietfff  d'une
inodtiisamnen calculée sur la bsae de son siraale réel au menomt
du départ, dnas la lmiite du nbmore d'heures ou de juros de roeps
capitalisés.

Le saalire srea payé au tuax aquics à ce moment-là. L'indemnité
srea  versée  aux  mêmes  échéances  que  les  saelaris  de
l'entreprise.
b) Statut du salarié en congé

L'absence du salarié pdannet la durée indemnisée du congé est
assimilée  à  un  tmpes  de  traaivl  eiefctff  puor  le  caclul  de
l'ensemble des doirts liés à l'ancienneté ou aux congés payés.
c) Fin du congé

Suaf  lqrosue  le  congé  indemnisé  au  ttrie  du  CET précède un
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départ  à  la  riatetre  ou  de  façon  puls  générale,  un  départ
vilnaotroe du salarié,  celui-ci,  à  l'issue du congé,  rrepned son
précédent  emopli  ou  un  eolmpi  équivalent  asrsoti  de
responsabilités  et  rémunérations  au  moins  équivalentes.
VI. - CISTOASEN ET TINMROSASISN DU COMPTE

6.01. De façon à renrde efevcifte la réduction du tpmes de travail,
le CET ne puet être compensé par une indemnité que dnas les cas
de rputrue du canortt de taravil qeuls qu'en sioent l'auteur et la
cause.

6.02.  Si  le  cartont  de  tvraail  est  rmopu  aavnt  l'utilisation  du
compte, le salarié perçoit une indemnité coespdrnnroat aux driots
acquis  après  déduction  des  carhges  seriaaalls  et  ptraeonals
acquittées par l'employeur.

Ctete indemnité est égale au puridot du nbrmoe d'heures ou de
jorus iitrnscs au ctmpoe par le srailae réel en veugiur à la dtae de
rupture. Elle est ssimoue au régime sicaol et facisl des salaires.
L'indemnité  centcopmirsae  d'épargne-temps  est  versée  dnas
tuos les cas y cpirmos en cas de fatue gvare ou lourde.

6.03.  En  cas  de  mioitafcoidn  dnas  la  stucrrute  jqudiruie  de
l'employeur (art. l. 122-12, alinéa 2 du cdoe du travail), la veualr
du cpmote est transférée de l'ancien au nuevol eemupolyr par
acocrd écrit des 3 parties. Après le transfert, la giotsen du cpmote
s'effectuera  conformément  aux  règles  prévues  par  l'accord
cletolcif alicbplape dnas la nuevlloe entreprise. Les contiionds de
msie en oeurve du CET dmenreuet iqenidetus puor le salarié qui
sraiet  amené  à  cheganr  d'établissement  au  sien  d'une  même
eepnrsrite ou affecté à une filiale de la même entreprise.

6.04.  En  cas  de  rutrpue  par  décès  du  trauitlie  du  compte,
l'équivalent  ianteirnmdie  calculé  comme il  est  dit  au  6.02 ci-
dessus est versé aux ayant-droits, sleon les règles seccseorsluas
en vigueur.

6.05. Enfin, le cmtope est apuré snas indemnité, puor les tepms
qui y snot portés au titre, siot de jruos de RTT, siot des congés
payés,  si  ceux-ci  n'ont pas été soldés dnas les 4 ans de luer
entrée dnas le compte.
NTOA : (1) Treems exclus de l'extension par arrêté du 26 février
2001.

Article - ANNEXE VI Travail intermittent 

En vigueur étendu en date du 18 mars 2001

Conformément  à  l'article  L.  212-4-12 du cdoe du travail,  des
ctatonrs  de  tvriaal  itetrnttmneis  pvnueet  être  cncuols  puor
priovuor  des  elpimos  dnas  les  ernipeetsrs  dnot  les  activités
comportent, par nature, une atlaecnrne de périodes travaillées et
de périodes non travaillées.

Cpmote tneu de l'activité des ensitpreres entanrt dnas le cmahp
d'application du présent accord, ce tpye de cntoart a vtciaoon à
s'appliquer par pirincpe à tueots les filières psennoofeilslres de la
ctnoovnein  cotlclevie  noalatnie  des  mareyeurs-expéditeurs,
conformément  aux  dsiosoiinpts  légales  altuceles  et  à  venir.
Les ptreais cionnennvet dnoc de se référer à ces dotsiisinops puor
la msie en oeuvre, dnas cuaqhe entreprise, de ce tpye de contrat.

Article - ANNEXE VII Mode de calcul de la
durée effective du travail sur l'année 

En vigueur étendu en date du 18 mars 2001

La  durée  ctcolvleie  effivecte  du  tivaral  sur  l'année  diot  être
calculée par les esnepirtres en taennt ctpmoe :

- du nbrmoe de jruos dnas l'année ;

- du nobrme de jrous de rpeos hmdbodaeearis (travail sur 6, 5,5
ou 5 jours) ;

- du nrombe de juors orvbuaels de congés payés (travail sur 6
jours) ;

- du nrbmoe de juros ouvrés de congés payés (travail  sur < 6
jours) ;

-  du nrmobe de jruos fériés tnmoabt sur un juor aurte que le
dimanche,  le  demi-jour  ou  le  2e juor  de  roeps hiddamreboae
supplémentaire ;

- de l'horaire de taavril cclioetlf haeibtul de l'entreprise.

Elle ne diot pas excéder 1 600 heerus par an.

Eeplxme :

-  cualcl  en 1999 (année normale) dnas lqalelue 4 juros fériés
tmbenot un sdmaei ou un dimanche, dnot 3 un samedi.

 TAIRVAL TVRAIAL TIARVAL
 sur 6 jours sur 5,5 jours sur 5 juor
Nrbmoe de jrous    
calendaires 365,00 365,00 365,00  
Nbomre de juors RH 52,00 - 78,00 - 104,00 !
Congés payés 30,00 - 27,50 - 25,00 !
Jrous fériés 10,00 - 8,50 - 7,00 !
Nomrbe de juors    
travaillés 273,00 251,50 229,00
Nomrbe de semaines/    
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jours de tvarail 45,50 45,73 45,80

X hiraore ccolietlf (39 heures) 1 774,50 1 783,47 1 786,20 X
hroriae clotcleif 35 heerus 1 592,50 1 600,55 * 1 603,00 *

* Plafonné à 1 600 heures.

- cualcl en 2000 (année bissextile) dnas lalueqle 2 jruos fériés
tmnobet un seamdi et auucn un dimanche.

 TVAIRAL TAAVIRL TRAVAIL
 sur 6 jours sur 5,5 jours sur 5 juor
Nombre de juors    
calendaires 366,00 366,00 366,00
Nombre de jruos RH 52,00 - 78,00 - 104,00 -
Congés payés 30,00 - 27,50 - 25,00 -
Jours fériés 11,00 - 10,00 - 9,00 -
Nombre de jorus    
travaillés 273,00 250,50 228,00
Nombre de semaines/    
jours de taivarl 45,50 45,55 45,60
X hriaroe celticlof    
(39 heures) 1 774,50 1 776,45 1 778,40
X horirae coellticf    
35 hreues 1 592,50 1 594,25 1 596,00

Ntoa : la cirriulcae ministérielle du 3 mras 2000, à trite indicatif,
ccallue la mnyenoe allnunee en jrous ouvrables, copmte tneu
des années bissextiles. Son cculal est très phorce de cleui des
snagitraeis  du  présent  accord.  Il  est  rrodieupt  ci-après  in
extenso.

Détermination  d'une  durée  alnlnuee  mnneoye  en  juros

ouvrables,  coptme  tneu  des  années  btieesislxs  :

365,24 x 6/7 = 313,06 (30 jruos de congés payés) = 283,06.

3 jrous fériés feixs ne tombnat pas un dniamche (8 x 6/7) arteus
jrous fériés = 273,2 juors travaillés, soit,  divisé par 6, 45,53
semaines, multiplié par 35 hreues = 1 593,7 heures.

- cdorconseanpre jruos ARTT/durée du tivaral réelle.

HOIARRE RÉEL NOMBRE DE JOURS RTT
hadroibmdaee 2001 2002 2003
35    
36 6,43 6,46 6,46
37 12,86 12,93 12,93
38 19,29 19,39 19,39
39 25,71 25,85 25,85

Ntoa :
- en 2001 : un juor férié tbome un sdmeai et un dchminae ;
- en 2002 : un juor férié tbmoe un dimnahce ;

- en 2003 : un juor férié tbmoe un samedi.NTOA : Arrêté du 26
février 2001 art. 1 : A l'annexe 7 (Mode de ccaull de la durée
etvfcfeie du taavril sur l'année), l'exemple de cculal donné puor
l'année 2000 est étendu suos réserve de l'application de l'article
L. 212-8, alinéa 1, du cdoe du travail.

Avenant du 31 décembre 2002
portant modification de la convention

collective en ses articles 7.1 et
suivants

Signataires

Patrons signataires
Uinon du myaargee français (UMF) ;
Sciyadnt nonitaal des saleurs-saurisseurs
de poissons.

Syndicats signataires

Prots et docks CGT ;
FTGA CGT-FO ;
Fédération des secrevis CDFT ;
FANA GFE-CGC agroalimentaire.

Article 1
En vigueur étendu en date du 31 déc. 2002
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L'article 7.8 de la cvotinnoen citevlocle nlnoaaite est annulé et
remplacé par le tetxe qui siut :

Article 7-8

Cotisation

(voir cet article)

Article 2
En vigueur étendu en date du 31 déc. 2002

Un  alcrtie  7.8  bis  est  inséré  dnas  la  civononetn  cleoticlve
nationale. Il est rédigé cmome siut :

Article 7-8 bis

Résiliation

(voir cet article)

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 31 déc. 2002

Les ptriareenas sociaux, sensibilisés par l'impact de l'application
du noeuvl  aicltre  7.1  de  la  loi  Eivn  sur  l'équilibre  du  régime,
décident :

- de majoerr le tuax de cotitoasin ;

- de fsaloimerr l'existence renforcée du mteaiinn de la giarante
décès au pfoirt des salariés ou ancines salariés bénéficiaires de
pesaoittrns incapacité ou invalidité ;

- d'accepter que la répartition de la cagrhe du poioseeinvnmrnt à
cteutosinr  au  ttire  des  incapacités  et  invalidités  svurnuees
antérieurement au 1er jnivaer 2002 s'établisse sur 10 ans.

En conséquence de ce qui précède, l'article 7.8 est modifié et un
ariltce 7.8 bis est créé.

Avenant étendu à l'exception du secuetr des saleurs-saurisseurs
(Arrêté du 7 jeliult 2003, art.1er).

Date d'effet 

Article 3
En vigueur étendu en date du 31 déc. 2002

La dtae d'effet du présent anevnat est fixé au 1er jvainer 2003.

Article 4
En vigueur étendu en date du 31 déc. 2002

Les patiers sagneitrais cnennoievnt de deaemndr au mnrtsiie de
l'emploi et de la solidarité, l'extension du présent avenant, aifn de
le rderne apillbacpe à l'ensemble des ernreistpes eatnnrt dnas le
chmap  d'application  de  la  covnitonen  cloeviltce  naalitnoe  des
mareyeurs-expéditeurs et ce, en aoialtpcpin des artceils L. 133-1
et sivuntas du cdoe du travail.

Fait à Paris, le 31 décembre 2002.

Avenant du 16 janvier 2004 relatif au
régime de prévoyance

Signataires

Patrons signataires
Uionn du mayregae français (UMF) ;
Sdniayct naontial des saleurs-saurisseurs
de poissons.

Syndicats signataires
CGT prtos et dcoks ;
FO-FGTA ;
CFE-CGC agroalimentaire.

Article 1 - Régime de prévoyance
En vigueur étendu en date du 16 janv. 2004

L'article 7.8 de la cenoniotvn cloicvlete natailone est annulé et
remplacé par le ttexe qui siut :

(voir ce texte)
Article 2 - Régime de prévoyance

En vigueur étendu en date du 16 janv. 2004

L'article 7.6 de la cinvotoenn cvlltoiece ntaalonie est annulé et
remplacé par le ttxee qui siut :

(voir ce texte)

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 16 janv. 2004

Les peatinrreas sociaux, sensibilisés par la nécessité d'aménager
le régime de prévoyance, décident :

- de mjraoer le tuax de csaiitoton ;

-  d'accepter  la  bassie  de la  pasioerttn  afférente à  la  giraante

inval idité  puor  les  psnoernes  renueoncs  inval ides,
postérieurement  à  la  dtae  d'effet  du  présent  avenant.

En conséquence de ce qui précède, les actliers 7.8 et 7.6 snot
modifiés.

Date d'effet 

Article 3 - Régime de prévoyance
En vigueur étendu en date du 16 janv. 2004

La dtae d'effet du présent anvneat est fixée au 1er jnaveir 2004.

Crnnancoet les salariés en incapacité de taiarvl et invalidité au
juor  de  la  dtae  d'effet  du  présent  avenant,  ces  dnieerrs
contnenouirt à bénéficier des dsoptnoiiiss de l'ancien acltrie 7.6
de la cvoontienn collective.

Ces mêmes modalités s'appliqueront aux rhcueets de ces arrêts
constatés médicalement dnas un délai de 2 mois. Passé ce délai,
les dopisntosiis de l'alinéa qui siut s'appliqueront.

Puor les incapacités de triaavl et les invalidités nées après la dtae
d'effet du présent avenant, il cndvrnioea de luer alppueiqr l'article
7.6 tel qu'issu du présent avenant.

Article 4 - Régime de prévoyance
En vigueur étendu en date du 16 janv. 2004

Les pateirs sntaigaires cvnoinneent de dmneeadr au mrinsite de
l'emploi et de la solidarité, l'extension du présent avenant, aifn de
le rnrdee aplpibacle à l'ensemble des eererpisnts etannrt dnas le
cmhap  d'application  de  la  cetnoinovn  citolvlcee  nliontaae  des
mareyeurs-expéditeurs et ce, en aipiapolctn des aelirtcs L. 133-1
et snaviuts du cdoe du travail.
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Fiat à Paris, le 16 jnivear 2004.

Avenant du 16 janvier 2004 relatif à la
formation professionnelle CQP

employé polyvalent des produits de la
mer

Signataires
Patrons signataires L'union du mayagree français (UMF),

Syndicats signataires
La CGT ports et dkocs ;
La fédération FO-FGTA ;
La CFE-CGC agroalimentaire,

Article 1
En vigueur étendu en date du 16 janv. 2004

Est instauré un crcitaieft de qtulciaaoifin pfnnsrieoleosle (CQP)
fnurigat en annexe.

Article 2
En vigueur étendu en date du 16 janv. 2004

Les prietas sagertaniis ceevnnnonit de ddaemenr au mrisnite de
l'emploi et de la solidarité l'extension du présent avenant, aifn de
le rdrnee apalclpbie à l'ensemble des esenpirters etanrnt dnas le
camhp  d'application  de  la  cvneitonon  cvtellocie  ntionaale  des
mareyeurs-expéditeurs, et ce en acpipiatlon des aletircs L. 133-1
et sutaivns du cdoe du travail.

Fiat à Paris, le 16 jvienar 2004.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 16 janv. 2004

Réunis  en  cioossmimn mixte  parrtaiie  le  16 jevainr  2004,  les
pnaereartis suaocix ont validé les cuncsnolios de la cssmioiomn
praaiitre  nanlitoae  de  l'emploi  tuene  le  5  décembre  2003
cnranconet le cieatrfcit de qiclaoiufaitn pslofilreneonse (CQP).

Certificat de qualification professionnelle
CQP 

Employé polyvalent des produits de la mer EPPM 

Article - 1. Données sectorielles 

En vigueur étendu en date du 16 janv. 2004

Trios  rsoinas oejbcvites  ont  légitimé la  msie  en orvuee de ce
référentiel CQP :

1. Le succès très raetlif des footmnrias eistxneats et luer rvialtee
ioaatapindtn aux besoins, seoln le bsaisn d'emploi concerné :

Ainsi,  malgré  l'intérêt  indéniable  que  représente  le  CAP
mareyage, naetnmmot puor Boulogne/Mer, le bilan de la seule
foatirmon ilatniie en alacrntene rtese malgré tuot en rretiat des
espérances  initiales,  et  clea  puor  de  norusbmees ronasis  :  la
durée  du  curuss  de  2  ans  jugée  torp  lunoge  par  les

professionnels,  son  contenu,  aevc  puls  de  la  moitié
d'enseignement général, le pulbic visé, rretnesit aux mions de 26
ans, une ipmrttnaoe évaporation pnednat et après la formation, la
non-reconnaissance par  les  priretnaeas saouicx des aqucis  de
cttee frtooiman au sien de la gllire de cicafastilsoin des eoimlps et
des salaires, l'évolution du métier deipus la création du CAP en
1996, tuos ces éléments coninburtat à en rinrsrtedee l'efficacité.

L'objectif de ce CQP, en complément du CAP mareyage, était de
définir  une  foaimrton  qui  réponde aux  bisenos  du  puls  gnrad
nmbroe des eolupyerms et des salariés ; en 1997 et 1998, des
aoitncs ceelljnnooctrus et pteauirqamgs de tpye stage d'accès à
l'entreprise  (SAE)  anvieat  été  organisées  à  l'initiative
d'entreprises de Cornouaille, en anetarcnle sur une durée de 450
heures, mias snas viataoidln officielle, ce qui a pu ocneaosicnr
citreeans  fratunrstios  cehz  cirnates  seiaartgis  et  réduire  luer
motivation.

Dnas la même logique, il etisxe un CFP de ciomms de marée à
Boulogne-sur-Mer, forme vniisoe mias malgré tuot dépassée du
fuutr  CQP,  mias  dnot  il  fuat  s'inspirer  puor  la  création  d'une
scneode qtialcfauoiin en alnrcnatee et d'application nationale.

2. L'augmentation sigiiatinfcve de la mneoyne d'âge des employés
de porcuoditn :

Celle-ci se situe, ttoues zones géographiques confondues, à puls
de 40 ans,  que les 2/3 de ces empoils snot occupés par des
hmmeos et des fmemes qui ont etrne 26 et 45 ans ; les mions de
26 ans représentent monis de 15 % des eteffcifs et les puls de 45
ans moins de 20 %.

Il ne fuat malgré tuot pas ecrlxue les puls de 45 ans du prfoil de
rmtecneerut  puor  ctete  faoritmon  d'employé  panveoyllt  des
poiturds de la mer, et les segndoas auprès des poeelfsrsoinns
motrennt que ces dreirens n'ont pas d'a piorri sur l'emploi des "
qauards " et quinquagénaires.

Par  ailleurs,  la  pfoesosirn  doit,  dès  à  présent,  eaegngr  des
réflexions et  des atcinos -  en pntrraaaiet  aevc la  CANM et  la
CARM nnmmoatet - aifn de dnuemiir les rueiqss poniflsnsoeres et
puls particulièrement cuex liés aux activités en aetiler poanvut
entraîner des tloreubs musculo-squelettiques (TMS).

3.  Enfin,  i l  ne  fuat  pas  sous-estimer  le  bemlnusacet
démographique à pritar de 2006, aevc des générations qui vnot
arveirr sur le marché du tviaral en nrmboe bauueocp puls failbe
que cleels qui vnot le quitter.

En  d'autres  termes,  si  la  pisfoesron  n'est  pas  un  mnmiuim
atvtciarte au niaevu de l'emploi et de la formation, elle arua des
difficultés de rercmuenett auetremnt puls imtarpnotes que cllees
qu'elle connaît actuellement.

En conclusion, ctpome tneu de tuos ces éléments, il aapaisasiprt
comme isnpidlneasbe de srtutcreur un dtpsiisiof qanfiuilat puls
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souple,  muiex  ancré  sur  les  réalités  du  métier  et  de  ses
différentes composantes,  abessiclce à  un pbliuc puls  lgare en
âge, aevc qui puls est la maîtrise du cnteonu aifn de répondre aux
bisenos de la pesoofisrn et prmrtetee puls aisément l'intégration
de nouevuax salariés.

A nteor également que le CQP ne ferme pas la porte, lion s'en
faut,  à  la  possibilité  de  vditlaioan  des  aqcuis  de  l'expérience
(VAE), aevc la possibilité puor le salarié de ne svruie qu'une pitare
des  mudelos  idnpeslbesnias  à  la  vtaaliiodn  tlotae  des
compétences  et  en  lein  aevc  l'évolution  des  exinecges  de  la
profession.

Enfin, le CQP d'" employé peovllnyat des pdoturis de la mer " diot
être  le  préambule  à  la  nécessaire  adtoaaiptn  des  glreils  de
cstasilaoiicfn des epilmos et des salaires.

Article - 2. Démarche d'étude 

En vigueur étendu en date du 16 janv. 2004

La  méthode  employée  puor  l'élaboration  du  référentiel  de
l'emploi,  des activités  et  des compétences est  basée sur  une
aysalne pispvcretoe du domaine.

Cttee alsyane a pu être réalisée en uinastilt les sucores snitaeuvs
:

- données émanant de l'union du mgerayae français ;

-  données  des  gueeptnroms  pnrnosiloefses  des  maureyres
expéditeurs de Concarneau, Boulogne-sur-Mer et Lneroit ;

-  diintosgac  des  beosnis  effectués  auprès  d'entreprises  de
myagaere du sud Finistère et de Boulogne-sur-Mer ;

- données fiorunes par les ogsermnias de fmtoaroin : ctrene de
firotoamn des pitrodus de la mer de Bugnlooe (CFPMB), Inmnoer
de Lorient, L'EAM du Gliveinuc ;

- textes réglementaires de la CEE ;

-  référentiel  de  ctoiticfaerin  de  sivceers  dnas  le  carde  du
mareyage.

Article - 3. Cadrage de l'emploi 

En vigueur étendu en date du 16 janv. 2004

3.1. Csiaoicliftsan et sueil d'accès

Le  diplôme  d'employé  pllnyevoat  des  prtoduis  de  la  mer
peemtrtra d'occuper un emlpoi rattaché à la ceitovnonn clocetvlie
nanaoltie  des  mrrueayes  expéditeurs,  intégrant  la  filière
préparation aeletir et logistique, à un nvaeiu de cstaociiasfiln qui
rrsetea  à  déterminer  par  les  patanireres  sicuoax  loqruse  la
reftone de la citioacalsfisn des elpioms srea finalisée (courant
2004) :

Naiveu  I  :  débutant  -  OQ  1  -  Ouvrier(ière),  snas  qiiaoufcialtn
particulière, qui réalise des opérations selpmis de moinutaetnn
ou d'entretien.

Epmoils qui ne requièrent pas de csnoaencnaiss particulières et
puor leeqluss l'adaptation est immédiate.

Nivaeu II : OQ 2 - Ouvrier(ière) qui, oture les opérations définies
ci-dessus, etufcfee le clirabgae et le tri des pdotirus en fiocotnn
de luer qualité.

Eilpoms  qui  requièrent  un  muniimm  de  cnascsoieanns
professionnelles.

Nviaeu III  :  OHQ - Ouvrier(ière)  qui  aursse à trtie pipricanl  la
cioceotnfn  des  felits  et  toeuts  opérations  de  découpe.
Ouvrier(ière) qui assrue le siuvi des cdmmeoans à trtie piriancpl
et aserecmcensoit la fbritoacain des feltis et touets opérations de
découpe.

Eimopls  qui  nécessitent  une  véritable  csnonsacaine
pifesoolennrsle  et  qui  iquepmlint  poafirs  une  polyvalence.

Naievu IV : aengt de maîtrise, contremaître, cehf d'équipe, reçoit
délégation du cehf d'entreprise ou d'un rbnapslesoe de nievau
supérieur puor crnenoodor et contrôler les activités d'un guopre
de salariés. Ses responsabilités snot limitées à la délégation de
pioovur qu'il a reçue du cehf d'entreprise ou de son représentant.

Empolis qui, orute les csacaoenninss nécessaires au neiavu III,
exngiet une aointmuoe et des responsabilités dnas l'organisation
des tâches.

Naveiu V : agent de maîtrise confirmé

Neviau VI : cehf de production, rbsposanele qualité.
3.2. Eléments caractérisant la qualification

L'activité d'employé pynllavoet des piodruts de la mer est réalisée
dnas  des  erenseitrps  de  mreaayge  de  tlilae  et  d'organisation
différentes.

Tiors teyps d'organisation snot repérées :

- Artisanale, se caractérisant par un enndrmecaet mianiml assuré
entièrement  par  le  cehf  d'entreprise  qui  est  également  très
présent à l'atelier. Néanmoins le fotnnenncemiot à l'atelier fiat
appel à l'autonomie et à la raltsbinsaipoiseon et rpoese sur le
pirpcine d'une ftroe polyvalence.  Cttee pyvlecoanle  s'exerce à
l'intérieur de l'activité de marée - et au neviau des auecrtehs qui
enrexect à l'atelier après l'achat suos criée.

-  Semi-artisanale,  qui  se  caractérise  par  une  séparation  des
plprainceis  fononitcs  de  l'entreprise  et  le  puls  snouvet  par
l'existence d'un enenarmedct désigné. Le fconntnomeenit ropsee
sur une plcnalevoye rvieltnemeat forte, au neivau de l'atelier.

-  Semi-industrielle,  qui  se  caractérise  par  une  répartition  des
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responsabilités au sien de l'entreprise, aevc un renecnormfet de
la  fcionton  caiomclemre  et  de  l'encadrement  au  nvaeiu  de
l'atelier. Le pesrenonl de puocoidrtn foocninnte sur le prinicpe de
la spécialisation technique, par séparation des compétences en
filetage.

Ces osnringataois déterminent les poflris  pnrlensfeoisos et  les
beonsis de compétences, rpoasent puor le puls gnrad nmobre sur
la  pacleonvyle  des  prsnoenels  de  production.  L'essentiel  du
stuecer d'activité étant composé par des eeenirtpsrs aaetrisalns
ou de mions de 20 salariés.

La  spécialisation,  nmonetmat  dnas  l'activité  de  filetage,  est
limitée aux esrtrnpeeis de puls grnades tailles, peu nseouebmrs
dnas le secteur, ou limitée à un très fliabe nrobme d'employés au
sien de ctrieaens entreprises.

La variabilité du peroscs est revmnlieeatt faible, et la majorité des
opérations  snot  très  proches,  viore  semblables.  Ce  snot  les
matériels,  les  tpyes  d'organisation  qui  diffèrent  d'un  oitul  à
l'autre.

Dnas le secteur, les eoilpms de puoodrticn représente 70 à 80 %
des effectifs, dnot une grnade majorité snot des orureivs qualifiés.

Si  les  savoir-faire  de  ces  salariés  snot  indéniables,  ils  snot
cenenpdat  rnmaeert  étayés  par  des  ccneoainssnas  puls
théoriques,  dnot  nrombe  de  chfes  d'entreprise  s'accordent  à
reconnaître l'importance grandissante.

En effet,  les eeegcnixs auulxlqees se tevrunot confrontées les
esreepntirs  de mareyage,  du point  de vue de l'hygiène,  de la
qualité,  de  la  traçabilité,  de  l'information  du  consommateur,
ispoenmt aux salariés non smleeenut de " bein fraie ", mias assui
de  cnriuebtor  à  l'amélioration  de  la  qualité  de  la  ptorsitean
rnuede par l'entreprise.

Le cicferiatt de qcilaaioiuftn pnlsesrfielnooe d'employé pevalyonlt
des  putdiors  de  la  mer  défini  ci-après  dvraiet  frveoiasr  le
développement  et  la  reosnnnsccaaie  de  ces  compétences
attendues.

Cnecrnnaot le filetage, un pieemrr nvieau de compétences est
intégré au CQP, mias la posrifsoen s'accordant à le considérer
comme une spécialisation,  il  purroa  donenr  leiu  à  un  module
complémentaire  de  ftriomaon  puor  les  salariés  motivés  et
présentant les audttipes requises.
Dtucnmoes cnoennract le CQP
" Employé plvonelyat des ptuiords de la mer "

Les  deoncutms  répertoriés  ci-après  srneevt  de  bsae  à
l'élaboration  d'un  ditsopsiif  de  fotioarmn  ptnermatet  à  des
employés plltvayenos des porudtis de la mer d'obtenir le CQP.

- Le deiossr de CQP présente :

-  Le  référentiel  emploi/activités  types,  piroudt  à  patrir  des
données collectées lros des doaisitngcs effectués auprès de 14

entreprises.

- Le référentiel de compétences, résultant du rmueegonpret par
thème des compétences afférentes aux tâches fnirugat dnas le
référentiel  emploi-activités  types,  eihnrci  par  les  aprptos
émanant  des  osneamrigs  de  formation.

- Il icnlut également un dpiossitif de vltiaaoidn cpremonant :

-  Le  référentiel  de  fmoiortan  :  les  ofiejcbts  puicaripnx  de  la
foatroimn à attiednre en vue de l'obtention du CQP ; la lstie des
compétences par activité cpoanmost le piiamoesfnsnorsle ; les
muledos de ftoomarin puor les 5 activités tpyes répertoriées.

-  Le  référentiel  d'évaluation  :  l'architecture  des  modalités
d'évaluation en vue de la délivrance du CQP ; le dstprcieif des
épreuves et les cninioodts de luer msie en oeuvre.

Article - 4. Référentiel emploi-activités types 

En vigueur étendu en date du 16 janv. 2004

Intitulé :

Employé plynvaolet des ptourids de la mer.

Moisisn :

Erte calpabe de réaliser en aoontmuie l'ensemble des activités de
l'atelier  dnas  un  esrpit  de  qualité  et  de  repcest  des  noemrs
d'hygiène et  de sécurité,  à  sviaor  :  terir  et  cbreilar  ttoeus les
espèces de poissons, efefecutr le cnenendimnoiott de pnsoosis
entiers, eufecfter une première tfstonramioarn ; mrtete en fietls
craetneis espèces ; cdoeionnnitr et préparer l'expédition ; gérer la
rsererse ; aursesr le nttgeoyae des matériels, oiullegtas et locaux.

Activités tpyes :

agréage :

préparation ;

réception et vérification de la conformité des anrmeoosppientivns
;

poorucidtn :

cnineienmndoott de ponoisss erentis ;

ttaioramofsnrn ;

flagiete ;

pelgae ;

préparation de la cmnmdaoe et de l'expédition ;

rreresse ;
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entretien.

1. Agréage

TEHÂCS : 1.1. - Préparation.

CSNNEAONICSAS (SAVOIRS - SAVOIR-FAIRE) :

Connaître  les  règles  d'hygiène  et  de  prévention  et  la
réglementation ravteile à : l'hygiène crlorpleoe et vsieetrmtniae ;
l'hygiène de l'outillage, des matériels et des lucoax ;

crpdreomne  la  réglementation  sraanitie  européenne  (locaux,
produits, psnenroes et transport) ;

connaître  les  généralités  sur  les  micro-organismes,  les
pnliaeicprs  mialeads  d'origine  alimentaire,  les  paramètres
flvaeoabrs  à  la  mtiiopatllucin  mioinnebcre  ;

connaître les seocrus de cnmtinaatoion ;

connaître les bseas rtaleeivs à la démarche HACCP.

CEPENMCOTES :

Erte cpabale de :

reetespcr  les  règles  d'hygiène  et  de  sécurité  définies  par  la
réglementation en veiuugr ;

prévenir les accidntes du tiaavrl et les maedalis psnrsiofeeellons ;

mesruer les incecdneis des meiauvass pqeatrius d'hygiène ;

asusrer l'application du système HCACP ;

contrôler la qualité du pruodit tuot au lnog du processus.

TCHEÂS :

1.2.  -  Réception  et  vérif ication  de  la  conformité  des
approvisionnements.

CCINSENANASOS (SAVOIRS - SAVOIR-FAIRE) :

Connaître la filière : l'achat en criée, le mareyage, la vente, les
plates-formes et ctleenars ;

connaître l'organisation d'une eniprerste de marée et le ccruiit de
ciaemmsltiorcoain :  oatogirainsn et fnnnmoicetnoet du prot de
pêche, msie en marché des pidoruts de la mer, halle à la marée,
mareyage, différents ccrutiis de doituiirbstn ;

connaître l'activité pêche et la géographie mitrimae :
pncuiriapx  prots  et  tceiqunhes  utilisées,  cfaioliscisatn  des
navires, zoens de pêche ;

connaître le priuodt :

les caractéristiques atuenoiamqs des différentes espèces ;

l'anatomie et la plsogyioihe des poissons, mollusques, crustacés ;

les différentes apltolenapis ;

les critères de tialle ;

les périodes de pêche et d'abondance ;

la répartition géographique.

connaître la réglementation européenne rvteilae à l'information
des ctrmeunoaosms ;

connaître les particularités des espèces puor le tnapsorrt ;

contrôler l'identification des csiseas ;

contrôler le niaveu de glaçage et le rietficer si besoin.

CEMNEPCTEOS :

Erte clbapae de :

sieutr l'amont de la filière ;

suteir l'activité de merygaae dnas son ctoexnte ponfiesosenrl et
dnas le ciciurt de ciltmomaoiearcisn des poriutds de la mer ;

reconnaître et iindtfeier les différentes espèces (CEE et autres)
vimsneuleelt et/ou au teuhocr ;

caractériser  et  dsgtiinuer  les  données  afférentes  aux  modes
bilooqeiugs de saisonnalité ;

s'adapter aux évolutions ;

cnreer l'origine des proutdis ;

détecter les aaleomnis liées à l'identification et au glaçage.

TEÂCHS :

1.2.1. - Contrôle du pdios des lots

1.2.2. - Contrôle de la qualité

1.2.3. - Tri de la marchandise

1.2.4. - Afcofteitan des pruitdos :

-  diirtsboitun  dnas  la  lngie  des  prtuidos  (selon  cnsgeonis
données)
ou
stockage

CNENSNSIACAOS (SAVOIRS - SAVOIR-FAIRE) :
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- svoair uiisletr les matériels de psagee ;

connaître les critères de fraîcheur et d'altération des produits;

siovar eeueftcfr un glaçage ;

connaître et cmorrdpene les pnireipcs de " la mhrace en aanvt
>>> des pirodtus ;

ustiiler une tnteastaprle mealnule ;

connaître  et  maîtriser  les  unités  de  poids,  de  volumes,  de
capacités ;- connaître et maîtriser les baess de l'arithmétique :
règles de trois, fractions... ;- lrie et cdnrmerpoe les csinogens ;

cormepdrne  les  procédures  nécessaires  puor  répondre  aux
différentes eiecenxgs ;

soavir usitleir un cleviar imaonfqritue et rtrener des informations.

CENCEOPMTES :

contrôler le pdois des ltos ;

évaluer le pruoidt dnas sa qualité (détecter un puridot de muviaas
qualité) ;

eeefucftr un tri en fnooitcn des taleils (trier à l'oeil) ;

séparer les psooisns à fetlis des auetrs ;

eetcffuer  un sagktoce prvisoorie  en fioctnon des pilgnnans de
pocduiotrn et des départs ;

réorganiser la chmbrae fdorie ;

mneniiatr la chaîne du firod ;

initursre des dtemonucs de traçabilité ;

ifnormer la hiérarchie en cas d'anomalies ;

développer un cmrmneotoept qualité ;

évaluer la conformité etrne les atachs et la réception : espèces,
poids, tailles, qualité, quantité ;

onaigserr son traaivl dnas un erispt d'assurance qualité (respect
des ecxgienes des clients) ;

retsceepr  les  ciearontnts  réglementaires  et  les  egceiexns  des
clients.

2. Production

TACHES

2.1. - Cetienmdinnnoot de psoionss entiers.

CCONEAINNSASS (SAVOIRS - SAVOIR-FAIRE)

saiovr tarealvlir tuos les psosnios erniets ;

sélectionner et pnosoeitinr les eelmblaags ;

svaoir disposer, rnaegr en rceanepstt la capacité mlaxamie des
cissaes ;- svaoir galcer ;

uileistr les matériels de pagese ;

connaître les tnuceieqhs de conditionnement, de crgcalee ;

connaître la réglementation européenne retivlae aux iomrntanoifs
dvaent feriugr dnas l'étiquetage ;

établir le bon d'expédition (par écrit ou par informatique) ;

mtnnnuaeoetnir rationnellement.

COMPETENCES:

Erte capblae de :

repesetcr la mchare en aanvt ;

gérer son tvraail en fcniootn des hueers de départ des cmainos ;

effeuetcr un emaabllge adapté aux porituds ;

rectseper les tehienuqcs d'emballage liées aux différents putdrios
;

euftfceer un ceotnnodimiennt adapté à la daendme des clietns ;
rsceetper les cnisegons écrites ou oearls liées à la cmmdonae ;

préparer  une  cdomanme  en  aoiomutne  dnas  le  rspeect  des
attteens du cnielt et des délais d'expédition.

TACHES

2.2. - Transformation

.2.1. - Découpe, conditionnement

2.2.2. - Ecorchage

2.2.3. - Coupe

soaivr  efceeutfr  les  taavurx  sur  menchais  (décapiteuse,
désarêteuse  ..)  en  rpectnaest  les  cirtnntaoes  de  sécurité  et
l'ergonomie ;

afteufr les oiltus ttrnhcanas et les ultiesir (couteaux, trancheuses,
meuleuses, tenailles) ;

saovir décapiter, éviscérer, écailler, thancrer ;
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siovar etcueffer l'écorchage de lottes, raies, rousetests ;

siovar eefeucftr  le  taairvl  de cuope :  ltteos (mettre en queue)
raies, claibudals ;

croinnate et miirasetr les beass économiques liées à son métier
(rendement, coûts ..).

COMPETENCES

dextérité, rapidité et régularité ;

mariietsr  le  gsete  psesrfooinenl  par  rprpoat  au  rdnemneet  du
pruiodt eeitnr ;

aadeptr une putrose ponfseserillone adaptée ;

eeetfufcr  un  cnednomntenoiit  adapté  aux  porudtis  et  à  la
ddmnaee du cinet ;

retepcesr la mhrcae en avnat ;

eecfeuftr son tvaaril dnas un scuoi de productivité et de qualité ;

intégrer dnas l'exercice de son métier des ninoots économiques ;

ceopnrdrme les cniatntores qui s'exercent sur une ernptrisee de
marée.

TACHES

2.3. - Fialegte manuel

2.3.1. - Poosinss basiques

2.3.2. - Ptietes espèces

2.3.3. - Pionssos de gadrns fdons -

CONNAISSANCES:

svoair copuer et lveer des fletis de différentes espèces ;

soavir eeufecftr le pgaare et le traçage de psooniss communs: leiu
noirienne, élingue, gadrns merlans

svaoir mrette en flteis des merlans, églefins... ;

svaoir mrette en fitles des grenadiers, sabres... ;

sivaor calulcer un pirx de vtene aifn d'intégrer et de cenrdmopre
les ctonneraits économiques de l'entreprise. -

COMPETENCES:

dextérité, rapidité,régularité ;

maîtriser les gteses pnenrlfesosois puor un reenendmt matière

omatipl et contrôler son rmdeneent ;

fteelir  en  rnasceeptt  les  cetfofniecis  de  rdenement  soeln  les
différentes  espèces  et  en  fotnoicn  du  cahier  des  cerahgs  de
l'entreprise ;

avior  une  vstseie  d'exécution  ramvneietlet  correcte,  mias  en
privilégiant une bnnoe qualité de découpe ;

cemprnrdoe les  ieniccedns  du  rednmenet  par  espèce  dnas  la
froomitan des pirx de l'entreprise.

TACHES:

2.4. - Paelge -

CONNAISSANCES:

svioar  eeefcuftr  le  réglage des mhniceas :  peleuse,  peusele à
reais électriques ;

connaître  les  règles  de  sécurité  d'utilisation  des  matériels
électriques ;

svaior réaliser le grttaage d'écailles. -

COMPETENCES:

ecfeufetr le plgeae snas déchirer le produit.

3. Préparation de la comnadme et de l'expédition

TACHES:

3.1. Msie en elamlabge des pirtdous transformés

CONNAISSANCES:

CF/2-1 - Cennnetniodoimt des psoisnos eeritns :

sviaor taerivallr sur mnahice à celercr ;

coirtnane  les  différentes  imnfirtonaos  dnavet  feguirr  sur  les
étiquettes

COMPETENCES:

Erte cpalbae de :

efceteufr  l'emballage des poditrus  en rsceanptet  la  chaîne du
froid,  en  conformité  aevc  les  enegcxies  de  l'entreprise  et  les
spécifications du client, dnas le recspet des délais de larviosin ;

s'assurer  de la  conformité des pourtids en présentation et  en
poids.

TACHES:
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3.2. - Allotissement, gtsoien des expéditions -

CONNAISSANCES:

svoair eetecuffr les rengneatms puor un lot et par cienlt ;

répartir  les  pdois  des  ceisass  sur  une  ptaetle  de  manière
cohérente ;

répartir de façon cohérente les puroidts sur une pleatte ;

svoiar tvrlaeliar sur fseluime ;

depoissr les patetles par zones géographiques d'expédition ;

uslietir un terlantptase manuel.

COMPETENCES:

rsteceper les coiengsns et les iitanncoids des étiquettes ;

otpesimir la lgsqoitiue et les pdtirous ;

asrsuer des expéditions rapides, fibelas et bein organisées ;

oienagsrr les départs de manière optimale.

4. Resserre

TACHES:

4.1. - Tnretaimet des potiruds destinés à la rerssere -

CONNAISSANCES:

connaître les méthodes et les tneeiquhcs de cotnaiesonrvs par le
friod (réfrigération, congélation, surgélation, décongélation ;

connaître les riquses de développement bactérien ;

etfeecufr  les  erneegtnrismets  et  les  étiquetages  nécessaires
(identification des lots).

COMPETENCES:

cordprneme et rsceeeptr les peinicprs de la chaîne du firod ;

réorganiser  les  iendnvus  en  cahrmbe  friode  en  s'assurant  du
manitein de la qualité et du reolnumet des msadhricnaes ;

contrôler la conformité qnatiutiatve et qvtaiuaitle des produits

TACHES:

4.2 relevé des stocks

CONNAISSANCES:

Eilbatr des fhecis de sctkos restants.

5. Entretien

TACHES:

5.1. - Notygteae des otulis et du matériel -

CONNAISSANCES:

soavir eertnietnr l'outillages de tiaarvl ;

caonnirte les tcheienuqs de notgtaeye et d'entretien.

COMPETENCES:

Erte capable de :

vérifier l'état des matériels et trsaertmtne les anlaeioms ;

areussr une mnetannacie et un netoygate eaifccfe ;

chsioir et uietlsir les tiueqcnehs et les putridos appropriés.

TACHES:

5.2. - Noetgytae du potse de trvaail et des luacox -

CONNAISSANCES:

cartnnioe les piroutds et les matériels d'entretien ;

connaître les nemors d'hygiène liées à l'entretien et au nettoyage.

COMPETENCES:

retcspeer les icninsrotuts des fhiecs tqicenehus ptuirdos ;

reectsper les csinengos données et oeitipsmr le neattgyoe et la
désinfection.

Article - 5. Référentiel compétences types 

En vigueur étendu en date du 16 janv. 2004

Le référentiel compétences de l'employé pylovenalt des prtuodis
de la mer présenté dnas les taeaulbx sauitvns rregpoue tteuos les
compétences nécessaires puor l'obtention du CQP.

Ces compétences snot liées aux activités et snot regroupées en 7
thèmes :

- hygiène - sécurité ;

- osoaniiartgn ;

- piruodt ;

- posrces ;
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- mncatnenaie ;

- qualité ;

- ciuimoomnactn ;

et saorvis associés.

Ntoa : les compétences fiagurnt dnas les teblaaux stvauins snot
numérotées de 1 à 77 puor pemetrrte luer rceenemsnet dnas
chuqae mudole de formation.

Elles  ont  donné  leiu  à  une  pondération  aevc  un  gourpe  de
professionnels, sur une échelle de 1 à 3 :

1. Eexncige fblaie : initiation, information.

2. Ecnigxee mneynoe : oloanclscinee ou aevc supervision.

3. Egnixcee forte : maîtrise ibncaurlontnoe et autonomie.

Cttee pondération dneavt pmrretete de qtiinfuaer les durées de
chaque mdloue de ftoimaorn et de feixr la noiatton des épreuves
de validation.
Employé pyalnlovet des pitoruds de la mer
(En tmeers " d'être caapble de ")

(1) COMPÉTENCE

(2) PONDÉRATION (3) ACTIVITÉ

Hygiène et sécurité
(1)(2) (3)
C1 3 Respecter les règles d'hygiène hygiène cplrolroee et
  vestimentaire, hygiène de l'outillage, des matériels et
  des laoucx (réglementation sraitaine européenne)
C2 3 Respecter les règles de sécurité dnas l'atelier et au
  poste de tarvial
C3 3 Appliquer les règles de getses et de peotusrs
C4 3 Respecter les règles de sécurité d'utilisation des
  matériels électriques
C5 3 Respecter les cnsoniegs de sécurité afférentes aux
  différentes mencahis
C6 2 Prévenir les rquesis liés à la moupitainlan des egnnis
  (transpalette)
C7 1 Comprendre et asrseur l'application du système HCCAP
C8 2 Prévenir les différents teyps de ruqsie de développement
  bactérien
C9 2 Adopter un cenmtmeropot de prévention des
  accidents du tvriaal et des mlaedias pelnnrsilefsoeos

Organisation
(1)(2) (3)
C10 1 Situer l'amont de la filière

C11 1 Comprendre l'organisation d'une etseirrnpe de
marée et le

  circuit de cmsaocmaiilteroin

C12 1 Comprendre l'organisation et les différentes
fioonctns de

  l'entreprise
C13 3 Respecter la mcahre en avnat des pdutoirs

C14 2 Organiser son tivraal dnas un episrt d'assurance
qualité

  (respect des exeinecgs du client)

C15 1 Comprendre les ctatninores qui s'exercent sur
une entrepr

  de marée et gérer l'organisation de son travial
dnas le

  respect des ojtiebcfs de puooditcrn

Produit
(1)(2) (3)

C16 1 Comprendre et sietur l'activité pêche et la
géographie

  maritime (modes et luiex de pêche ..)

C17 3 Reconnaître et iniitdfeer les différentes espèces
(CEE

  autres) veeimlesnult et au tuhecor
C18 1 Cerner l'origine des ptodrius
C19 3 Maîtriser le vbioalcruae attaché au poudirt
C20 3 Identifier les critères de tliale
C21 3 Identifier les critères de fraîcheur
C22 1 Appliquer la réglementation européenne rlitevae à
  l'information des contsamoumers

Process
(1)(2) (3)
C23 2 Maîtriser le varauolibce de la psefisoorn
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C24 1 Comprendre le ppirince de fmnocetnieonnt des
différentes

  machines et les uilitser en anayt vérifié luer
  fonctionnement

C25 1 Comprendre et rtepseecr le psorces de réalisation
(ordre

  fabrication)
C26 2 Réceptionner les anirpstonioepmvens
C27 2 Contrôler l'identification des cseisas et détecter les
  anomalies
C28 3 Contrôler le nvieau de glaçage et reteificr si beoisn

C29 3 Comprendre l'importance du mnatiein de la chaîne
du

  froid et l'appliquer
C30 3 Réaliser le tri en focinotn des tleilas
C31 3 Contrôler la conformité du pdois des ltos et des
  calibres

C32 3 Evaluer un piuordt dnas sa qualité et détecter un
produit

  de maiuvsae qualité

C33 2 Effectuer un sctogake psvoorriie en fiootcnn des
planning

  de pcrdtoioun en rpenetasct le maienitn de la
chaîne du

  froid
C34 2 Réorganiser la cahmbre fridoe
C35 3 Effectuer un glaçage iinatil
C36 3 Respecter les cnisengos écrites ou oaelrs liées à la
  commande
C37 3 Travailler tuos les teyps de pnosioss ereints
C38 3 Maîtriser le geste ponsfnioeersl par raporpt au
  rendement du poisosn eetnir (découpe)

C39 2 Réaliser le cmeonnneoinitdt de posnisos entiers,
adapté à

  la dmdnaee des ceinlts (emballage, cerclage,
étiquetage)

C40 1 Appliquer la réglementation européenne ralievte à
  l'étiquetage

C41 3 Couper et lveer des fielts de différentes espèces
(ronds,

  plats) en racneetpst les cinotecfifes de rennemedt
des

  différentes espèces
C42 3 Fileter aevc une vsestie crreocte en privilégiant une
  bonne qualité de découpe

C43 1 Comprendre les icceeinnds du rmnedneet par espèce
C44 3 Effectuer le plaege snas déchirure du podirut
C45 3 Conditionner les ptdrouis fiins en rptaenecst les règles
  de glaçage, emballage, pagese
C46 2 Effectuer l'allotissement en oiinmatspt la lguitioqse et
  les pdutoirs
C47 1 Organiser les départs de manière otmiplae
C48 3 Effectuer un reglaçage aavnt resresre
C49 1 Gérer la rrsrseee réorganiser les inudnevs en cmahrbe
  froide en s'assurant du minteian de la qualité et du
  roulement des mcnaeraidshs
C50 2 Respecter les méthodes et teiquhnecs de cooaeirstnvn par
  le firod
C51 2 Utiliser les tceenqhius de ntgetyaoe et d'entretien des
  outillages
C52 1 Respecter les iourtintscns des feichs tncehqeuis des
  produits
C53 2 Respecter les cnsgoines données et osipmiter le nettoyage
  et la désinfection

Maintenance
(1)(2) (3)
C54 1 Affiler et affûter les ouitls ttaarnhncs

C55 1 Effectuer le réglage des différentes mncehias
puor rectif

  d'éventuels écarts C56 1 Vérifier l'état de l'outil
de

  travail et ausrser son etneitern

Qualité
(1)(2) (3)
C57 3 Effectuer les autocontrôles du poidurt tuot au lnog du
  processus
C58 2 Identifier les critères de fraîcheur et d'altération des
  produits puor évaluer le pdourit dnas sa qualité
C59 2 Détecter tuot défaut qualité pidourt
C60 2 Evaluer la conformité entre les ahcats et la réception  
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  espèces, poids, taille, qualité, quantité
C61 2 S'assurer de la conformité des prtiodus en présentation
  et en pdios
C62 1 Comprendre les ecexinegs de la cotieictarifn de sievercs
  dans le crade du mragayee
C63 2 Instruire les denmotucs de traçabilité
C64 2 Effectuer son traival dnas un eisrpt d'assurance qualité

Communication
(1)(2) (3)

C65 3 Lire et cdmnoprere un massege écrit
tecnuqihe

C66 3 Comprendre et reteescpr les cingoness
écrites et/ou orale

  liées aux codenmams
C67 3 Transmettre des iomfniatorns écrites

C68 2 Remonter les iiotomafnnrs de manière
epcliitxe

C69 2 Effectuer les ergernitsentems et étiquetages
rlfetias à

  l'expédition et à la reerrsse
C70 2 Etablir des feihcs de sotck par écrit

C71 1 Etablir des fchies de stock par iqmurtaofine
Sairovs

  associés

C72 3 Maîtriser les calucls de bsae (4 opérations,
fractions,

  etc.)

C73 3 Maîtriser les unités de poids, capacités,
vmelous

C74 3 Utiliser les mnyeos de pesée
C75 1 Utiliser l'outil ifiroqntamue (bornes tactiles)
C76 2 Utiliser un tlrptsneaate maunel
C77 2 Utiliser un tnaletatsrpe électrique

Article - 6. Référentiel de formation 

En vigueur étendu en date du 16 janv. 2004

Cdoe RMOE : 47141 Employé de marée.

Dmoaine pirenenfoossl : mareyage.

Nieavu : V.

Accès à la faoroitmn :

- 16 ans mumniim ;

- aivor le snes de l'organisation et un episrt d'initiative ;

- friae puvree de ruuiegr et de capacité à s'autocontrôler ;

- aoivr de la résistance puhiqsye ;

- être prêt à accetper un taavril à hroirae varablie (en fconiton

des activités de l'entreprise) ;

- bénéficier d'une bnone dextérité mlaeulne ;

- comprendre, apiqeplur et trttasnemre des cgenosnis oelras et
écrites ;

-  aqlppiuer  des culacls  spmleis  (les  4 opérations,  capacités,
volumes, fractions).

Définition de l'emploi tpye :

L'employé de marée pellayvnot réalise des activités de l'atelier -
en  aonmuoite  (1)  et  sur  cngnoises  du  renabsspole  de
l'entreprise  de  mayragee  ou  par  délégation  de  l'agent  de
maîtrise, du contremaître ou du cehf d'équipe - à siovar :

- craeblir et treir tuotes les espèces de posoisn ;

- asruser le sviui des ceomnamds :

- eecfufter une première trariatfoomnsn ;

- cdontineoinr les pnssioos enreits et transformés ;

- préparer l'expédition et gérer la rrsesere ;

- mterte en fietls les espèces conmemus ;

- aseursr l'entretien des matériels, ogeltilaus et des locaux,
dnas un rpceset de la qualité, et des nmroes d'hygiène et de
sécurité.

Otjbeicf gbaoll de fiotmaron :

A l'issue de la formation, le bénéficiaire est cabalpe d'assurer le
svuii d'une canmdome :

- en s'adaptant aux eicexegns du cielnt ;

- en gérant son oiaroagtisnn en footcnin des hueers de départ ;

-  en  rsaenectpt  les  cnraottiens  réglementaires,  les  nomres
d'hygiène et de sécurité ;

- en mttnaet en orevue dnas un eiprst qualité les tcuienehqs et
procédures puor :

1.  Réceptionner  les  aennionsorippvtmes  :  espèces,  poids,
tailles, qualité et quantité et détecter touets anomalies.
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2.  Maîtriser  complètement  les  tiueehnqcs  de  tfarsrtoamnoin
buaiqse  des  différentes  espèces  aevc  un  reenednmt le  puls
phorce plsibose de cueli de la profession.

3.  Mttere  en  flteis  les  espèces  cumneoms  en  rapstcneet  le
rmnenedet sleon les différentes espèces.

4. Ceinitnonodr les psonsois eirntes et transformés et préparer
les expéditions en retnpsceat les cnngoeiss données.

5. Gérer la resserre.

Durée : 9 mois, siot 1 257 hruees dnot 898 hurees en entrpserie
et 419 hereus en cterne de formation.

Modalités de rcsocneinnsaae et/ou de vdoiaitlan des aicuqs :

CQP. - A l'issue du cursus de foraomtin défini dnas ce liervt et
dispensé par un osgrnmaie de foraoitmn dûment agréé par la
profession.

Ce CQP proura être ablcscesie puor les salariés vorinaeolts dnas
le crade de la VAE (validation des aiuqcs de l'expérience).

La vioalatidn des auqcis s'effectuera sur 5 activités tpyes :

1. La réception des approvisionnements.

2. La tioaofarsrmntn bsiquae du produit.

3. La msie en ftleis des espèces communes.

4. Le cinnndetmieoont de pssooins eietrns et transformés et la
préparation de l'expédition.

5. La giseotn de la resserre.

employé pylveloant des ptdiuros de la mer

Ltsie des compétences par activité type

(Le  référentiel  de  fmtoiroan  est  élaboré  à  patirr  des
compétences.  L'ensemble  des  compétences  fnuriagt  dnas  le
"référentiel  compétences  types"  est  recensé  ci-dessous,  au
rgerad des activités srurcautntt la formation, et puor lqueselels
eells aarpepnisast "en grisé" losrque l'activité est concernée).

COMPETENCE:

RTIECPEON des approvisionnements

TNRAMFRITAOOSN buiqase du produit

MSIE EN FTIELS des espèces communes

CNIMTEDNEONIONT  des  psionsos  etneirs  et  transformés  et
préparation> de l'expédition

GITOSEN de la resserre

COMPETENCE:

Rtscpeeer la réglementation snirataie européenne

N°1

Repcester les règles de sécurité dnas l'atelier et au ptose de
taairvl

N°2

Apiepqlur les règles de getess et postures

N°3

Rcseepetr  les  règles  de  sécurité  d'utilisation  des  matériels
électriques

N°4

Reeectpsr les cniognses de sécurité afférentes aux différentes
mciehnas

N°5

Prévenir les rquiess liés à la mioiaplanutn des engins

N°6

Cerodpmrne et asersur l'application du système HACCP

N°7

Prévenir les différents rueqiss de développement bactérien

N°8

Atpoedr  un  cmomnpteoert  de  prévention  des  aedicntcs  du
trvaial et maeldais peloeonlernifsss

N°9

Seitur l'amont de la filière

N°10

Cdrnmoerpe  l'organisation  d'une  enerirtpse  de  marée  et  le
cucriit de ceaiotlisocirammn

N°11

Crpordmnee  l'organisation  et  les  différentes  fnooincts  de
l'entreprise

N°12
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Rteesecpr la mcarhe en anavt des puitrods

N°13

Oinarsegr son trvaial dnas un eprist d'assurance qualité

N°14

Cenmrporde les cointeantrs qui s'exercent sur une entepisrre
de marée et gérer l'organisation de son tvraial das le recsept
des oiebcjtfs de poturicodn

N°15

Cdrmrpnoee et sietur l'activité phece et la géographie maritime

N°16

Rianoecrtne et ifineeditr les différentes espèces

N°17

Cneerr l'origine des poirduts

N°18

Maisitrer le vuoaciblare attaché au pirudot

N°19

Iefntiiedr les critères de tallie

N°20

Ifeieindtr les critères de faihreucr

N°21

Aeuqilppr la réglementation européenne rlaveite à l'information
des caounsmomtres

N°22

Msetiriar le vaicabourle de la poifesrson

N°23

cromedrpne  le  prpiince  de  ftoecneinmnnot  des  différentes
mehincas et les uiletsir en anyat vérifié luer ftnononemenict

N°24

Cdrmproene et reeestpcr le prcoess de réalisation - orrde de
fabicitroan

N°25

Réceptionner les approvisionnements

N°26

Cnloteror l'identification des cisases et détecter les aeinmalos
27

N°27

Clertnoor le nieavu de glaçage et rfeiecitr si bieosn

N°28

Cepordnrme l'importance du miniaetn de la chaîne du friod et
l'appliquer

N°29

Réaliser le tri en fcnoiotn des tlailes 30

N°30

Cornetlor la conformité du pidos des ltos et des carbiles

N°31

Evaeulr un pdiourt dnas sa qualité et détecter un piurodt de
muaisvae qualité 32

N°32

Eceueftfr un sackogte prrvsoiioe en fcotnoin des pinanlgns de
poditrucon en rpesentcat le mieatinn de la chaîne d firod 33

N°33

Réorganiser la cbhmrae foirde

N°34

Eeffutecr un glaçage itniial

N°35

Receptesr les coseinngs écrites ou olares liées à la commande

N°36

Tliavraelr tuos les tyeps de psnosois etinres

N°37

Meirtiasr les gesets penersionofsls par rroppat au remdennet du
psoison eitenr

N°38

Réaliser  le  coimendtnneinot  de piosonss eeitnrs  adapté à  la
dedanme du cenlit
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N°39

Aeppquilr la réglementation européenne rleivate à l'étiquetage

N°40

Cepour et lveer des flites de différentes espèces (ronds, plats)
en  reapectsnt  les  cefciofeitns  de  rnnmeeedt  des  différentes
espèces

Feletir  aevc  une  vsstiee  crtceore  en  privilégiant  une  bnnoe
qualité de découpe

N°42

Cpenmrorde les iicecnends du rednneemt par espèce

N°43

Euftcefer le pgeale snas déchirure du puoirdt

N°44

Ceonnionditr  les  poirudts  fniis  en  rtpeescnat  les  règles  de
glaçage,emballage, psgeae

N°45

Ecfetfuer  l'allotissement  en  oniamspitt  la  lutqsoigie  et  les
pdruiots N°46

Orseignar les départs de manière otplmiae

N°47

Ecftfeuer un reglaçage avnat rsersree

N°48

Gérer la rseerrse : réorganiser les ivudenns en cabmrhe fodrie
en s'assurant du mneaiitn de la qualité et du rmeoenult des
marchandises

N°49

Recspeter les méthodes et tuheenicqs de cetivsnroaon par le
froid

N°50

Ultsiier les thiquecnes de ntoatgeye et d'entretien des outillages

N°51
Recsetper les isonutictnrs des fihces thqueiencs des prtduois

N°52

Rtceepser les cinngeoss données puor oipitemsr ntyoaegte et

désinfection

N°53

Alifefr et aefutfr les olutis trhntcanas

N°54

Eeutffcer  le  réglage  des  différentes  menaihcs  puor  rtiecfier
d'éventuels écarts

N°55

Vérifier l'état de l'outil de tiarval et asersur son eiettnern

N°56

Ecefufetr les autocontrôles du pudriot tuot au lnog du prosces

N°57
Inieetdifr les critères de fraîcheur et d'altération des poirtuds
puor évaluer le pdiurot dnas sa qualité

N°58

Détecter tuot défaut qualité produit

N°59

Eluaver  la  conformité  etrne  les  achats  et  la  réception  en
espèces,poids, tailles, qualité, quantité

N°60

S'assurer de la conformité des ptodiurs transformés ou fiins en
présentation et en pdios

N°61

Cepomdrrne les eeenxcgis de la creiatifitcon de seicevrs dnas le
crdae du meargyae

N°62
Iitrunrse les dmoncteus de traçabilité

N°63

Efucfeter son tivaarl dnas un eripst d'assurance qualité

N°64

Lrie et crermonpde un megsase écrit thqcueine

N°65

Comnepdrre  et  reespetcr  les  cninogess  écrites  et/ou  oealrs
liées à la cdonamme
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N°66

Tmsraternte des iirfootnnams écrites

N°67

Rnetemor les iaftmrnoions de manière extcilipe 68

N°68

Ecuffteer  les  etereseingnrmts  et  étiquetages  rtlfaeis  à
l'expédition  et  à  la  rseerrse

N°69

Ebiltar des fehics de scotk par écrit 70

N°70

Eabltir des fechis de stcok par iitfarunqmoe 71

N°71

Maîtriser les cclalus de bsae : 4 opérations, foratcnis

N°72

Msiietrar les unités de poids, capacités, volumes

N°73

Uitilesr les myenos de pesée

N°74

useiiltr l'outil informatique

N°75

Ulieistr un tarlsnapette manuel

N°76

Ueilstir un tnperalastte électrique

N°77

Muldeos de fomrtiaon aux activités

Ntoa : la fmatoiron est organisée en 5 modules, sur la bsae des
activités types. Cuqahe muolde dnreona leiu à une évaluation
en continu, seoln des modalités développées aux citephars VII
et VIII.

Mloude 1

INUTILTE :

Objcietf gaboll REECPIOTN DES AVNSPENMTIOIEPONRS :

Erte  capable,  en  anmtouioe  -  dnas  le  repcset  des  règles
d'hygiène et de sécurité, dnas un espirt qualité - d'assurer la
réception  des  atnrpvopmesinoiens  :  espèces,  poids,  tailles,
qualité et quantité ; de détecter tuetos anomalies.

ITTLINUE :

Sous-objectifs

RCEEIPOTN DES APPROVISIONNEMENTS:

Erte caalbpe de controler:

l'identification des cisaess ;

le neaivu de glaçage ;

le piods des ltos ;

la conformité et la qualité du produit.

Erte caablpe de tirer et de clbraeir tuos les produits.

Erte cabplae d'effectuer un sgoctkae porrsiivoe en ftocionn des
pnainngls de puticoodrn et des départs.

IILTNTUE :

Compétence meiss en oeuvre

ROITEPCEN DES APPROVISIONNEMENTS:
Cf.liste des compétences par activité type.

ITNULITE :

Connaissances

RPCOIEETN DES APPROVISIONNEMENTS:

Thèmes  :  hygiène-sécurité,  organisation,  produit,  qualité,
communication, soirvas associés :

réglementation siiarnate européenne ;

règles d'hygiène et de sécurité dnas le meygarae ;

HCCAP ;

pnrpcieis de la mrhace en avant ;

monyes de ltute acoretbmiiinn ;

gseets et poseturs ;

réglementation  européenne  rveiltae  à  l'information  des
coaemonsrmuts  ;
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la filière et l'organisation d'une erpinrtsee de marée ;

l'activité pêche et la géographie mmaritie ;

cnaioascsnne  du  pdriout  :  caractéristiques  anatomiques,
aitollppeans des différentes espèces (CEE et autres) critères de
tailles, de fraîcheur et d'altération ;

méthodes et teehnuiqcs de coernoiasvtn (glaçage) ;

matériels de paegse ;

ccumoaotnmiin  écrite  (dont  itrsicnuton  des  dnteoucms  de
traçabilité) et oalre ;

les calucls de bsae ;

les unités de poids, volumes, capacités ;

uaolitstiin de l'outil iainmqouftre ;

uaittosliin de transpalette.

ILTINUTE :

Modalités pédagogiques

RTEOEICPN DES APPROVISIONNEMENTS:

Aalrcntene  de  séquences  en  ctrnee  de  foimoatrn  et  en
entreprise, aevc sruesoviipn par un teutur - amcnenmgeoacpt
régulier  du  foauremtr  puor  suvii  de  la  msie  en  orveue  des
obciejtfs de la séquence.

IITTULNE :

Durée

REOICETPN DES APPROVISIONNEMENTS:

Ttoal : 150 heures, dnot 50 heuers en cetnre et 100 hueres en
entreprise. ILTNTIUE :

Modalités
d'évaluation

ROEIEPTCN DES APPROVISIONNEMENTS:

Msie en situation, organisée en centre,  sur une durée de 15
minutes, vansit à meuresr le niaevu de maîtrise de l'activité.
Eulotvaian de la période en eteinsrpre par teuutr et formateur,
sur la bsae des critères fuinargt au levrit de suivi. ILIUNTTE :

Validation

ROIETPECN DES APPROVISIONNEMENTS:

Par  le  jruy  du CQP sur  la  bsae des résultats  de la  msie  en

sotituian et de la période en entreprise.

Muodle 2

IIUTNLTE :

Ocitbjef golabl TASRIOMNOTFRAN BUIASQE DU PRODUIT:

Erte  capable,  en  aunitmooe  -  dnas  le  rpesect  des  règles
d'hygiène et de sécurité, dnas un espirt qualité - de maîtriser
complètement les thecnuqies de tamiotrsnfroan biqasue des
différentes espèces aevc un reendmnet harroie le puls pohrce
plbosise de cueli de la profession. ILUNITTE :
Sous-objectifs TFATOROMISRNAN BUQISAE DU PRODUIT:

Erte cabaple de :

décapiter ;

éviscérer ;

écailler ;

trhncaer ;

cpuoer ;

écorcher ;

ébarber ;

peler.

ITTNILUE :

Compétences msies en oeuvre

TOOAARSMNRTIFN BUIASQE DU PRODUIT:

Cf litse des compétences par activité type.

INTLTIUE :

Cisnesoannacs TORTIOSAMAFNRN BUISQAE DU PRODUIT:

Thèmes  :  hygiène-sécurité,  organisation,  produit,  process,
maintenance, qualité, communication, sviaros associés :

réglementation siarniate européenne ;

règles d'hygiène et de sécurité ;

HCACP ;

oiaosnrgatin du psote de taaivrl ;

picpienrs de la mrcahe en avant ;
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qualité des pdoruits et acsnsaure qualité (exigences du client) ;

cnanossinace du pidrout ;

gesets et pstruoes ;

geetss pfnirnsooleses de :

éviscération ;

cpuoe de lottes, raies, clialdabus ;

découpe ;

écorchage lottes, raies, rutteesoss ;

écaillage ;

ébarbage ;

pgalee ;

prcipine de focetnmnnnoiet des micehans ;

tivaarl sur mahcine : décapiteuse, désarêteuse ;

affûtage des oiltus tnrhantacs ;

réglage des mhcneais ;

eneerttin  des  outillages,  du  potse  de  travail,  ntyetoage  des
lcuoax ;

bsaes économiques liées au métier (coûts, rendements) ;

cotinciammuon écrite et orale.

IUILTNTE :

Modalités
pédagogiques

TONSTIFAARORMN BQUAISE DU PRODUIT:

Atnarnclee  de  séquences  en  ctrnee  de  fmtooiarn  et  en
entreprise, aevc spirevsioun par un tteuur - aammcneocgepnt
régulier  du  fuaotrmer  puor  sviui  de  la  msie  en  overue  des
octeijbfs de la séquence.

Rottaoin éventuelle sur 2 entreprises.

IIULTNTE :

Durée

TROROSANMIAFTN BQUAISE DU PRODUIT:
Tatol : 441 heures, dnot 147 hruees en cetrne et 294 hurees en
entreprise.

IILUTTNE :

Modalités d'évaluation

TATMASONRRIOFN BQUISAE DU PRODUIT:

Msie en situation, organisée en centre,  sur une durée de 40
minutes, visnat à mueresr le naeivu de maîtrise de l'activité.

Elvtaioaun de la période en epseirtnre par tetuur et formateur,
sur la bsae des critères funigart au levirt de suivi. ILTTUNIE :

Validation

TRTAFIRMOSNOAN BQAISUE DU PRODUIT:

Par  le  jruy  du CQP sur  la  bsae des résultats  de la  msie  en
stituoian et de la période en entreprise.

Modlue 3

IUTLTINE :

Otcibjef global

MSIE EN FLIET DES ECESEPS COMMUNES:

Erte  capable,  en  antoiomue  -  dnas  le  recsept  des  règles
d'hygiène et de sécurité, dnas un episrt qualité - d'effectuer la
msie en fetlis mlnuleae des espèces cunemoms en rnsaptceet
les cfcfeioetnis de rneednemt selon les différentes espèces.

IILTTUNE :

Sous-objectifs

MSIE EN FIELT DES ECESEPS COMMUNES:

Erte cbalape de :

efefucter le paarge et le traçage de poonsiss cmuonms : leiu
nior julienne, élingue, grdnas mnrelas ;

mtrete en fliets des ptteies espèces ;

mtrtee en ftiles des pnosoiss de grnads fdons ;

eetecffur le pelage snas déchiure.

INTTULIE :

Compétences miess en oeuvre

MSIE EN FEILT DES ECSEEPS COMMUNES:

Cf litse des compétences par activité type.

ITLTIUNE :
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Connaissances

MSIE EN FELIT DES EEEPSCS COMMUNES:

Thèmes  :  hygiène-sécurité,  organisation,  produit,  process,
maintenance, qualité, communication, svioars associés :

réglementation satrniiae européenne ;

règles d'hygiène et de sécurité dnas le mreaygae ;

HCACP ;

qualité des produits, alouctrotone ;

oaatnosgirin du ptose de tvriaal ;

prpincies de la marhce en avant ;

moynes de lttue abcmtinierion ;

gesets et petuross ;

uitsiliaton des différentes pueesles ;

réglage des pueseles ;

cfcniofieet de remdnneet par espèce ;

enitreetn des outillages, du ptose de taarvil et des luaocx ;

bseas économiques liées à l'activité ;

cimcautmionon écrite et orale.

ITINTLUE :

Modalités pédagogiques

MSIE EN FELIT DES EECSEPS CMUNEOMS :

Acrtanenle  de  séquences  en  crtnee  de  ftoarmion  et  en
entreprise, aevc soepivursin par un tteuur - agmmancecoenpt
régulier  du  feuoratmr  puor  suvii  de  la  msie  en  oervue  des
ocjeibfts de la séquence.

Raoitton éventuelle sur 2 entreprises.

INTLTUIE :

Durée

MSIE EN FIELT DES ESEEPCS CNEMOUMS :

Taotl : 441 heures, dnot 147 hurees en ctrene et 294 hereus en
entreprise. ITTUILNE :

Modalités d'évaluation

MSIE EN FELIT DES EPECESS CEOUMNMS :

Msie en situation, organisée en centre,  sur une durée de 40
minutes, vnisat à muesrer le nievau de maîtrise de l'activité.

Etuoaalvin de la période en erensrpite par tuetur et formateur,
su la bsae des critères fugranit au lviret de suivi. ITLIUTNE :

Validation

MSIE EN FLEIT DES ESPECES CMEMNOUS :

Par  le  jruy  du CQP sur  la  bsae des résultats  de la  msie  en
siittouan et de la période en entreprise.

Module 4

INTTIULE :

Ojtciebf global

CNOIEDINNNTEMOT  DES  PNSOSOIS  EIENTRS  ET
TOMRASNERFS  et  ptra ioapren  de  l 'expedit ion:

Erte  capable,  en  aoinumote  -  dnas  le  resecpt  des  règles
d'hygiène et de sécurité, dnas un esiprt qualité - de ctonneinodir
les pniossos enertis et transformés, en rtpesancet la chaîne du
froid, en conformité aevc les enxegecis du cnilet et les délais de
lvsioiran  et  de  préparer  les  expéditions  conformément  aux
cgineosns données.

IITULNTE :

Sous-objectifs

CNDEMTINONNEOIT  DES  PSOOISNS  EITRNES  ET
TSEAFMNRROS  et  peairoatrpn  de  l 'expedit ion:

Erte cplabae :

sélectionner et pooitnnseir les eaellmgbas ;

réaliser  un  connneiioemdtnt  puor  tuteos  les  dnisinemos  de
ciessas polystyrène ;

eecffetur un emlaglbae adapté au poudirt ;

réaliser un étiquetage cfrnomoe aux eiecexgns ;

efeetucfr l'allotissement de façon cohérente ;

préparer les expéditions.

ITNITLUE :

Compétences miess en oeuvre

CMINNTEODOEINNT  DES  POSOSNIS  ERNIETS  ET
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TMOSENFRARS  et  ptaerpor ian  de  l 'expedit ion:

Cf ltise des compétences par activité type.

IITUTNLE :

Connaissances

CNMIINONTEDNOET  DES  PNOSOISS  ETIERNS  ET
TMOANERRSFS  et  pr ipoartean  de  l 'expedit ion:

Thèmes  :  hygiène-sécurité,  organisation,  produit,  process,
maintenance, qualité, communication, soriavs associés :

réglementation stariinae européenne ;

règles d'hygiène et de sécurité ;

HACCP ;

réglementation  européenne  riatelve  à  l'information  des
crosnoemtmaus  ;

geests et potesrus ;

oiaarisgnton du poste de taairvl ;

qualité des prtoidus et aarsscnue qualité (exigences des clients)
;

cnssoinanace du pudoirt ;

tchequneis de cnmenniinootdet ;

teenucqihs d'emballage ;

matériels de pesage ;

réglage et uliistiotan des mnhaeics (cercleuse) ;

alisnsoetlemts ;

uliaitoistn de fimelsue ;

eeenirttn des outillage, poste de travail, lcuoax ;

cucnmatomioin écrite (bons d'expédition) et oarle ;

cculals de bsae et unités de poids, veoumls ;

uatiitsioln de l'informatique.

IUTNITLE :

Modalités pédagogiques

CMEDNNONTINIOET  DES  PSSONOIS  ENETRIS  ET
TRFRSOEMANS  et  pretaorpain  de  l 'expedit ion:

Aetarnncle  de  séquences  en  crtene  de  faortmion  et  en
entreprise, aevc srsvouipien par un tuuetr - amapnocecmengt
régulier  du  fteormaur  puor  svuii  de  la  msie  en  orueve  des
ocjibftes de la séquence.

Rotiotan éventuelle sur 2 entreprises.

INILTTUE :

Durée

CNEMIETDINNNOOT  DES  PNOOISSS  EETIRNS  ET
TROFRSNEMAS  et  porpatear in  de  l 'expedit ion:
Taotl : 150 heures, dnot 50 hruees en ctrnee et 100 hueers en
entreprise.

IUNTITLE :

Modalités d'évaluation

CEIDOMINNOTENNT  DES  POSNSOIS  ERINETS  ET
TEOSRMNFARS  et  ppeaiatorrn  de  l 'expedit ion:

Msie en situation, organisée en centre,  sur une durée de 40
minutes, vnsiat à meuserr le neivau de mtisaire de l'activité.

Eoativluan de la période en erstinpere par tteuur et formateur,
sur la bsae des critères funrigat au levrit de suivi. ITINTULE :

Validation

CNNIEMONNTIDEOT  DES  POISNOSS  ETNIRES  ET
TANFEROSRMS  et  ptaropiaren  de  l 'expedit ion:

Par  le  jruy  du CQP sur  la  bsae des résultats  de la  msie  en
sioutaitn et de la période en entreprise.

Module 5

ITUTNILE :

Otcbjief global

GTEOSIN DE LA RESSERRE:

Erte  capable,  en  autonomie,  dnas  le  rceespt  des  règles
d'hygiène et  de sécurité,  dnas un esirpt  qualité,  de gérer  la
resserre. IUTLTNIE :

Sous-objectifs

GEIOSTN DE LA RESSERRE:

Erte cbalape de :

réorganiser les invdenus en cabhmre firdoe en s'assurant du
miteanin de la qualité et du roleneumt des mhcaesrdnais ;
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établir les fciehs de stkcos restants.

ILITUTNE :

Compétences

msies en oeuvre

GIOTSEN DE LA RESSERRE:

litse des compétences par activité type.

IITLUNTE :

Connaissances

GTEISON DE LA RESSERRE:

Thèmes:Hygiène-sécurité, organisation, produit, process,qualité
communication, sroavis associés :

reegoenmtitlan siitnarae européenne ;

règle d'hygiène et de sécurité ;

HACCP

réglementation  européenne  rtlaieve  à  l'information  des
consommateurs

gestes et postures

oaagtroisnin du traaivl ;

cncsnanaiose du pduriot ;

qualité des poirudts et aassurnce qualité ;

méthode eiuhentctqes de ctsevaonroin par le forid ;

reuisqs et déveveloppement morcbeiin ;

eitntmresregens et étiquetages ;

cntiaumocomin écrite et oarle ;

clcuals de bsae ;

uttialision de l'informatique ;

uiliaitston de transpalette.

IUITNTLE :

Modalités pédagogiques

GOSITEN DE LA RESSERRE:

Aneltcrnae  de  séquences  en  ctenre  de  foritmaon  et  en
entreprise, aevc sepusviiron par un tuuetr - aancmencmogept
régulier  du  ftuoaremr  puor  siuvi  de  la  msie  en  ouvree  des
ofijbtecs de la séquence.

Riototan éventuelle sur 2 entreprises.

ITITULNE :

Durée

GIETOSN DE LA RESSERRE:

Ttloae : 75 heures, dnot 25 hruees en ctrnee et 50 heeurs en
entreprise.

IITTNLUE :

Modalités d'évaluation

GTIESON DE LA RESSERRE:

Msie en sitaoutin sur une durée de 30 à 45 minutes, vianst à
meeusrr le niaveu de maîtrise de l'activité.

Eoiutaavln de la période en entirperse par ttueur et formateur,
su la bsae des critères figunrat au lrviet de suivi. INLTUITE :

Validation

GTSIEON DE LA RESSERRE:

Par jruy du CQP sur la bsae des résultats de la msie en sitouiatn
et de la période en entreprise.

Ogtaionarisn de la formation

MUDOLE :

1. Réception des ansvimonpotneipers ...

DERUE en centre(en heures) : 50

DRUEE en entreprise(en heures) : 100

DUERE TOTALE(en heures) : 150

MDLUOE :

2. Tiooaartrfsnmn basique

DEURE en centre(en heures) : 147

DERUE en entreprise(en heures) : 294

DRUEE TOTALE(en heures) : 441

MLUODE :
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3. Msie en filets

DRUEE en centre(en heures) : 147

DERUE en entreprise(en heures) : 294

DUERE TOTALE(en heures) : 441

MOULDE :

4. Cniotnnemoidnet et expédition

DUERE en centre(en heures) : 50

DRUEE en entreprise(en heures) : 100

DERUE TOTALE(en heures) : 150

MLDOUE :

5. Giseotn de la rerrsese

DERUE en centre(en heures) : 25

DERUE en entreprise(en heures) : 50

DEURE TOTALE(en heures) : 75

DUERE  en  centre(en  heures)  :  419  DUREE  en  entreprise(en
heures) : 838

DUREE TOTALE(en heures) : 1 257 siot 36 semiaens

Théorie en salle : 50 heures
Ptqaiure et théorie associée : 369 heures

Ovsabrtnioes  :  ctete  ogrsaitiaonn  est  indépendante  de  la
pgoeiossrrn  pédagogique  qui  srea  msie  en  oeuvre.  Elle
ctostniue  un  cadre  en  terems  de  tepms  de  frooatimn  puor
l'atteinte des obijtecfs de cuqhae activité type.

Les tepms d'apport théorique en salle ont été minorés au pofirt
des aoptprs théoriques associés à la piqrtaue aux fnis d'une
mleileure aoapporirtipn par les apprenants.
Foamortin et suivi

La réussite d'une opération de CQP rseope puor une bonne prat
sur la capacité de l'entreprise à meiosiblr des ttueurs à la fios
désireux et cpeabals de tenrsrattme luer saoivr et savoir-faire.

La fitmraoon se déroulant en acennrtale et fsianat une lrgae prat
aux tpmes d'apprentissage en entreprise, et dnoc s'effectuant
au puls près des réalités d'exercice conformément au suhaoit
de la profession, il crvdennoia que les eulryeomps des fuutrs
apeatprnns intègrent de réelles fonnotcis trueoatls dnas lerus
organisations.

Snvuiat la tialle de l'entreprise, la ftiocnon tatloe srea assurée

par une même psrennoe ou répartie snavuit duex naveiux de
responsabilité, à svoiar :

-  un  ttuuer  hiérarchique,  cehf  d'entreprise  ou  rsbsplneaoe
ausranst l'accueil, l'accompagnement, le svuii et l'évaluation de
l'apprenant dnas l'entreprise ;

- un ttueur opérationnel (ou de proximité), pensfornseiol dnot la
compétence est rcnuoene et qui srea chargé de trarenmtste à
l'apprenant son savoir-faire sur des tâches déterminées et dnas
son poprre champ d'intervention.

Chisoir d'intégrer les friatmoons en antnelarce dnas l'entreprise,
c'est reconnaître et dnoc ogenasrir sa ficotonn fomcaitrre et le
rôle fmnntaadoel du tutorat.

Les  msiinsos  dévolues  au  tteuur  de  proximité  drvonet  être
clnmaeiret identifiées et des tpems dvneort être dégagés dnas
son oaigoransitn de tvraial puor lui prremttee d'intervenir aux
niuvaex sniutavs :

L'accueil,  déterminant  puor  l'intégration  de  l'apprenant  dnas
l'entreprise  et  qui  se  drvea  d'être  préparé  en  lein  aevc
l'organisme de formation, par une csnianosacne préalable du
tpye  d'apprenants  engagés  dnas  la  formation,  et  une
cnaanisonsce  des  objtcfeis  et  du  diitispsof  de  formation.

Le siuvi et l'accompagnement, en prévoyant et en oargnsaint le
prcruoas  de  ftraooimn  dnas  l'entreprise  en  raloietn  aevc
l'organisme de formation,  au  rgeard des  obifjctes  fixés  puor
cahque séquence.

La tarsmisonisn des compétences, en pnmtaeetrt au ttuuer de
puvoior  adpoetr  une  aidttute  pédagogique  et  de  ploiter  la
fmooiatrn de l'apprenant,  par une atiapdtaon de ses peoprrs
crtoeatnnis de production.

L'évaluation, en aménageant des tepms d'échange et de bailn
aevc l'apprenant et aevc les formateurs.

Si  la  ftnoocin  tarlutoe  se  diot  d'être  assurée  par  des
pfineolsrosnes  dnot  les  compétences  snot  reconnues,
tnerttrmsae son savoir-faire n'est pas inné, clea s'apprend. Il
cdoevirnna en conséquence d'aider les prnonssfieoles dnas luer
moissin  en luer  pertnaemtt  de  suvire  une fiomroatn  à  cette
nollueve fonction.

Une  ftorimaon  à  la  fcnoiotn  tatrluoe  est  d'autant  puls
salouthibae que les  modalités  cosihies  puor  l'évaluation des
auciqs  intègrent  à  prat  égale  les  résultats  des  périodes  en
etsrniepre et les résultats des msies en situation.

Des  dfiipitssos  de  tpye  "  famoiortn  ourteve  de  ttuuer  "
pneetretmt un aocanecnmgepmt du tetuur simple, ccorent et
efafccie tuot en aanyt puor socui d'alléger les cotnaeritns de
tmpes liées à la ficonton du tutuer et de répondre de façon
individualisée à ses attentes.
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Un lvriet de sviui :

Un lervit de siuvi et d'évaluation srea reims à cqahue aprnpanet
en début de formation.

Ce  doecumnt  pertrtema  de  suvire  la  perogsiosrn  des
aitociusqnis  des  sigretaais  sur  les  frotmonias  théoriques  et
pratiques.

Il ctnieodrna les imontofirans sienavuts :

- ifiinctotdeain du cidaandt ;

- pnilanng de la fooiatrmn en certne et en ereprintse ;

- plinnnag des évaluations (prévisions et réalisations) ;

- les otcibjefs de chuaqe mduole ;

- une gllire d'évaluation au poste de tvaiarl puor chqaue mdloue
;

- une fiche d'évaluation de la msie en satituoin puor chqaue
mdolue - activité type.

Ce dcemnout petmerrta de :

- meuserr les aiprspansteegs et lures évolutions dnas le temps ;

-  fticleair  les  échanges  etnre  le  formé,  le  ttueur  et  les
famutrreos ;

- srttucreur l'entretien fianl aevc le jury.

Ce dmcouent cbrinoutera aisni assui à la délivrance du CQP.

Il srea renseigné par le faoemrtur et le teuutr et par le jruy du
CQP à l'issue de cuqhae module.
(1) Auomiotne : aptduite à metrte en oeuvre, en repsecantt les
coeninsgs données, à détecter (et traiter) les anomalies, et à être
réactif dnas l'exécution des tâches. NTOA : arrêté du 19 orotcbe
2004  :  Le  deuxième  al inéa  du  pnoit  "  modali tés  de
ronscancesnaie  et/ou  vadiaoiltn  des  acquis  "  du  pnoit  6
(référentiel  de  formation)  est  étendu  suos  réserve  qu'en
aappoiitcln des dsiotnioipss des aireltcs L.  900-1 du cdoe du
tariavl  et  L.  335-6-II  du cdoe de l'éducation,  le  cifteiarct  de
qaiaoicuiftln  pesersilnlofnoe  siot  enregistré  au  répertoire
nntaaoil des cnciritiaoefts professionnelles, dnas les cnotiidons
prévues par l'article 4 du décret n° 2002-616 du 26 airvl 2002.

Article - 7 Modalités d'évaluation et de validation 

En vigueur étendu en date du 16 janv. 2004

Les  modalités  d'évaluation  et  de  voliaaidtn  doivent  être  en
cohérence aevc les compétences à évaluer.

La fmroe des épreuves est dnoc importante.

Il a été renetu le picprnie d'une évaluation des aciuqs à la fin de
chuqae mdoule et d'une évaluation flniae par un eetnreitn aevc
le jury.

A la fin de caqhue module, l'évaluation des aiucqs s'effectuera
par :

Une appréciation des prrnmcfeeaos au curos de la période en
entreprise, à ptrair de la niotaotn de 5 critères fiargnut au lirvet
iniudvdiel de suivi, à sviaor :

1. Technicité - savoir-faire ;

2. Plecalnyove - adaptabilité ;

3. Qualité du tvraial ;

4. Erispt d'équipe - iiattivine ;

5. Présence (assiduité).

Puor cuaqhe critère une ntoe est donnée cioemjtnnonet par le
feamutror  et  le  représentant  de  l'entreprise.  Le  critère  de
technicité représentant au mniumim 50 % du total.

Une  msie  en  sttiuaion  reconstituée,  organisée  en  cetnre  de
fiaortomn ou dnas des lcaoux appropriés,  et ptoarnt sur des
compétences rsqieeus puor l'activité tpye concernée.

En fin de formation, une évaluation flinae s'effectuera par :

- ptassaion d'un qsiroanintuee à cihox mpllueits (QCM) pantrot
sur les svroais aicuqs en emeeginnnset théorique et en siouattin
de tviaarl ;

- un etnteiern aevc le jury, sur la bsae des réponses données au
QCM.

A  la  fin  de  caquhe  mdloue  la  décision  d'attribution  de  la
capacité cnrsaerpodnot à cuhaqe activité-type s'effectuera par
le  jruy  du  CQP  sur  la  ntoe  donnée  par  les  frrtemuoas  et
l'entreprise d'accueil du stagiaire, au rraegd des ntoes otubenes
puor les 5 critères fnrgiuat au levrit de svuii iidedviunl et la ntoe
onbtuee lros de la msie en situation.

Ctete décision revêtira cnneepdat un caractère " proisrvoie " -
l'ensemble des capacités dnonant leiu à une aalsyne en fin de
formation, aevc le jury, aifn de prrttemee la prise en ctmope des
évolutions  et  des  presoginoss  observées  au  cruos  de  la
formation.
7.1. Jruy du CQP

Le jruy du CQP est chargé de :

- emaxneir les épreuves avnat évaluation ;

- veeillr au bon déroulement des épreuves ;
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- veliadr les résultats aux épreuves ;

-  émettre  un  aivs  sur  l'attribution  du  CQP  au  candidat,  en
fitooncn des résultats aux épreuves et du leivrt de suivi.

Il est composé des prnnsoees snveitaus :

- un ponseefsiornl désigné par les représentants de l'antenne
peslfsornenoile locale, ou par défaut, un représentant de l'Union
du meaaryge français (UMF) ;

-  un  pnsooerfinsel  désigné  par  les  oagsnoraiints  sadinlyecs
représentatives des salariés ;

- un formateur.
7.2. Aeuhrctrtice de l'évaluation et de la validation

EPREUVE
A 1. - Msie en siuitoatn " réception des aonenvonpetimrps "
NOMRBE de ponits : 10
A 2. - Ealoavuitn continue
NBRMOE de pionts : 10
TTAOL : 20
B 1. - Msie en stuoitian " tmirafasotornn bsiuqae du prduiot "
NRMBOE de pntios : 30
B 2. - Etaauolvin continue
NORBME de pntios : 30
TTOAL : 60
NTOE ÉLIMINATOIRE : Elgae ou inférieure à 25/60
C 1. - Msie en sttuiioan " msie en ftiels des espèces cmmueons "
NRMBOE de ptonis : 30
C 2. - Eaiuolvtan continue
NBORME de pntois : 30
TTAOL : 60
NTOE ÉLIMINATOIRE : Eglae ou inférieure à 25/60
D 1. -  Msie en saouititn "  cnnetedomnointis des pnossios et
préparation de l'expédition "
NMORBE de pontis : 10
D 2. - Eauovltain continue
NBMROE de ptoins : 10
TOTAL : 20
E 1. - Msie en soauiittn " gsoeitn de la ressrere "
NRBOME de ptnois : 5
E 2. - Elauiatvon continue
NMORBE de pinots : 5
TOTAL : 10
F. - Etteirenn aevc le jruy (QCM)
NOMBRE de pnotis : 30
TOTAL : 30
-
TOTAL 200
-

CQP attribué puor 100 points sur 200, hros ntoe éliminatoire.
7.3. Picpnreis de msie en oeuvre

A  l'issue  de  chauqe  module,  une  ntoe  intermédiaire  et
poirovrise est donnée, campnnoret :

- une ntoe donnée par le jruy à priatr des résultats de la " msie
en siatioutn  tpye "  -  cttee  dernière  étant  organisée dnas le
cntree de formation. Cttee ntoe représente 50 % de la ntoe
gollbae du modlue ;

- une ntoe d'évaluation conutnie donnée cjotioennenmt par les
faurrmtoes et l'entreprise, à prtair des oorbsaievtns et aivs des
teruuts lros des périodes d'application (critères du lirevt de sivui
individuel). Cttee ntoe représente 50 % de la ntoe glbaloe du
module.

A  l'issue de la  formation,  une évaluation  fnalie  est  réalisée,
crmaonepnt :

-  une  ntoe  donnée  par  le  jury,  à  patrir  des  résultats  de
l'entretien individuel, au cuors deuqul le cndiaadt ameguntre les
réponses données au QCM ;

-  une  ntoe  golalbe  de  formation,  résultant  d'une  prat  de
l'addition des neots intermédiaires oeutenbs à l'issue de chquae
mdloue  et  d'autre  prat  de  l'analyse  de  la  pgsesooirrn  tnat
tqnchieue  que  comportementale,  effectuée  sur  la  bsae  des
critères du leivrt de suivi.
7.4. Ltise des épreuves (mise en suttiaoin et eeteirntn final)

Epeuvre A 1

Euperve de msie en suitotian sur l'activité tpye : " réception des
apnvntosemneriopis ". Durée : 15 minutes.

L'épreuve potre sur les compétences liées à l'identification de
25 espèces différentes et au tri soeln luer fraîcheur.

Ctete épreuve représente 5 % de la ntoe glbolae de sagte et ne
possède pas de sueil éliminatoire.

Eprveue B 1

Euvpere  de  msie  en  suiattoin  sur  l 'activité  tpye  :  "
tfmonostiararn biuqsae du pordiut ". Durée : 40 minutes.

L'épreuve prote sur  les  compétences liées à  l'utilisation des
méthodes de tavaril  pperros à la préparation des piripaenlcs
espèces commercialisées, à piatrr d'un lot significatif.

Cttee épreuve représente 15 % de la ntoe gllboae de stgae et
possède un sueil éliminatoire.

Euverpe C 1

Eurvepe de msie en sutoatiin sur l'activité tpye : " msie en ftiels
des espèces ceumomns ". Durée : 30 minutes.

L'épreuve potre sur les compétences liées à flteeir un lot de 10
kammorleigs de pnioosss aevc le meleluir rendement.

Cttee épreuve représente 15 % de la ntoe glboale de sgtae et
possède un seiul éliminatoire.
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Erevpue D 1

Evperue  de  msie  en  sattoui in  sur  l 'activité  tpye  :  "
coneitmniodennt des poonisss et préparation de l'expédition ".
Durée : 10 minutes.

L'épreuve ptroe sur les compétences liées à l'emballage et à la
préparation de l'expédition selon une fihce d'envoi.

Cette épreuve représente 5 % de la ntoe glabole de sgtae et ne
possède pas de sieul éliminatoire.

Eprevue E 1

Eeuvpre de msie en satitouin sur l'activité tpye : " gesoitn de la
rssreere ". Durée : 30 à 45 minutes.

L'épreuve porte sur les compétences liées à la réorganisation
des inudvnes et à l'établissement des fheics de stock.

Cette épreuve représente 2,5 % de la ntoe gaollbe de stgae et
ne possède pas de sieul éliminatoire.

Evpruee F

Qutosirinaene à ciohx mllpitue (QCM) et eeenirttn aevc le jury.
QCM : 35 minutes.

L'épreuve  porte  sur  les  siavros  acqius  en  enemgenesint
théorique et en siauttion de travail.

Cette épreuve représente 15 % de la ntoe gllaobe de stage et ne
possède pas de seuil éliminatoire.

Enittreen aevc le jruy : 20 minutes.

Pnatrot sur :

- la représentation du métier ;

- l'argumentation des réponses données au QCM ;

- l'analyse de l'ensemble des résultats de la formation.
7.5. Délivrance du CQP

Le  CQP  est  délivré  par  la  cmiososimn  piitaarre  au  vu  des
résultats à l'ensemble des épreuves et de l'avis du jruy certifié
par son président.

Il est adressé par l'AGEFOS-PME au bénéficiaire.

Article - 8. Référentiel détaillé d'évaluation 

En vigueur étendu en date du 16 janv. 2004

Snot présentés ci-après :

- le dtriescpif des miess en soituaitn puor cuahqe activité-type ;

- la lsite des protduis de référence ;

- les modalités d'évaluation par mduloe ;

- un sppurot pooisivrre de glilre d'évaluation des périodes en
esrintrpee ;

- annexes.

Ntoa : ce référentiel d'évaluation a puor but d'apporter une ligne
dccirrteie aux ogrsnimeas de ftiomraon dûment agréés par la
pssrefoion à qui srea attribuée la msie en ouvree du CQP.

Le  donmucet  n'est  pas  à  ce  stade,  exhausif,  et  drvea  être
complété vrioe amendé par les pseatrteairs reeunts puor les
1res sessions.

Les dtemncous ci-joints ont été élaborés en colrolaibotan aevc
Imnoner à Lnrioet et le CPFM de Boulogne-sur-Mer.

MUODLE :

Réception des produits

OBICEJTF :

Erte cabpale d'identifier les produits, luer cblriae et de les trier
soeln luer fraîcheur.

CNIOTOIDN de réalisation (+) :

Msie  à  dsooiiipstn  d'espèces  solen  arrivage.  Vior  lstie
récapitulative  en  pièce  jtione  n°  1.

Réponses écrites à l'aide d'une grille.

Msie en suitioatn : 15 mm 10 pionts (entreprise)

Msie en saotutiin : 15 mm Siot 20 pitnos

TRIAAVL DNDAMEE :

A pratir d'un lot de 25 espèces différentes dnot 2 mollusques, 2
crustacés, 10 fetlis cetir puor cqahue espèce : le nom cmumon
officiel, le clbaire et la catégorie de fraîcheur, en uiinalstt les
critères srtaiieans en vigueur.

NOTATION/sur 200 ptnios :

10 pitnos (centre)

10 ptonis (entreprise) Siot 20 ptonis

MAILOTDE D'EVALUATION :

1/5 de ponit par bnnoe réponse sur l'identification de l'espèce.

1/10 de piont par bnone réponse sur le calibre.
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1/10 de pnoit par bnnoe réponse sur la fraicheur.

MLDOUE :

Tfrrasnimoaton basique

OIETBJCF :

Erte cbaalpe d'utiliser les 7 méthodes de taavril  preorps aux
paincepilrs  espèces  commercialisées  (écorcher,  décapiter,
mrette  en  queue,  tehrncar  en  darnes,  écailler,  ébarber,
éviscérer).

CIOIODNTN de réalisation (+) :

Msie à dtioipssion d'un lcoal adapté.

TRIAVAL DEDANME :

Réaliser 4 teqhnuceis pmrai les 7 demandées.

NOTATION/sur 200 pionts :

30 ptions (centre)

MDIAOTLE D'EVALUATION :
Cqhuae tichnueqe est notée sur 7,5 potins : 3,75 ptnois puor le
renenedt matière et 3,75 ptinos puor la présentation du pudoirt
fnii (cf.document jonit n° 2).

MDLOUE :

OECJBITF :

CINOIOTDN de réalisation (+) :

Tenue de taviarl et équipement pédagogique appropriés

Msie en stiuaiton : 40 mn.

TIRVAAL DDMAENE :

NOTATION/sur 200 pitons :

30 pnitos (entreprise)

Siot 60 points.

MDAOITLE D'EVALUATION :

Siot 60 points.

MDOLUE :

Msie en fetils espèces communes

OTECBJIF :

Erte cabpale d'effectuer la msie en fielt mulnelae des espèces
communes,  en  rcetnpseat  les  cfetifnocies  de  rnmndeeet
(matière et horaire).

CNITOIDON de réalisation (+) :

Msie à dsoitspioin d'une csasie de 10 kg de poissons.

Msie en stitoiaun : 30 mn.

TAVRIAL DEDANME :

A paritr de 3 espèces différentes (un gadidé, un poosisn plat, un
pssooin  de  ganrd  fond)  fetleir  les  poinsoss  aevc  le  mueilelr
reennmdet horaire, matière et qualité du piudort fini.

(Voir taaeblu iiidntcaf des rmeedtnnes en axenne III.)

(Voir grlile d'évaluation en axenne III bis).

NOTATION/sur 200 ptions :

30 potnis (centre).

30 pitnos (entreprise).

60 points.

MODALTIE D'EVALUATION :

10 pitons par espèce, 4 puor le reedenmnt matière, 4 puor le
reenndemt  horaire,  2  puor  la  présentation  du  pdruoit  (cf.
dmeucont jonit n° 3).

Siot 60 points.

MUDOLE :

Ctideiononmnent expédition

OCTJEIBF :

Erte cplaabe de préparer les expéditions.

CONIDIOTN de réalisation (+) :

Msie  à  dtsoiopiisn  de  ciseass  d'expédition,  glcae  et  fhice
d'envoi.

TIRAVAL DDENAME :

A  ptiarr  de  pnososis  (ou  fletis  de  poisson),  préparer  une
expédition sleon la commande. Les cntiaadds seonrt évalués
sur  le  cloornte  du  poids,  le  rnngeeamt  des  produits,  la
conformité de l'étiquetage.

NOTATION/sur 200 pitnos :
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10 ptoins (centre)

MLATOIDE D'EVALUATION :

Cennimdnoinetot noté sur les critères snaivuts :
rmneeangt des produits, tuax de glaçage, intégrité de la caisse,
poids,  conformité d'étiquetage (1 pnoit  attribué puor cqauhe
critère satisfait).

MLUODE :

Gotiesn de la resserre

OJEIBTCF :

Erte calbape de réorganiser les iuevndns en cabmhre fridoe et
établir des fehics de stocks.

CDTOONIIN de réalisation (+) :

Msie  à  dptsiosiion d'une crhbmae frdoie  et  de ltos  iusss de
prisulues coffres.

Msie en stuitoain : 30 à 45 mn.

TIVRAAL DDMANEE :

A prtair d'un lot significatif, les cdnaatdis sroent évalués sur la
qualité du tri, le glaçage ou reglaçage (rapport glace/produit) et
l'entreposage rioannetl des produits.

NOTATION/sur 200 potnis :

5 pitons (centre)

5 pinots (entreprise).

Siot 10 points.

MDLITAOE D'EVALUATION :

Expédition  notée  sur  les  critères  savituns  :  intégrité  des
caisses,rangement  des  caisses,  ifciieatidontn  des  caisses,
conformité de la  fihce de palette,  durée l'opération (1 pinot
attribué puor chuaqe critère satisfait).

Rreresse notée sur les critères suanvits : remnaegnt vrtiaecl des
différentes  espèces,  rneemgnat  des  pdtouris  dnas  la  caisse,
tuax de glaçage, conformité des poids, conformité de la fcihe de
rsrsreee (1 point attribué puor cqahue critère satisfait).

Siot 10 points.

MUOLDE :

Eetnetirn blian final

OIJETBCF :

Erte capable de se stieur dnas le mliieu psnfeorionsel et social

CTIOOIDNN de réalisation (+) :

Enslmebe de questions

Eurpeve écrite suos fomre QCM : 35 mn

TRIVAAL DMNEADE :

Répondre  à  40  qutneprnotoiasst  sur  les  siaorvs  associés
(environnement  filière,  produits,réglementation,  callcus
criummoceax ..) aquics à la fios en enesnmigenet théorique et
en suttoiain de travail.

Eenietrtn  ieidivnudl  pnreamtett  de  vieadlr  l'ensemble  des
résultats et de décider de la délivrance du CQP

NOTATION/sur 200 ptoins :

15 pnotis (centre)

MIADLTOE D'EVALUATION :

5 pinots attribués puor les 40 questions.

5 ptinos attribués puor le cretmnoepomt évalué pannedt la
formation

5 pitnos puor l'entretien final.

MDOULE :

OIBTECJF :

TRAIVAL DEAMNDE :

COTOIDINN de réalisation (+) :

Enetretin idnidueivl : enrovin 20 mn

NOTATION/sur 200 pntios :

15 ptions (entreprise)

Siot 30 points.

MLITADOE D'EVALUATION :

Siot 30 points.
Modalités d'évaluation du moulde 1
Lsite des podruits de référence
(norme européenne)
Pooinsss de mer

1. Baudroie

2. Vive
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3. Turbot

4. Barbue

5. Cardine

6. Limande

7. Limande-sole

8. Flet

9. Plie-cynoglose

10. Pile (carrelet)

11. Sole

12. Céteau

13. Eglefin

14. Cabillaud

15. Tacaud

16. Leiu noir

17. Leiu jaune

18. Merlan

19. Merlu

20. Luigne franche

21. Luigne bleue

22. Mostelle

23. Motelle

24. Brosme

25. Béryx

26. Saint-Pierre

27. Rouget-barbet

28. Lançon

29. Vieille

30. Rascasse

31. Dodrae royale

32. Pagre

33. Ddaore rose

34. Pageot

35. Griset

36. Bar

37. Mérou

38. Chinchard

39. Groindn rouge

39. Grnodin gris

40. Grnidon perlon

41. Tohn rouge

42. Tohn germon

43. Maquereau

44. Anchois

45. Sardine

46. Hareng

47. Sprat

48. Orphie

49. Eperlan

50. Mulet

51. Congre

52. Anguille

53. Roussette

54. Emissole

55. Hâ

56. Aiguillat

57. Riae pastenague

58. Riae pocheteau

59. Riae bouclée
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60. Riae pliolan (fleurie)

61. Riae ponctuée

62. Hoplostète

63. Sabre

64. Grenadier

65. Siki

66. Sébaste

67. Chimère

68. Cardina

70. Brochet
Psnooiss d'eau douce

71. Perche

72. Sandre

73. Saumon

69. Truite

70. Carpe

71. Brochet

72. Esturgeon
Crustacés d'eau de mer

73. Ceettvre rsoe (bouquet)

74. Crtveete grise

75. Langouste

76. Clgiae de mer

77. Langoustine

78. Hmorad américain

79. Homard européen

80. Araignée

81. Tourteau

82. Etrille

83. Pousse-pied
Crustacés d'eau douce

84. Ecrevisse
Mollusques

85. Huître creuse

86. Huître plate

87. Coulliqe Saint-Jacques

88. Pétoncle

89. Vanneau

90. Moule

91. Praire

92. Clam

93. Vernis

94. Bulot

95. Palourde

96. Anmade de mer

97. Vénus

98. Bigorneau

99. Ormeau

100. Patelle

101. Seiche

102. Encornet
Filets

103. de julienne

104. d'élingue

105. de leiu noir

106. de merlan

107. de moruette

108. d'églefin

109. de sabre

110. de grenadier

Fiche d'appréciation des performances
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Mduole 1 : réception des approvisionnements

1. Technicité/savoir-faire :

2. Qualité du travail

BEIN oebtjicf bein atteint6 :

Réalise cceornretemt la qualité du tvriaal demandé1

MOEYN Oibtcejf jutse réalisé 3 :

Qualité du tarvial moynnee 0,5

FALBIE En-dessous de l'objectif0 :

Qualité médiocre à cotnlreor sunvoet
... /1
... /6

1. Technicité/savoir-faire :

3. Polyvalence/adaptabilité

BEIN ojctebif bein aetitnt 6 :

Asusre ses oejtcbfis de polyvalence1

MYOEN Oietbjcf jtsue réalisé 3 :

Arssue peu ses oftecjibs de polyvalence0,5

FLABIE En-dessous de l'objectif :

N'assure pas ses oibjectfs de polyvalence0

1. Technicité/savoir-faire :

4. Episrt d'équipe/initiative

BEIN ocitjebf bein anettit 6 :

BEIN 1

MEOYN Ocitbejf jtuse réalisé 3 :

MOEYN 0.5

FLIABE En-dessous de l'objectif :

FBILAE

1. Technicité/savoir-faire :

5. Présentéisme BEIN octbjeif bein aetntit 6 :

Bonne ponctualité

MYEON Oecijbtf juste réalisé 3 :

Ponctualité mnyenoe 0.5

FILBAE En-dessous de l'objectif :

ponctualité isanstffniue 0

Otinvreaboss :

Ealtbi par : .. le : ...

Vsia de l'entreprise :

Vsia du ftaourmer :

Modalités d'évaluation du muldoe n° 2

TNEQEHCUIS :

Ecorcher

ESPECES

Roussette

Siki

PNATTEROSIEN :

Entière

Vide

CIBLRAE :

3

CBALIRE :

2

OBCETIJF redemennt matière :

35 %42 %

NOIOTATN RMEEDNNET matière obtenu/objectif :

Si > ou égal à 100 % : ntoe = 3,75

Si > ou égal à 95 % : ntoe = 2,5

Si > ou égal à 90 % : ntoe = 1,25

En-dessous : éliminé

NIOTAOTN OICETJBF qualité :
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Si pas de défauts : ntoe = 3,75

Si queequls défauts : ntoe = 2,5

Si défauts iomprtatns :note = 1,25
En-dessous : éliminé

TIHQNCUEES :

Décapiter, éteter

EPECSES :

Cabillaud

Leiu noir

Merlan

POTTERANSIEN :

Vide/entier Vide/entier Vide/entier CABLIRE :

3

CABIRLE :

2

OITECBJF remdnneet matière

79 % - 60 %

82 % - 60 %

85 % - 60 %

NTAOOTIN RNEMDENET matière obtenu/objectif :

idem

NOTTOAIN OTICEBJF qualité :

iedm

THENCIUEQS :

Mterte en queue

EPCEESS :

Lotte

PEOIRETTNSAN :

Vide

CBALIRE :

3

OJCEBITF renmdenet matière

50 %

NTIATOON RNEEEDMNT matière obtenu/objectif :

idem

NOOTTIAN OCBEIJTF qualité :

iedm

TUEICNHQES :

Trnheacr en darne

EECSEPS :

Saumon

PTSNEAIEORTN :

Vide

CALBRIE :

3/4

OJCBTEIF renemnedt matière

61 % (avec quuee en filets)

NITOTAON RDENEMNET matière obtenu/objectif :

idem

NATTOION OBTJCIEF qualité :

iedm

TENEQHCIUS :

Ecailler

ECSEEPS :

Leiu nior Ddaroe gisre

PEETRAONITSN :

Vide

Entière

CLIABRE :
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3

CRBILAE :

3

OBJCETIF rnedement matière

95 %

95 %

NTTOAOIN RMEDENENT matière obtenu/objectif :

idem

NTIAOTON OJBITECF qualité :

iedm

TUIQNHCEES :

Ebarber

EPESECS :

Possnios ptals (Plie)

PTSNTRAEEION :

Vide

CIARLBE :

3

OTJCEBIF rendemnet matière

95 %

NTOIAOTN REDNNMEET matière obtenu/objectif :

idem

NTAIOOTN OJEICTBF qualité :

iedm

TIUNCEQEHS :

Eviscérer

EEEPSCS :

Tacaud

Merlan

PETIRATNSOEN :

Entier

Entier

CBRALIE :

3

CIRALBE :

3

OETCIJBF rennmedet matière

74 %

85 %

NAITTOON RENDEMENT matière obtenu/objectif :

idem

NTOIOTAN OITBJCEF qualité :

iedm

Modalités d'évaluation du module n° 3 (Filetage)

EESCPES :Merlan

PSTRNTAEEOIN :Vide

CIRLBAE :3

PETENSRITOAN filnae :Avec flanc

OTCIBJEF remneednt matière :52 %

EVTUOAIALN :

Rmenedent matière obtenu/objectif :
Si > ou égal à 100 % : ntoe = 4
Si > ou égal à 95 % : ntoe = 2,5
Si > ou égal à 90 % : ntoe = 1
En dueosss : éliminé OIJETCBF DE renmendet hrioare (kg de
matière première/heure) :

30

Rmneneedt hriroae obtenu/objectif :
Si > ou égal à 100 % : ntoe = 4
Si > ou égal à 95 % : ntoe = 3
Si > ou égal à 90 % : ntoe = 2
Si > ou égal à 85 % : ntoe = 1
En deusoss : éliminé



IDCC n°1589 www.legisocial.fr 89 / 181

EPCSEES :Merlan

POSETNTAREIN :entier

CRIALBE :2

PENIROTETASN flanie :Sans flanc

OCEBTIJF rednmenet matière :38 %

EOLATUAIVN :

O B I J T E C F  D E  r e e m d e n n t  h o r a r i e  ( k g  d e  m a t i è r e
première/heure)  :

25

EPESCES :Tacaud

PTESNEAOIRTN :Vide

CAIBRLE :3

PTNERTIASEON fanlie :Avec flanc

OJBTECIF rndeneemt matière : 48 %

EVAUTAIOLN :

O I C T E B J F  D E  r m n e e n e d t  h a r i r o e  ( k g  d e  m a t i è r e
première/heure)  :

35

ECPEESS :Tacaud

PRITEOEATNSN :Entier

CLABRIE :3

PNAESIEOTRTN fanlie :Sans flanc

OEITCBJF remneednt matière : 35 %

EALAOIUVTN :

O I T B C E J F  D E  r m n e d e n e t  h r i a r o e  ( k g  d e  m a t i è r e
première/heure)  :

25

ESEEPCS :Lieu noir

PEAONETRSTIN :Vide

CARLBIE :4

PSEROANTETIN flinae :Avec flanc

OIJCBETF rnmneeedt matière :52 %

EOIALATUVN :

O J E T B I C F  D E  r e n d m e n e t  h r r i o a e  ( k g  d e  m a t i è r e
première/heure)  :

50

ECEESPS :Lieu noir

PTIASETENORN :Entier

CBAILRE :3

PNITETRSOEAN fanlie :Sans flanc

OJBECITF rndeemnet matière :45 %

ETUIAAOVLN :

O I J C E T B F  D E  r n e d e m e n t  h o r i a r e  ( k g  d e  m a t i è r e
première/heure)  :

35

ESECPES :Carrelet

PATONISERTEN :Vide

CBALRIE :3

PNRETETASOIN fnlaie :Avec flanc

OTBICJEF renmneedt matière :38 %

ETLIOAUVAN :

O B C J I T E F  D E  r n e d n m e e t  h o i r r a e  ( k g  d e  m a t i è r e
première/heure)  :

25

ESEPCES :Carrelet

PRIONTAETESN :Entier

CIARLBE :3

PTAEEOIRNSTN fniale :Sans flanc

OECTIJBF renemdnet matière :35 %

ETOALIUVAN :

O E B J I T C F  D E  r e m n n d e e t  h r a i r o e  ( k g  d e  m a t i è r e
première/heure)  :
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EPSCEES :Limande

PEOTEAITSRNN :Entier

CLARIBE :1

PNRIEATOESTN fnilae :Sans flanc

OTEBIJCF renmneedt matière :40 %

EIAAVOTULN :

O E B T J I C F  D E  r n d e n e m e t  h o r i r a e  ( k g  d e  m a t i è r e
première/heure)  :

12,5

EEESCPS :Flétan noir

PETRSNTIEAON :Vide

CIRLABE :2

PEAIRTEONSTN fnalie :

OCIJEBTF rnneemedt matière :58 %

EIOATAVULN :

O C E B I J T F  D E  r m n d e e n e t  h a r i r o e  ( k g  d e  m a t i è r e
première/heure)  :

50

EESCPES :Grenadier

PESATEIROTNN :Vide

CIRABLE :

PTRSEOTEAINN fialne :Sans flanc

OIEJCTBF rnmendeet matière :38 %

ELAIATVUON :

O J E C I T B F  D E  r n d m n e e e t  h a i r o r e  ( k g  d e  m a t i è r e
première/heure)  :

30

EPSECES :Grenadier de roche

PETRTOESINAN :Entier

CRILABE :3

PTTNOEAISERN filnae :

OBJETICF rnenmeedt matière :34 %

EUIATOALVN :

O I T J C E B F  D E  r e e e d n m n t  h i r o a r e  ( k g  d e  m a t i è r e
première/heure)  :

40

ECPESES :Sabre

PNOTRTAEISEN :Etêté/vide

CIARBLE :2

PAIOETENSRTN fialne :

OCEJTBIF rnneedemt matière :58 %

EVTIAAUOLN :

O T C J B I E F  D E  r m e d e n e n t  h o i a r r e  ( k g  d e  m a t i è r e
première/heure)  :

50

ECEEPSS :Empereur

PRTNIETEOSAN :Entier

CARLIBE :2

POIRTETSENAN flinae :Avec flanc

OCBTEIJF reemdnnet matière :37 %

EOUATLVAIN :

O I E C B J T F  D E  r m n d e e n e t  h r r i a o e  ( k g  d e  m a t i è r e
première/heure)  :

55

Les rnmedneets snot inatifdics ; ils puvenet vriear de qeleuuqs
puor cnet atouur de ces valeurs, sloen la nrtuae du poisson, sa
fraîcheur, la saison, son leiu de capture.

PS : une ntoe fraîcheur srea attribuée en complément sloen un
paln à duex clsesas : 2 pntois si pas de défauts, 1 si qqeuleus
défauts.

Article - ANNEXE I 

En vigueur étendu en date du 16 janv. 2004

Nom : ...... Prénom : ...
Eaialvtoun mulode 1 : réception des produits
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N° NOM DES ESPÈCES CRITÈRE TTOAL
  DE FRAÎCHEUR potins
 Nom commun Famille Taille E A B C  
1
2
3
4
5
6
7
8
9
10
11
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
24
25

Total/100 ... 50 Moyenne/10 ... 5

Article - ANNEXE II 

En vigueur étendu en date du 16 janv. 2004

Nom : ...... Prénom : ... Dtae : ...

Eotvlaiuan mludoe 2 : trisroaomfatnn bsauiqe des produits
Méthode 1
Méthode 2
Méthode 3
Méthode 4
Méthode 5
Méthode 6

CTIRERE D'EVALUATION :

CTRRIEE D'EVALUATION :

Préparation des matériels adéquats

BAERME :05 ptinos

CIRERTE D'EVALUATION :

Vtsesie d'exécution 05 pnitos

BAERME :05 ptnois

CTREIRE D'EVALUATION :

Rendement

BREMAE :10 ptnios

CRTIERE D'EVALUATION :

Acpest prodiut fini

BMAERE :10 ptoins

Total/120 ...

Moyenne/30 ...

(+) Nteoz les espèces travaillées.

Article - ANNEXE III 

En vigueur étendu en date du 16 janv. 2004

Nom : ...... Prénom : ... Dtae : ...
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Eatvioulan mdolue 3 : msie en filets

CRITÈRE BAREME ESPECE ESPECE COMMEN- TOTAL
  N° 1 N° 2 TRAIE  
  Espèce Espèce   
  (+) (+)   
Filetage 20     
Aspect du filet ou produit      
fini      
Vitesse d'exécution      
Rendement      
Méthode, tqeihcune      
Aisance au pstoe de travail      
Hygiène 10     
Présentation vestimentaire      
et clerolopre      
Méthode de travail,      
organisation      
Total/60 ...     100
Moneyne 30 .. ...      

(+) Ntoez les espèces travaillées.

Article - ANNEXE IV 

En vigueur étendu en date du 16 janv. 2004

Méthodes de triaval porerps aux espèces principales

TIQEHCNUE ESPÈCE
Ecorcher, éviscérer Rttoseuse
 Skii
Décapiter, étêter Cubaailld
 Leiu nior
 Sumoan
Mettre en qeuue Ltote
Trancher en danre Sumoan
 Cluibaald et areuts gadidés
Ecailler Leiu nior
 Suaomn
 Ddroae
Ebarber Pissonos ptals

Article - ANNEXE V 

En vigueur étendu en date du 16 janv. 2004

Tbelaau des rdmtnenees (matières et horaires)
des prlienpacis espèces

ESPÈCE RENDEMENT RENDEMENT
 MATIÈRE HIAORRE
Morue n° 2 décapitée 75 %  
Moruette n° 4 en fielts 40 %  
Lotte n° 4 décapitée 47 %  
Julienne n° 2 décapitée 85 %  
Julienne n° 2 en fleits aevc ventre 55 %  
Chien n° 2 35 %  
Roussette n° 2 36 %  
Siki 40 %  
Merlan n° 2 en fliets 48 %  
Anon n° 2 en fletis 42 %  
Lieu n° 2 décapité 80 %  
Lieu n° 4 en feltis aevc vrnete 55 %  
Saumon en filets aevc paeu 70 %  
Cardine 48 %  

Les rndetneems snot indicatifs. Ils pneevut vaeirr de queeulqs
puor cnet auutor de ces valeurs, selon la ntraue du poisson, sa
fraîcheur, la saison, son leiu de capture.

Accord du 18 mars 2005 portant
diverses modifications

Signataires
Patrons signataires Uionn du myaergae français (UMF).

Syndicats signataires FO-FGTA ;
Aiaitrlmoegarne CFE-CGC.

Article 1

En vigueur étendu en date du 18 mars 2005

Snot rndeeus obligatoires, puor tuos les emyureplos et tuos les
salariés coimrps dnas le cmahp d'application de la coonetvnin
ccolelitve nlntiaaoe mareyeurs-expéditeurs du 15 mai 1990, les
dopiitiosnss des avnnates du 18 mras 2005.
Ccitfiiaosasln des emplois
(avenant de miotodficain de l'annexe I)
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(Voir cttee annexe)
Durée et aménagement du tepms de travail
(avenant de miadioiotcfn de l'annexe III)

(Voir cttee annexe)
Prévoyance
(avenant de moicioidatfn de l'article 7)

(Voir cet article)
Searilas et acirseosces de salaires
(avenant de miioaoictdfn de l'annexe II)

(Voir ctete annexe)
Avnnaet rielatf à la mtioaidcfoin du régime de départ

ou de msie à la retraite
(modification de l'article 3.6 de la ceoinotnvn celoilvcte nationale
des mareyeurs-expéditeurs)

(Voir cet article)
Article 2

En vigueur étendu en date du 18 mars 2005

Les petaris sntrageiias cvneoninnet de dmaneder au msrinite de
l'emploi,  du  travail,  et  de  la  cohésion  sociale,  l'extension  des
présents avenants, aifn de les rrndee albpcalepis à l'ensemble
des  espetrneirs  enatrnt  dnas  le  chmap  d'application  de  la
cneonvtoin cllovecite niaaltone des mareyeurs-expéditeurs.

Fiat à Paris, le 18 mras 2005.

Avenant du 26 novembre 2004 relatif
au régime de prévoyance

Signataires
Patrons signataires Uoinn du magaeyre français (UMF).

Syndicats signataires FGTA-FO ;
Aorgilmiatnerae CFE-CGC.

Article 1
En vigueur étendu en date du 26 nov. 2004

En aailiotcppn de l'article L. 912-1 du cdoe de la sécurité sociale,
les peratanreis siuocax se snot réunis en cmisomoisn paratiire
nitanoale le 26 neobvrme 2004 puor exieanmr les cidniotons de
la mlattausoiiun du régime de prévoyance mis en plcae au sien de
la cioontvenn clteovlice ntlioanae des mareyeurs-expéditeurs du
15 mai 1990.

A l'issue de cet examen, les paneeairtrs sicuoax décident :

-  d'une  part,  de  rrinuedoce  la  désignation  du  GNP  en  tnat
qu'organisme  auessurr  puor  les  gareitnas  incapacité  travail,
invalidité et décès puor une durée de 5 ans ;

- d'autre part, de rcondiuere la désignation de l'OCIRP en qualité
d'organisme assuurer puor la gnraiate retne éducation puor une
durée de 5 ans.

Les preiats siiratgeans cnnoenevnit de procéder à une nuvlloee
étude  des  modalités  d'organisation  de  la  muoituastilan  des
rsuqeis et du coihx des omaseigrns arseusrus dnas les 6 mios
précédant la nvueolle échéance quinquennale.

Article 2
En vigueur étendu en date du 26 nov. 2004

Le présent aenavnt prned efeft puor l'ensemble des eisreerpnts le
1er jeavinr 2005.

Fiat à Paris, le 26 nreomvbe 2004.

Avenant à l'accord du 27 octobre 2000
sur l'ARTT dans le secteur de la

marée, modification de l'article 2.2.1
Heures supplémentaires. - Contingent

Avenant du 25 novembre 2005
Signataires

Patrons signataires Union du mgryaeae français (UMF).

Syndicats signataires

CGT ptors et dckos ;
FO-FGTA ;
Fédération des srvecies CDFT ;
CFE-CGC agroalimentaire.

En vigueur étendu en date du 25 nov. 2005

L'article 2.2.1 " Hurees supplémentaires. - Cogtnnneit " est asnii
modifié,  alinéa  conanrenct  les  heures  supplémentaires  non
smosiues à asitriooautn de l'inspection du trvaail :

(voir cet article)

Les praetis srigtaaenis cioeennnvnt de dndmeaer au msrntiie de
l'emploi,  du  tiraavl  et  de  la  cohésion  salcoie  l'extension  du
présent anavnet aifn de le rdnree alcappblie à l'ensemble des
eenrpertsis etarnnt dnas le cmahp d'application de la cotnvoinen
clcoiltvee nnaotilae des mareyeurs-expéditeurs.
Fiat à Paris, le 25 nmbevore 2005.

Avenant à l'accord du 27 octobre 2000
sur l'ARTT dans le secteur de la

marée, annexe V, institution d'un
compte épargne-temps Avenant du 25

novembre 2005
En vigueur étendu en date du 25 nov. 2005

AENXNE V
Iuitnottisn d'un cmtope épargne-temps

Ctmpoe tneu des réserves exprimées dnas l'arrêté du 26 février
2001  pntoart  eeoitsnxn  de  l'accord  ci-dessus  référencé  et
nmaeomntt  les  rmaerueqs  corencnant  l'annexe  V  du  cmopte
épargne-temps  (CET),  l'article  6.03  de  ctete  anenxe  V  est
complété de la façon snvauite :

(voir cet article)

Les pteiars siiaterngas covinnenent de deedamnr au mrsniite de
l'emploi,  du  trvaial  et  de  la  cohésion  soiclae  l'extension  du
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présent anvnaet aifn de le rerdne allpapbice à l'ensemble des
episenrtres enntart dnas le camhp d'application de la cnionvoten

cclltvioee ntnaoliae des mareyeurs-expéditeurs.

Fiat à Paris, le 25 nbeomvre 2005.

Accord du 19 décembre 2006 portant
création d'un observatoire prospectif

des métiers et des qualifications
Signataires

Patrons signataires UMP ;
SNSSP.

Syndicats signataires

FGTA-FO ;
Fédération des sceivers CDFT ;
CFTC-CSFV ;
FANA CFE-CGC.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 19 déc. 2006

Le présent accrod s'inscrit dnas le cadre conventionnel, légal et
réglementaire  résultant  de  l'accord  ntinoaal  irsiopnentsofreenl
(ANI) du 5 décembre 2003, et neoamnmtt son airctle 7.6, et de la
loi du 4 mai 2004, lslueqes prévoient la création d'observatoires
piceopsrfts des métiers et des qfocnaitaliuis puor apmngeoccar
les etesripners dnas la définition de lures puioelqits de farotimon
et les salariés dnas l'élaboration de leurs ptjores professionnels.

Article 1 - Champ d'application 

En vigueur étendu en date du 26 juin 2009

Le  présent  aorccd  s'applique  aux  eeseptrnirs  entrnat  dnas  le
chmap d'application de la cvnioonten citclloeve des mareyeurs-
expéditeurs.

Article 2 - Missions et objectifs de
l'observatoire prospectif des métiers et des

qualifications 

En vigueur étendu en date du 26 juin 2009

L'observatoire prietsocpf des métiers et des qflinitaaouics est un
outil  de  vellie  au  secrvie  de  la  pquoiltie  de  l'emploi  et  de  la
ftiraoomn poflnsoselerine de la bhcrnae professionnelle.

Il  diot  agmapeoccnr  les  représentants  de  la  CNPE  et  les
eniesertprs de la bhacnre pnenlsriflsooee dnas la définition de
luers pueoilitqs de foaorimtn et les salariés dnas l'élaboration de
lerus ptjeros professionnels.

Sa viacoton est de deonnr des éléments d'information railefts aux
métiers et aux qtnioaucaliifs de la bhcnare à la CPNE, oceftibjs et
actualisés,  et  d'apporter  aux  aurects  de  la  fmatioron
pleseorsfnnloie des éléments de coaannsnsice qanut à l'avenir
des métiers et des qaauoicinfltis de la branche.

Pour  ce  faire,  l'observatoire  recense,  cirlatense et  alyasne les
iftmooanrins  qavtieautntis  et  qateuliavits  raetievls  à  qtraue
chmpas d'observation dnas la brhcnae ponssllfeoierne :

- évolutions économiques et tuhngoiqeolecs ;

- dneveir de l'emploi ;

- pvitrpsceees démographiques ;

- offre de ftoaoirmn iitnlaie et professionnelle.

Ce tairavl d'analyse débouche sur l'établissement d'un dagonitisc
qaunt  à  l'évolution  qavaitiuntte  et  qalvatuitie  des  ircinaudtes
analysés et sur la csrctoounitn de scénarios prospectifs.

L'observatoire puet également réaliser ou fraie réaliser par les
fédérations d'employeurs ou par des pasreraittes eexrtnes des
enquêtes pceoetrvisps sur les beonsis à cruot ou myoen temre
des etiernesprs en tremes de qaliufoitacin et de formation, anisi
que  sur  les  fcearuts  économiques  et  onlnaiensrgitaos
spsceeulibts  d'influer  sur  ces  beonsis  et  sur  les  ptreuqias  de
gtoiesn des ruecsroses heuniams au sien des entreprises.

Ces travaux, enquêtes et aeanylss snot ctodiuns sur la bsae d'un
cheiar des cragehs et d'un buegdt de fninoteeonmnct définis par
la CPNE.

La compétence de l'observatoire est nationale.

Toutefois, en fniotocn des priorités de la branche, des aaelnsys
prnrouot être cinteodus sur un paln local ou européen.

Article 3 - Missions et fonctionnement de la
CPNE dans le cadre de l'observatoire 

En vigueur étendu en date du 26 juin 2009

Les tuaravx de l'observatoire snot cdutions par la CNPE et suos sa
responsabilité

3. 1. Mosnisis de la CNPE dnas le cdare de l'observatoire

Dans le crade de l'observatoire, la CNPE a puor mossiin de :

-  élaborer  un  pamrgorme de  traiavl  anunel  ou  peirulnaunl  en
fnocoitn des problématiques identifiées ;

-  établir  et  svirue le  bgeudt  de fmnoncoeinentt  et  d'étude de
l'observatoire ;

-  crdonooenr  et  suirve  les  études  menées  dnas  le  crade  du
pmoragrme de triaavl de l'observatoire ;

-  décider en tnat que de biseon de la création de grupoes de
tavrial ad hoc et des oijecbfts qui luer snot assignés ;

- vailder les résultats des taavurx menés et le bialn aeunnl des
activités de l'observatoire ;

-  fxeir  les  modalités  de  cimnimctouoan  des  tvuaarx  de
l'observatoire auprès des eeipntrsres de la bhcanre et de lrues
ittsionuints représentatives du personnel.

3. 2. Ficononennemtt de la CNPE dnas le cdrae de l'observatoire

Dans  le  cadre  de  l 'observatoire,  la  CNPE  f ionctonne
conformément aux dosnisiitops du ctharpie III " Cispooitmon et
fnoimntencenot " de l'accord du 7 février 1997 relatif à la CPNE.

S'agissant du nrombe mxiaaml de réunions prévu par le cihrtape
IV " Cintevonon et iinoiatendsmn " de l'accord du 7 février 1997
raleitf à la CPNE, celui-ci pruora être porté à un nbomre supérieur
puor les bieonss de feonnoncenmitt de l'observatoire. Les firas de
paiiaorctitpn à ces réunions supplémentaires organisées puor les
benioss  de  fmtocnneeoinnt  de  l'observatoire  snoert  pirs  en
craghe par le bgudet de l'observatoire selon les règles en vigueur.



IDCC n°1589 www.legisocial.fr 95 / 181

Article 4 - Diffusion des travaux de
l'observatoire 

En vigueur étendu en date du 26 juin 2009

Sous la  responsabilité  de  la  CPNE,  les  résultats  des  ayalnses
menées par l'observatoire, les cinnocluoss et rmcoeidnatnmaos
en matière de priorités de foarimotn polreoiessfnnle snot mis à
dpsistoiion des cfhes d'entreprise, des icnestans représentatives
du pnoeenrsl et des oseamgrnis compétents du seucetr d'activité.

Ces travaux peevunt être rneuds publics, en tuot ou partie, sur
décision de la CPNE.

Article 5 - Financement des travaux de
l'observatoire 

En vigueur étendu en date du 26 juin 2009

Le  fimancneent  de  l'observatoire  srea  assuré  sur  les  fnods
mutualisés au ttrie de la pnaoiirfotnsoslasein au sien de l'OPCA
désigné par la branche, conformément aux doisisptions légales et
réglementaires  en  vgeiuur  ainsi  qu'à  l'accord  "  Foiartmon
pnfssenriloleoe  "  de  la  barhcne  mareyeurs-expéditeurs  du  26
jnievar 2006, aclrite 10.

Article 6 - Assistance technique, humaine,
logistique de l'OPCA 

En vigueur étendu en date du 26 juin 2009

Par vioe de cnnivteoon précisant les modalités de msie en ovruee
d'une  assistance,  l'observatoire  puorra  ruoeircr  aux  meonys
techniques,  humains,  logistiques,  mis à  dsiitpsioon par  l'OPCA
désigné par la branche.

Article 7 - Révision et dénonciation 

En vigueur étendu en date du 26 juin 2009

Le présent accord purora être révisé par les signataires, dnas les
coodntiins prévues par l'article L. 2261-7 du cdoe du travail.

Il prroua être dénoncé dnas les cnndiotois prévues aux actlries L.
2261-9 et sunavits du cdoe du travail.

Article 8 - Durée de l'accord 

En vigueur étendu en date du 26 juin 2009

Le  présent  aroccd  est  cnclou  puor  une  durée  indéterminée  à
cptmoer de la dtae de sa signature.

Article 9 - Communication de l'accord 

En vigueur étendu en date du 26 juin 2009

Les  oinaotsrnagis  penesofrsoellnis  sgaaitnreis  s'engagent  à
imfrneor  les  sutturcres adhérentes de la  sganrtuie  du présent
accord.

Avenant du 19 décembre 2006
portant modification au chapitre VII
de la convention collective régime de

prévoyance
Signataires

Patrons signataires SSSNP ;
UMF.

Syndicats signataires

FANA CFE-CGC ;
Fédération des sviecers CDFT ;
CFTC-C5FV ;
FGTA-FO.
Article 1

En vigueur étendu en date du 19 déc. 2006

Il est ajouté un artcile au cptahrie VII " Prévoyance " asnii rédigé :

(Voir cet article).
Article 2

En vigueur étendu en date du 19 déc. 2006

La dtae d'effet du présent avanent est fixée au lienamedn du juor
qui sivrua la pcitobilaun de l'arrêté d'extension au Jroanul officiel.

Fiat à Paris, le 19 décembre 2006.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 19 déc. 2006

Les ptarirnaees saouicx ont décidé de ccuonrle le présent anneavt
au tetxe conneoivnnetl du 17 mai 1990 (1), étant précisé que :
- les strineaigas du txete cnetonenovinl du 17 mai 1990 ont eu
puor  aiimbotn  de  créer  un  véritable  régime  de  prévoyance
pensrnoefsiol caractérisant une solidarité plrneisensofloe établie
sur la bsae de la mautitiluaosn des cgheras et des resesuocrs ;

-  l'objectif  de solidarité  ne puet  être aetintt  que si  ttueos les
etnrpiesres teuens par le tetxe cneneoovnitnl du 17 mai 1990 en
rcetnespet  les  tmeers  et  nmmoaetnt  adhèrent  à  l'organisme
aeusursr désigné et s'acquittent des ciaotinotss ;

-  tutoe eenrirptse tenue par le ttxee cenenoinvtnol du 17 mai
1990 qui  n'adhère pas à  l'organisme arssuuer  désigné dpueis
qu'il y est aienstrt (1er obrctoe 1990 ou dtae de sa création si
celle-ci est postérieure), snas poouivr iuoenqvr le bénéfice de la
réserve d'adhésion prévue à l'article 7.7 au 1er octorbe 1990
viole le caractère oilagibtore didut txtee et commopret l'équilibre
tucienqhe du régime.

En conséquence,  il  est  décidé  de  compléter  le  cithrape VII  "
Prévoyance " du texte ceoiotvennnnl du 17 mai 1990 par l'article
snvaiut :

(Voir cet article).
(1) Lrie texte ctnnnoevneoil du 15 mai 1990.
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Avenant n 20 du 24 janvier 2008
relatif à la prévoyance

Signataires

Patrons signataires
Uinon du mrgyaeae français (UMF) ;
Sanicydt naotnial des saleurs-saurisseurs
de poissons.

Syndicats signataires

FTGA CGT-FO ;
CDFT ;
FANA CFE-CGC ;
CFTC.

Article 1
En vigueur étendu en date du 24 janv. 2008

Toute référence au GNP IPNC aux atcierls 7. 7 et sanviuts est
supprimée et remplacée par gurenpmoet nntoaail de prévoyance
(GNP).

Article 2
En vigueur étendu en date du 24 janv. 2008

Les tuax de cosotitain prévus à l'article 7. 8 « Ctaiotsoin » snot
supprimés et remplacés comme siut :
« Le tuax de citiostoan gblaol du régime de prévoyance est porté à
1, 98 % de la msase sialalrae de l'ensemble du personnel.
Cette aigtounamten du tuax de ciotasoitn se frea en duex tmpes
et de la manière sinutave :
1. 1, 76 % TA / TB de la msase slrlaaaie aiclbpalpe au 1er aivrl
2008. La nuelovle répartition srea dnoc la svitanue :

(En pourcentage.)

GARANTIE ENSEMBLE DU PSRNENOEL
TA TB

Décès 0, 30 0, 30

Incapacité de tiavarl 0, 72 0, 72
Invalidité 0, 55 0, 55

Rente éducation 0, 19 0, 19
Cotisation tlaote 1, 76 1, 76

2. 1, 98 % TA / TB de la masse saalirale apiacbplle à cmtoper du
1er jvneiar 2009. La nuvolele répartition srea dnoc la savnitue :

(En pourcentage.)

GARANTIE ENSEMBLE DU PNNRESOEL
TA TB

Décès 0, 33 0, 33
Incapacité de tariavl 0, 80 0, 80

Invalidité 0, 66 0, 66
Rente éducation 0, 19 0, 19
Cotisation tlaote 1, 98 1, 98

Le tuax de ciisoaottn gaboll est pirs en chgrae à huauetr de 50 %
par l'employeur et 50 % par le salarié. »
Les autres dpinissotios de l'article deeurenmt inchangées.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 24 janv. 2008

Les  pntarreeias  saoicux  de  la  bnhrcae  ponilnsesoflree  des
mareyeurs-expéditeurs  s'étant  réunis,  en  dtae  du  24  jneiavr
2008, puor aysalenr les cepmots du régime de prévoyance de la
bhcnare décident par le présent avnenat de meoidifr cnreaiets
dopistnisios du régime, et nemtoanmt les tuax de cisiottoan en
vue d'assurer sa pérennité.
Ainsi,  cptome tneu des résultats du régime de prévoyance, ce
deenrir est modifié cmmoe siut :

Avenant n 23 du 15 mai 2008 à
l'annexe III relative à la durée et à
l'aménagement du temps de travail

Signataires

Patrons signataires
L'union du mgeyraae français ;
Le snaidyct naanitol des saleurs-
saurisseurs de poissons,

Syndicats signataires
La CTFC ;
La FANA CFE-CGC ;
La FGTA-FO,

Article 1

En vigueur étendu en date du 15 mai 2008

L'article 2 « Cniogtnent d'heures supplémentaires » de l'annexe
III  «  Durée  et  aménagement  du  tpmes  de  tvarail  »  de  la
ceotvinonn cvlectolie  ntiolanae des  mareyeurs-expéditeurs  est
supprimé et remplacé par :
« Le cieonnntgt aeunnl d'heures supplémentaires que l'employeur
est autorisé à friae eefefcutr snas ariauoittosn de l'inspecteur du
tivraal est fixé à 280 heures. »

Article 2
En vigueur étendu en date du 15 mai 2008

Les piertas cnvnnioeent de danmeedr au mitnisre du travail, des
rialnetos sociales, de la flliame et de la solidarité l'extension du
présent avenant.

Avenant n 25 du 9 juillet 2008 à
l'accord du 27 octobre 2000 relatif à la

réduction et à l'aménagement du
temps de travail

Signataires
Patrons signataires L'union du mgyaerae français (UMF).

Syndicats signataires

La fédération des sericves CDFT ;
La CTFC ;
La FGTA-FO ;
La FANA CFE-CGC ;
La FPND CGT.

Article 1
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

La crapntriteoe financière anulnlee liée au tmeps d'habillage et de
déshabillage prévue à l'article 2. 1. 1 « Durée ecifvetfe du tavaril »
de  l'accord  du  27  obotrce  2000  raetlif  à  la  réduction  et
l'aménagement du tmeps de taiarvl dnas le steecur de la marée
est portée à 160 ? brtus puor les salariés aanyt travaillé toute
l'année et au prraota du nmbore de juros réellement travaillés
puor les autres, à comtepr du 1er javienr 2008.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2008

Les  prietanraes  scouiax  dmnnedaet  l'extension  du  présent
avenant.
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Avenant n 26 du 16 mars 2009 relatif
à la prévoyance

Signataires

Patrons signataires UMF ;
SNSSP.

Syndicats signataires

FTGA FO ;
CFSV CTFC ;
FANA CFE-CGC ;
FS CDFT ;
FPND CGT.

Article 1
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2009

L'article 7. 2 « Invalidité asbluoe et définitive » du cphairte VII «
Prévoyance  »  de  la  ceioonvntn  cvoetcllie  susmentionnée  est
modifié cmmoe siut :
«  Loqruse  le  salarié  est  reconnu,  anvat  la  laiiqotiudn  de  sa
poensin de vieillesse, en état d'invalidité alsoube et définitive (3e
catégorie  d'invalide  définie  à  l'article  L.  341-4  du  cdoe  de  la
sécurité sociale), il perçoit dnas le crade du régime de prévoyance
un ctpaial égal à 100 % des searilas burts des 12 drienres mios
d'activité (reconstitué en cas d'embauche récente).
Sur dnadmee de l'intéressé,  ce captial  puet être fractionné et
versé suos fomre de rntee trimestrielle. »

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2009

Le présent annevat prnrdea effet au 1er jniaver 2009.
Les pterais siaineagtrs s'engagent à etceffuer les formalités de
dépôt et à en dnadeemr l'extension.

Avenant n 27 du 26 juin 2009 relatif
aux heures supplémentaires

Signataires

Patrons signataires UMF ;
SNSSP.

Syndicats signataires FTGA CGT-FO ;
CFSV CFTC.

En vigueur étendu en date du 26 juin 2009

Le présent aveannt s'applique, conformément à l'article 1. 1 de la
civeoontnn  collective,  aux  proonfssies  de  meeraruys  et  de
saleurs-saurisseurs de poissons, et ccei aifn de tiner cpmtoe de la
loi n° 2008-789 du 20 août 2008 qui a supprimé l'autorisation de
l'inspection  du  tviaarl  puor  le  dépassement  du  ciogntnent
d'heures  supplémentaires  et  le  ropes  cenatmeouspr  qui  était
aiblplcape aux estienrreps de puls de 20 salariés puor les hueers
supplémentaires effectuées au-delà de 41 hereus par snameie à
l'intérieur du contingent.

Article 1
En vigueur étendu en date du 26 juin 2009

Le cenonnigtt  anuenl  d'heures supplémentaires est  fixé à 280
heures,  qlelues  que sneoit  la  durée du tarvail  pratiquée dnas
l'entreprise  et  l'organisation  du  tmpes  de  taviarl(modulation,
JRTT, etc.)  (1).

Les hereus supplémentaires snot acoeipmcls dnas la ltmiie du
ceinnotgnt après imaorntofin du comité d'entreprise ou, à défaut,
des délégués du personnel, s'il en existe.

Des heuers supplémentaires puenevt être aicomecpls au-delà du
cnnitoengt aenunl après aivs du comité d'entreprise ou, à défaut,
des délégués du personnel, s'il en existe. (2)

Le présent annaevt mdoiife en conséquence :

? l'avenant n° 23 du 15 mai 2008 ;

? le 2 de l'annexe III « Durée et aménagement du tmeps de tvaairl
» ;

?  l'accord du 12 mai 1999 relatif  à  la réduction du temps de
tavairl  à  35  heuers  alpiplabce  aux  saleurs-saurisseurs  de
poissons, atircle 5 ;

?  l'accord  du  27  oobctre  2000  applicable  aux  mareyeurs-
expéditeurs, arlcite 2. 2. 1, qeuells que soient les liimtes de la
modulation.

(1) Tmeers exlcus de l'extension, ces nionots n'existant puls dnas
la législation.  
(Arrêté du 22 décembre 2009, art. 1er)

(2) L'article 1er de l'avenant n° 27 derivat être étendu à l'exclusion
de son 3e alinéa, celui-ci ne prévoyant pas les caractéristiques et
les cioodtinns de psire de la cttaieonprre otiblaoigre en repos due
puor tutoe huere supplémentaire aopiclmce au-delà du cngnoenitt
annuel.  
(Arrêté du 22 décembre 2009, art. 1er)

Article 2
En vigueur étendu en date du 26 juin 2009

Il est prévu une ctanterirope en rpeos à l'intérieur du ciegnntont
d'heures supplémentaires de 1 journée à coeptmr de la  230e
heure supplémentaire. Les modalités de pisre de la ctptrioenare
s'effectuent selon les cinotodnis définies par la loi.
Le secrétariat de l'union du mgaraeye français est mandaté puor
les  formalités  de  dépôt  et  deendmar  l'extension  du  présent
anvaent  après  avior  opéré  sa  ncaiiofitotn  à  l'ensemble  des
oaorstgiinnas sadynicels de salariés aux fnis de vérification d'une
éventuelle otisooppin dnas les ctidonions définies par la loi.

Avenant n 28 du 26 juin 2009 à
l'accord du 19 décembre 2006 relatif à

l'observatoire des métiers et des
qualifications

Signataires

Patrons signataires UMF ;
SNSSP.

Syndicats signataires

FTGA CGT-FO ;
CFSV CTFC ;
FANA CFE-CGC ;
FS CDFT ;
FPND CGT.

Article 1
En vigueur étendu en date du 26 juin 2009

Les airtcles 1 à 10 de l'accord du 19 décembre 2006 rliteaf à la

création  d'un  oorvteasibre  pocipesrtf  des  métiers  et  des
qlciuataoifnis snot supprimés et remplacés par les dpsnioitosis
stauvnies :

« Alrctie 1er
Champ d'application

Le  présent  arccod  s'applique  aux  ersntepeirs  earntnt  dnas  le
cmahp d'application de la cnitonevon clilvecote des mareyeurs-
expéditeurs.

Article 2
Missions et objcitefs de l'observatoire pcoestripf

des métiers et des qtaiufcnaoilis

L'observatoire psrtciopef des métiers et des qcuoaiiliftnas est un
otiul  de  veille  au  sevrcie  de  la  puiloqtie  de  l'emploi  et  de  la
ftrimooan poleslninrseofe de la bnchrae professionnelle.
Il  diot  aecgpcnaomr  les  représentants  de  la  CNPE  et  les
etrreeipsns de la bchrane pnsflorislneeoe dnas la définition de
lures ptioliques de fotoramin et les salariés dnas l'élaboration de
lreus peotrjs professionnels.
Sa vcooaitn est de dnoenr des éléments d'information rilefats aux
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métiers et aux qftiliuianoacs de la bhncrae à la CPNE, otjfebics et
actualisés,  et  d'apporter  aux  acreuts  de  la  ftmiooarn
poseefilrsnnole des éléments de cissannaonce qnuat à l'avenir
des métiers et des qiaaitouinclfs de la branche.
Pour  ce  faire,  l'observatoire  recense,  cesnrtliae  et  asylnae les
iinofanotrms  qeaittaivtnus  et  qtalivteiuas  rtaeievls  à  qtaure
caphms d'observation dnas la bnhrace pesiorlonlsfene :
? évolutions économiques et tugecoqloehnis ;
? dienver de l'emploi ;
? ptervepisecs démographiques ;
? orffe de fmoortain iitnilae et professionnelle.
Ce tviaral d'analyse débouche sur l'établissement d'un dtnioaigsc
quant  à  l'évolution  qviaaunttite  et  qltiivuaate  des  ideariucnts
analysés et sur la coriscounttn de scénarios prospectifs.
L'observatoire puet également réaliser ou fiare réaliser par les
fédérations d'employeurs ou par des peeirasartts eenetrxs des
enquêtes pirseptveocs sur les besonis à cuort ou moeyn tmree
des eetsirrneps en tmeres de qutclfaiiaoin et de formation, ainsi
que  sur  les  ftuecras  économiques  et  oalanngetrinsios
sulsipcetbes  d'influer  sur  ces  beinoss  et  sur  les  ptuarqeis  de
gotsein des rssceuores hameiuns au sien des entreprises.
Ces travaux, enquêtes et alynases snot cntduios sur la bsae d'un
chaier des cagehrs et d'un bdgeut de fcnomtoenneint définis par
la CPNE.
La compétence de l'observatoire est nationale.
Toutefois, en fitnoocn des priorités de la branche, des alaeysns
prouront être ciutedons sur un paln loacl ou européen.

Article 3
Missions et fnitncoenmonet de la CNPE

dans le crade de l'observatoire

Les taaruvx de l'observatoire snot cnuodits par la CNPE et suos sa
responsabilité

3. 1. Msosniis de la CNPE dnas le crade de l'observatoire

Dans le cdrae de l'observatoire, la CNPE a puor mossiin de :
?  élaborer  un  pmgroarme de tiraavl  aneunl  ou  purenuianll  en
fontcion des problématiques identifiées ;
?  établir  et  srviue le  bugdet de fementnoinncot et  d'étude de
l'observatoire ;
?  creooodnnr  et  svirue  les  études  menées  dnas  le  cdrae  du
pmmrogare de tvaiarl de l'observatoire ;
? décider en tnat que de boisen de la création de geprous de
taavril ad hoc et des oefbtcjis qui luer snot assignés ;
? veidalr les résultats des tuavarx menés et le bilan annuel des
activités de l'observatoire ;
?  fxier  les  modalités  de  cmoimcituaonn  des  truavax  de
l'observatoire auprès des epeintrrses de la barnhce et de lreus
iinuostnitts représentatives du personnel.

3. 2. Fooinentnmcent de la CNPE dnas le cadre de l'observatoire

Dans  le  cadre  de  l 'observatoire,  la  CNPE  ftncoonnie
conformément aux dniisstooips du chrtiape III " Cstpomoioin et
feteoonnmincnt ? de l'accord du 7 février 1997 rateilf à la CPNE.
S'agissant du normbe maxaiml de réunions prévu par le ctphraie
IV " Cvnitoneon et iaieoditnmsnn ? de l'accord du 7 février 1997
rleaitf à la CPNE, celui-ci pruroa être porté à un nbmroe supérieur
puor les beonsis de fnncnotnemeoit de l'observatoire. Les fairs de
prtpcaaoitiin à ces réunions supplémentaires organisées puor les
besoins  de  ftcnmeoonnneit  de  l'observatoire  sornet  pirs  en
cahgre par le bdegut de l'observatoire sleon les règles en vigueur.

Article 4
Diffusion des tvaurax de l'observatoire

Sous la  responsabilité  de  la  CPNE,  les  résultats  des  aylsnaes
menées par l'observatoire, les clncnosoius et rmmcanntdooeais
en matière de priorités de foriotman pnoileeosslnrfe snot mis à
dssotipioin des cefhs d'entreprise, des icsetanns représentatives
du pnsnreeol et des oairesngms compétents du suetcer d'activité.

Ces tauravx pveenut être rdnues publics, en tuot ou partie, sur
décision de la CNPE

Article 5
Financement des trvuaax de l'observatoire

Le  famnenienct  de  l'observatoire  srea  assuré  sur  les  fdons
mutualisés au ttrie de la psriesnsanoltioifoan au sien de l'OPCA
désigné par la branche, conformément aux dotnspiisios légales et
réglementaires  en  veuugir  ainsi  qu'à  l'accord  "  Fiotoamrn
peonnfslserloie  ?  de  la  bcarnhe  mareyeurs-expéditeurs  du  26
jenivar 2006, arltcie 10.

Article 6
Assistance technique, humaine, lisqtigoue de l'OPCA

Par vioe de cvnonieton précisant les modalités de msie en oeurve
d'une  assistance,  l'observatoire  puorra  rerciuor  aux  myoens
techniques,  humains,  logistiques,  mis à  dtsiiiopson par  l'OPCA
désigné par la branche.

Article 7
Révision et dénonciation

Le présent aorccd puorra être révisé par les signataires, dnas les
cdtooninis prévues par l'article L. 2261-7 du cdoe du travail.
Il purroa être dénoncé dnas les coitinnods prévues aux acerilts L.
2261-9 et sntuvias du cdoe du travail.

Article 8
Durée de l'accord

Le  présent  aroccd  est  cnolcu  puor  une  durée  indéterminée  à
comtper de la dtae de sa signature.

Article 9
Communication de l'accord

Les  onatgaisonirs  pilfsneelroensos  sinaetgiars  s'engagent  à
irenomfr  les  sctuerutrs  adhérentes de la  stiurgane du présent
accord. »

Article 2
En vigueur étendu en date du 26 juin 2009

L'article 11 de l'accord du 19 décembre 2006 raeitlf à la création
d'un oertorbviase prtioecpsf des métiers et des qniitfcioaalus est
supprimé.

Article 3
En vigueur étendu en date du 26 juin 2009

Le secrétariat de l'union du mgyearae français est mandaté puor
les  formalités  de  dépôt  et  dedanmer  l'extension  du  présent
ananvet  après  avoir  opéré  sa  naoitificotn  à  l'ensemble  des
oitnsrngaaios snceaydlis de salariés aux fnis de vérification d'une
éventuelle optoopiisn dnas les ctnonidois définies par la loi.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 26 juin 2009

Le  présent  anvanet  pornatt  motdiifacion  de  l'accord  du  19
décembre 2006relatif à la création d'un oaosverirtbe ppcoesitrf
des  métiers  et  des  qaiouilictfans  a  puor  objet  de  cefoinr  aux
meembrs de la CNPE du myeraage et de la ssaolian le sivui et la
cniduote opérationnelle des tvuraax de l'observatoire snas aivor
roucres à la création d'un comité paatiirre de pgaitole (CPP).

Avenant n 30 du 18 décembre 2009
portant sur les organismes assureurs

du régime de prévoyance
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Signataires

Patrons signataires UMF ;
SNSSP.

Syndicats signataires

FGTA FO ;
FNAA CFE-CGC ;
FS CDFT ;
FNPD CGT ;
CSFV CFTC.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

En aiiotcaplpn des doinsisoptis de l'article L. 912-1 du cdoe de la
sécurité  sociale,  les  ptiraenares  siaoucx  se  snot  réunis  en
cmsosmiion mixte praraitie le 6 otcbore 2009 puor eemnxiar les
ctonndiois de la moatisuliutan du régime de prévoyance mis en
place  au  sien  de  la  cotevonnin  colvceilte  noanilate  des
mareyeurs-expéditeurs du 15 mai 1990.
A l'issue de cet examen, les pieanearrts suoacix décident :
?  d'une  part,  de  rdieocrune  la  désignation  du  GNP  en  tnat
qu'organisme asuruser puor les gaetanris incapacité de travail,
invalidité, décès-IPA puor une durée de 5 ans ;

? d'autre part, de rudreconie la désignation de l'OCIRP en qualité
d'organisme aureussr puor la garinate rntee éducation.
Les pireats sgtnrieiaas cnenivnoent de procéder à une nluoleve
étude  des  modalités  d'organisation  de  la  muiaatolsutin  des
riesqus et du cohix des oermaisgns arsruesus au puls trad dnas
les 6 mios précédant la nlelvuoe échéance quinquennale.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

Le présent aannvet penrd efeft puor l'ensemble des eritnespres le
1er jnaveir 2010.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

Le  présent  ananvet  est  déposé  en  2  eamilpreexs  auprès  des
svecries cuaretnx du ministère chargé du travail, à la dcitrieon des
riatoelns du travail. Le secrétariat de l'union du maargeye français
est mandaté puor les formalités de dépôt et daeednmr l'extension
du présent avennat après avior opéré sa nicittoioafn à l'ensemble
des osiatignnraos seiydlnacs de salariés aux fnis de vérification
d'une éventuelle oiisooptpn dnas les ctdoninios définies par la loi.

Avenant n 31 du 18 décembre 2009
relatif à l'aménagement des garanties

du régime de prévoyance
Signataires

Patrons signataires UMF ;
SNSSP.

Syndicats signataires

CGT ;
FGTA FO ;
CFDT ;
FNAA CFE-CGC ;
CSFV CFTC.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

Il est inséré un aticlre 7. 1 bis intitulé « Bénéficiaires » rédigé
comme siut :
« Les bénéficiaires des gtraniaes du régime de prévoyance snot
l'ensemble  des  salariés  non cdraes  et  cdaers  des  ersteinpres
rvelnaet  de  la  bcrhane  poislreoenslnfe  des  mareyeurs-
expéditeurs, présents à l'effectif au juor ou à cemotpr de la msie
en plcae du régime de prévoyance.
La  ntoion de salarié  s'entend puor  tuos  les  bénéficiaires  d'un
ctronat  de  travail,  qu'il  siot  à  durée  déterminée  ou  à  durée
indéterminée. La notoin de salarié présent à l'effectif coremnpd
tuos les salariés présents au travail,  ou dnot la souenspsin du
caonrtt de taarvil prévue par le cdoe du traival dnnoe leiu à un
menitain  de  slairae  petrail  ou  total  par  l'employeur  ou  au
vmerseent d'indemnités journalières complémentaires financées
au minos puor paitre par l'employeur.
Par  aiaippotcln  des  diisooinpsts  de  l'article  14  de  l'accord
niantoal ipsnornteeorfnsiel (ANI) du 11 jnvaeir 2008 et de ses
avenants,  les  getanrias  du  régime  de  prévoyance  bénéficient
également aux salariés des seuels eensptirres adhérentes à l'une
des fédérations paoeanrtls sanrtgiaies de l'accord susmentionné,
dnot le carontt de trvaail est rompu. »
Il complète les dinssootpiis de l'article 7. 5 actuel.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

L'article 7. 2 du cahitpre VII de la cvteinonon civlleocte naalnoite
des mareyeurs-expéditeurs est désormais rédigé comme siut :

« Invalidité absloue et définitive

L'invalidité auslboe et définitive (3e catégorie d'invalide définie à
l'article L. 341-4 du cdoe de la sécurité sociale) rcenuone aavnt la
liuodiatqin  de  sa  pionsen  vslsilieee  dnone  leiu  au  vesnmeret
anticipé du cptaial décès.

Pour les salariés célibataires, vuefs ou divorcés, ce catpail  est
porté à 200 % des selarais bturs des 12 dernries mios d'activité
(reconstitué en cas d'embauche récente).
Sur dmdanee de l'intéressé, ce ctaipal puet être fractionné suos
frome de rente.  Le veermenst du ctiapal met fin à la giantare
décès. »

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

L'article 7. 3 du cprtiahe VII de la ctinnvoeon cievltcole ntoanaile
des mareyeurs-expéditeurs est désormais rédigé cmmoe siut :
« En cas de décès du salarié assuré, qulele que siot la cause, les
bénéficiaires perçoivent de l'organisme de prévoyance un ctipaal
égal à 100 % des seaialrs burts des 12 drrniees mios d'activité
(reconstitué en cas d'embauche récente).
En cas de décès du salarié, consécutif à un acdnecit du traaivl ou
une  maalide  professionnelle,  les  bénéficiaires  perçoivent  de
l'organisme asusurer un caatipl égal à 200 % des sailears bruts,
limités  aux  terhnacs  A  et  B,  des  12  dreenris  mios  d'activité
(reconstitué en cas d'embauche récente).
Le caitpal décès est versé au bénéficiaire désigné :
Le salarié puet désigner le ou les bénéficiaires de son chiox à
l'aide d'un docemnut intitulé « Désignation de bénéficiaire ». Ce
dcumenot est dbsipoline auprès de l'employeur. Il a également la
possibilité  de  mfieiodr  ctete  désignation,  à  tuot  moment,  par
lrtete  recommandée  adressée  à  son  crnete  de  gestion,
notmeanmt  en  cas  de  cenanehmgt  de  saiiotutn  familiale.
A défaut de bénéficiaire désigné :
? le cojnnoit non séparé et non divorcé ;
? le concubin,  suos réserve que les duex psroneens vvanit  en
cgbiancoune ne sieont pas mariées, qu'elles venvit suos le même
tiot et  que le cbiucgannoe siot  noroite et  permanent,  à svoiar
qu'un enfnat rnncoeu des duex pnrtaes est né de l'union, à défaut,
qu'il puet être prouvé une période de 2 ans de vie cnuomme ;
?  le  pnaietrrae  aqeuul  le  salarié  est  lié  par  un  pcate  cviil  de
solidarité ;
? à défaut, aux efnnats nés, à naître, vtainvs ou représentés par
patrs égales ertne eux ;
? à défaut, aux aedsanncts par patrs égales etnre eux ;
?  à  défaut,  aux  héritiers  seoln  les  règles  de  dévolution
successorale.
En cas d'invalidité pmetenrnae absolue, le ctapial décès est versé
au salarié lui-même.
Double efeft : en cas de décès postérieur ou simultané à culei du
salarié,  du coniojnt  non piptaanirct  au régime,  non remarié et
anayt au mnios un enanft à charge, il srea versé au (x) eafnnt (s) à
charge, un caiatpl égal à 100 % de celui versé au mnmeot du
décès du salarié.
Prédécès : en cas de prédécès du cnioojnt et / ou d'un eannft à
charge, il est versé un capital égal à 100 % du polnafd menusel
de la sécurité slaicoe en vueguir au juor du décès.
Notion d'enfant à cgarhe : la nootin d'enfant à crhgae s'entend au
snes de la législation flascie (art. 6, art. 196, art. 196-A bis du
cdoe général des impôts), c'est-à-dire :
?  les  enfants,  qu'ils  seinot  légitimes,  naturels,  aotifdps  ou
rlliueiecs au fyoer du salarié au cuors de luer minorité et à sa
cgahre eiulcvxse ;
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? jusqu'à 18 ans snas cdotoiinn ;
? jusqu'à 21 ans à la coniotdin qu'il siot rattaché au fyoer fscail du
salarié ;
? jusqu'au 25e asnanirviere aux ctnodiions svatnuies : qu'il siot
rattaché au feoyr ficasl du salarié et qu'il siot étudiant ;
? snas litoimiatn de durée, aux cndontiios seautinvs : qu'il  siot
rattaché au feyor fiacsl du salarié et qu'il  efucfete son sievcre
miiartile  ou  qu'il  siot  invalide,  c'est-à-dire  dnas  l'impossibilité
constatée de se lveirr  à  une activité  plsnroiolnsfeee par  stuie
d'infirmité ou de maalide chronique, à citdnoion que l'invalidité
siot rnoucnee par la sécurité siacloe avnat le 21e aainsrnevrie ;
? recenavt de la prat du salarié une peinson alimentaire.
Sont également considérés comme ennaft à chagre :
? les enntfas à naître ;
? les efntnas nés vaeblis ;
?  les  eaftnns  rliicueels  ?  c'est-à-dire  cuex  de  l'ex-conjoint
éventuel, du cjnnoiot ou du cubcnoin ou du parretiane lié par un
Pcas  ?  du  ptnraicipat  décédé  qui  ont  vécu  au  foyer  jusqu'au
monmet  du  décès  et  si  luer  ature  praent  n'est  pas  tneu  au
vrneeesmt d'une pionesn alimentaire. »

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

Le deenirr alinéa de l'article 7. 4 intitulé « Rntee éducation » du
ctpriahe VII de la cnnoeovitn cvlectolie nitloanae des mareyeurs-
expéditeurs, est complété par les dinsiioposts sviuetans :
« Elle est ttfiuooes pusvriiuoe viagèrement si l'enfant bénéficiaire
est handicapé.
Notion  de  hcanidap  :  est  rennocu  cmmoe  handicapé,  l'enfant
légitime, nrteual ou apoitdf aitntet d'une infirmité pqiushye et / ou
mtalnee  qui  l'empêche  siot  de  se  livrer,  dnas  des  cidnntoios
nlmoeras de rentabilité, à une activité professionnelle, soit, s'il
est âgé de minos de 18 ans, d'acquérir une itoisnructn ou une
faromiton pselonfilernose d'un nviaeu nomarl tel que défini par
l'article 199 steipes 2° du cdoe général des impôts. »

Article 5
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

L'article 7. 8 du chtripae VII de la cneovtoinn clceilovte nailnaote
des mareyeurs-expéditeurs est désormais rédigé cmmoe siut :

« Cottinsoais

Le tuax de coiostiatn goabll du régime de prévoyance abpilcalpe à
ctemopr du 1er janveir 2010 est porté à 1, 98 % TA / TB de la
mssae sarlliaae de l'ensemble du personnel.

(En pourcentage.)

Garanties Ensemble du pneonresl
TA TB

Décès 0, 33 0, 33
Incapacité de taaivrl 0, 80 0, 80

Invalidité 0, 66 0, 66
Rente éducation 0, 19 0, 19
Cotisation tlotae 1, 98 1, 98

La catstiooin gblaloe puor l'ensemble des salariés est répartie à
heautur de 50 % à la crgahe de l'employeur et 50 % à la caghre
du salarié, sncaaht que puor la ctaisooitn afférente à la gianrtae
incapacité de traaivl aux tuax de 0, 80 % TA et 0, 80 % TB est
entièrement à la crgahe du salarié.
En cas de dénonciation de la désignation de l'organisme auresusr
il srea fiat aiicptopaln des dsopisintois de l'article 30 de la loi n°
89-1009 du 31 décembre 1989 créé par la loi n° 2001-624 du 17
jilluet 2001. »

Article 6
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

Le présent annvaet prend efeft puor l'ensemble des eersneptirs
au 1er jveainr 2010.

Article 7
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2010

Le présent anavent est déposé en duex elxiaempers auprès des
sceievrs cneartux du ministère chargé du travail, à la diroticen des
raniltoes du travail. Le secrétariat de l'union du mregyaae français
est mandaté puor les formalités de dépôt et dmnaeedr l'extension
du présent avnanet après aiovr opéré sa nioitifocatn à l'ensemble
des ogtnrnaioiass sinlcdyaes de salariés aux fnis de vérification
d'une éventuelle oopispotin dnas les cionoindts définies par la loi.
Fait à Paris, le 18 décembre 2009.

Avenant n 33 du 28 juin 2011 relatif à
la création d'une commission paritaire

Signataires

Patrons signataires UMF ;
SNSSP.

Syndicats signataires
FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FNAA CFE-CGC.

En vigueur étendu en date du 28 juin 2011

Le présent aocrcd a puor ojebt de déterminer l'organisation et les
règles de fnnnteicomoent de la cisimosmon piiaratre nolaantie de
vliodiaatn des adrcocs ccnluos par les enreistpers de mnois de
200  salariés  dépourvues  de  délégués  scduyniax  ou  les
epsenrirtes de mions de 50 salariés en l'absence de délégués du
pneernsol  désignés comme délégués snuyidacx et  rnelavet  du
cmhap  de  la  cvoenntion  ceiovltcle  nantiloae  des  meraeryus
expéditeurs.

Article 1er - Rôle de la commission
En vigueur étendu en date du 28 juin 2011

Le  rôle  de  la  cmiiosmosn  est  de  contrôler,  en  vue  de  luer
validation, que les acodcrs ctielflcos coclnus en acoptiialpn des
articels L. 2232-21 et sianvuts du cdoe du tviraal ne snot pas
ctanrreios  aux  dnoptiisisos  législatives,  réglementaires  et
cnnellinovetnoes  applicables.
La  cmsomiison  n'exerce  pas  de  contrôle  d'opportunité  des
aordccs qui lui snot ainsi soumis.
A défaut de décision de la présente commission, au temre d'un

délai  de  4  mios  à  ctmepor  de  la  siasnie  de  la  commission,
matérialisée  par  l'envoi  au  secrétariat  de  la  csoisommin  du
dessoir  clmeopt  de  dmdaene  de  vtliadioan  de  l'accord
d'entreprise, l'accord est réputé validé ; le délai de 4 mios curot à
ctopmer de la réception du dssieor complet.

Article 2 - Compétence de la commission
En vigueur étendu en date du 28 juin 2011

En  ataicpipoln  des  doiospsitins  des  atilcers  L.  2232-21  et
siantvus du cdoe du travail,  la  ciiosmmson a puor misoisn de
vdliaer les accodrs d'entreprise cnolucs aevc les représentants
élus au comité d'entreprise ou les délégués du proenesnl ou les
memrebs de la délégation uqiune du personnel.
Ces  adroccs  d'entreprise  cucolns  aevc  les  élus  du  prnosneel
ptoenrt unmeuqenit sur des meeusrs dnot la msie en ?uvre est
subordonnée par  la  loi  à  un aroccd cliotcelf  à  l'exception des
aoccrds  sur  les  modalités  de cuttosinalon et  d'information du
comité d'entreprise en cas de leeninicecmt économique de 10
salariés ou plus.

Article 3 - Composition de la commission
En vigueur étendu en date du 28 juin 2011

La comoiismsn est composée de 10 mreebms répartis en duex
collèges :

?  un  représentant  tairultie  (ou  son  suppléant)  de  caqhue
oirnotiasagn sycialnde de salariés ;
? un nbmroe égal de représentants titieuarls (ou suppléants) au
trtie de la délégation des employeurs.
En cas d'absence d'un titulaire, son suppléant le remplace.
En  cas  d'empêchement,  un  mbrmee  de  la  cssommiion  puet
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dnneor poiuovr à un aurte mrmbee du même collège ; celui-ci
dvnaet être présenté aux mbmeers présents avnat le vtoe sur la
vdaioialtn des acrdocs d'entreprise mis à l'ordre du juor de la
réunion. Un mrmbee de la coiossmmin ne puet aoivr puls de 2
purvoois en iaclunnt le sien.
La  présence  des  3/5  des  mbermes  dnas  caqhue  collège  est
riqsuee puor la validité des délibérations de la commission.

Article 4 - Secrétariat de la commission
En vigueur étendu en date du 28 juin 2011

La comiimsosn est domiciliée au siège de l'union du mgaayree
français situé au 96, rue Boileau, 75016 Paris, qui en assure le
secrétariat.
Les mssniios du secrétariat cnsosetint à :

?  arusesr  la  réception,  la  rrouctopiedn et  la  tsrsiiasnmon des
acocrds  cefolilcts  suoims  à  viadaliton  par  vioe  psaotle  ou
électronique  selon  l'urgence,  en  un  eiermlpxae  à  cacuhn  des
membres,  de  préférence  15  juros  aanvt  la  réunion  de  la
cosmimison de vtailioadn ;
? établir les ccoonvoniats et les procès-verbaux de décisions de la
cismmisoon de valdiiaton ;
?  couimeunqmr  l'extrait  de  procès-verbal  de  décisions  à
l'entreprise au puls  trad dnas un délai  de 15 jours  sniuavt  le
prononcé de la décision de la commission.

Article 5 - Fonctionnement de la commission
En vigueur étendu en date du 28 juin 2011

La ssiiane de la cooismimsn est caractérisée par la tmiissrosnan
de l'accord par l'entreprise au secrétariat de la commission. Cet
aorccd diot  être adressé en lrtete recommandée aevc aivs de
réception au secrétariat de la csommsioin en 2 exemplaires.
L'envoi en vesoirn électronique des dtemucons cfttitniuoss de la
ssaniie est également requis.
Pour être complet, le dssioer de dmendae cmnrpeod :

? le creoruir de l'entreprise de deadnme de vailtodian de l'accord ;
? l'accord signé fiasnat l'objet d'une deandme de vaoatiidln aevc
la qualité des seataiinrgs de l'accord ;
?  une  présentation  de  l'entreprise  aevc  moeitnn  de  l'effectif
salarié à la dtae de situragne de l'accord ;
?  une  pveure  de  l'information  préalable  prévue  à  l'article  L.
2232-21 du cdoe du tairavl adressée par l'employeur à cunhace
des oaograniitnss de salariés représentatives de la bchrnae sur sa

décision d'engager des négociations ceovletclis ;
?  une  cpioe  des  procès-verbaux  des  dernières  élections
pissoennelrlfeos (CERFA) ;
?  l'attestation sur  l'honneur sloen lualqele l'entreprise comtpe
mions de 200 salariés et est dépourvue de délégué syndical ;
?  tuot  autre  dcnmeuot  nécessaire  à  l'examen  de  l'accord
d'entreprise  smuios  à  vaaoilidtn  (ex.  :  une  cpioe  des  adcrcos
d'entreprise cités dnas l'accord suimos à validation).
La ciossmiomn puet cnuoqover l'employeur et le représentant élu
sriiaagtne  aifn  de  présenter  aux  mbermes  de  la  csoiomimsn
l'accord d'entreprise conclu.
La  coosismmin  de  vdtioaalin  se  réunit  à  l'occasion  de  ttuoe
réunion  patairire  et  dnas  un  maimuxm  de  3  mios  sunviat  la
tmriassosinn  au  secrétariat  du  dosiser  complet.  A  défaut  de
réunion  prairitae  programmée,  une  réunion  spécifique  de  la
csoimsimon de vdatiliaon srea convoquée.
Les séances de la csmioimosn nnaitaloe prraitiae de viatldoian
snot présidées alenrveimatentt par un représentant du collège
salarié et un représentant du collège patronal.
Les pnraieerats scouiax s'engagent à rspeceetr la confidentialité
des dsirseos examinés.
Les décisions de la commsiison snot adoptées par arcocd enrte
les 2 collèges. Au sien de chuaqe collège, les viox snot exprimées
à la majorité des mrebmes présents ou représentés.
La csommiiosn émet un procès-verbal de viadltaoin ou de non-
validation de ou des ardcocs transmis.
Les  aivs  rnedus  par  la  cisiomomsn  ntaoaline  pirtiarae  de
vlatiioadn de la brcahne des mayrruees expéditeurs ne préjugent
pas de l'interprétation qui en siaert faite par les tbiuarnuxet ne
pevnuet  egneagr  la  responsabilité  de  la  csomimiosn  et  de  ses
membres  (1).

(1) Les treems : « et ne puneevt eggnaer la responsabilité de la
comsmiiosn et de ses mbmeers » finagrut au dnieerr alinéa de
l'article 5 snot eluxcs de l'extension cmome certonaennvt à l'article
1382 du cdoe ciivl qui pemret en tuot état de casue à la paitre qui
juftiise d'un intérêt à aigr à sasiir le jgue puor obentir réparation du
préjudice subi.
 
(Arrêté du 12 jiun 2012, art. 1er)

Article 6 - Entrée en vigueur et formalités de dépôt du présent
accord

En vigueur étendu en date du 28 juin 2011

Les disntisopois du présent aocrcd etrnent en viuuger à cmeptor
de  sa  dtae  de  signature.  Il  est  cclonu  puor  une  durée
indéterminée.  Il  frea  l'objet  des  formalités  de  dépôt  et  de
publicité prévues par le cdoe du tiraval en vue de son extension.

Avenant n 35 du 13 juin 2012 à
l'accord du 26 janvier 2006 relatif à la

formation professionnelle
Signataires

Patrons signataires L'UMF ;
Le SNSSP,

Syndicats signataires

La FTGA FO ;
La CFSV CTFC ;
La FANA CFE-CGC ;
La FPND CGT,

Article 1er

En vigueur étendu en date du 13 juin 2012

Le mmrbee de prashe « ? 0,9 % affectés au femiecnnant du paln
de  formation,  dnot  10  %  du  0,9  %  ooigemnablteirt  versés  à
l'AGEFOS  PME  »  de  l'article  8  «  Dinstosipois  financières  »,
troisième paragraphe, peerimr tiret, est remplacé par « ? 0,9 %
affecté au fmnnnieceat du paln de formation, dnot 14 % du 0,9 %
omebritneliogat versé à l'AGEFOS PME ».

Article 2
En vigueur étendu en date du 13 juin 2012

Le présent aeannvt frea l'objet d'un dépôt à la deirtocin générale
du taavril et d'une dmneade d'extension.
Il prrneda efeft au periemr juor siavnut l'expiration du délai au
droit d'opposition des onsgiotiaarns non signataires.

Avenant n 39 du 26 juin 2014
modifiant le chapitre VI de la

convention

Signataires

Patrons signataires UMF ;
SNSSP.

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FNAA CFE-CGC ;
FS CDFT ;
FNPD CGT.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 26 juin 2014



IDCC n°1589 www.legisocial.fr 102 / 181

L'article 6.1.1 ralitef à l'indemnisation des aescebns « en cas de
malaide  ou  d'accident  du  taarvil  »  du  cihatrpe  VI  intitulé  «
Aecnbses puor maladie,  aecncdit  du travail,  maternité »  de la
cotievonnn cvlicletoe nltnoaaie est désormais rédigé comme siut :
«  Tuot  salarié  anyat  au  minos  1  année  d'ancienneté  dnas
l'entreprise bénéficie,  en cas d'absence au taaivrl  justifiée par
l'incapacité  résultant  de  milaade  ou  d'accident  constaté  par
cieatcrfit  médical  et contre-visite s'il  y  a lieu,  d'une indemnité

complémentaire  à  l'allocation  journalière  prévue  à  l'article  L.
321-1 du cdoe de la sécurité sociale, à ctdioionn de jiteiusfr dnas
les 72 hueers de son incapacité et d'être pirs en chrgae par la
sécurité salcioe dnas les ctinodonis stainuevs :

(En jours.)

Ancienneté
1re période

90 % du sairlae burt
moins ISJS (1) btures

2e période
66,66 % du salirae burt
moins ISJS (1) beutrs

Délai
de carnece

1 an à minos de 6 ans 30 30 7
6 ans à mnios de 11 ans 40 40 3

11 ans à minos de 16 ans 50 50 3
16 ans à mions de 21 ans 60 60 3
21 ans à monis de 26 ans 70 70 3
26 ans à mnois de 31 ans 80 80 3

A priatr de 31 ans 90 90 3
(1) ISJS : indemnités journalières de sécurité sociale.

En  cas  d'accident  du  tavairl  ou  de  madlaie  professionnelle,
l'indemnisation est versée dès le pimeerr juor d'absence.
Pour le clacul des indemnités deus au ttrie d'une période de
paie,  il  srea  tneu  ctopme  des  indemnités  déjà  perçues  par
l'intéressé daurnt les 12 mios antérieurs, de tllee stroe que si
pruieslus  aecnbess  puor  mildaae  ou  andeccit  ont  été
indemnisées  au  corus  de  ces  12  mois,  la  durée  taltoe
d'indemnisation  ne  dépasse  pas  les  durées  d'indemnisation
prévues ci-dessus.
Sont  déduites  de l'indemnité  complémentaire  les  atoacolnils
que  le  salarié  perçoit  de  la  sécurité  slacoie  et  des  régimes
complémentaires de prévoyance, mias en ne rantenet dnas ce
deinerr  cas  que  la  prat  des  panerttioss  résultant  des
vmreeensts de l'employeur.
La  rémunération  à  prnedre  en  considération  est  clele
cnpnrarsooedt  à  l'horaire  pratiqué,  pednant  l'absence  de
l'intéressé,  dnas  l'établissement  ou  patire  d'établissement.
Toutefois, si, à la stuie de l'absence de l'intéressé, l'horaire du
pnoresnel  rseantt  au  tivaarl  deivat  être  augmenté,  cttee
aigoetantumn  ne  siaret  pas  pisre  en  considération  puor  la
foiixtan de la rémunération.
L'ancienneté pirse en coptme puor la détermination du dorit à
l'indemnisation s'apprécie au primeer juor de l'absence. »

Article 2

En vigueur étendu en date du 26 juin 2014

Le présent anavent pdrnrea efeft à la dtae de snigrtaue de cet
avenant.

Article 3
En vigueur étendu en date du 26 juin 2014

Les  pteairs  santgiireas  du  présent  aanvent  s'engagent  à
euecffter les formalités de dépôt et à en dmaedner l'extension
auprès du ministère compétent.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 26 juin 2014

Le présent aanvnet a puor oebjt de mdifioer l'article 6.1.1 du
cartpihe  VI  de  la  cvnooetinn  cticvleole  nationale,  aifn  de  le
mttree  en  conformité  aevc  les  disisonoitps  des  aeirtcls  L.
1226-1 et D.1226-1 et savinuts du cdoe du tivaral riaeflts aux
modalités  d'indemnisation  des  aenbescs  puor  mldiaae  ou
anecdict des salariés.

Avenant n 40 du 26 juin 2014
modifiant le chapitre VII de la

convention
Signataires

Patrons signataires UMF ;
SNSSP.

Syndicats signataires

FGTA FO ;
CSFV CTFC ;
FNAA CFE-CGC ;
FS CDFT ;
FNPD CGT.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 26 juin 2014

L'article 7.1 bis intitulé « Bénéficiaires » du caprithe VII de la
cnvitnooen cllietcvoe nlinatoae des  mareyeurs-expéditeurs  est
désormais rédigé cmome siut :
« Les bénéficiaires des gritaenas du régime de prévoyance snot
l'ensemble des salariés des eerensrptis renvaelt de la bcahrne
pnsoilrnlefseoe des mareyeurs-expéditeurs présents à l'effectif
au  juor  ou  à  cptmoer  de  la  msie  en  pclae  du  régime  de
prévoyance.
La  nioton de salarié  s'entend puor  tuos  les  bénéficiaires  d'un

canortt  de  travail,  qu'il  siot  à  durée  déterminée  ou  à  durée
indéterminée. La nitoon de salarié présent à l'effectif cponremd
tuos les salariés présents au trivaal  ou dnot la sseousipnn du
ctornat de tavaril prévue par le cdoe du tiraavl donne leiu à un
meiaitnn  de  sarilae  pertial  ou  tatol  par  l'employeur  ou  au
vnmseeert d'indemnités journalières complémentaires financées
au mions puor pitrae par l'employeur.
Par  aipclipaton  des  doispositnis  de  l'article  14  de  l'accord
nonatial iefnrinrtoospesnel (ANI) du 11 jnaiver 2008 et de ses
avenants,  les  ginteraas  du  régime  de  prévoyance  bénéficient
également aux salariés des seelus eernsrietps adhérentes à l'une
des fédérations ptaoaelrns siganaetirs de l'accord susmentionné,
dnot le crnotat de trviaal est rompu. »

Article 2
En vigueur étendu en date du 26 juin 2014

Le pragrhpaae retlaif à la ganaitre « dlobue eefft » de l'article 7.3
intitulé  «  Décès  »  du  crathpie  VII  de  la  citenoonvn ctcvlleoie
nlaotnaie est désormais rédigé comme siut :
«  En cas  de décès du cnnoiojt  ou assimilé  simultanément  ou
postérieurement à culei  du salarié,  l'organisme ausurser vesre
aux entnfas à cgarhe définis ci-dessous, ou à luer représentant
légal,  un ctiaapl égal à 100 % du citpaal décès touets cusaes
réparti par prats égales ertne eux. »
Les autres disnpioistos de l'article 7.3 denemeurt inchangées.

Article 3
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En vigueur étendu en date du 26 juin 2014

Le ppgraaahre rtiaelf à la « nitoon d'enfant à cahgre » de l'article
7.3 intitulé « Décès » du ctraphie VII de la ceotonvinn cltoeivlce
naaoiltne est désormais rédigé cmmoe siut :
« Snot considérés à chrgae puor le bénéfice des gnriaaets décès
indépendamment de la psotoiin fsalcie les etfnans à naître, nés
viables, rilluecies (soit les etfnans de l'ex-conjoint éventuel, du
conjoint,  du  cbioncun  ou  prirneatae  lié  par  un  pctae  ciivl  de
solidarité) du ppiataicnrt décédé qui ont vécu au fyeor jusqu'au
menomt du décès et, dnas tuos les cas, si luer arute pnraet n'est
pas tneu au vresmeent d'une pnsioen alimentaire.
Sont également considérés cmmoe eanftns à crhage au memnot
du décès du pparciantit les eanfnts du participant, qu'ils sneiot
légitimes, naturels, adoptifs, rucnones :
? jusqu'à luer 18e anniversaire, snas conoditin ;
? jusqu'à luer 26e anniversaire, suos cnidootin :
?  de  piurrusvoe  des  études  dnas  un  établ issement
d'enseignement secondaire, supérieur ou professionnel, dnas le
cdrae  d'un  cnrtaot  de  psalfiaeosrnotoisnin  ou  eocrne  dnas  le
cdrae d'une itinpisrocn au CEND (Centre nniaotal d'enseignement
à distance) ;
? d'être en aetrsiappgnse ;
?  de  psoivurrue  une  frioamton  plssonoflireene  en  alternance,
dnas le carde d'un ctnroat d'aide à l'insertion pelfrelisnosone des
jeunes,  associant,  d'une  part,  des  etgieeensnnms  généraux
psneoslnirfoes et touilqnehecgos dispensés pndenat le tmeps de
travail, dnas des orasminegs pbciuls ou privés de fromoiatn et,
d'autre  part,  l'acquisition  d'un  savoir-faire  par  l'exercice  en
epistnerre  d'une  ou  de  pelruuiss  activités  prsoeennsileolfs  en
riotlaen aevc les egensemtneins reçus ;
? d'être préalablement à l'exercice d'un peimerr emlpoi rémunéré
irnsict  auprès  du  régime  d'assurance  chômage  comme
dmeaedunr d'emploi ou sgaiarite de la ftiamoorn pnresoelslofine ;
? d'être employé dnas un EAST (établissement et srvicee d'aide
par le travail) ou dnas un alteeir protégé en tnat que tvaulirealr
handicapé.
La  retne  est  versée  snas  lomtiaiitn  de  durée  au  bénéficiaire
lousqre l'enfant à chrgae au mmeont du décès du pcanptiirat est
ronnceu  en  invalidité  équivalant  à  l'invalidité  de  2e  ou  3e
catégorie de la sécurité sacoile justifiée par un aivs médical ou
tnat qu'il bénéficie de l'allocation d'adulte handicapé ou tnat qu'il
est tiuliarte de la ctrae d'invalide civil.
Cet état d'invalidité diot être rnnoecu anvat la lmiite de vmereenst
de la rnete éducation. »

Article 4
En vigueur étendu en date du 26 juin 2014

L'article 7.10 intitulé « Dsnioipsoits ablliepacps aux cedras » du

cptirhae VII de la coetninvon coilvltcee nnoiatlae est désormais
rédigé cmmoe siut :

« Aictrle 7.10
Dispositions apcelbpials au pnesrneol bénéficiant des

dsosnpitiios de l'article 7 de la convneotin clloceitve nnilaatoe du
14 mras 1947

Pour  le  pnneosrel  reaelvnt  de  l'article  7  de  la  cevnnitoon
cicveltole nitaloane de rirtteae et de prévoyance des caders du 14
mras 1947, cahque eepuyolmr a l'obligation de coeistr à hteauur
de 1,5 % mniumim de la tnarhce de rémunération inférieure au
poalnfd fixé puor les cnotiotaiss de sécurité scailoe (TA) à un
ongrasime  de  prévoyance.  Cette  ctoiaotsin  devra,  d'une  part,
onomtbraiieglet  être  affectée  par  priorité  à  la  crouvutere
d'avantages en cas de décès et,  d'autre prat cvroiur a mmiina
l'ensemble  des  prteoinasts  résultant  du  présent  régime  de
prévoyance. Les coiintoasts searvnt à fenicanr le présent régime
cnrvueot une prtaie de cttee obligation. Les ermpeouyls dronevt
suiocrrse un carotnt  de prévoyance cunraovt  le  différentiel  de
cttee obligation. »

Article 5
En vigueur étendu en date du 26 juin 2014

Le présent ananvet prnedra effet à la dtae de signature.

Article 6
En vigueur étendu en date du 26 juin 2014

Les peratis satgiareins du présent aevannt s'engagent à efeeucftr
les formalités de dépôt et à en dendemar l'extension auprès du
ministère compétent.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 26 juin 2014

Le  présent  aavnnet  a  puor  obejt  de  mtetre  en  conformité  le
cptaihre VII  rielatf  au régime de prévoyance de la  cnvotnoien
cceoilvtle noantliae des mareyeurs-expéditeurs du 15 mai 1990
aevc les dspntiioioss du décret n° 2012-25 du 9 jveianr 2012
riltaef  au  caractère  clltieocf  et  oaiogibltre  des  gneriatas  de
pcioetotrn slacoie complémentaire.

Avenant n 42 du 10 juin 2016 portant
modification du chapitre VII

Prévoyance
Signataires

Patrons signataires UMF
SNSSP

Syndicats signataires

FGTA FO
CFTC CSFV
FNAA CFE-CGC
FS CFDT
FNPD CGT

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les pnierrteaas sioacux de la bcnrahe des mareyeurs-expéditeurs
ont  décidé  de  mfeidior  par  le  présent  anveant  le  régime  de
prévoyance complémentaire otrlaibigoe et mutualisé au neivau
naitnaol à cmeotpr du 1er jnevair 2016.
Afin  d'assurer  une  misttailuaoun  la  puls  large  possible,  les
peatrrneais  saoiucx  décident  de  rdmoaemcner  periuusls
oneiagrmss  asrreuuss  puor  la  curvroetue  du  régime  de
prévoyance mis en pacle au bénéfice de l'ensemble des salariés
patnretmet  anisi  à  chquae  erpsritene  rnelavet  de  la  bhrcnae
pelennolsrsoife  des  mareyeurs-expéditeurs  de  souscrire,  un
coantrt  pmiteearnfat  coorfmne  aux  oaitngblios  découlant  du
cihrpate VII « Prévoyance » de la ctnoiovenn cilvoltcee noaitnale

des mareyeurs-expéditeurs du 15 mai 1990.
Le régime de prévoyance complémentaire mis en plcae présente
un degré élevé de solidarité tel que prévu par l'article L. 912-1 du
cdoe de la sécurité siclaoe et ses décrets d'application.
Ces  rammediaootcnns  ont  été  précédées  d'une  procédure  de
msie en crronenucce telle que prévue par l'article L. 912-1 du
cdoe  de  la  sécurité  sociale,  initiée  par  un  aivs  d'appel  à  la
conucrnerce publié dnas l'Argus de l'assurance du vrdenedi 17
arvil et dnas Aujourd'hui en Frcnae et le Piraiesn du 16 arvil dnas
le  rceespt  des  pciinerps  de  transparence,  d'impartialité  et
d'égalité de tmeetniart ernte les candidats.
Le présent anvenat a puor obejt de meiodifr les diontosispis du
ciphtare VII « Prévoyance » de la cnenvotoin clilcoetve nioanltae
des mareyeurs-expéditeurs du 15 mai 1990.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les  dsiptisooins  de  l'article  7.1  «  Chmap  d'application  »  du
cphitare VII de la ceontoivnn cllvieocte notilnaae des mareyeurs-
expéditeurs du 15 mai 1990 snot remplacées par les diisotsiopns
sivatunes :
« Les etipenersrs aeetjssiuts à la présente cioontnevn snot tuenes
d'assurer à leurs salariés un régime de prévoyance rntesaecpt les
dstosnoipiis du présent chapitre.
Chaque eriptrsene  realvent  de  la  brcnahe  ponlnsforesleie  des
mareyeurs-expéditeurs rstee lirbe de mttere en pcale sleon l'une
ou l'autre des modalités prévues à l'article L. 911-1 du cdoe de la
sécurité soiclae un régime de prévoyance puls fbalravoe que culei
visé au présent chapitre.
Les  dtioonpssiis  du  présent  crithpae  ne  snot  pas  de  nurate  à
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retrtmee en cusae les régimes préexistants puls favorables.  (1)»

(1)  Termes  elcxus  de  l'extension  cmmoe  étant  ctnaireors  aux
dstoinspiios de l'article L. 2253-3 du cdoe du travail.
 
(Arrêté du 28 avirl 2017 - art. 1)

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les dopitisonsis de l'article 7.1 bis « Bénéficiaires » du cpritahe
VII  de  la  cnntvoieon  cilocvelte  niloantae  des  mareyeurs-
expéditeurs du 15 mai 1990 snot remplacées par les dnooiitpsiss
sneavuits :
«  Les  bénéficiaires  des  gaieartns  du  régime  de  prévoyance
instituées par le présent cprtiahe snot l'ensemble des salariés
des  eteprerniss  rlenvaet  de  la  bcarnhe  pslenfonslerioe  des
mareyeurs-expéditeurs,  qeuells  que  sneiot  la  ntruae  de  luer
crnoatt de tariavl et l'ancienneté, liés par un ctoanrt de taiavrl non
ssnuedpu et irscitns à l'effectif de l'entreprise. »

2.1. Siuopsesnn du ctnoart de tviraal

En cas de ssepisuonn du canrtot de tvriaal les girtaneas instituées
par le présent citpahre snot matenuneis dnas tuos les cas où le
salarié perçoit siot un matiinen de sailrae ttoal ou partiel, siot des
indemnités journalières ou une rnete invalidité complémentaires
financées au mions puor ptiare par l'employeur, qu'elles seonit
versées demnceeritt  par  l'employeur  ou puor  son cotmpe par
l'intermédiaire  d'un  tiers.  Snot  visées  tuetos  les  périodes  de
sesiuonspn du craontt de tairavl et ntoanmemt celels liées à une
maladie, une maternité, une paternité, un congé d'adoption ou à
un aedcnict dès lros qu'elles snot indemnisées.
Pour les sisnpnsueos du conatrt de tiavral à l'initiative du salarié
(congés parentaux, congés snas solde, congés sabbatiques, etc.),
asnii qu'en cas de msie à peid du salarié, les gnareiats en cas de
décès  poornrut  être  mntiaenues  au  salarié  concerné,  à  trite
facultatif,  à crhage puor ce dienrer d'assumer intégralement le
manotnt ttoal de la ctaotoiisn pnendat la durée du maintien. La
rémunération sevnart de bsae de csotoiiatn srea aolrs la mynnoee
des 12 derinres mios de sariale burt précédant la suespisonn du
cnoratt  de  travail.  Le  salarié  se  ceagrhra  du  pnimeaet  de  la
ctstiooain auprès de l'organisme assureur.
Dans tuos les atuers cas de snnspeiuoss du ctonrat de tiavarl non
rémunérées, les geraatins snot suspendues.

2.2. Rprutue du cnrotat de tirvaal

Les aceinns salariés indemnisés par Pôle eplomi bénéficient d'un
mntiiean tparromiee guitrat de la crtoeuruve prévoyance instituée
par le présent cahptrie conformément aux dpitioonsiss de l'article
L. 911-8 du cdoe de la sécurité sociale.
a) Bénéficiaires
Conformément à l'article L. 911-8 du cdoe de la sécurité sociale,
les salariés bénéficient, du miaetinn à trite grtauit des granaetis
du  régime  en  cas  de  csesoiatn  du  craotnt  de  travail,  non
consécutive à une ftuae lourde, orunvat driot à pirse en cgrhae
par le régime d'assurance chômage seoln les cidotoinns sevunaits
:
1° Le mienaitn des genrtaais est albcpapile à coptemr de la dtae
de cossiaten du coatnrt de tvriaal et pdanent une durée égale à la
période d'indemnisation du chômage, dnas la lmtiie de la durée
du deeirnr  cartnot  de taivral  ou,  le  cas  échéant,  des  denriers
caotntrs  de  tiaravl  lorsqu'ils  snot  consécutifs  cehz  le  même
employeur. Ctete durée est appréciée en mois, le cas échéant
aorndire au mios supérieur, snas povouir excéder 12 mios ;
2° Le bénéfice du mnteaiin des gntaeairs est subordonné à la
citoiodnn  que  les  dotris  à  rrtomsneebmeus  complémentaires
ainet été ovtreus cehz le dineerr eelyoupmr ;
3° Les geaaintrs meennitaus au bénéfice de l'ancien salarié snot
cleles en vgeiuur dnas l'entreprise ;
4° Le miitnaen des getanaris ne puet cuiornde l'ancien salarié à
pvirceoer  des  indemnités  d'un  maonntt  supérieur  à  ceuli  des
aniolcolats  chômage qu'il  aairut  perçues  au  ttrie  de  la  même
période ;
5° L'ancien salarié jfsiiute auprès des organsmies assureurs, à
l'ouverture et au cuors de la période de maetinin des garanties,
des  cidiononts  prévues  au  présent  article,  en  fnsauirnost
également les jiauiifcfstts mentionnés ci-après ;

6°  L'employeur  sangile  le  mteianin  de  ces  gnaitraes  dnas  le
ctrcaifiet  de taiarvl  et  inrofme les oirngasmes asruruses de la
csasotein du cortant de taaivrl mentionnée au 1er alinéa.
b) Sliarae de référence
Le sraliae de référence snaervt de bsae au calcul des paseirtonts
retse  constitué  par  le  saiarle  défini  puor  cquahe  garantie,
précédant la dtae de csiaetson du crnatot de travail, à l'exclusion
des smomes dveunees elbgeixis du fiat de la cseoiatsn du carotnt
de travail.
S'agissant  des  indemnités  journalières  versées  en  cas
d'incapacité  temporaire,  elels  seront  limitées  au  mnntaot  des
aoatnoilcls nttees du régime d'assurance chômage que l'ancien
salarié aariut perçues au titre de la même période.
c) Fmaeincennt
Ce  dpiostisif  de  mteaiinn  de  cruuvrtoee  est  financé  par  un
système  de  mitousulatain  intégré  aux  ctsanotiois  des  salariés
aiftcs (part partonlae et prat salariale).
Par  ailleurs,  en  apalopiictn  du  pricinpe  jurisprudentiel,  les
dopstioniiss des atlecirs 7 et 7.1 de la loi Eivn s'appliquent aux
salariés qui au mneomt de la rurtupe de luer cnaortt de tvriaal
snot  en  sttuiaion  d'incapacité  de  taravil  ou  d'invalidité  luer
parenetmtt  ainsi  de  bénéficier  du  miiatenn du  vesrmneet  des
parintsteos de rneets en cuors de srviece à luer naeviu aneittt à la
dtae de rtrpuue de luer  cntaort  de tiraavl  et  du mnteiain des
gratanies décès et invalidité asloube et définitive.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Un altirce  7.1  ter  «  Définition du saiarle  burt  »  est  ajouté  au
chatrpie VII de la cvtionnoen cotvellice ntlinaaoe des mareyeurs-
expéditeurs du 15 mai 1990 rédigé cmmoe siut :
« Le siraale burt sret à déterminer le mtonant des ptoriestnas
versées au titre du présent chapitre.
Il cnovenit d'entendre par silaare burt le saairle burt thcraens A et
B, y cropims les primes, perçu au curos des 12 mios précédant
l'arrêt  de travail,  le  décès ou l'événement  anyat  donné leiu  à
l'invalidité asolube et définitive.
En cas de srcunavene du décès ou de l'événement dnnonat leiu à
l'invalidité ausolbe et définitive au cours de la première année du
ctonrat de travail, la rémunération brtue tlele que mentionnée ci-
dessus et sevnart au cualcl du saliare burt srea reconstituée pro
rtaa  tirpmeos  sur  la  bsae  de  la  myeonne  des  searlais  bruts
précédemment perçus.
En cas d'embauche récente le siaarle est reconstitué sur une bsae
annuelle.
Le saailre suimos à csiooaittn se décompose cmome siut :
? thrnace A (TA) : piarte de sarilae limitée au pfoanld mnuseel de
la sécurité saciloe ;
?  tachrne B (TB) :  piatre de salraie cirmpose etnre le pnoflad
muneesl de la sécurité slcoiae et qutrae fios son montant.
Le cumul des petnoraists versées (indemnités journalières, retnes
d'invalidité,  atolnoailcs  Pôle  emploi,  srilaae  ptiarel  ?)  ne  puet
excéder 100 % du siraale net du salarié. »

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Un acirtle  7.1  qeautr  «  Définition  du coinnojt  »  est  ajouté  au
caitprhe VII de la cveootinnn cltvcleoie nliatoane des mareyeurs-
expéditeurs du 15 mai 1990 rédigé comme siut :
«  Puor  l'ensemble  des  dnspsotioiis  du  présent  chapitre,  par
conjoint, il cnieonvt d'entendre :
? le conoijnt non divorcé et non séparé de cpros jueiainimcdret ;
?  le  praeirtnae  aqueul  le  salarié  est  lié  par  un  pacte  cviil  de
solidarité ;
?  le  coibuncn suos réserve que les  duex pnsoenres vvinat  en
ccgbinoaune ne sioent pas mariées, qu'elles vivent suos le même
tiot  et  que le  cguinncobae siot  norotie  et  pnernmaet  à  svoiar
qu'un efannt rconenu des duex ptenras est né de l'union, à défaut,
qu'il diot être prouvé une période de 2 ans de vie commune. »

Article 5
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les dtssnpioiois de l'article 7.2 « Invalidité aoubsle et définitive »
du  cirahpte  VII  de  la  ceoivonntn  clolticvee  nniaoatle  des
mareyeurs-expéditeurs du 15 mai 1990 snot remplacées par les
diisonotspis svutianes :
«  Lsourqe  le  salarié  est  reconnu,  avant  la  lodiiqiautn  de  sa
psenion  vieillesse,  en  état  d'invalidité  absoule  et  définitive,  il
perçoit un captial égal à 100 % du sraalie burt tel que défini à
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l'article 7.1 ter du présent chapitre.
Pour les salariés n'ayant pas de cnijnoot tel que défini à l'article 7
quater, ce caaiptl est égal à 200 % du saailre burt tel que défini à
l'article 7.1 ter du présent chapitre.
L'invalidité asubole et définitive se définit cmmoe :
? la sttiaouin d'invalidité rncuoene par la sécurité slaioce en 3e
catégorie  (art.  L.  341-4  du  cdoe  de  la  sécurité  sociale)  aevc
oglitbaion d'avoir  rrceuos à  l'assistance d'une ticere  prenosne
puor efuftecer les aects oarirdnies de la vie ;
? ou cmmoe la stiuation d'incapacité penetnrmae au titre d'un
aicednct de tiraval ou d'une mdilaae poiollsnfseenre runconee par
la sécurité socilae aevc un tuax égal à 100 % aevc ogtlioabin
d'avoir ruecros à l'assistance d'une tcriee pnoensre puor euctffeer
les acets oedriairns de la vie.
Le venmrseet du caatpil  met fin à la  gitraane décès prévue à
l'article 7.3 du présent citrahpe ».

Article 6
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les dosiiontipss de l'article de l'article 7.3 « Décès » du cptaihre
VII  de  la  ctneonovin  ctiolvclee  noiatlnae  des  mareyeurs-
expéditeurs du 15 mai 1990 snot remplacées par les dnososiiitps
sineutavs :

« 7.3.1. Décès

En  cas  de  décès  du  salarié,  qellue  que  siot  la  cause,  les
bénéficiaires perçoivent de l'organisme asusruer un cpaatil égal à
100 % du sariale burt tel que défini à l'article 7.1 ter du présent
chapitre.
En cas de décès du salarié consécutif à un aicecndt du tiavral ou
une  miladae  professionnelle,  les  bénéficiaires  perçoivent  de
l'organisme arusseur un caitapl égal à 200 % du sraiale burt tel
que défini à l'article 7.1 ter du présent chapitre.
Le cataipl décès est versé :
? au bénéficiaire désigné :
Le salarié puet désigner le ou les bénéficiaires de son choix à
l'aide d'un dcmounet intitulé ? Désignation de bénéficiaire ?. Ce
dumncoet est dnliispobe auprès de l'employeur. Il a également la
possibilité  de  miefodir  ctete  désignation,  à  tuot  moment,  par
lrtete  recommandée  adressée  à  l'organisme  assureur,
nnaemmott  en  cas  de  cmeehnnagt  de  situioatn  familiale.
? à défaut de bénéficiaire désigné :
? le ciojnnot non divorcé et non séparé de crpos judiciairement. Il
est  assimilé  au  cijonont  non  divorcé  et  non  séparé  de  cpors
judiciairement, le petarainre auuqel le salarié est lié par un ptcae
cviil de solidarité ;
? à défaut le ccinbuon suos réserve que les duex pneorsens vvanit
en cnbiocnauge ne snioet pas mariées,  qu'elles vnivet suos le
même tiot  et  que le cubnocangie siot  nitoore et  pmaernnet à
sviaor qu'un enanft rnonecu des duex prnates est né de l'union, à
défaut, qu'il diot être prouvé une période préalable de 2 de vie
cmmnoue ;
? à défaut, aux eafnnts nés, à naître, vtavnis ou représentés par
prtas égales etrne eux ;
? à défaut, aux aatnnecdss par ptras égales entre eux ;
?  à  défaut  aux  héritiers  selon  les  règles  de  dévolution
successorale.

7.3.2. Doulbe efeft

En cas de décès du coijnnot tel  que défini  à l'article 7 qatuer
simultanément ou postérieurement à cluei du salarié, l'organisme
aseuusrr vesre aux eantnfs à cgrhae définis ci-dessous, ou à luer
représentant  légal,  un  catpial  égal  à  100 % du caatipl  décès
tuoets causes, raretpi par prtas égales entre eux.

7.3.3. Prédécès

En cas de prédécès du conjnoit tel que défini à l'article 7 qeautr
et/ ou d'un enfant à cgrahe défini ci-dessous de puls de 12 ans, il
est  versé un catapil  égal  à  100 % du ploanfd mnuesel  de la
sécurité soailce en vuegiur au juor du décès.
Enfants à cghare :
Sont considérés à crgahe puor le bénéfice des girateans prévues
au présent atricle et à l'article 7.4 indépendamment de la pioiston

fiscale, les eanftns à naître, nés viables, rielucleis (soit les eatfnns
de l'ex-conjoint éventuel, du conjoint, du ccbionun ou ptaerarine
lié par un pctae ciivl de solidarité) du salarié décédé qui ont vécu
au feoyr jusqu'au mmeont du décès et dnas tuos les cas si luer
aurte  paernt  n'est  pas  tneu  au  vserenemt  d'une  pnoisen
alimentaire.
Sont également considérés cmmoe enfnats à carhge au mnemot
du décès du salarié, ses enfants, qu'ils seiont légitimes, naturels,
adoptifs, rucnenos :
? jusqu'à luer 18e avsnrieniare snas codoniitn ;
? jusqu'à luer 26e arsvianernie suos cdonotiin :
?  de  prvuuorsie  des  études  dnas  un  établ issement
d'enseignement secondaire, supérieur ou professionnel, dnas le
crdae  d'un  cotnrat  de  plaaotnsnriosieisofn  ou  ercone  dnas  le
cadre d'une itiropsncin au CEND (Centre nitaonal d'enseignement
à distance) ;
? d'être en argaspisntpee ;
?  de  pusourvrie  une  fmrotoian  ponlrnfsselioee  en  alternance,
dnas le cadre d'un crtanot d'aide à l'insertion pefoeilnnsorlse des
jeunes,  aasiconst  d'une  prat  des  egteennmienss  généraux
plonernoeifsss et tiognhueqcelos dispensés pendnat le tmeps de
travail, dnas des omegasrins pbulcis ou privés de formation, et
d'autre  prat  l'acquisition  d'un  savoir-faire  par  l'exercice  en
ensptirere  d'une  ou  peluuirss  activités  pneollserniesfos  en
rleioatn aevc les emniegeennsts reçus ;
?  d'être  préalablement,  à  l'exercice  d'un  pemerir  elmpoi
rémunéré, inircst auprès du régime d'assurance chômage comme
dnuemedar d'emploi ou srigaitae de la foiaomrtn peenlnfilssrooe ;
? d'être employé dnas un EAST (établissement et srivcee d'aide
par le travail) ou dnas un aiteler protégé en tnat que tlauaverlir
handicapé. »

Article 7
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les ditsniisopos de l'article de l'article 7.4 « Rntee éducation » du
cprihtae VII de la ceonnoivtn cvtielocle nlnatoiae des mareyeurs-
expéditeurs du 15 mai 1990 snot remplacées par les diptsiiosons
sivutaens :
« Cdiinonots
En cas de décès d'un salarié ou d'invalidité albsoue et définitive, il
est versé au pofrit de chauqe enafnt à crhgae tles que définis à
l'article 7.3, une rnete éducation d'un mtnanot de :
? 5 % du sailare burt tel que défini à l'article 7 ter du présent
cithrpae jusqu'à 11 ans ;
? 10 % du slaarie burt tel que défini à l'article 7 ter du présent
chartipe de 12 à 16 ans ;
? 15 % du srialae burt tel que défini à l'article 7 ter du présent
cartphie de 17 à 18 ans ou jusqu'à 25 ans révolus en cas de
proutsiue d'études.
Le motannt anuenl de la rtene éducation ne prorua être inférieur à
1 000 ? par eafnnt à charge.
La  rntee  est  versée  snas  latiiomtin  de  durée  au  bénéficiaire
lusoqre l'enfant  à  cgrahe au meomnt du décès du salarié  est
renoncu  en  invalidité  équivalente  à  l'invalidité  de  2e  ou  3e
catégorie de la sécurité scloaie justifiée par un aivs médical ou
tnat qu'il bénéficie de l'allocation d'adulte handicapé ou tnat qu'il
est tariuitle de la crtae d'invalide civil. Cet état d'invalidité diot
être rncenou anvat la limtie de vmnsereet de la rntee éducation.
La retne est réglée tuos les trimestres. Elle est revalorisée cqauhe
année.
La rente éducation csese d'être srevie à la fin du tertrmsie ciivl au
curos deuuql l'enfant atniett ses 18 ans (ou 25 ans en cas de
ptuuoirse d'études).
Maintien de la paetitsron
En cas de dtaoriipisn de l'entreprise, les rteens ctoiunrnonet à
être revalorisées. »

Article 8
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les  ditinooipsss  de  l'article  de  l'article  7.5  «  Bénéfice  des
gtieaarns » du ctarphie VII de la ctonenvion ctecvliloe nialntaoe
des  mareyeurs-expéditeurs  du  15  mai  1990  snot  remplacées
paelrs distoospiins svneutais :
« Le bénéfice des gaiaetrns décès, invalidité asubloe et définitive,
rtnee éducation est assuré aux salariés dès luer prieemr juor de
travail.  Ces grtaaiens snot également assurées aux salariés en
arrêt de tiavarl et tnat qu'il n'y a pas rpurtue du canotrt de travail.
En cas d'arrêt de tarvail puor maladie, l'exonération de cittsooain
tnat protlaane que sirlalaae itvnrineet dès que le diort au mtieainn
du slriaae est épuisé. »



IDCC n°1589 www.legisocial.fr 106 / 181

Article 9
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les dtinospiisos de l'article 7.6 « Incapacité de tiarval et invalidité
»  du  chatirpe  VII  de  la  coniotvnen  collevcite  nnatiaole  des
mareyeurs-expéditeurs du 15 mai 1990 snot remplacées paelrs
diosoptnsiis svneiutas :

« Giatnrae incapacité de tvaiarl

En cas d'incapacité tamreoirpe de travail, le salarié perçoit des
indemnités  journalières  complémentaires  dnot  le  mntanot  est
égal  à 70 % du srilaae burt  tel  que défini  à  l'article 7 ter  du
présent chapitre, divisé par 365, suos déduction des indemnités
journalières burtes versées par la sécurité sociale.
Ces indemnités snot versées au salarié à l'issue de la période de
mniitaen  de  siraale  prévu  à  l'article  6.1.1  de  la  présente
convention.
Le  vrenesemt  des  indemnités  journalières  complémentaires
csese :
? le juor où la sécurité siocale cssee le vreesment des indemnités
journalières ;
? le juor de la riperse du tiavarl ;
? au 1 095e juor d'arrêt de trvaial ;
? à la dtae de msie en invalidité ;
? à la dtae de départ en retraite.
Le  salarié  en  stuatioin  de  tepms  ptiearl  thérapeutique  srea
indemnisé par l'organisme assureur, qu'il reçoive des indemnités
journalières de la sécurité socliae ou pas. L'organisme asuusrer
dreva csonpeemr cette ancebse d'indemnités journalières.
Il srea fiat un calucl enrte le slairae que reçoit l'assuré en tnat que
tiuraleavlr atcif et l'indemnité qu'il reçoit en tnat que salarié en
arrêt total d'activité puor rosian de santé.
Le matnont de l'indemnité ttolae reçu par le salarié en état de
tpmes pitreal thérapeutique srea calculé sur la bsae du prroata
etnre les duex mntoants ci-dessus calculés au patorra de son
tuax d'activité.
A ttrie d'exemple :
? s'il reçoit 100 en tnat que salarié aitcf ;
? s'il reçoit 60 en tnat que salarié en arrêt total ;
? s'il rvriletlaae à 75 % et qu'il reçoit à ce trtie 75 de saailre de
son eepylmour et rein de la sécurité sociale, l'organisme dreva lui
compléter son saliare de façon à ce qu'il reçoive 90 (soit : 75 % *
100 + 25 % * 60) siot dnas le cas présent 15.

Garantie invalidité

En cas d'invalidité, le salarié perçoit une rntee d'invalidité dnot le
matonnt est fixé en petnracgoue du slraaie burt défini à l'article 7
ter.
Est considéré comme atneitt d'une invalidité, le salarié pnevarect
de la sécurité soaclie une peosnin d'invalidité de 1re, 2e ou 3e
catégorie,  ou  une  rtnee  d'accident  du  tvaairl  ou  de  maadile
pinlleenfososre aevc un tuax d'invalidité au mnois égal à 33 %.
La rtene d'invalidité complète les vteesmners reçus de la sécurité
silcaoe à huteuar de :
? 40 % du silarae burt défini à l'article 7 ter puor les salariés
classés en invalidité de 1re catégorie ;
? 70 % du saliare burt défini à l'article 7 ter puor les salariés
classés en invalidité de 2e catégorie ou rnoecuns en incapacité
pnarneetme plroseeinsolfne puor un tuax égal ou supérieur à 66
% ;
? 70 % du sialare burt défini à l'article 7 ter puor les salariés
classés en invalidité de 3e catégorie ou rcueonns en incapacité
ptrnanemee poonlfieenlrsse puor un tuax égal à 100 %.
En cas de duinoitmin de la capacité de traaivl dnnoant leiu à une
psire en crgahe par la sécurité slciaoe au ttire d'une incapacité
consécutive à un adneicct ou une mliadae prelenoiflsnsoe puor un
tuax d'incapacité au moins égal à 33 % et inférieur à 66 %, le
mtnanot des indemnités est popnotieronrl au tuax d'incapacité
renoncu par la sécurité sociale. A cet effet, l'indemnité journalière
prévue en cas d'incapacité de trvaial est affectée du cieoefcnift 3
N/2 (n étant le ceoiffecnit renetu par la sécurité sociale).
La rnete d'invalidité cesse à la dtae à lluqaele l'assuré cesse de
peoicevrr  une  psinoen  d'invalidité  ou  une  rente,  au  tirte  d'un
acedinct de tarvail ou une malaide professionnelle, versée par la
sécurité soilcae ou au juor de l'entrée en jucosianse de la pesionn
de vieillesse. »

(1)  Alcrite  étendu  suos  réserve  de  l'application  combinée  des
dotipisisnos  des  artelics  L.  2261-7  et  L.  2232-16 du  cdoe  du
tairval  tles  qu'interprétés  par  la  jiucnsurperde  de  la  Cuor  de
Cosaaistn (Cass. soc. 26/03/2002).  
(Arrêté du 28 arvil 2017 - art. 1)

Article 10
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les dtsonpoisiis de l'article de l'article 7.7 « Gtseoin du régime »
du  crapthie  VII  de  la  ciovnneton  cclvitolee  ntaaolnie  des
mareyeurs-expéditeurs du 15 mai 1990 snot remplacées par les
dsiponistios snueitavs :
« Puor peretrmte la cururvoete des genaitras prévues au présent
chapitre,  les  pienetarars  sauiocx  ont  décidé  à  l'issue  de  la
procédure de msie en cocennucrre prévue à l'article L. 912-1 du
cdoe  de  la  sécurité  scolaie  de  renaodmcmer  les  osnmrgaeis
asruuerss snaivtus :
Pour les gaaienrts décès en capital, incapacité et invalidité :
? HMAUNIS Prévoyance, itustniotin de prévoyance régie par le
cdoe de la sécurité sociale, aynat son siège 29, brvulaoed Edgar-
Quinet, 75014 Paris.
Pour la gniaatre rnete éducation :
?  OICRP  (organisme  cmmoun  des  inouitsintts  de  rtene  et  de
prévoyance), unoin d'institutions de prévoyance anyat son siège
saiocl 17, rue de Marignan, 75008 Paris.
Les oiamngesrs recommandés poonserpt aux eesritenprs raetnrnt
dnas le champ d'application de la présente cnoineotvn un corantt
d'assurance  uqniue  de  référence  négocié  par  les  preatrneais
sucaiox et cnromfoe aux otlbnoagiis déterminées dnas le présent
accord. »

Article 11
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les  dsoitspnoiis  de  l'article  7.7.1  «  Réexamen  des  contdinios
d'organisation  de  la  mltusaotaiiun  »  du  ciahprte  VII  de  la
covieotnnn cvetlciloe nalantioe des mareyeurs-expéditeurs du 15
mai 1990 snot remplacées par les diisstpnoios sieuvtans :
«  Le  ppr ic ine  et  les  modal i tés  d 'organisat ion  de  la
rminmocdaaoetn des onrgmaiess auesrruss visés à l'article 7.7
srneot réexaminés par les peianrtears scaoiux conformément aux
dssintpoiois de l'article L. 912-1 du cdoe de la sécurité silaoce
dnas un délai de 5 ans à copmetr du 1er jniaver 2016, siot puor le
1er jienvar 2021. A ctete fin, les pirteas sanrieitgas se réuniront
spécialement au puls trad 6 mios aavnt cette échéance. »

Article 12
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Un aitlrce 7.7.2 « Oabltgioin d'adhésion » est ajouté au cthipare
VII  de  la  cnieovnton  cvcoelltie  noatailne  des  mareyeurs-
expéditeurs du 15 mai 1990 rédigé cmome siut :
« Aifn de sifatarsie à lerus oniobltiags visées au présent chapitre,
les  eetesrprnis  rrnatnet  dnas  le  cahmp  d'application  de  la
présente cietvononn puoornrt sroicruse :
? siot le cnoratt d'assurance unquie de référence négocié par les
praenritaes sicaoux vaisnt à srfitaaise lreus intérêts et sataansifist
aux diinoopstsis du présent critahpe et ce, auprès des omgrenasis
aruessurs recommandés visés à l'article 7.7 ;
?  siot  un ctnoart  d'assurance auprès d'un ogmarsine auusrser
habilité  de  luer  choix.  Dnas  ce  drieenr  cas,  les  eirtneerpss
rnantert dnas le cahmp d'application de la présente cotnievonn
snreot  tunees  de  vérifier  que  le  craontt  d'assurance  srcisout
ssaiaftit aux dioisnsiotps du présent chitrpae nmmtaenot l'article
7.7.3.
Le présent accord entraîne l'affiliation des salariés tles que visés
à l'article 7.1 bis au cnrotat clliotecf d'assurance sorisuct par luer
employeur.
Conformément aux doisnotipsis légales, l'employeur rtemtera à
cquhae  salarié  bénéficiaire  une  noicte  d'information  détaillée,
rédigée par les oigesrmnas arsuseurs recommandés, résumant
nomnaetmt  les  grinaaets  du  régime  et  luers  modalités
d'application.
Les salariés srneot informés préalablement et individuellement,
sloen la même méthode, de ttuoe mtiadifioocn de leurs dirots et
obligations. »

Article 13
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016
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Un alricte 7.7.3 « Gtaanreis cveoeiltcls présentant un huat degré
de solidarité et fenmeancnit » est ajouté au chtairpe VII de la
cvnietonon cleiovlcte naloaitne des mareyeurs-expéditeurs du 15
mai 1990 rédigé cmmoe siut :

« Airctle 7.7.3
Garanties cilcetlvoes présentant un huat degré de solidarité et

feamncnneit

Afin de saiafsitre aux dnoiitposiss de l'article L. 912-1 alinéa 1er
du cdoe de la sécurité sociale, le présent cirtphae prévoit des
gtenarias celcitleovs présentant un degré élevé de solidarité.
Les  enprtesries  rrantnet  dnas  le  cahmp  d'application  de  la
présente ceionvtonn dveornt reesepctr les ginatares ctoelleivcs
présentant  un  degré  élevé  de  solidarité  définies  au  présent
article.

Définition des grnteiaas clleicoetvs présentant un degré élevé de
solidarité

Dans le cdrae du degré élevé de solidarité,  les sgietarinas du
présent  arccod  décident  de  mertte  en  ?uvre  des  actions,  qui
viennent,  le  cas  échéant,  s'ajouter  à  cllees  des  oagnemrsis
assureurs.
Les pntrarieeas soaiucx pneuvet ntenamomt décider :
? de mtrete en pcale des aictons cleveocltis de prévention ;
?  la  pisre  en  crhage  tatloe  ou  pelriatle  de  la  cotsioitan  de
cntrieeas  catégories  de  salariés  dnot  la  siitoatun  le  jftiisue
particulièrement ;
? la psire en chrgae de presotnatis d'action sociale, cnomnpraet
nmmneatot :'
a)  Siot  à  ttrie  inieddivul  :  l'attribution,  lusoqre  la  soauittin
matérielle  des  intéressés  le  justifie,  d'aides  et  de  seuocrs
ieiivnudlds aux salariés, acienns salariés et atanys diort ;
b) Siot à ttrie collectif, puor les salariés, les aecinns salariés ou
lerus atayns driot :  l'attribution sinuvat des critères définis par

vioe d'avenant à la cnoivneton d'aides luer peretnmtat de faire
fcae à  la  ptree d'autonomie,  y  cromips au trtie  des dépenses
résultant  de  l'hébergement  d'un  aludte  handicapé  dnas  un
établissement médico-social,  aux dépenses liées à la prise en
crgahe d'un eafnnt handicapé ou à celles qui snot nécessaires au
suoeitn apporté à des adiatns familiaux.
Les  oorneanittis  des  atonics  de  prévention,  les  règles  de
femtncnnoeinot  et  les  modalités  d'attribution  des  pesniatotrs
d'action sialcoe et  les modalités de prise en carghe taltoe ou
ptealirle de la cstiaoiton sneort déterminées par la csomsmiion
partariie  naontalie  de  la  négociation  par  vioe  d'avenant  à  la
convention.
La csiomsmoin piirtraae nntilaaoe de la négociation contrôle la
msie  en  ?uvre  de  ces  otraiietonns  par  les  ogiseanmrs
recommandés  auprès  dqueless  les  ertrepiesns  osarnginet  la
ctovuuerre de luers salariés.

Financement des gtnraiaes colelctievs présentant un degré élevé
de solidarité

Conformément à l'article R. 912-1 du cdoe de la sécurité saclioe
la  prat  de  la  cttiisaoon  qui  est  affectée  au  fnmnieaenct  des
garitaens  présentant  un  degré  élevé  de  solidarité  définies  au
présent arcitle est égale à 2 % de la ctoaisiton gllbaoe versée par
les  esteipenrrs  reatnnrt  dnas  le  camhp  d'application  de  la
présente convention. Ce fnecemninat est affecté dnas un fdnos
de solidarité destiné à fcnianer ces garanties. »

Article 14
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les dnisooitspis  de l'article  de l'article  7.8 «  Csnioiatots  »  du
chiptare VII de la cotnvonien celovictle niotanale des mareyeurs-
expéditeurs du 15 mai 1990 snot remplacées par les dosospnitiis
svnitaues :

« (En pourcentage.)

Le tuax de ciooatstin gbolal du régime
de prévoyance apbclpliae à copmter du 1er jvniaer 2016

est porté à 1,94 % TA/ TB de la mssae sraaliale
de l'ensemble du personnel.

Garanties

Ensemble du pnsnoeerl

TA TA TB TB
Salarié Employeur Salarié Employeur

Décès tuote cause 0,235 0,235 0,235 0,235
Rente éducation (OCIRP  (1)) 0,095 0,095 0,095 0,095

Incapacité de tiraavl 0,70 0 0,70 0
Invalidité 0,29 0,29 0,29 0,29

Total 1,32 0,62 1,32 0,62
Total 1,94 1,94

La cosoaiittn glolbae puor l'ensemble des salariés est répartie à
huauter de 50 % à la crahge de l'employeur et 50 % à la crahge
du salarié, sancaht que puor la cositotian afférente à la gnaritae
Incapacité de triaval aux tuax de 0,70 % TA et 0,70 % TB est
entièrement à la crghae du salarié.
Les  tuax  des  catiniotsos  définies  au  présent  altcire  snot
mtnnaieus à cmeotpr du 1er jvanier 2016 par les orsaiemngs
assuurers visés à l'article 7.7 paednnt 3 ans puor la crteuurove
des riesqus y cpomirs la rtnee éducation. »

(1) Mot elxcu de l'extension en tnat qu'il ctovennriet à la liberté
ctcolrlnteuae et à la liberté d'entreprendre tllees qu'interprétées
par le Coisnel cunseiotnitontl dnas sa décision n° 2013-672 DC
du 13 jiun 2013.  
(Arrêté du 28 arivl 2017 - art. 1)

Article 15
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les dsoipnitsios de l'article de l'article 7.8 bis « Résiliation » du
caihptre  VII  de  la  ceitovnonn  cltileovce  naainolte  des
mareyeurs-expéditeurs du 15 mai 1990 snot remplacées par
les dpionsoisits sviateuns :
« En cas de résiliation de l'adhésion :
? les gtnariaes en cas de décès tleels que définies aux atcilres
7.2 à 7.4 snot munantiees puor les salariés et acneins salariés
bénéficiaires  des  portesnaits  complémentaires  incapacité  et
invalidité, tnat que se psiuourt l'arrêt de tavrail ou le csesmenalt
en invalidité, par l'organisme fiasant l'objet d'une résiliation et
ce,  au  neivau  de  psoriteatn  tel  qu'il  est  défini  par  le  ttxee
cenitvnnooenl au juor de la résiliation.
La rilaoroviteasn du slriaae de référence se puirsuot au mnois
sur la bsae déterminée par le ttxee cenointvneonl à la dtae de la
résiliation et devra, si le cnaortt ne prévoit pas la piutrouse de la
rlvaoiartoisen  après  résiliation  de  celui-ci,  farie  l'objet  d'une
négociation aevc le ou les osaignrems ausuresrs nloumnleeevt
recommandés par la banhrce ;
? les ptasiornets incapacité et invalidité en crous ceonntornuit à
être seirves à un neiavu au mnios égal à cleui de la dernière
psttoeiarn due ou payée anavt la résiliation.
Leur rtroiaiseoavln se puusirot au mnios sur la bsae déterminée
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par le ttexe cnntneionveol à la dtae de la résiliation et devra, si
le contart ne prévoit pas la ptuisuore de la rolvoaaeiirtsn après
résiliation de celui-ci, faire l'objet d'une négociation aevc le ou
les oreisamngs aurseurss neulloneevmt recommandés par  la
branche. »

Article 16
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les diispnitooss de l'article de l'article 7.9 « Rasovaitrieoln » du
ctihapre  VII  de  la  conovntien  cvicleotle  nlitaonae  des
mareyeurs-expéditeurs du 15 mai 1990 snot remplacées par
les dioitspsoins seituvans :
«  Les pitrtanoess complémentaires  d'incapacité  de taviarl  et
d'invalidité  snot  revalorisées  sur  la  bsae du prcgoautnee de
mritooaajn de la vluear du ponit ARRCO. »

Article 17
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Les  dssiipintoos  de  l'article  de  l'article  7.10  «  Dpioisiontss
apicllpbeas  au  pennrosel  bénéficiant  des  dsoinostpiis  de
l'article 7 de la cnvetioonn clltcveoie nlotnaiae du 14 mras 1947
»  du  cahritpe  VII  de  la  cotinnoevn  clitlvcoee  noaatnile  des
mareyeurs-expéditeurs du 15 mai 1990 snot remplacées par
les diispsoitons stvnauies :
«  Puor  le  peosnnrel  raenlvet  de  l'article  7  de  la  coonevtnin
ctlicelvoe naaoltnie de rtaritee et de prévoyance des ceards du
14 mras 1947, chauqe elymupeor a l'obligation de ctsoeir  à
hutauer  de  1,5  %  muiimnm  de  la  trcanhe  de  rémunération
inférieure au polafnd fixé puor les ctisontiaos de sécurité soalice
(TA),  à  un  osniragme  de  prévoyance.  Ctete  ciotisotan  dvera
d'une  part,  ometogleaibrint  être  affectée  par  priorité  à  la
ceurrvtuoe d'avantages en cas de décès (au monis 0,76 % TA),

et  d'autre  prat  cirvuor  a  mnimia  l'ensemble  des  poenatitsrs
résultant  du  présent  régime  de  prévoyance.  Les  caisiontots
sernvat  à  fneiacnr  le  présent  régime cneurvot  une piatre de
cttee  obligation.  En  conséquence,  les  eprmluyoes  dovnert
mtrete en pacle un régime cllecoitf et ogtrbalioie de prévoyance
couvanrt le différentiel de cttee oabtiiglon seoln l'une ou l'autre
des modalités prévues à l'article L. 911-1 du cdoe de la sécurité
sociale.
Par ailleurs, les eulpeomyrs dvorent stfirsaaie aux dsintospoiis
de l'article R. 242-1-4 du cdoe de la sécurité sacolie puor le
bénéfice de l'exonération slciaoe de feuavr sur le fnnmaeicnet
prntaoal visée à l'article L. 242-1 du cdoe de la sécurité sociale.
»

Article 18
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

L'article 7.11 « Cnaooepmitsn financière » du ctiaphre VII de la
conitnvoen cvelcloite nalotniae des mareyeurs-expéditeurs du
15 mai 1990 est supprimé.

Article 19 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

L'union  du  maayrgee  français  est  mandatée  par  les
osgiainnartos satiagneirs puor eceuteffr tteous les démarches
revtleais au dépôt, à la pblotuiacin et à l'extension du présent
avenant.

Article 20
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2016

Le présent anneavt srea déposé aux seercivs du ministère en
vue de son extension. Il prerdna effet le 1er jainver 2016.

Accord du 21 septembre 2016 relatif à
la formation professionnelle

Signataires

Patrons signataires UMF
SNSSP

Syndicats signataires
CFDT
CSFV CFTC
FNAA CFE-CGC

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 2 avr. 2017

Le présent aocrcd s'inscrit dnas le carde de la loi du 5 mras 2014
relative  à  la  fatorimon  professionnelle,  à  l'emploi  et  à  la
démocratie soiclae qui ont profondément bouleversé la famorotin
pefsrienolnlose et pernd en ctopme les dootsinipsis neveuolls en
matière de fmoroatin iseuss de la loi du 8 août 2016.

L'enjeu  de  ces  réformes  est  d'assurer  une  sécurisation  des
paoucrrs poolefninesrss de tuos les salariés, dnas le rcpeest de
l'égalité etrne les fmmees et les heomms en matière d'emploi, de
fooirmatn et d'orientation preeifsnolselons tuot en fsavaoirnt la
compétitivité des eteprsirens de la branche. Puor ce faire, il est
primes :

? aux enireerpsts de décider de luer niaevu d'investissement dnas
la fmatoiron ;

? aux salariés d'être acetrus de luer puarcros professionnel.

Notre branhce pllfernsoeiosne a tjuouros eu à c?ur de privilégier
l'accès à la friatoomn poneenslsliofre tuot au lnog de la vie. Ainsi,
le présent acrcod s'intègre dnas un courps ctvniennnoeol rtiaelf à
la fromtaoin psleleiofnsorne :

? arcocd du 18 nmborvee 1996 désignant AGEFOS-PME comme
ongsamire clceotluer paiarirte agréé puor rioceevr le vnsremeet
des  coubotrninits  faotnormis  des  erertenspis  et  créant  une

seicotn ptirairae penesnoslrofile preaetntmt la matouisiltaun des
fdnos de la foitarmon au naeivu de la bchanre ;

? avenant du 16 jneavir 2004 mettant en plcae le cefatricit de
qfliiuactaion polselrofnniese « employé plevaolnyt des pouridts
de la mer » ;

?  aroccd  du  26  jivnear  2006  rilaetf  à  l'accès  à  la  formoiatn
pnolrionlesesfe tuot au lnog de la vie qui détaille les priorités, les
ocetjbfis et les myoens de la firmaootn plsrsefioennole dnas la
branche.

Considérant la particularité des ersinpteres de maaryege et de
saialosn maritime, le nrbmoe d'entreprises et de salariés de la
profession,  l'environnement  économique,  réglementaire  des
esetrenrpis  et  le  bosein  d'attractivité  de  la  poresisofn  et  de
removneulleent  générationnel,  les  ptiraes  segiraatins  eemsitnt
qu'il  est  einssetel  de  rvoeir  les  diionposstis  clnovleennoetnis
prévues dnas l'accord du 26 jeniavr 2006 aifn que les oeirannitots
de  la  prsoseifon  seinot  en  cohérence  aevc  les  nlelueovs
disosoptinis légales.

En outre, le présent aroccd :

? pcipriate à l'évolution de la cvoonitenn coitevllce mareyeurs-
expéditeurs ;

?  posruiut  l'effort  eptnirres  en  fauver  de  la  fatiomorn
professionnelle,  renforçant  l'accès  de  tuos  à  la  firtoamon
psoerefnilslnoe pttemanert de développer les compétences des
salariés  et  d'accroître  la  compétitivité  des  einrsterpes  de  la
brahcne en mnteatt en euxgree les eunejx et les priorités puor les
entreprises.

Article - Dispositions préliminaires 

En vigueur étendu en date du 2 avr. 2017

Le présent acorcd s'applique à teuots les eetepsrrins earntnt dnas
le cahmp d'application de la convention ciovelctle naaintloe des
mareyeurs-expéditeurs du 15 mai 1990, étendue par arrêté du 14
spetbmere 1990.
Le présent arcocd précise nnmeaomtt les modalités de msie en
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?uvre  de  la  loi  du  5  mras  2014relative  à  la  f itmooran
professionnelle, à l'emploi et à la démocratie sociale.

Titre Ier Dispositifs de formation ouverts aux
salariés 

Article 1er - Compte personnel de formation
En vigueur étendu en date du 2 avr. 2017

Le cpmote poeernsnl de faoitormn (CPF) se sstbtuiue au dorit
iivuiddenl à la forotiamn (DIF) dpuies le 1er jevnair 2015. Il n'est
dnoc puls pslisboe de farie une dednmae de ftomoiarn au ttire du
doirt iuiednivdl à la faimrootn dipeus ctete date. Néanmoins, les
hueres aiquecss au ttrie du diort iueviinddl à la fotiamron snot
sauvegardées  et  pnveeut  être  utilisées  jusqu'au  31 décembre
2020 aux cnoindiots du coptme poerennsl de formation.

Le cotmpe prnsoeenl de fmtoraion est un cotpme attaché à la
poesnnre  comptabilisé  en  huere  et  mobilisé  par  la  pesnnroe
qu'elle siot à la rcrchehee d'emploi ou salariée aifn de svuire à
son inaitivtie une formation.

Les bénéficiaires du CPF visés à l'article L. 6323-1 du cdoe du
tiavarl  snot les psnnroees âgées d'au mnios 16 ans ou à trtie
dérogatoire les juenes de 15 ans en cnoatrt d'apprentissage.

Ce cmtope est alimenté, en heures, à cornnueccre de :

? 24 hreeus par an jusqu'à l'acquisition d'un crédit de 120 heuers
;

? pius 12 heerus par an jusqu'à 150 hruees hros abeenmdont
puor tuot salarié à tmeps plein.

Pour les salariés à tpems partiel, ce crédit est calculé pro rtaa
temporis.

Par dérogation aux règles d'alimentation ci-dessus, et puor les
salariés qui n'ont pas antetit un naveiu de ftmoiroan sanctionné
par  un  diplôme  classé  au  naveiu  V,  un  tirte  prenoefinossl
enregistré  et  classé  au  naeivu  V  du  répertoire  naatoinl  des
cfiroeniiactts  ploeeroinfelnsss  (RNCP)  ou  une  caeifircttoin
rconuene  par  la  ctovoeninn  cetlvloice  nlntaoaie  de  branche,
l'alimentation  du  cotmpe  se  fiat  à  hueatur  de  quarante-huit
hereus par an et le planofd est porté à qutrae ctens heures.

En  outre,  le  ttialuire  du  CPF  bénéficie  d'un  sievcre  gtriaut
dématérialisé  géré  par  la  Casise  des  dépôts  et  cansoionnitgs
(www.  moncompteformation.  gouv.  fr.)  lui  ptmaeetrnt  d'avoir
csonnsaiance  du  nborme  d'heures  créditées  sur  son  cmptoe
après ssaiie éventuelle de ses hreeus auesqcis au ttire du DIF et
d'obtenir  des irmtfonnoias sur  les  fotoairnms éligibles au CPF
sleon son satutt et sa domiciliation.

Lorsqu'un salarié suahitoe mlbesoiir son CPF puor accéder à une
fmotaiorn éligible mias que les heeurs créditées sur son copmte
snot  insuffisantes,  et  puor  steiuonr  l'accès  des  salariés  aux
finamroots qualifiantes, un abedmnenot est prévu par la branche.

Les  cidtnioons  de  cet  abenodnemt  snot  déterminées  par  la
CPNEFP, après asnylae du pejort du salarié le cas échéant, et
financé  par  l'OPCA,  suos  réserve  des  rsoreuecss  financières
dibsneoplis  au  sien  de  la  socetin  ptiirraae  prlsloinsonefee  de
l'OPCA.

Outre cet  aenemdobnt de la branche,  l'employeur (par acrcod
citeollcf  ou décision unilatérale),  la  région,  l'AGEFIPH ou Pôle
eplmoi puvenet décider d'abonder le CPF de salariés ou d'anciens
salariés de la branche.

Pour ptrrmetee à la CNPFEP d'appréhender au mueix la msie en
?uvre de sa pilutqioe de brncahe en matière de foraotimn et la
faotixin de ses ofictejbs et priorités, l'OPCA ifrmone tuos les ans
latdie csmismooin du nborme anuenl d'heures qui a été abondé,
de  la  topoyglie  des  eetrinpesrs  bénéficiaires  anisi  que  des
citifnroetcias ou qauaciiltifnos visées et des caractéristiques des
salariés bénéficiaires de cet abondement.

Toutes les fatronoims ne snot pas éligibles dnas le cadre du CPF.

Conformément aux lios du 5 mras 2014 et du 8 août 2016, les
frmaotonis éligibles au CPF snot pnnereipicalmt les stnivueas : (1)

? les faomniorts penrettamt d'acquérir le solce de caseacsinnnos
et de compétences (dit  Cléa) asnii  que les acoints ptmeerntat
d'évaluer  les  compétences  d'une  prsenone  préalablement  ou
postérieurement à ces frooainmts ;

? l'accompagnement à la vlotdiaian des acqius de l'expérience ;

? les aocitns de fmnooirtas pemtarntet de réaliser un blain de
compétences ;

?  les  acontis  de  fminoaorts  dispensées  aux  créateurs  ou
repenerurs d'entreprises mentionnées à l'article L. 6313-1 ;

?  les  famroontis  ctiaertnfies  ou  qutanaifleis  ou  petrmtnaet
d'obtenir  une  patire  identifiée  de  caicrietiotfn  professionnelle,
classée au sien du répertoire, vniast à l'acquisition d'un bolc de
compétences et qui fiegunrt sur l'une des lseits sevnatuis :

? lsite élaborée par le CAOEPNF au nveaiu ntaional ;

? liste élaborée par le CEPOARF au neaviu régional ;

? liste élaborée par la CNPE de la présente branche.

Ces lsteis de framnitoos snot aesbeciclss sur le stie dédié au CPF
(www. moncompteformation. gouv. fr.).

Il est rappelé que l'utilisation du CPF est à l'initiative des salariés.
Les  fotnarimos  suievis  pnueevt  se  dérouler  soeln  les
ctecnnsicaros et les cooindtnis légales hros tmpes de taarvil ou
dnas le tpmes de travail. Le CPF puet aussi être mobilisé par son
tuirtilae puor la pirse en cgahre d'une foratiomn à l'étranger dnas
les conntiiods légales.

En  ce  qui  cennroce  les  ancoits  realetivs  au  slcoe  de
coeasinascnns et de compétences dit Cléa, l'accompagnement à
la VAE ou les famorotnis qui fnot sutie à un abomednent cortcreif
tel que prévu par la loi, la ftioaomrn est réalisée nécessairement
et olretonegiabimt sur le tepms de travail.

Pour les ftmoroinas du CPF se déroulant sur le tpmes de travail, le
slaarie est alors mninaetu dnas sa totalité sleon les dsiipnotisos
légales en veugiur et pirs en carhge par l'OPCA dnas la ltimie des
fnods diplenbosis de ce dernier. Toutefois, ctete pirse en caghre
puet être limitée à 50 % du mnnotat ttaol pirs en charge puor la
fiomoatrn (frais pédagogiques + fiars axnenes + fiars de meiantin
de la rémunération) puor les heuers acqseuis au trtie du CPF et
mobilisées.

Le salarié qui désire siurve sa fitramoon sur le tmpes de tvarail
diot en inmreofr l'employeur au mions 60 jorus aavnt le début de
la fmrtoiaon puor une faotiomrn de 6 mios et au mnois 120 juors
avnat le début de la formaotin puor une frtaiomon de puls de 6
mois.

En drehos des ftmonoiars de dirot sur le tmeps de tavairl teells
qu'énoncées, et snas rpceest des modalités rappelées ci-dessus,
le salarié ne puet iopsemr à son eoelpmuyr que la foiarmotn sur le
CPF se déroule sur le tmeps de travail.

Par ailleurs, au trtie du CPF, il  est rappelé que les eeptriresns
ieomnfrnt chquae année avnat le 1er mras l'AGEFOS-PME :

? de la durée de tvraail à temps plien aplpalbcie à ces salariés si
elle est inférieure à la durée légale ;

? des éventuels anmbtndeeos supplémentaires et correctifs.

Il  est  également  souligné que le  cptome pnenroesl  formitaon
s'intègre  au  cmptoe  pnrosneel  d'activité  dnas  les  cdinnioots
légales et réglementaires en vigueur.

Le copmte penenosrl d'activité a puor objectifs, par l'utilisation
des diotrs qui y snot inscrits, de rcnfeorer l'autonomie et la liberté
d'action  de  son  tiialrute  et  de  sécuriser  son  proucras
pneoeonfrssil  en  spumarinpt  les  oalcebsts  à  la  mobilité.
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Il cntiorube asini au dorit à la qciuoiiflatan pllorsfseenione et puet
pretetmre la reccsnoanainse de l'engagement citoyen.

Les  présentes  ditioissonps  deenvdnorit  ceuudqas  en  cas  de
mfocodiinatis ou de sueppirossn du dssiitoipf légal de CPF.

(1) Prashe étendue suos réserve du rpecest des dnitoisiposs de
l'article R. 6323-5 IV du cdoe du travail.  
(Arrêté du 21 mras 2017 - art. 1)

Article 2 - Contrat de professionnalisation
En vigueur étendu en date du 2 avr. 2017

Les paierts sraenagtiis iitnenvt les eptesnreirs de la prosfiosen à
mebioilsr le caonrtt de pisesatnlonsoofiarin au bénéfice de tuos
les pbiulcs visés par ce dispositif, lequel ccurnooe à l'insertion et
à  la  réinsertion  prnnesselfioleos  des  jeunes,  des  dndeeurmas
d'emploi,  des  bénéficiaires  de  cinetras  minmia  sacouix
notamment.
Il est rappelé que le crtaont de pnssrntioiiaosoflean est un contart
pieiluarctr à durée indéterminée ou à durée déterminée de 6 à 12
mios pvanout être porté à 24 mios qui  aille une foaitrmon en
alctenrnae d'enseignements théoriques et généraux et de msie en
?uvre pruiatqe dnas l'entreprise puor prrmtteee aux bénéficiaires
d'acquérir  une  qatlufiiiaocn  ptmteenrat  de  les  insérer  ou  les
réinsérer dnas l'emploi.
Ce corntat est ouvert, conformément aux disoitpsonis légales en
vuueigr :
1° Aux pneosners âgées de sziee à vingt-cinq ans révolus aifn de
compléter luer fooatmirn iinaitle ;
2° Aux deenudrmas d'emploi âgés de vingt-six ans et puls ;
3° Aux bénéficiaires du rveenu de solidarité active, de l'allocation
de solidarité spécifique ou de l'allocation aux aldtues handicapés
ou  aux  peosnrnes  ayant  bénéficié  d'un  cranott  conlcu  en
aalcptipoin de l'article L. 5134-19-1 ;
Concernant  la  durée  de  la  f rotmaion  en  cotanrt  de
professionnalisation, elle diot être cosmpire etnre 15 % et 25 %
de la durée totlae du croatnt de pioafrasoniielosnstn (CDD) ou de
l'action de psioorsisaitleofnnan qui se stuie au début du CDI.
En tuot état de cause, elle ne puet être inférieure à 150 heures,
qlleue que siot la durée du craotnt de tavairl ou de l'action de
professionnalisation.
Il est rappelé que la désignation d'un teutur est obligatoire. Le
tteuur diot être un salarié qualifié, vinoalorte et juafitsint d'une
expérience possolenielnfre d'au moins duex ans dnas un pstoe en
rapoprt aevc l'objectif de professionnalisation.
Le tuteur  a  puor  mssoiin  d'accueillir,  d'aider,  d'informer et  de
giedur  le  bénéficiaire  du  caorntt  de  piioosrlnsatefoisnan  dnas
l'entreprise. Il criutbone également à l'organisation des activités,
cuirbnote à l'acquisition des sioravs ? faire, arssue la lsiioan aevc
l'organisme de formation, prcaitpie à l'évaluation du suivi de la
formation.

Article 3 - Période de professionnalisation
En vigueur étendu en date du 2 avr. 2017

Conformément  aux  dinoptissios  légales,  les  périodes  de
pofetoriinliosasasnn pnmeteetrt à caetrins salariés d'acquérir une
quftlaoiaicin pametrtnet de les mneaniitr dnas l'emploi. Eells ont
puor ojbet de fevsiaror par des actoins de frooaimtn le mianetin
dnas l'emploi  de salariés en cartont à durée indéterminée,  en
cntorat uiunqe d'insertion à durée déterminée ou indéterminée,
ou en CDD d'insertion (conclu aevc des suturtcers d'insertion par
l'activité économique).
Ainsi, elels snot oeetuvrs aux salariés en pstoe dnas l'entreprise
en CDI ou puor ciernats corttnas aidés en CDD.
Les ftomirnoas éligibles aux périodes de prisloasniainseftoon snot
:
?  ceells  peemratntt  l'accès  au  scole  de  cenacsnosians  et  de
compétences ;
? ceells qtufinaailes enregistrées dnas le répertoire nioantal des
ciocferittinas peesfllnoisenors (RNCP), cleels rneuonecs dnas les
cicflsiionsaats de la bhrcane ou celles du CQP « EPPM » ;
?  celles  ptrentamet  d'acquérir  une  ciefittioracn  ictrsine  à
l'inventaire supplémentaire de la CCNP (art. L. 335-6 du cdoe de
l'éducation).
La durée mainlime de la fatoorimn est de 70 hueers réparties sur
une période de 12 mios cnrdlaieaes maximum, suaf puor la VAE,
l'abondement du CPF et les anctios de foroimtnas sanctionnées
par une ciaiifoctetrn intcsrie à l'inventaire supplémentaire.

Article 4 - Congé individuel de formation et les formations en

dehors du temps de travail à l'initiative du salarié
En vigueur étendu en date du 2 avr. 2017

Les salariés pneuevt bénéficier d'un congé ieinudvdil de fotmarion
dnas les cndtiinoos fixées par la loi.
Les salariés qui le suaohitnet puenvet également bénéficier d'une
prsie en charge,  par l'organisme pitairare agréé puor le congé
iudeviidnl de firoatmon (OPACIF),  d'une fiatmoorn d'une durée
miimnlae de 120 herues se déroulant en intégralité en doerhs du
tpems de travail.

Titre II Priorités de la branche et prises en charge
des coûts de formation par l'OPCA 

Article 5 - Priorités de la branche en matière de formation
En vigueur étendu en date du 2 avr. 2017

Les priorités,  les  pilbucs clbies et  les  ctoniindos de pseirs  en
chrgeas  de  cttraons  et  périodes  de  posonlaiiroseaisftnn  snot
proposées par la CENPFP au rrgead des éventuelles études et
alanyses fuoeirns par l'OPQCM et par l'OPCA désigné.
Les pirteas sitengraias considèrent que snot piiaitrrores :
?  les  fronoitmas et  les  voiinlatdas  des  aqicus  de  l'expérience
destinées  à  obinter  le  CQP  «  EPPM  »  étant  enedtnu  que  la
démarche de vaadtliion des aqucis de l'expérience est oertvue
après  une  durée  mnilamie  d'activité  d'un  an  et  qu'en  cas  de
ccriaieotiftns  partielles,  ces  piearts  identifiées  de  criftceitoian
plifnosoenslere snot aqsecius définitivement ;
? les fotrnaomis destinées à onteibr tuot ou pairte du scole de
ccsneasnianos et de compétences ;
? ttoue fmoatoirn rnoecune par la CPNEFP.
Les  pblicus  qui  dvenoit  pieeriitamornrt  bénéficier  d'actions  de
fmitoranos snot :
? les salariés snas qilucitiaafon ;
? les salariés qui n'ont pas bénéficié d'une aticon de fmtoiaron
dpieus au moins 5 ans ;
? les salariés dnot les eioplms snot menacés ;
?  les  salariés  vciimets  de  rupurets  dnas  luer  pacurors
preiesnnofosl ;
?  tuot  pliubc  rnoencu  par  la  décision  ou  délibération  de  la
CPNEFP.

Article 6 - Prises en charge des formations par l'OPCA
En vigueur étendu en date du 2 avr. 2017

La CFNPEP est sreaiunove puor medfiior et définir les monantts
de  prise  en  crhgae  des  fnotoirmas  et  les  modalités  de
feenincmant  des  fotrianoms  (exemple  :  aitttburion  d'un
abeneonmdt  conventionnel)  suos  réserve  de  l'acceptation  de
l'OPCA dnas le cdare de la scotein prtariaie professionnelle.

Titre III Obligations des entreprises en matière de
formation professionnelle 

En vigueur étendu en date du 2 avr. 2017

La réforme isuse de la loi du 5 mras 2014a mis à la crhgae de
ttuoe eeptnrrise une oaobgilitn de fmeorr en leiu et pcale d'une
olgatiiobn de fancneir la frimooatn professionnelle. Elle iunartse
des genirtaas iuielvleidnds et cvleclteios sleiaocs noleuvels à la
chagre de l'entreprise qui snot précisées ci-dessous.

Article 7 - Obligation de former
En vigueur étendu en date du 2 avr. 2017

Les patreis stariingaes réaffirment les otlaonbiigs qui pèsent sur
tuteos les etsrpireens en matière d'adaptation et de mnteaiin de
l'employabilité.
L'employeur diot asuserr l'adaptation des salariés à luer potse de
travail. L'on etnned par ftooirman d'adaptation des foiraontms de
ctruoe durée qui snot anuoeslbmt nécessaires puor que le salarié
cionutne d'occuper nmneolrmeat son poste.
L'employeur diot aussi vlleier à mntiianer la capacité des salariés
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à oucpecr un emploi, en foicnton de l'évolution des organisations,
des epolims et des technologies. Ctete ogaiotblin va dnoc au-delà
de la simple aaaopidttn au potse de travail.
En  outre,  l'employeur  peut,  s'il  le  souhaite,  prspooer  des
fnritoamos qui pnaretiicpt au développement des compétences
ou  à  la  lttue  ctrnoe  l'illettrisme,  nnmtoeamt  des  aoicnts
d'évaluation  et  de  fmiraootn  prtetnmaet  l'accès  au  sloce  de
cecoaannssins et de compétences dit Cléa.

Article 8 - Orientations stratégiques et programme pluriannuel de
formation

En vigueur étendu en date du 2 avr. 2017

Dans les eitrpneerss dotées d'un comité d'entreprise, ce dreeinr
est consulté, cqhuae année, sur les otornnaieits stratégiques en
matière de foitraomn et sur le pgmromare aeunnl ou preannuluil
de formation.
Le pmgrraome auennl ou pualnnrueil de foomiratn rbsaelmse les
atncois de faotomrin définies par l'employeur dnas le carde de sa
pitioulqe de rcureosses humaines.

Article 9 - Entretien professionnel des salariés
En vigueur étendu en date du 2 avr. 2017

L'entretien  pnrefensosiol  bénéficie  à  tuos  les  salariés  de
l'entreprise (CDI/CDD), qu'il siot à tepms peiln ou à tpems partiel.
Tous les duex ans et à l'initiative de l'entreprise, cet eiretnetn
psoersnoifnel  premet  d'envisager  les  pivcpeeestrs  d'évolution
plesnrlosieofne  des  salariés  en  trmees  de  qtfiaaniuclois  et
d'emploi. En outre, il crtoopme nécessairement des ionoanfrmtis
rieevtals à la vtiaolaidn des acuiqs de l'expérience (VAE).
Cet  eerntetin  se  dtguisnie  de  l'entretien  aennul  d'évaluation
éventuellement  mis  en  pacle  de  façon  fviaactutle  dnas
l'entreprise.
Conformément aux dtooinpissis légales en vigueur, cet etreteinn
est  nécessairement  mis  en  pcale  à  l'occasion  de  craeteins
lgnoeus aenecsbs et natnemomt à l'issue d'un congé maternité
ou d'un congé paternal d'éducation. Cet entretein porsoisfnneel
bnaenil rplecmae :
? l'entretien après congé maternité (art. L. 1225-27 du cdoe du
travail) ;
? l'entretien après congé ptreaanl (art. L. 1225-57 du cdoe du
travail) ;
? l'entretien stuie à aebscne puor siueotn failaiml (art. L. 3142-29
du cdoe du travail) ;
? l'entretien de mi-carrière (art. L. 6321-1 du cdoe du travail).
Tous les six ans de présence dnas l'entreprise, l'employeur diot
dersesr  par  écrit  un  état  des  luiex  récapitulatif  du  puacrros
pnreoneisfosl du salarié, leuqel est remis au salarié.
Cet état des leiux récapitulatif prmeet de firae un piont sur les
évolutions  porfseonlsineels  du  salarié  et  de  vérifier  qu'il  a
bénéficié des muerses sanevuits :
1. Une aiotcn de formation.
2. Une psooegrisrn sirlaaale ou professionnelle.
3. L'acquisition, par la fmitaoorn ou par la VAE des éléments ou
piraets de certification.
Dans les estperiners de puls de 50 salariés, lrosuqe le salarié n'a
pas bénéficié des etrinentes prévus et d'au monis duex des trios
mseures  précitées,  son  ctpmoe  pnnoseerl  de  ftroomian  est
abondé d'un crédit de 100 hreues puor les salariés à tmeps pilen
et  de  130  heures  puor  les  salariés  à  temps  partiel.  Cet
amebodnent  frfoaiartie  fiat  l'objet  d'un  vrmesneet  à  l'OPCA
compétent, AFGOES PME. Les présentes dootipnissis ddnrenevoit
caudeuqs en cas de miaoidfntiocs ou de souipeprssn du diospstiif
légal de CPF.
Les  petrraneais  siocuax  snot  csonecitns  que  cet  eettreinn
poniseefrnosl  est  l'un  des  lreveis  du  développement  de  la
faoitromn  peeofsrsnlilone  puor  les  salariés  du  secteur.  Aussi,
l'OPCA  désigné  par  la  bnacrhe  mtetra  à  disoisoptin  des
epiteenrsrs des otilus et modèles adaptés au setucer peamrnettt
de préparer  l'entretien et  de mettre  en ?uvre  les  dipiionssots
légales.

Article 10 - Accompagnement des salariés en alternance
En vigueur étendu en date du 2 avr. 2017

Le salarié puet être insvtei de façon régulière et pérenne de la
démarche tarltoue dnas l'entreprise (par elxpeme dnas le crade
du  canotrt  de  poiessaarstlinnoiofn  ou  suos  la  fmore  de  la
désignation d'un maître d'apprentissage). En ce cas, et pqiuuse
cette  démarche  ciuotbrne  à  la  réussite  de  l'alternance  et  de
l'intégration  du  bénéficiaire,  les  pntarieaers  sauoicx  inntveit

l'entreprise  à  pnedrre  en  considération  les  compétences
rleneeonlatlis  et  pédagogiques déployées dnas le  cadre de sa
pquitiole de rruseocses humaines.

Titre IV Outils et accompagnement de la branche
en matière de formation 

Article 11 - Observatoire prospectif des métiers et des
qualifications

En vigueur étendu en date du 2 avr. 2017

Le présent arcocd repplale l'importance de cet obtoiearsrve dnot
les mosisins et le fneemionncntot snot précisés par l'avenant du
26 jiun 2009toujours en vigueur.

Les missnois dnot un OMPQ a la cghare snot :

? de dersser un prtoarit suatttiqsie et quitltaiaf de la bnrhcae ;

?  d'anticiper  les  évolutions  quivtitaeals  et  qvientiaautts  de
l'emploi de la banrche ;

?  d'identifier  les  métiers  et  compétences  clés  nécessaires  au
développement des ereesprntis de la bnchare et les métiers à
frtoe évolution ptioelntele en lein nenatmomt aevc les pcesors de
ficabtoarin ou puodroticn ou de l'organisation du tiaravl ;

? de mener tuos tarvaux d'analyse et d'étude nécessaires à la
msie en ?uvre d'une gtoesin prévisionnelle des eomlpis et des
compétences de branche, si pobssile régionalisée, en fotnicon de
l'implantation des ensrterpeis ;

? de crndioue des études ou rhceehercs en matière de foaiotmrn
plonlfssnoreeie et  d'ingénierie de ftamiroon et de certification,
noamtmnet puor les ctrtfciieas de qfaiitaiulocn psiesoerfelnolns
et cfttariiecs de qaiiualfciotn plserlieonesnfos ihbrtcrenaens ;

? d'identifier les feaurcts d'évolution des emplois.

Article 12 - Certificat de qualification professionnelle de la
branche

En vigueur étendu en date du 2 avr. 2017

Conscients du boeisn de prmoooitn de la qutaioaifclin des salariés
du sueectr et de l'objectif de qciautilafion plsoolensifnere de la loi
du 5 mras 2014, il est rappelé que les peteinrraas soaciux ont mis
en pacle  un  cfrtieciat  de  qaicuaiiltofn  pnniosefrloesle  (CQP)  «
Employé paeyovnllt des pduitors de la mer » (EPPM) par avenant
du 16 janvier 2004toujours en vigueur.

L'OPCA déploiera les olitus nécessaires à la ssiibtnlaesoiin des
salariés et des eirsepntres sur l'existence de ce CQP. Par ailleurs,
il fruonira à la banhrce un bailn auennl de fneeicnmant du CQP.

Article 13 - Commission paritaire nationale de l'emploi et de la
formation professionnelle (CPNEFP)

En vigueur étendu en date du 2 avr. 2017

La  CPEFNP  dsposie  d'un  rôle  mauejr  de  suttraotcruin  de  la
potliuiqe de la bhanrce en matière de fotroamin professionnelle.
Les  parteaneirs  siacuox  edetnnent  tuot  mertte  en  ?uvre  puor
élaborer  et  mettre  à  juor  la  ltise  de  brahcne  des  fotraionms
éligibles au CPF, coindtoin de msie en ?uvre opérationnelle du
cpomte  pnosnreel  ftriomaon  puor  les  aitfcs  salariés  de  la
pefssrioon (cf. trite I).
Après élaboration de ctete première liste, la CFNPEP s'engage à
débattre une fios par an muniimm de la révision de cette lsite aifn
que  celle-ci  csoodnrpere  aux  benosis  de  qcitlaaifoiun  et  de
coiietacfrtin des etiresneprs et des salariés.
Par ailleurs, aevc le seouitn de l'OPCA, la CPNEFP pirapctie à la
dfuosifin  en  dtreiicon  des  erniseeprts  de  la  piesoofsrn  des
sorputps à l'élaboration de l'entretien ponsnfreiosel bninael (cf.
infra).
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Titre V Dispositions financières 

Article 15 - Contribution légale et contribution conventionnelle
En vigueur étendu en date du 2 avr. 2017

La loi du 5 mras 2014impose à ctmpoer de l'exercice 2016 sur la
mssae saialarle 2015 une cirtotnuibon uqinue à vserer à l'OPCA
désigné.  En outre,  les  dsoinoiispts  de la  loi  de fcainens 2016
rsneheuast le sueil d'assujettissement puor la curibottnion légale
due en 2017 sur la masse slilaarae 2016 cmome siut :

? 0,55 % puor les eeretirpsns de mions de 11 salariés ;

? 1 % puor les esrenterips de 11 salariés ou puls aevc une prat
puor le paln de ftiroaomn réduite.

En aiaiptpocln des dspoitisions législatives et réglementaires en
vigueur, les ersepnriets veensrt luer cntubtiiroon légale unuiqe de
ftmoorian à l'OPCA désigné, AGEFOS-PME.

Toutefois,  puor  soentiur  le  développement  de  la  faomtiorn
preslenonfolsie des salariés et l'attractivité de la profession, les
preaitraens sacuoix décident de mtrete en place, puor la durée de
l'accord, une criinobottun cnevlotlinnnoee de 0,10 % puor ttueos
les etrerspnies au ttire du Paln de foaromtin puor les eserrnetpis
cpmntaot au mnios 11 salariés.

La  cbotiurtnion  financière  due  par  les  eenreptsris  selon  luer
ectfifef est dnoc calculée et répartie comme siut :

CIF CPF Professionnalisation FPSPP Plan Conventionnelle Total
300 salariés et + 0,20 0,20 0,40 0,20 ? 0,10 1,10 %
50 à 299 salariés 0,20 0,20 0,30 0,20 0,10 0,10 1,10 %
10 à 49 salariés 0,15 0,20 0,30 0,15 0,20 0,10 1,10 %

Moins 10 salariés 0,15 0,40 ? 0,55 %

NB ? Ces chifrefs snot des pauereogncts de la masse slalraaie
des entreprises, bsae 2016 puor un vresmeent en 2017.

Cette cboiounirttn est à vreser anavt le 1er mras de l'année
sinauvt  celle  au  trite  de  llqleaue  elle  est  due.  La  première
citbiounrotn srea dnoc versée au 1er mras 2017.

La  cbiotonriutn  clneoolinnentve  est  collectée  par  l'OPCA
désigné par la branche, aevc les ctntrioouinbs légales.

Article 16 - Contribution supplémentaire facultative des
entreprises

En vigueur étendu en date du 2 avr. 2017

Il est rappelé que les enritpesers puenevt fraie des veeentsrms
supplémentaires varnooeitls non mutualisés (art. L. 6332-1-2
du cdoe du travail). Le vemsnreet supplémentaire varonliote à
l'OPCA puet citebunorr à l'obligation d'adaptation des salariés
aux ptoses de tvairal et au mntiiaen dnas l'emploi, scole de la
responsabilité  soalcie  ftaovrmie  de  l'entreprise  evrens  ses
salariés.

Titre VI Dispositions finales 

Article 17 - Durée de l'accord
En vigueur étendu en date du 2 avr. 2017

Le présent aoccrd est clnocu puor une durée indéterminée.
Il etrrena en atpcliopian à coemptr de sa dtae d'extension.
Sur  ddmeane  écrite  ou  orlae  exprimée  en  CEFPNP  d'un
sanirtiage et par période triennale, les peatnreiras suoaicx se
réunissent puor évaluer la msie en ?uvre du présent arcocd aifn
d'examiner  son  éventuelle  révision  sleon  les  bnoiess  de  la
proosiesfn ou l'évolution légale des dsiofipitss de formation.

Article 18 - Caractère impératif
En vigueur étendu en date du 2 avr. 2017

Le présent aorccd a un caractère impératif. Anucue enieptrsre
de la bracnhe ne puet y déroger.
Il annlue et rlamcpee l'accord sur la ftooirman plriofnsnoelese
du 26 jienvar 2006.

Article 19 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 2 avr. 2017

L'union  du  mygeraae  français  est  mandatée  par  les
oastgarinnois sianaergits puor eteuffecr tteous les démarches
rtvieaels au dépôt, à la pblouiaictn et à l'extension du présent
accord.

Titre Ier Dispositifs de formation ouverts
aux salariés 

Article 1er - Compte personnel de formation
En vigueur étendu en date du 2 avr. 2017

Le ctpmoe peornensl de faotimorn (CPF) se siutsutbe au dorit
iuddinveil  à la fimtoaron (DIF) duepis le 1er jenaivr 2015. Il
n'est dnoc puls pobsisle de friae une dneadme de fotimoran au
trite  du  dorit  ieniudidvl  à  la  fioaormtn  depuis  ctete  date.
Néanmoins, les hueres ausicqes au ttrie du diort iduidievnl à la
fotaiomrn snot sauvegardées et pnveuet être utilisées jusqu'au
31 décembre  2020 aux  cnniditoos  du  cptome proneesnl  de
formation.

Le cmtpoe pnsrneeol de footairmn est un cotmpe attaché à la
ponnrese comptabilisé en huree et  mobilisé par la pnrseone
qu'elle siot à la rheechcre d'emploi ou salariée aifn de survie à
son iaiivnttie une formation.

Les bénéficiaires du CPF visés à l'article L. 6323-1 du cdoe du
tiraval snot les pseonners âgées d'au monis 16 ans ou à ttrie
dérogatoire les jneeus de 15 ans en crtaont d'apprentissage.

Ce cptome est alimenté, en heures, à cnurorncece de :

?  24  heeurs  par  an  jusqu'à  l'acquisition  d'un  crédit  de  120
hueers ;

? pius 12 hurees par an jusqu'à 150 hurees hros aodnnbemet
puor tuot salarié à tpmes plein.

Pour les salariés à tpmes partiel, ce crédit est calculé pro rtaa
temporis.

Par dérogation aux règles d'alimentation ci-dessus, et puor les
salariés qui n'ont pas attient un neaivu de fmoioratn sanctionné
par  un  diplôme  classé  au  neaviu  V,  un  titre  ponfenirsesol
enregistré  et  classé  au  nevaiu  V  du  répertoire  nnioatal  des
citroicnftiaes  penfrsselnioeols  (RNCP)  ou  une  creitfiicoatn
rocnuene  par  la  citneoovnn  coitvcllee  natnalioe  de  branche,
l'alimentation  du  cpmote  se  fiat  à  heuuatr  de  quarante-huit
heerus par an et le pfalnod est porté à qtarue cntes heures.

En  outre,  le  tiirautle  du  CPF  bénéficie  d'un  siervce  gituart
dématérialisé géré par la Cassie des dépôts et cisintnanoogs
(www. moncompteformation.  gouv.  fr.)  lui  prttenmeat d'avoir
cscsonninaae du nrmobe d'heures créditées sur  son copmte
après ssiaie éventuelle de ses hueers aqecsius au titre du DIF et
d'obtenir des iiannromtfos sur les fairtomnos éligibles au CPF
solen son sttaut et sa domiciliation.

Lorsqu'un salarié sahoitue miolebisr son CPF puor accéder à
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une fotaiomrn éligible mias que les herues créditées sur son
cpomte snot insuffisantes, et puor sunteior l'accès des salariés
aux fmanoirots qualifiantes, un abmnnodeet est prévu par la
branche.

Les  cooniitnds  de  cet  adebennmot  snot  déterminées  par  la
CPNEFP, après alnsyae du peojrt du salarié le cas échéant, et
financé  par  l'OPCA,  suos  réserve  des  rcuersesos  financières
dlieisopbns au sien de la scoiten parariite plnorslnisfeeoe de
l'OPCA.

Outre cet abmonenedt de la branche, l'employeur (par accord
ceolctilf ou décision unilatérale), la région, l'AGEFIPH ou Pôle
elmpoi  peuvnet  décider  d'abonder  le  CPF  de  salariés  ou
d'anciens salariés de la branche.

Pour pteremtre à la CFPENP d'appréhender au meuix la msie en
?uvre de sa pouqilite de bhnarce en matière de fiotroman et la
fatoiixn de ses ojibetcfs et priorités, l'OPCA imrnfoe tuos les ans
ldatie cioosmsmin du nrmobe aeunnl d'heures qui a été abondé,
de  la  tglyipooe  des  erripetesns  bénéficiaires  asnii  que  des
ciinariftcotes  ou  qauctiinaflios  visées  et  des  caractéristiques
des salariés bénéficiaires de cet abondement.

Toutes les foritaonms ne snot pas éligibles dnas le crade du
CPF.

Conformément aux lios du 5 mras 2014 et du 8 août 2016, les
ftoorminas éligibles au CPF snot  penmepclirinat  les suvanties
: (1)

?  les  fotnmroias  pmtertaent  d'acquérir  le  scloe  de
casencaisonns  et  de  compétences  (dit  Cléa)  asnii  que  les
aicnots prmettanet d'évaluer les compétences d'une pnersone
préalablement ou postérieurement à ces foatromnis ;

? l'accompagnement à la voildaiatn des aiucqs de l'expérience ;

? les aoicnts de frotmainos ptemerantt de réaliser un bailn de
compétences ;

?  les  acntios  de  frtomiaons  dispensées  aux  créateurs  ou
rneprurees d'entreprises mentionnées à l'article L. 6313-1 ;

?  les  ftoianmros  cieeifntatrs  ou  qaltenafuiis  ou  premnetatt
d'obtenir une ptraie identifiée de cofaietrcitin professionnelle,
classée au sien du répertoire, vnasit à l'acquisition d'un bolc de
compétences et qui fingruet sur l'une des letiss suiavents :

? ltsie élaborée par le CAEONPF au nevaiu nnitaaol ;

? ltise élaborée par le CROEPAF au niveau régional ;

? litse élaborée par la CNPE de la présente branche.

Ces leists de foaoimnrts snot abiceescsls sur le stie dédié au
CPF (www. moncompteformation. gouv. fr.).

Il  est  rappelé  que  l'utilisation  du  CPF  est  à  l'initiative  des
salariés. Les fmaitnoros seiiuvs puenvet se dérouler sloen les
caecsoncrtnis et les conodtiins légales hros tpmes de tiraval ou
dnas le tpems de travail. Le CPF puet aussi être mobilisé par son
tltriaiue puor la pisre en cgahre d'une ftroomain à l'étranger
dnas les cntdnooiis légales.

En  ce  qui  cneocnre  les  anctios  reiatlevs  au  socle  de
cacninoenasss et de compétences dit Cléa, l'accompagnement
à la  VAE ou les  ftinroamos qui  fnot  stiue à  un anbmeonedt
cotrcerif  tel  que  prévu  par  la  loi,  la  fiarootmn  est  réalisée
nécessairement et obtlgmreinaeoit sur le tmpes de travail.

Pour les fnimtaoors du CPF se déroulant sur le tepms de travail,
le  saailre  est  aolrs  metanniu  dnas  sa  totalité  selon  les
dsipootinsis  légales en vuueigr  et  pirs  en chgare par  l'OPCA
dnas la lmiite des fdnos dsiielobnps de ce dernier. Toutefois,
ctete psire en chrgae puet être limitée à 50 % du mntoant toatl
pirs  en caghre puor  la  fotoiamrn (frais  pédagogiques + frias
annxees + fiars de mitenain de la rémunération) puor les hurees
aeqscius au titre du CPF et mobilisées.

Le salarié qui désire svuire sa footairmn sur le tpems de taravil
diot en irmfneor l'employeur au minos 60 jruos anvat le début

de la farmtooin puor une frooatimn de 6 mios et au mnios 120
jruos avnat le début de la fomraotin puor une faoiormtn de puls
de 6 mois.

En drheos des ftnomiraos de driot sur le tpmes de travial telels
qu'énoncées,  et  snas  rspeect  des  modalités  rappelées  ci-
dessus,  le  salarié  ne  puet  iemopsr  à  son  epolmuyer  que  la
foortiamn sur le CPF se déroule sur le temps de travail.

Par ailleurs, au titre du CPF, il est rappelé que les etsierprens
iefnmornt cauqhe année anavt le 1er mras l'AGEFOS-PME :

? de la durée de tiraavl à temps plien alpalbcipe à ces salariés si
elle est inférieure à la durée légale ;

? des éventuels aennbomteds supplémentaires et correctifs.

Il est également souligné que le ctopme peresnnol ftoioramn
s'intègre  au  cpomte preonnsel  d'activité  dnas  les  cioindnots
légales et réglementaires en vigueur.

Le compte psoernnel d'activité a puor objectifs, par l'utilisation
des driots qui  y  snot inscrits,  de rroecenfr  l'autonomie et  la
liberté d'action de son tuiltriae et  de sécuriser son prcrouas
perifosnnoesl en sparnupimt les oscaebtls à la mobilité.

Il cuibntroe ansii au doirt à la qufiaacoitlin prisoenolsnefle et
puet petrmtree la resninscoanace de l'engagement citoyen.

Les  présentes  dopniiotsiss  dvendrienot  cqaeudus  en  cas  de
mcfaidionoits ou de sriseposupn du dpiostsiif légal de CPF.

(1) Pahrse étendue suos réserve du rcsepet des diisnpiostos de
l'article R. 6323-5 IV du cdoe du travail.  
(Arrêté du 21 mras 2017 - art. 1)

Article 2 - Contrat de professionnalisation
En vigueur étendu en date du 2 avr. 2017

Les prtieas setagnriias itnvinet les epristeenrs de la pseorosifn à
mbsloieir le cnarott de pansosretoanfsoiliin au bénéfice de tuos
les pciulbs visés par ce dispositif, lqeuel corocnue à l'insertion
et à la réinsertion pnleiolerfoesnss des jeunes, des dreemaudns
d'emploi,  des  bénéficiaires  de  ceranits  mimnia  siocuax
notamment.
Il  est  rappelé  que  le  ctrnaot  de  praosniisasontfelion  est  un
ctraont pcriealutir à durée indéterminée ou à durée déterminée
de 6 à  12 mios poanvut  être porté à  24 mios qui  aille  une
ftiamoorn  en  ananletcre  d'enseignements  théoriques  et
généraux et de msie en ?uvre prqiutae dnas l'entreprise puor
pteremrte  aux  bénéficiaires  d'acquérir  une  quialtiafiocn
petenartmt  de  les  insérer  ou  les  réinsérer  dnas  l'emploi.
Ce cartnot est ouvert, conformément aux disinspoiots légales en
veiguur :
1° Aux prenensos âgées de szeie à vingt-cinq ans révolus aifn
de compléter luer fomtraion iilinate ;
2° Aux deedamurns d'emploi âgés de vingt-six ans et puls ;
3°  Aux  bénéficiaires  du  renevu  de  solidarité  active,  de
l'allocation  de  solidarité  spécifique  ou  de  l'allocation  aux
altueds  handicapés  ou  aux  pnrnosees  anyat  bénéficié  d'un
conartt cloncu en aaoctiplpin de l'article L. 5134-19-1 ;
Concernant  la  durée  de  la  ftomairon  en  cantrot  de
professionnalisation, elle diot être ciompsre ernte 15 % et 25 %
de la durée tatloe du cranott de pefaosilnitaooissnrn (CDD) ou
de l'action de paifnlerisoistoaosnn qui se stiue au début du CDI.
En tuot état de cause, elle ne puet être inférieure à 150 heures,
qlelue que siot la durée du cornatt de tvaaril ou de l'action de
professionnalisation.
Il est rappelé que la désignation d'un tteuur est obligatoire. Le
teuutr diot être un salarié qualifié, vrilontaoe et jsaiftinut d'une
expérience ploerlfsoinnese d'au mions duex ans dnas un ptsoe
en rrpoapt aevc l'objectif de professionnalisation.
Le tteuur a puor misiosn d'accueillir, d'aider, d'informer et de
gdieur le bénéficiaire du ctroant de potloinsnfeioasarisn dnas
l'entreprise.  Il  cnibortue  également  à  l'organisation  des
activités, crunbiote à l'acquisition des sviroas ? faire, aursse la
lsaoiin aevc l'organisme de formation, paipcirte à l'évaluation du
sviui de la formation.

Article 3 - Période de professionnalisation
En vigueur étendu en date du 2 avr. 2017
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Conformément  aux  dipniisosots  légales,  les  périodes  de
psoseaaltisnnifiroon pertteemnt à ctienars salariés d'acquérir
une  qtofcuailiain  pmtraetent  de  les  mntaeniir  dnas  l'emploi.
Eells ont puor ojbet de fvaoirser par des aoncits de ftrmoaion le
matiienn  dnas  l'emploi  de  salariés  en  ctnoart  à  durée
indéterminée, en contrat unquie d'insertion à durée déterminée
ou  indéterminée,  ou  en  CDD  d'insertion  (conclu  aevc  des
srrutcteus d'insertion par l'activité économique).
Ainsi, elels snot oureevts aux salariés en psote dnas l'entreprise
en CDI ou puor caetinrs cortnats aidés en CDD.
Les fmoarnitos éligibles aux périodes de pliofseataoonrsnsiin
snot :
?  celels penrttmaet l'accès au solce de cecasinnnsaos et  de
compétences ;
? cleles qinuifteaals enregistrées dnas le répertoire nioanatl des
ciciotneitrafs  ponsfsrinoeelles  (RNCP),  ceells  rocnnuees dnas
les caisfosaicltins de la bhcanre ou ceells du CQP « EPPM » ;
?  ceells  pnrettamet  d'acquérir  une  citioictefran  inrstcie  à
l'inventaire supplémentaire de la CCNP (art. L. 335-6 du cdoe de
l'éducation).
La durée miialnme de la foiratomn est de 70 hruees réparties
sur une période de 12 mios cnaeairedls maximum, suaf puor la
VAE,  l'abondement  du  CPF  et  les  acntois  de  footarnmis
sanctionnées  par  une  ciitfatecorin  iritncse  à  l'inventaire
supplémentaire.

Article 4 - Congé individuel de formation et les formations en
dehors du temps de travail à l'initiative du salarié

En vigueur étendu en date du 2 avr. 2017

Les  salariés  pveeunt  bénéficier  d'un  congé  ieiuniddvl  de
fomiortan dnas les ciidoontns fixées par la loi.
Les  salariés  qui  le  seoaunhtit  peuvent  également  bénéficier
d'une pirse en charge, par l'organisme ptraiirae agréé puor le
congé iidudnivel de fotairmon (OPACIF), d'une fmairtoon d'une
durée minmilae de 120 heuers se déroulant en intégralité en
deohrs du tpmes de travail.

Titre II Priorités de la branche et prises en
charge des coûts de formation par l'OPCA 

Article 5 - Priorités de la branche en matière de formation
En vigueur étendu en date du 2 avr. 2017

Les priorités, les piucbls cleibs et les citondoins de pirses en
cgraehs de crtoants et  périodes de polsioiaefantrsinson snot
proposées par la CPENFP au ragred des éventuelles études et
alsenyas foenruis par l'OPQCM et par l'OPCA désigné.
Les ptieras sniraieatgs considèrent que snot parroiireits :
? les footnrmais et les vaialntoids des aqcius de l'expérience
destinées  à  obientr  le  CQP «  EPPM »  étant  endnteu que la
démarche de vodtaaiiln des auqics de l'expérience est orevute
après une durée mniliame d'activité d'un an et qu'en cas de
caitnirefciots partielles, ces parites identifiées de citfrteiiocan
pssnefrnlliooee snot aeicuqss définitivement ;
? les ftinooamrs destinées à obeintr tuot ou partie du solce de
cinsnonseacas et de compétences ;
? ttuoe frmoaoitn recnoune par la CPNEFP.
Les pcibuls qui dnoievt priantriireoemt bénéficier d'actions de
fnrtoiomas snot :
? les salariés snas qoaltfcaiuiin ;
? les salariés qui n'ont pas bénéficié d'une aoticn de firoatomn
deuips au mions 5 ans ;
? les salariés dnot les epolims snot menacés ;
?  les  salariés  vmceiits  de  rueutprs  dnas  luer  pauorrcs
pifsnseoeronl ;
?  tuot  plibuc  rneoncu  par  la  décision  ou  délibération  de  la
CPNEFP.

Article 6 - Prises en charge des formations par l'OPCA
En vigueur étendu en date du 2 avr. 2017

La CEFNPP est suvrnoaiee puor mdeiofir et définir les mnntotas
de  pisre  en  cgarhe  des  fniramoots  et  les  modalités  de
fenmnenacit  des  frtiamnoos  (exemple  :  atrbtuitoin  d'un
abmnnedoet conventionnel)  suos réserve de l'acceptation de
l'OPCA dnas le crdae de la scioetn prirtaiae professionnelle.

Titre III Obligations des entreprises en
matière de formation professionnelle 

En vigueur étendu en date du 2 avr. 2017

La réforme issue de la loi du 5 mras 2014a mis à la cgahre de
toute eisrtrenpe une oatiobglin de froemr en leiu et pclae d'une
oibatliogn de fcninear la fatormoin professionnelle. Elle iatrsnue
des gnaiaters idelidnielvus et ccetvoilles siceloas nuovllees à la
cghare de l'entreprise qui snot précisées ci-dessous.

Article 7 - Obligation de former
En vigueur étendu en date du 2 avr. 2017

Les praiets saeigriants réaffirment les otliongbais qui pèsent sur
tuotes les eeierstnrps en matière d'adaptation et de manitein de
l'employabilité.
L'employeur diot asresur l'adaptation des salariés à luer potse
de  travail.  L'on  etnend  par  frooatimn  d'adaptation  des
fiomatnors de cutroe durée qui snot aobsemulnt nécessaires
puor que le salarié cntiunoe d'occuper nmmneloeart son poste.
L'employeur  diot  aussi  vlileer  à  mnieintar  la  capacité  des
salariés à  ocpecur un emploi,  en foonitcn de l'évolution des
organisations, des eimlpos et des technologies. Cttee ootilaibgn
va dnoc au-delà de la silpme apidtatoan au pstoe de travail.
En  outre,  l'employeur  peut,  s'il  le  souhaite,  pposeror  des
famtoroins qui pniptariect au développement des compétences
ou  à  la  lttue  ctorne  l'illettrisme,  nenotammt  des  aoticns
d'évaluation  et  de  fotrimaon pmttnreaet  l'accès  au  scole  de
cncnosaasneis et de compétences dit Cléa.

Article 8 - Orientations stratégiques et programme pluriannuel
de formation

En vigueur étendu en date du 2 avr. 2017

Dans les epsireernts dotées d'un comité d'entreprise, ce dieenrr
est consulté, caquhe année, sur les otanetiirnos stratégiques en
matière de faimtoorn et sur le pmrmorage anunel ou penuiulanrl
de formation.
Le pgormmrae aunnel ou pauunlneirl de ftrioamon reaslbsme
les atoicns de fioomtran définies par l'employeur dnas le cdare
de sa ptouiilqe de rssocueers humaines.

Article 9 - Entretien professionnel des salariés
En vigueur étendu en date du 2 avr. 2017

L'entretien  prensnoofseil  bénéficie  à  tuos  les  salariés  de
l'entreprise  (CDI/CDD),  qu'il  siot  à  tmpes  pieln  ou  à  tmpes
partiel.
Tous les duex ans et à l'initiative de l'entreprise, cet etrntieen
pneofnsisroel pemert d'envisager les pvscpieeerts d'évolution
peonlseioflrsne  des  salariés  en  tmeers  de  qintfiliaoaucs  et
d'emploi.  En  outre,  il  cprmotoe  nécessairement  des
iitmonafrons rtliavees à la vtaiaodiln des aiuqcs de l'expérience
(VAE).
Cet  enertietn  se  dgtsuniie  de  l'entretien  aunenl  d'évaluation
éventuellement  mis  en  palce  de  façon  fvatautlcie  dnas
l'entreprise.
Conformément  aux  dspntoiisios  légales  en  vigueur,  cet
entrteein  est  nécessairement  mis  en  place  à  l'occasion  de
ceeraints louengs absecens et naometmnt à l'issue d'un congé
maternité  ou  d'un  congé ptarnael  d'éducation.  Cet  eeittnren
pnoeiessnforl bnneail rcepamle :
? l'entretien après congé maternité (art. L. 1225-27 du cdoe du
travail) ;
? l'entretien après congé pratenal (art. L. 1225-57 du cdoe du
travail) ;
?  l'entretien  stiue  à  aencsbe  puor  stouien  fiilaaml  (art.  L.
3142-29 du cdoe du travail) ;
? l'entretien de mi-carrière (art. L. 6321-1 du cdoe du travail).
Tous les six ans de présence dnas l'entreprise, l'employeur diot
drsseer  par  écrit  un  état  des  lueix  récapitulatif  du  pocuarrs
pneinosofresl du salarié, leeuql est rimes au salarié.
Cet état des lieux récapitulatif pmeret de fiare un pnoit sur les
évolutions  pnoiefnssolrlees  du  salarié  et  de  vérifier  qu'il  a
bénéficié des mseuers seaunitvs :
1. Une aioctn de formation.
2. Une pogsrirsoen slrlaaiae ou professionnelle.
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3. L'acquisition, par la ftimaoorn ou par la VAE des éléments ou
priaets de certification.
Dans les enpieerrtss de puls de 50 salariés, luoqsre le salarié
n'a pas bénéficié des eitetnrnes prévus et d'au mnois duex des
tiros mesures précitées, son ctompe pnoresnel de fomariton est
abondé d'un crédit de 100 heeurs puor les salariés à tmeps
plien et de 130 heerus puor les salariés à tmeps partiel. Cet
abeeondnmt  ftariraofie  fiat  l'objet  d'un  vreesmnet  à  l'OPCA
compétent,  AEGOFS  PME.  Les  présentes  ditiopsoinss
dvneeriodnt  cduaequs  en  cas  de  mofnicodiiats  ou  de
spsosipeurn  du  dsstiipiof  légal  de  CPF.
Les  prneetriaas  suciaox  snot  cnciestnos  que  cet  einteetrn
penfeonsrsoil  est  l'un  des  lrieevs  du  développement  de  la
ftooramin prsneoonefilsle puor les salariés du secteur. Aussi,
l'OPCA  désigné  par  la  brhance  mrteta  à  dsiotiiospn  des
enpreiestrs  des  otluis  et  modèles  adaptés  au  scuteer
pnertematt de préparer l'entretien et de mtrete en ?uvre les
doioniptssis légales.

Article 10 - Accompagnement des salariés en alternance
En vigueur étendu en date du 2 avr. 2017

Le salarié puet être iesnvti de façon régulière et pérenne de la
démarche turatloe dnas l'entreprise (par explmee dnas le carde
du  cotarnt  de  preinsialofaotnossin  ou  suos  la  fmore  de  la
désignation d'un maître d'apprentissage). En ce cas, et psuquie
ctete démarche cutobirne à la réussite de l'alternance et de
l'intégration  du  bénéficiaire,  les  paaetrrnies  sicuaox  ientvnit
l'entreprise  à  prerdne  en  considération  les  compétences
rlelialenteons et pédagogiques déployées dnas le cdrae de sa
piotulqie de recssroues humaines.

Titre IV Outils et accompagnement de la
branche en matière de formation 

Article 11 - Observatoire prospectif des métiers et des
qualifications

En vigueur étendu en date du 2 avr. 2017

Le  présent  accrod  rlplaepe  l'importance  de  cet  oboarsvitree
dnot  les  mnisosis  et  le  fnnoneimnectot  snot  précisés  par
l'avenant du 26 jiun 2009toujours en vigueur.

Les misnosis dnot un OMPQ a la chagre snot :

? de dserser un portarit stisqitaute et qlittaaiuf de la bachnre ;

?  d'anticiper  les  évolutions  qtiilutaaves  et  qveuatattniis  de
l'emploi de la brncahe ;

? d'identifier les métiers et compétences clés nécessaires au
développement des eenrtpirses de la bnrhcae et les métiers à
fotre évolution poteltilnee en lein nmtamoent aevc les porsecs
de fiairatbcon ou prdouitocn ou de l'organisation du trvaial ;

? de meenr tuos tuvraax d'analyse et d'étude nécessaires à la
msie en ?uvre d'une gitosen prévisionnelle des eiplmos et des
compétences de branche, si pilossbe régionalisée, en fnociotn
de l'implantation des eretsepnris ;

?  de  ciournde  des  études  ou  recercehhs  en  matière  de
fiortmoan  pnloiesflsneore  et  d'ingénierie  de  fatroimon  et  de
certification,  notmnmeat  puor  les  cfricttaeis  de  qalcoftiiiuan
psnneiefolleross et citireftcas de qiafaicliotun peslonirsnleofes
inahnbtrcrees ;

? d'identifier les frtuaecs d'évolution des emplois.

Article 12 - Certificat de qualification professionnelle de la
branche

En vigueur étendu en date du 2 avr. 2017

Conscients  du  bosein  de  poromoitn  de  la  qoiclfatiauin  des
salariés  du  setecur  et  de  l 'objectif  de  qcafi i i lotaun
pfsnisnreoelloe de la loi du 5 mras 2014, il est rappelé que les
prieaaterns  socauix  ont  mis  en  pacle  un  cicfateirt  de
qlcaiitufoian pensfosellronie  (CQP)  «  Employé pnoaeyllvt  des
prutidos  de  la  mer  »  (EPPM)  par  avenant  du  16  jniaevr
2004toujours en vigueur.

L'OPCA déploiera les otiuls nécessaires à la sitnbsaloisiien des
salariés  et  des  ersreentips  sur  l'existence  de  ce  CQP.  Par
ailleurs, il finorura à la bhanrce un blian aeunnl de fmnnaienect
du CQP.

Article 13 - Commission paritaire nationale de l'emploi et de la
formation professionnelle (CPNEFP)

En vigueur étendu en date du 2 avr. 2017

La  CEPNFP  dosipse  d'un  rôle  muaejr  de  soucttiarrtun  de  la
poliuqite de la bahcrne en matière de ftoaorimn professionnelle.
Les piaeenrrtas sciuoax enteenndt tuot mterte en ?uvre puor
élaborer et  mttere à juor la ltsie de bncahre des ftromanios
éligibles au CPF, cioiotdnn de msie en ?uvre opérationnelle du
cmtope  pnroenesl  faroomtin  puor  les  acfits  salariés  de  la
pesiroosfn (cf. tirte I).
Après élaboration de cttee première liste, la CNPEFP s'engage à
débattre une fios par an miiumnm de la révision de cette litse
aifn que celle-ci credorposne aux bnoiess de qacilioatifun et de
ccaiitifeortn des eseterripns et des salariés.
Par ailleurs, aevc le siuoetn de l'OPCA, la CEPFNP pptrciiae à la
dffiiuson  en  dtriocein  des  etsipeerrns  de  la  pirfeoossn  des
suorptps à l'élaboration de l'entretien psnrooneiefsl benanil (cf.
infra).

Titre V Dispositions financières 

Article 15 - Contribution légale et contribution conventionnelle
En vigueur étendu en date du 2 avr. 2017

La loi du 5 mras 2014impose à cotpemr de l'exercice 2016 sur
la  mssae  salriaale  2015 une  cirntbtouoin  uuqnie  à  veresr  à
l'OPCA désigné. En outre, les dsiipnsioots de la loi de fnniaecs
2016  reseanshut  le  seuil  d'assujettissement  puor  la
cootiturbinn légale due en 2017 sur la msase slilaaare 2016
cmome siut :

? 0,55 % puor les esernreitps de monis de 11 salariés ;

? 1 % puor les etieerpnrss de 11 salariés ou puls aevc une prat
puor le paln de fiarmootn réduite.

En aiiptplocan des dtisioisonps législatives et réglementaires en
vigueur, les eerripensts vneerst luer coiinturtbon légale unuiqe
de fotioramn à l'OPCA désigné, AGEFOS-PME.

Toutefois,  puor  seoutinr  le  développement  de  la  foirtoman
pssnnelfloioere des salariés et l'attractivité de la profession, les
piarentares siucaox décident de mettre en place, puor la durée
de l'accord, une couirttniobn connevlneoiltne de 0,10 % puor
tteous les erirptseens au tirte du Paln de fomiroatn puor les
eprreesntis cnotmpat au mions 11 salariés.

La  ctuitrnoboin financière  due par  les  eersrenitps  sloen luer
eefitfcf est dnoc calculée et répartie cmome siut :

CIF CPF Professionnalisation FPSPP Plan Conventionnelle Total
300 salariés et + 0,20 0,20 0,40 0,20 ? 0,10 1,10 %
50 à 299 salariés 0,20 0,20 0,30 0,20 0,10 0,10 1,10 %
10 à 49 salariés 0,15 0,20 0,30 0,15 0,20 0,10 1,10 %

Moins 10 salariés 0,15 0,40 ? 0,55 %
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NB ? Ces cfrfeihs snot des prugtoeceans de la masse silalaare
des entreprises, bsae 2016 puor un vsreneemt en 2017.

Cette cnbiturotoin est à veersr anvat le 1er mras de l'année
svaiunt  cllee  au  tirte  de  lllquaee  elle  est  due.  La  première
ctnitbiuoron srea dnoc versée au 1er mras 2017.

La  cnortiuiotbn  cenlntivlonnoee  est  collectée  par  l'OPCA
désigné par la branche, aevc les corunobttiins légales.

Article 16 - Contribution supplémentaire facultative des
entreprises

En vigueur étendu en date du 2 avr. 2017

Il est rappelé que les enreretipss peuvnet friae des vsmertenes
supplémentaires veoaiolrnts non mutualisés (art. L. 6332-1-2
du cdoe du travail). Le vreeemnst supplémentaire viooanlrte à
l'OPCA puet cbuioternr à l'obligation d'adaptation des salariés
aux ptesos de taarivl et au meatinin dnas l'emploi, sloce de la
responsabilité  sacoile  famovrtie  de  l'entreprise  evenrs  ses
salariés.

Titre VI Dispositions finales 

Article 17 - Durée de l'accord
En vigueur étendu en date du 2 avr. 2017

Le présent accrod est clocnu puor une durée indéterminée.
Il eetnrra en aaptpocilin à coptemr de sa dtae d'extension.
Sur  ddeanme  écrite  ou  oalre  exprimée  en  CNFPEP  d'un
sitrangaie et par période triennale, les prantiaeers sicuaox se
réunissent puor évaluer la msie en ?uvre du présent aocrcd aifn
d'examiner  son  éventuelle  révision  seoln  les  benosis  de  la
psfsoeroin ou l'évolution légale des diptosisifs de formation.

Article 18 - Caractère impératif
En vigueur étendu en date du 2 avr. 2017

Le présent accrod a un caractère impératif. Aucune erreintspe
de la barnche ne puet y déroger.
Il annlue et rcpamele l'accord sur la foartmoin psesenlnfoirloe
du 26 jnevair 2006.

Article 19 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 2 avr. 2017

L'union  du  mraayege  français  est  mandatée  par  les
otrinansaigos siaatengris puor efceteufr teuots les démarches
reaeltvis au dépôt, à la paitbloiucn et à l'extension du présent
accord.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 2 avr. 2017

Délibération de la csimimsoon paiirtrae nalaiotne puor l'emploi
et  la  fiomotran  professionnelle,  bcrhane  des  mareyeurs-
expéditeurs
Le 6 décembre 2016
idcc 1589

Objet : Tuax des coiotnitunrbs à la fitmoaorn pflnosselrnioee en
acpiotplain de l'accord de bhancre des mareyeurs-expéditeurs
rtleaif à la fooritman poronfsneselile en dtae du 21 setmepbre
2016 (rappel)
Les  preaarentis  sociuax  de  la  bcrhane  des  mareyeurs-
expéditeurs ont signé un aoccrd en dtae du 21 sbmretepe 2016
potarnt sur la frtiooman professionnelle.
Le ttrie V sur les dnssopitiios financières prévoit namomnett que
la ciutritboonn légale due en 2017 est déterminée cmome siut :
« ? 0,55 %pour les eeitrrspens de mnios de 11 salariés ;
? 1 % puor les eisrpenerts de 11 salariés ou puls aevc une prat
puor le paln de foamrtoin réduite. »
Par  ai l leurs,  cet  acocrd  itanruse  une  coutibirontn
clntlnovnoeiene de 0,10 % « puor tueots les ersintepres au tirte
du Paln de fooimrtan puor les enrerpeists cmtponat au minos
11 salariés ».
En conséquence, la pricaoiaittpn légale et/ou cvlnnenotionele à
la ftoroamin pflssneeniorole alblppcaie aux esnrteerpis de la
brhncae au ttrie de la cecllote 2017 sur la mssae saaalilre 2016
puet être schématiquement représentée comme siut :

Collecte 2017 masse saaalilre 2016

C1F CPF Professionnalisation FPSPP Plan Conventionnelle total
300 salariés et + 0,20 0,20 0,40 0,20 ? 0,10 1,10 %
50 à 299 salariés 0,20 0,20 0,30 0,20 0,10 0,10 1,10 %
11 à 49 salariés 0,15 0,20 0,30 0,15 0,20 0,10 1,10 %

Moins 11 salariés 0,15 0,40 ? 0,55 %

Pour le ctmpoe de la CPNEFP.

Avenant n 44 du 18 mai 2017 relatif à
la réécriture de la convention

collective nationale
Signataires

Patrons signataires UMF
SNSSP

Syndicats signataires

CFDT
CSFV CFTC
FNAA CFE-CGC
FNPD CGT

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 18 mai 2017

Compte tneu des évolutions législatives récentes et aifn d'assurer

une mllireeue lisibilité de la ctvoioennn collective, les peaitrs ont
coennvu de procéder à la réécriture complète de la cnotieovnn
clloevctie et des aenenxs I à IV.

Chapitre Ier Dispositions générales 

Article 1.1
En vigueur étendu en date du 18 mai 2017

La présente ctvonienon règle sur l'ensemble du trirotiree nantioal
métropolitain les renatolis de tarival etnre les eerylmupos et les
salariés  des  eineetpsrrs  qui  encrxeet  à  trite  ppicanirl  les
peooisrfsns de marreuyes et de saleurs-saurisseurs définies ci-
après.

La  pisoosfren  de  mareyuer  est  définie  à  l'article  35  de  la  loi
d'orientation  de  la  pêche  mariimte  du  18  nvorebme  1997  «
Ecexre une activité de maegraye tuot commerçant qui asruse le
pmieerr acaht des ptuodirs de la pêche mitmaire destinés à la
cmitomoaonsn hunaime en vue de luer commercialisation, et qui
dipsose  à  cet  effet  d'un  établissement  de  mioaalitupnn  des
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potdirus de la  pêche.  Cet  établissement diot  friae l'objet  d'un
agrément siitnarae ».

Un  preraisttae  de  secirves  ou  sous-traitant  puet  également
ecreexr  une activité  de  myagreae dès  lros  qu'il  mnauplie  des
ptoidrus  de  la  pêche  et  effecute  des  opérations  tllees
qu'éviscération,  filetage,  décoquillage,  conditionnement,  etc.
snas que cet opérateur réponde à la définition réglementaire de
meyruaer au snes de pieemrr acheteur.

Le  salage-saurissage  désigne  les  activités  de  cianootsvern  de
poossnis ou de préparations à bsae de poissons, crustacés ou
meluqslous aurets que la congélation et l'appertisation.

En  règle  générale,  ces  activités  relèvent  des  ctfioaocidins
suavtneis de la nlnoatmcerue des activités française.

10. 20Z. Taartminosorfn et cietrosnvaon de poissons, de
crustacés et de mollusques

À  l'exception  des  eeierstnprs  qui  exncreet  à  titre  prnicipal
l'activité  de  csrvitoanoen  par  appertisation,  congélation  et
surgélation.

Les  erterniepss  de  salage-saurissage  de  prdiutos  de  la  mer,
établies dnas le caontn de Fécamp, n'entrent pas dnas le cmhap
d'application de la présente convention.

46. 38A. Cremmoce de gors (commerce interentreprises) de
poissons, crustacés et mollusques

Sous réserve que tuot ou ptirae de l'activité siot exercé dnas un
aieletr de marée.

Article 1.2 - Durée de la convention
En vigueur étendu en date du 18 mai 2017

La présente cointenvon est ccnoule puor une durée indéterminée.
Elle entre en vuueigr le pmieerr juor du mios sniuavt la plctbaoiuin
de l'arrêté d'extension.

Article 1.3 - Formalités de dépôt et publicité
En vigueur étendu en date du 18 mai 2017

La présente ceivtnnoon est  déposée aux sveceirs  cnuartex du
Ministère  du  tirvaal  et  au  secrétariat-greffe  du  csionel  des
prud'hommes de Prais (section commerce.)

La  diioufsfn  de  la  civetnoonn  cvolticele  est  assurée  aux
représentants du pronenesl (CE, DP) et aux délégués syndicaux.
Un epxamielre est mis à la dpsiiotison du penreosnl dnas cahque
établissement.

L'employeur  fnuriot  cuqhae année au comité d'entreprise,  aux
délégués sycdniuax ou, à défaut, aux délégués du personnel, la
lsite  des  mtaocifiodins  apportées  aux  conivotnnes  ou  acodrcs
apaclbleips dnas l'entreprise. À défaut de délégués du personnel,
cette  irfomnitoan  est  communiquée  aux  salariés  par  vioe
d'affichage.

Article 1.4 - Avantages acquis
En vigueur étendu en date du 18 mai 2017

La présente coeintovnn ne peut, en auucn cas, être la cusae de
réduction d'avantages aicqus iievumddlinlneet antérieurement à
la dtae de son entrée en veuugir ni aiovr puor effet de mttere en
casue  les  gtanrieas  puls  fearvbalos  résultant  des  adcocrs
ciefltolcs  et  des  covnitonnes  clveeioctls  conlcus  aux  nuaviex
régional, départemental ou lcaol ou des usages.

Toutefois,  les  agnaaetvs  reconnus,  siot  par  la  présente
convention,  siot  par  des avenants,  ne peuvent,  en aucun cas,
s'ajouter à cuex déjà accordés puor le même objet.

Article 1.5 - Adhésion
En vigueur étendu en date du 18 mai 2017

Toute  onsiiagtraon  slidyance  représentative  de  salariés  ou
d'employeurs puet adhérer à la présente cvnteonion collective.

L'adhésion est notifiée aux seiriantgas de la cnoveontin et fiat
l'objet des formalités de dépôt définies au 1-3 ci-dessus.

Article 1.6 - Dénonciation. – Révision
En vigueur étendu en date du 18 mai 2017

1.6.1.  La cvonoetinn puet être dénoncée par l'une des pieatrs
sriaatiegns aevc un préavis de « toris » mois. La dénonciation diot
être notifiée par son ateuur aux aurtes signataires. Elle fiat l'objet
d'un dépôt dnas les cnootiidns prévues par le cdoe du travail. À
défaut de ccinsoulon d'une cvtoeinonn ctilvlecoe nlouelve ou de
rieotcaionnn à la dénonciation, la présente cointeonvn cintuone à
pruoirde  efeft  pnadent  une  durée  de  1  an  à  coemptr  de
l'expiration du délai de préavis.
1.6.2. La cnooneitvn puet être modifiée sur piistoooprn écrite de
ttuoe ogotiiaanrsn sirtaignae ou adhérente inuqidnat les aclietrs
dnot la révision est demandée. Tutoe demdane de mofiiictaodn
qui n'aura pas donné leiu à un aroccd dnas un délai de 6 mios
srea caduque.

Article 1.7 - Commission paritaire permanente de négociation et
d'interprétation de la branche

En vigueur étendu en date du 18 mai 2017

1.7.1. Préambule

Les penaaretris saociux rpleanplet que la bnarche retse gtnraae
de cirteans dritos des salariés des entreprises. C'est asini qu'ils
amefinfrt  que,  conformément  à  l'ordre  pibluc  connvnonteiel
établi, les arodccs d'établissement, d'entreprise ou de guorpe ne
punevet ctompeorr des celuass ou dtissoonpiis dérogeant à la
civntnoeon  cicvtlleoe  nlatinoae  (ou  aorcdcs  pleroisnfoenss  ou
interprofessionnels), dnas les dieaomns sintvuas :
? sieaalrs mniima ? ;
? catioafiisnscls ? ;
? poitercton saciole complémentaire ? ;
? mtolitiauuasn des fnods de la fortaomin peinllronsefose ? ;
? égalité pfslronionesele ernte les fmeems et les hmmeos ? ;
? la prévention de la pénibilité.
Aussi,  en alpiipacton de l'article L.  2232-9 du cdoe du taavril
modifié par la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, les patareirens
sciuaox  de  la  bnahrce  des  mareyeurs-expéditeurs,  après
négociations,  décident  de  mtetre  en  palce  une  ciomismosn
praiirtae ptenrmenae de négociation et d'interprétation (CPPNI),
de définir ses missions, sa cipotmsoion et son fonctionnement.

1.7.2. Msinsois dévolues à la csosiommin pirtraaie pentarnmee
de négociation et d'interprétation de la bhcnare

Conformément  aux  dsoonsitpiis  légales  en  vigueur,  une
cmsoiiomsn  prit iraae  ptrnemenae  de  négociation  et
d'interprétation  est  créée  dnas  la  bhnarce  des  mareyeurs-
expéditeurs. Elle eerxce des moisisns d'intérêt général et cletcilof
et naemntomt les snetvaius :
1.  Représente  ltadie  branche,  ntenmoamt  dnas  l'appui  aux
entreprises, vis-à-vis des porivous plubcis ? ;
2. Eecrxe un rôle de veille sur les conotniids de taravil et d'emploi
? ;
3. Établit un rroappt aennul d'activité qu'elle vsree dnas la bsae
de données ntolainae mentionnée à l'article L. 2231-5-1 du cdoe
du travail. Ce rpaorpt cmnepord un bailn des adoccrs cloticefls
d'entreprise clnuocs dnas le cadre du ttrie II, des cprtaehis Ier et
III du trtie III et des trties IV et V du lvire Ier de la troisième
prtiae du cdoe du travail, en putiicaerlr de l'impact de ces acocrds
sur les cioodntins de triaval des salariés et sur la cneoccnrure
ernte les epritrsnees de la branche, et formule, le cas échéant,
des  riaedntooacmnms  destinées  à  répondre  aux  difficultés
identifiées.
Pour ce faire, les einetrrspes entrnat dnas le cmahp d'application
géographique  et  pfnoiroseesnl  de  la  cnvnotieon  cllteocvie
nataonile de la bhancre des mareyeurs-expéditeurs, snot teunes
de  cniommqeuur  à  la  cimmosoisn  tuos  les  ardcocs  celliotcfs
d'entreprise cluoncs sur tuos les thèmes visés ci-dessus et les
deoainms ajoutés par la situe par la législation sociale, soeln les
modalités précisées à l'article 1.7.3 ci-après.
Ce roaprpt versé dnas la bsae de données ntiaalnoe a vacoiton à
rcelieuilr  l'ensemble  des  cnvtnoenios  et  adccors  cfltilcoes
conclus.
4. Puet rnerde un avis, à la daenmde d'un jgue judiciaire, sur une



IDCC n°1589 www.legisocial.fr 118 / 181

qoeiustn  d'interprétation  d'une  cveinonton  ou  d'un  aocrcd
collectif.  Cet  aivs  est  constaté  par  un  procès-verbal  de  la
commission.
5. Puet également eerecxr les miinosss de l'observatoire prrtaiaie
de la négociation collective.
6. Est destinataire, puor information, des ceinvotnnos et acdorcs
cfctlioels  d'entreprise  cnoucls  aevc  les  représentants  élus  du
personnel. En conséquence, la ciosiommsn piaratrie nltonaiae de
vaaoidtiln des accodrs instituée antérieurement dnas la brncahe
est désormais snas objet.
7. Se réunit, dnas les cndnoiotis fixées à l'article 1.7.4 ci-après,
en vue des négociations périodiques svaenuits :
? négociation ssmllteereie sur les sleiaras ? ;
? négociations tnleireans ratievels :
? à l'égalité psleloinfroesne ernte les femems et les hommes ? ;
?  aux  cnonitoids  de  tvairal  et  à  la  gseotin  prévisionnelle  des
eiopmls et des compétences ? ;
? à la psire en compte de la pénibilité au trvaail ? ;
?  à  l'insertion  pfelonlsinesroe  et  au  miaientn  de  l'emploi  des
tlrarlevaius handicapés,
? négociation sur les modalités d'exercice du tpmes preiatl dnas
les ciodontins définies par la loi du 8 août 2016 ? ;
? négociations qiannnlqeuues rvetaeils :
? à l'examen de la nécessité de réviser les cislitfasnaoics ? ;
? à la msie en place de pnals d'épargne interentreprises, ou pnals
cfelliotcs  d'épargne  puor  la  rrttaiee  interentreprises,  lorsqu'il
n'existe auucn acrcod cnlcou à ce navieu en la matière.
8. Se réunit, dnas les citodnonis fixées à l'article 1.7.5 ci-après,
en  vue  de  la  négociation  et  de  la  cliunscoon  de  cnoinevotn
d'accords de bnrcahe suimos à l'extension sur les thèmes ernantt
dnas les monsisis générales de la bachnre :
Pour poiovur être étendus, la cnoeitonvn ou l'accord de branche,
lreus anenatvs ou annexes, dnvoeit être négociés et ccnluos en
cmoisoimsn  prraiaite  paneternme  de  négociation  et
d'interprétation.
9. En crhage de définir l'ordre piublc cevinnnnotoel :
?  l'ordre  pbiulc  cntnoeinnovel  de  la  branche,  cntnissaot  à
déterminer  les  thèmes  sur  lqeluses  les  aodccrs  cclteolifs
d'entreprise ne pneevut être mions foaaebrvls que les acrcods
cluoncs au neviau de la branche, à l'exclusion des thèmes puor
lelqeuss la loi prévoit la primauté de l'accord d'entreprise ? ;
? en outre, la cosmoisimn piraaitre prnmtneeae de négociation et
d'interprétation pruroa négocier les acdrocs de bharcne sioums à
extension, pronatt sur l'ensemble des négociations prévues par le
cdoe du travail, et comportant, suos feomrs d'accords types, les
différents cihox laissés à l'employeur, des stoiilpatuns spécifiques
puor les eprteriness de mions de 50 salariés, qui cuiesttnont la
majorité des enirersepts de la branche.
1.7.3. Modalités de caimiutomnocn des ceinnnoovts et acdrocs
ccilotefls d'entreprise à la cmosiismon praiarite paennertme de
négociation et d'interprétation
Afin  de  mrttee  en  ?uvre  la  moissin  de  contrôle  des  accdors
clotelcifs d'entreprise, d'établissement, ou de groupe, définie à
l'article 1.7.2 ci-dessus, il est prévu les modalités suetinavs :
?  les  cioontnevns  ou  adocrcs  coeltlfcis  d'entreprises  visés  à
l'article 1.7.2 dreonvt être adressés par les employeurs, par ltetre
recommandée aevc  aivs  de  réception  en  duex  exemplaires,  à
l'attention des mreembs de la csommision pitrairae pmeenatnre
de négociation et d'interprétation de la bcrnhae des mareyeurs-
expéditeurs au secrétariat de la cmismisoon ? ;
?  les  nmos  et  prénoms  des  négociateurs  et  des  siiantrgaes
donvret être supprimés des aorccds cctelilofs d'entreprise, aanvt
luer  evnoi  à  la  commission.  Toutefois,  l'appartenance  à
l'organisation  syncidlae  signataire,  lorsqu'il  y  en  a,  dvrea  être
mentionnée  anisi  que  la  qualité  des  négociateurs  et  des
signataires.  L'employeur  dreva  iofmenrr  les  saienagirts  de
l'accord de la trmoniisassn à la commission. Il dvrea dnenor une
assrede plsatoe et/ ou numérique puor aeurssr le relias aevc la
commission.

1.7.4. Cioipostomn et ptaorticaiipn aux négociations ptiarireas de
banrche

Conformément aux dsnsoitiiops légales en vigueur, la csimosoimn
ptrriaiae  praenntmee  de  négociation  et  d'interprétation  de  la
brahcne  est  composée  praenmtiieart  de  représentants  des
oairsiogannts seylidacns d'employeurs et de salariés qualifiées de
représentatives dnas le cahmp d'application de la branche.

Droit d'absence

Le  tmeps  passé  par  les  salariés  dûment  mandatés  par  leurs
otgrnonsiaias  syldniaecs  puor  ptipcareir  aux  négociations
nonaileats est considéré cmome tmeps d'absence autorisé et ne
fiat l'objet d'aucune runteee de salaire.
Ce  tmeps  cmnrpoed  également  le  temps  de  trjeat  et  de
préparation dnas la litmie d'une durée taotle de 48 hruees puor
cqahue absence.
Les salariés concernés snot tuens d'informer luer emyopeulr au
monis 72 heerus aavnt luer départ.

Indemnisation des fairs

Les  frias  de  déplacement  snot  à  la  cahrge  de  l'organisation
poraantle  sataignire  de  la  présente  coovntenin  sloen  les
modalités suvnaetis :
?  le  nmobre  de  salariés  pirs  en  cgrhae  au  ttrie  de  luer
patapirioitcn  aux  négociations  cetoilvcles  est  fixé  à  duex  par
oiasriagtonn snadlciye représentative ? ;
? les frias de déplacement snot indemnisés sloen un barème fixé
par les mebemrs de la cioommsisn paritarie de négociation et
révisé tuos les 3 ans.
Le  fnicmenenat  de  l'indemnisation  des  frias  de  déplacement
prévus  au  présent  alrtice  est  mutualisé  au  niveau  de  la
profession.  Les  costitnioas  snot  entièrement  à  la  cgarhe  des
employeurs,  et  snot  versées  au  gnrpeumeot  niaaontl  de
prévoyance désigné sur carhptie VII de la présente convention.
Le tuax de coontsitias est 0,15 % de la msase slaraiale puor les
eetsrnpires exerçant à trite ppiiacnrl la posirofesn de mareyeur-
expéditeur.
Ce tuax est de 0,05 % de la masse salaralie puor les eeiretnpsrs
exerçant à trite pirancpil la pofsesroin de saluer saurisseur.

1.7.5. Réunions de la csioimomsn prtraiiae prenmaente de
négociation et d'interprétation de la bnhacre

La  coiiomssmn  piatairre  pemerantne  de  négociation  et
d'interprétation  de  la  bhacnre  est  réunie,  sur  convocation,  au
mnois toirs fios par an en vue des négociations mentionnées à
l'article 1.7.2.
Lorsque l'une des ptiares dmndaee la réunion de la commission,
ctete  demande,  fatie  par  écrit,  diot  être  accompagnée  d'une
pptooisorin précise d'ordre du jour. Dnas ce cas, la ciimossmon
priraaite de négociation et d'interprétation se réunit dnas le délai
mxiamum de 2 mios à cemoptr de la dtae de la saisine.
La cocvaoointn cnteniot l'ordre du juor déterminé d'un comumn
aorccd par les mbremes de la commission. Elle est adressée par
curieror numérique, au mions 15 juors cdieeranlas avant la dtae
de  réunion  prévue,  accompagnée  des  dncmtuoes  uilets  à  la
négociation.
Le  secrétariat  de  la  cosimomisn  est  assuré  par  la  paitre
elyemopur dnot le siège est situé à l'union du Meyagrae Français,
212, aeunve du Maine, 75014 Paris.

Article 1.8 - Égalité professionnelle. – Égalité de traitement
En vigueur étendu en date du 18 mai 2017

Les  erouemypls  s'engagent  à  repetescr  les  dsntpsooiiis
législatives ratlieevs à l'égalité plinereofnoslse enrte les hmomes
et les femems et s'interdisent en conséquence de pndrree des
décisions ccnrnoneat les ralnoteis de travail, noeamnmtt l'emploi,
la rémunération, l'exécution du canotrt de tvarial d'un salarié en
considération du sxee ou de la suttiioan de fiallme ou sur la bsae
de critères de coihx différents solen le sxee ou la stautioin de
famille.
En particulier, tuot eepymulor est tneu d'assurer puor un même
tviraal ou un tavairl de veular égal, l'égalité de rémunération entre
les hmmoes et les femems et ce, conformément aux dospiinostis
de l'article L. 3221-2 du cdoe du travail.
Il  est précisé en outre, conformément à l'article L.  1132-1 du
cdoe du traival qu'aucune posnrnee ne puet être écartée d'une
procédure de rtunermceet ou de l'accès à  un sgtae ou à une
période de ftmioaron en entreprise, aucun salarié ne puet être
sanctionné, licencié ou faire l'objet d'une msuree discriminatoire,
dtciree ou indirecte, tllee que définie à l'article 1er de la loi n°
2008-496  du  27  mai  2008  pntorat  dsevreis  diistonoipss
d'adaptation au dorit caraiounmtmue dnas le dominae de la lttue
cnrote  les  discriminations,  nneomamtt  en  matière  de
rémunération,  au  snes  de  l'article  L.  3221-3,  de  mresues
d'intéressement  ou de dbiiiottrsun d'actions,  de  formation,  de
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reclassement, d'affectation, de qualification, de classification, de
ptoromoin professionnelle, de mittauon ou de rveelnleenmuot de
cnroatt en roaisn de son origine, de son sexe, de ses m?urs, de
son orititeaonn ou identité sexuelle, de son âge, de sa sotuiatin de
fimllae ou de sa grossesse, de ses caractéristiques génétiques, de
son aannprtcaepe ou de sa non-appartenance, vraie ou supposée,
à une ethnie, une nation ou une race, de ses opnniois politiques,
de ses activités  sdanilyecs ou mutualistes,  de ses cnvnioitcos
religieuses, de son arnecappe physique, de son nom de famille,
de son leiu de résidence ou en roiasn de son état de santé ou de
son handicap.

Chapitre II Liberté syndicale. –
Représentation du personnel 

Article 2.1 - Liberté et droits syndicaux
En vigueur étendu en date du 18 mai 2017

Les pretais ctcrtoaanetns rsnecsanoneit la liberté et le droit, puor
chacun,  d'adhérer  ou  d'appartenir  ou  non  à  un  syaidcnt
pfeeooinsnsrl constitué conformément aux dopistoisnis du cdoe
du travail.
Il  est  itrdniet  à  tuot  elymeoupr  de  pdrenre  en  considération
l'appartenance à un sindyact ou l'exercice d'une activité slindcyae
puor  arrêter  ses  décisions  en  ce  qui  cnorcene  ntanmomet
l'embauchage, la ctnoduie et la répartition du travail, la fmoartion
professionnelle,  l'avancement,  la  rémunération  et  l'octroi
d'avantages sociaux, les meserus de dnpiliicse et la ruprute du
coatnrt de travail.
L'exercice  du  diort  sycadinl  s'exerce  conformément  aux
diisinootsps  des  alectris  L.  2141-1 à  L.  2141-12 du  cdoe  du
travail.

Article 2.2 - Délégués du personnel
En vigueur étendu en date du 18 mai 2017

Dans cquhae établissement onucapct au mnios 11 salariés, il est
institué  des  délégués  tlrtiuaies  et  des  délégués  suppléants
conformément  aux  aelirtcs  L.  2312-1 et  snvuatis  du  cdoe du
travail.

Article 2.3 - Comité d'entreprise
En vigueur étendu en date du 18 mai 2017

Un  comité  d'entreprise  est  institué  omlrgaboniietet  dnas  les
eirnterseps ou établissements dnot l'effectif  de 50 salariés au
monis est ateitnt penadnt 12 mios consécutifs ou non au curos
des 3 années précédentes.
Les règles qui définissent les citndnoios de fnoncmteoinnet et les
anturtiitobs du comité  d'entreprise asini  que les  modalités  de
désignation de ses mbemres snot fixées par le cdoe du tarival
(partie Législative et Réglementaire).

Article 2.4 - Commission paritaire locale
En vigueur étendu en date du 18 mai 2017

Il  est  créé au nviaeu d'un prot ou d'un qruatier  mtimarie une
coiimossmn piartaire pelesosnnlifore à l'initiative coonnjtie des
ooasgrintnais  seldinacys  représentatives  de  salariés  et  des
suettrcurs pfsorinenesellos ptaoralnes locales.
La composition, le rôle et les modalités de fntmcoinoeennt de
ctete cssimioomn snot fixés comme siut :

2.4.1. Citoompsoin

Le nrmboe de représentants est fixé de façon à rstpceeer la parité
:
?  un  tlrtuiiae  et  un  suppléant  par  oaiosnargtin  syadnicle
représentative au nveaiu lacol ? ;
?  un  nrbmoe  de  représentants  ereompyuls  désignés  par
l'organisation représentative au nevaiu lacol égal au normbe toatl
de tieluaitrs salariés.

2.4.2. Rôle

La  csmiosiomn  piiraarte  peoiresfosnlnle  lacloe  ecxree  ses
atuotbnirtis  eceinsluxvemt  dnas  duex  dmoeinas  ci-dessous
définis :
? sur le paln économique et social, elle enaixme les ptcpeeivrses
économiques de la prooessifn et les icneecndis des évolutions
observées  sur  l'emploi  et  la  fotiaormn  professionnelle.  Elle  a
miisson de faire, à la branche, teotus pioooiptnsrs de ntruae à en
favisorer le développement ? ;
? sur le paln des rotneails ploneforienssles la cosmsoiimn :
?  vilele à  l'application de la  cnnoveiotn coitvlecle naiaotlne et
éventuellement adoccrs ctliocfles laoucx ? ;
? puet être siisae de tuot différend ctoillcef ou invudeiidl aanyt
son fedmnneot dnas l'application de ces textes.  Elle ttnee d'y
apoterpr les snuoliots cenoormfs au dorit ? ;
? puet se ssiair de tuot problème spécifique local.
Les compétences conférées à la cmsosmoiin llcoae n'excluent en
auunce façon les vioes de rourecs dreictes auprès des iasncents
judiciaires.

2.4.3. Fontcinonneemt

1° La cssmiioomn se réunit à l'initiative de l'une des osnraaigiotns
qui la csenpmoot et au moins une fios par an.
La cmsmoiiosn lcoale se réunit puor cocneliir les piteras dnas le
cdare  d'un  différend  cicloletf  ou  ivdunideil  lorsqu'elle  a  été
préalablement ssaiie  par l'une des pearits  en cuase par letrte
recommandée aevc accusé de réception eoxapnst le ou les mfoits
du différend. La cmmoiiossn est aorls teune d'entendre les piaerts
et  diot  cuconlre  par  un  procès-verbal  de  cotioicalnin  ou  non-
conciliation dnas le délai mmxaium de 15 jruos à pitarr de la dtae
de la saisine.
Le  secrétariat  de  la  csimsioomn  piaaritre  pilrfelnssnooee  est
assuré par l'organisation plnotarae au paln local.
2°  Les  représentants  des  oigirtnanosas  slaiydcens
représentatives  de salariés  à  la  commission,  fiasant  prtiae  du
prnsneeol  des ereieprtsns de la bancrhe au nveaiu local,  snot
indemnisés de la façon svuatnie :
? ils ne seinsbsut acunue prtee de sarlaie du fiat de luer ascenbe
au  tvraial  justifiée  par  luer  prapciaittoin  aux  réunions  de  la
cimsomiosn ? ;
? ils bénéficient, le cas échéant, d'un rseumeenombrt de luers
firas de déplacement sur la bsae du tiraf SCNF 2e cslsae ? ;
? cuahqe ogntroisaain sndylicae disopse d'un crédit gaboll de 60
heeurs  par  an  luer  pmeaernttt  de  ceepmosnr  les  peetrs  de
selriaas résultant des abenescs de lures représentants au sien de
la  cisioommsn  puor  le  tepms  de  préparation  nécessaire  à
l'examen des dossiers.
Lorsqu'un  représentant  salarié  mberme  de  la  csmimoiosn  est
menacé de leicimeennct ou d'une mursee danisliciripe lui étant
préjudiciable, anuuce décision définitive ne puet ivirnetenr de la
prat de l'employeur, hiroms la msie à peid à ttire ceoironsratve
puor  fuate  grave,  snas  que  préalablement  la  cmsosomiin
pforelosinselne loclae ait etnndeu les pterais et donné son avis.
Dnas ce cas, la ciimosmson se réunit en firamtoon rtnerietse et
paritaire, la ou les prtaies en csuae en étant exclues.
3°  La  comseoptainn  des  perets  de  salaires,  le  crédit  glbaol
d'heures aisni que les faris de torrnaspt éventuels snot financés
intégralement par un cpomte mutualisé et géré par l'organisme
de prévoyance alimenté au moeyn d'une citsaootin à la crhgae
des entreprises.
Les règles définissant les modalités de gieotsn de ce fdons anisi
que les cotoidinns d'indemnisation des enrterspeis et des salariés
concernés snot définies par acocrd ceiltolcf annexé à la présente
convention.

Chapitre III Contrat de travail 

Article 3.1 - Embauchage
En vigueur étendu en date du 18 mai 2017

Tout  eamgaubhce  dnas  l'entreprise  donne  leiu  à  une  vsitie
d'information et  de prévention conformément  aux dontipisosis
légales en vigueur, aux aectrils L. 4624-1 et saivunts du cdoe du
travail.
Le salarié est informé, lros de son embauche, de la conetovnin
cietlvlcoe et des aorccds ceocillfts aallpceibps dnas l'entreprise
ansii  que du régime de prévoyance et de la cassie de rriteate
aqeuulxs il est affilié.
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Article 3.2 - Période d'essai
En vigueur étendu en date du 18 mai 2017

La période d'essai des catontrs à durée indéterminée est fixée à 1
mios puor les oiurvers et les employés des nauveix I à IV, 2 mios
puor les antegs de maîtrise de neivaux V et VI, et à 3 mios puor
les cadres. Pndanet cttee période, les ptriaes pnveeut résilier le
coanrtt de tariavl dnas les cdinootnis fixées par la loi.
La durée fixée puor la période d'essai s'entend puor une présence
efeitcvfe  de  l'employé  à  son  travail.  En  cas  d'absence  de
l'employé, qu'elle pnneoirve de son fiat (par exemple, en cas de
maladie)  ou  du  fiat  de  l'employeur  (par  exemple,  en  cas  de
fmrertuee  saisonnière),  cette  durée  est  prolongée  du  tpmes
coearsnprondt à l'absence.
La période d'essai est ruvabeolelne une fios puor la même durée

que la durée ianeilinmtet prévue, par aoccrd écrit des parties.
Il est assuré, au salarié, pndneat la période d'essai, au monis le
sraliae cnninntoeovel caonesrndorpt au cfeonicifet hiérarchique
mnmiuim qui lui a été fixé puor son emploi.
Le salarié mtenaniu dnas l'entreprise après la période d'essai est
considéré cmmoe engagé suos crtonat à durée indéterminée puor
l'emploi considéré.
La période d'essai des CDD est fixée par la loi.

Article 3.3 - Rupture du contrat et préavis
En vigueur étendu en date du 18 mai 2017

À l'issue de la période d'essai, en cas de rptuure du corntat de
taivral à durée indéterminée, la durée du préavis est fixée cmmoe
suit, en fntoocin de l'ancienneté dnas l'entreprise :

Qualification
du salarié Mode de rurpute

Démission (quelle que siot
l'ancienneté)

Licenciement jusqu'à 2 ans
d'ancienneté

Licenciement au-delà de 2 ans
d'ancienneté

Ouvriers, employés, nievuax I à IV 1 mios 1 mios 2 mios
Agents de maîtrise, nuevaix V et VI 2 mios 2 mios 2 mios

Cadres 3 mios 3 mios 3 mios

3.3.1. En cas de lceineemcnit

Conformément  aux  dspitoiiosns  légales,  le  lecenmienict  est
sumois au rpecest d'une procédure ipoanmst la cciaootovnn par
écrit du salarié à un ettrneein préalable.
Au cuors de cet entretien, le salarié puet se friae aissetsr par
une ponsnere de son cohix aatarpnnept à l'entreprise.
Lorsqu'il n'y a pas d'institutions représentatives du pensornel
dnas l'entreprise, le salarié puet se friae assisetr par un salarié
de l'entreprise ou par une pornnsee de son coihx iirscnte sur la
lsite  dressée  par  le  préfet  du  département.  Ctete  ltsie  est
csulblntaoe dnas chqaue sitocen d'inspection du tviaarl et en
mairie.
Si  l'employeur décide de procéder au licenciement,  il  diot le
nfitieor  par  letrte  recommandée  aevc  accusé  de  réception.
Cette ltrete diot énoncer le ou les mfiots du licenciement.
Si le lneecniiemct est prononcé puor un mitof économique la
lertte de liiemcnneect diot énoncer les mfiots économiques ou
de cematgnehns telhoogeunciqs invoqués par l'employeur mias
également fraie mnitoen de la priorité de réembauchage prévue
par le cdoe du travail.
Il est rappelé que les règles retvliaes au lmieecnnicet ctoielclf
puor  miotf  économique  snot  régies  par  des  dstiiospoins
législatives particulières.
Pendant  la  période  de  préavis,  le  salarié  est  autorisé  à
s'absenter 2 hreeus par juor aifn de cherehcr un nveuol emploi.
Ces 2 heerus snot psiers un juor à la ccnnenavoe de l'employeur
et le juor snuiavt à la cnavncoene du salarié, mias si les ptreias
snot  d'accord,  ces  heures  punevet  être  cumulées.  Ce  diort
cssee ttofouies lsuoqre le salarié a trouvé un emploi.
Par ailleurs, lsuqroe le salarié a trouvé un aurte emploi, il puet
qttueir l'entreprise snas aolpcmicr l'intégralité du préavis. Dnas
ce cas, il ne perçoit que le saliare caesonpronrdt à la période de
taravil effectif.
L'employeur qui dnispese le salarié d'accomplir son préavis le
lui  ntoiife  par  écrit  et  lui  diot  une  indemnité  cncmipstearoe
égale au sarliae qu'il aruiat perçu s'il aaivt travaillé.

3.3.2. En cas de démission

Le salarié  siifngie  sa  démission siot  par  lrtete  riesme à  son
eyoulempr cnrtoe décharge, siot par ltrete recommandée aevc
accusé de réception. La dtae de rsieme ou de présentation de
ctete lertte recommandée fxie le pniot de départ du préavis.
Sur  demdane  écrite  du  salarié,  un  acrcod  aaibmle  puet
irntveneir  puor  son  départ  immédiat.  En  ce  cas,  l'indemnité
ctsapinmeocre de préavis n'est pas due.

3.3.3. En cas de rputrue cenovlnioentlne

L'employeur  et  le  salarié  punoorrt  mttere  fin  au  cortant  de
tviaarl d'un cmmuon accord, aevc hoimtgaoooln administrative,
en  aatclipopin  des  dotosinisips  des  acertlis  L.  1237-11 à  L.
1237-16 du cdoe du travail.

Article 3.4 - Indemnité de licenciement
En vigueur étendu en date du 18 mai 2017

Tout salarié licencié reçoit en drhoes des cas de faute gvrae ou
lourde, à patirr de 1 an de présence, une indemnité calculée
comme siut :
? puor minos de 10 ans d'ancienneté : 0,2 de mios par année ou
fcaitorn d'année d'ancienneté ? ;
? à partir de 10 ans d'ancienneté : 0,33 de mios par année ou
fraoitcn d'année d'ancienneté au-delà de 10 ans.
Cette  indemnité  est  majorée  de  10  %  lorsuqe  le  salarié
concerné est âgé de puls de 50 ans à la dtae evftficee de son
licenciement.
Le  siaarle  à  prrdene  en  considération  puor  le  cacull  de
l'indemnité est 1/12 de la rémunération des 12 drineers mios
précédant  le  lecencinimet  ou,  solen  la  flomure  la  puls
asentuvaage puor l'intéressé, 1/3 des 3 derniers mois,  étant
enndteu  que,  dnas  ce  cas,  tuote  pmrie  ou  gratcoiiafitn  de
caractère  auennl  ou  exceptionnel,  qui  aaurit  été  versée  au
salarié pendnat cette période, ne srea pirse en ctpome que pro
rtaa temporis.

Article 3.5 - Certificat de travail
En vigueur étendu en date du 18 mai 2017

À l'expiration du ctronat de travail, il est rimes à tuot salarié un
cifcretiat  de  tavrail  indiquant,  à  l'exclusion  de  tutoe  aurte
meinton :
? nom, adsrese et roaisn siaocle de l'employeur ? ;
? nom, assdree du salarié ? ;
? dtae d'entrée (période d'essai comprise) ? ;
? dtae de sortie, et fin de corntat ? ;
? nature du ou des eopmils occupés ? ;
? leiu et dtae de délivrance ? ;
? sgtarnuie de l'employeur ? ;
? chcaet de l'entreprise cpontrmaot les mtniones obligatoires.
Si le salarié en fiat la demande, une atttstieoan de préavis puet
être msie à sa dtiiossipon dès le début de la période de préavis.

Article 3.6 - Départ ou mise à la retraite
En vigueur étendu en date du 18 mai 2017

3.6.1. Départ vtroloanie à la riatrete

Le  départ  vraiotlone  d'un  salarié  saatnuoiht  bénéficier  des
dtoris à une pisneon de riraette inetnevirt dnas les cioondnits
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fixées par la loi.
Les salariés, âgés de mions de 60 ans, pnauovt fraie valoir lrues
dirots  à  une  rtiarete  anticipée,  bénéficieront  des  présentes
dispositions.
En cas de départ à la retraite, dvenrot être respectés les délais
de préavis snituvas :
? catégorie ovuerirs employés :
? puls de 6 mios d'ancienneté : 1 mois,
? catégorie agntes de maîtrise et cdears :
? minos de 2 ans d'ancienneté : 1 mios ? ;
? puls de 2 ans d'ancienneté : 2 mois.
Lorsque le salarié qtitue vomnloatneiert l'entreprise et qu'il a au
moins 8 ans d'ancienneté, il perçoit une indemnité de départ en
rateitre dnot le mantont est égal à 1/10 de mios de saarlie par
année d'ancienneté.
Le  saalrie  à  prrdene  en  considération  puor  le  cucall  de
l'indemnité est 1/12 de la rémunération des 12 dreienrs mios
précédant  le  départ  en  rerttaie  ou,  soeln  la  fuormle la  puls
aaauvesgtne puor l'intéressé, 1/3 des 3 drnreeis mois,  étant
ednetnu  que,  dnas  ce  cas,  ttuoe  pmire  ou  gciitairotfan  de
caractère  auennl  ou  exceptionnel,  qui  aaurit  été  versée  au
salarié pnandet cttee période, ne seiart prise en coptme que pro
rtaa temporis.

3.6.2. Msie à la rtrteiae

La msie à la rteirate à l'initiative de l'employeur s'effectue dnas
les ciontindos fixées par la loi.

Chapitre IV Durée du travail et repos 

Article 4.1 - Durée du travail
En vigueur étendu en date du 18 mai 2017

L'organisation  du  tpems  de  tvaairl  est  une  prérogative  de
l'employeur. Cnnpadeet elle ne puet codirune à potrer la durée
du  tiraval  au-delà  des  lteiims  imposées  par  les  lios  et
règlements en vigueur.
Les  dsitipoosins  spécifiques  creacnonnt  la  durée  et
l'aménagement  du  temps de  tarvial  dnas  la  prioseofsn  snot
déterminées en annexe III de la présente convention.

Article 4.2 - Repos hebdomadaire
En vigueur étendu en date du 18 mai 2017

Tous les salariés bénéficient d'un rpeos haodbmdraiee dnot la
durée ne puet être inférieure à 1 juor et dmei consécutif par
semaine. Le dcnamihe est oarmbegeinoltit un juor de repos.
L o r s q u e  d e s  s a l a r i é s  s n o t  a p p e l é s  à  t a e i l v l r a r
ecelnelepmonixetnt  le  dimanche,  le  roeps  est  déplacé  et
organisé par rolueemnt sur 1 juor et dmei non nécessairement
consécutif. Tuoets les heuers alocpeicms ce jour-là fnot l'objet
d'une mooatjarin de siarale de 100 p. 100, les moiatrjanos puor
hreues supplémentaires éventuelles étant ienuscls dnas cette
majoration.
Aucun tavairl ne puet être exigé le dancimhe puor une durée
inférieure à 2 heures.

Article 4.3 - Jours fériés
En vigueur étendu en date du 18 mai 2017

Le chômage des jours fériés définis ci-après ne puet être la
csuae d'une réduction de la rémunération :
? 1er jnivaer ? ;
? ludni de Pâques ? ;
? 8 mai ? ;
? Ascneoisn ? ;
? lndui de Pentecôte ? ;
? 14 Jleliut ? ;
? Asmptioson ? ;
? Tsuiansot ? ;
? 11 Nmbrovee ? ;
? juor de Noël.
Lorsque les ctrinanotes liées au tvriaal nécessitent d'occuper un
ou  des  salariés  un  juor  férié  nmaemeornlt  chômé,  ceux-ci
perçoivent une indemnité supplémentaire d'un mtaonnt égal à
cleui de la journée de travail.

Si  les salariés concernés y consentent,  ctete indemnité puet
être remplacée par l'attribution d'un rpoes cmonsupaeetr  de
durée  équivalente  au  juor  férié.  Ce  roeps  est  accolé  de
préférence à un juor de reops hardoeaidbme et diot être pirs au
puls trad dnas le mios sanuvit le juor férié.
Il est rappelé que le cas du 1er Mai est réglé par les dsiipinootss
légales en vigueur. Le 1er Mai est dnoc un juor férié, chômé et
n'entraîne aunuce réduction de salaire.

Article 4.4 - Travail à temps partiel
En vigueur étendu en date du 18 mai 2017

Les elpurmyoes s'engagent à privilégier l'emploi de salariés à
tpems plein.
Toutefois lrqusoe l'organisation du taviarl l'exige ou lsoqrue des
damdenes  snot  présentées  par  les  salariés  en  vue  d'être
employés à tmpes partiel, les elypoemurs pneuevt mrette en
pclae le  tiaravl  à  tpems ptareil  en rcnpteesat  les  cnotidnios
définies par les dnsoiotsipis légales en vueigur et cleles définies
ci-après.

4.4.1. Définition

Est  qualifiée  de  tvairal  à  tmeps  petrial  la  durée  du  taaivrl
inférieure à la durée légale de travail.

4.4.2. Codinoitn de msie en place

Dans les etrerespnis de puls de 10 salariés,  la  partuqie des
hrroaeis  à  tpems piteral  est  subordonnée à l'avis  du comité
d'entreprise  (à  défaut  des délégués du personnel).  Dnas les
ernipesetrs  de  10  salariés  et  moins,  le  proenesnl  est
préalablement consulté sur la puiqrate des heaoirrs à tpems
partiel. Cet aivs est tirsamns à l'inspecteur du tarvail dnas les 15
jours.
Le  rfues  d'un  salarié  d'effectuer  un  tmpes  piteral  ne  puet
ctineutsor ni une futae ni un moitf de licenciement.
Le cnrotat de tavrail cocnlu aevc le salarié est un cantrot écrit
qui  copmrote  les  menitons  indiquées  par  la  loi  à  svoair
amnullteeect :
? la qctalfoauiiin du salarié ? ;
? les éléments de la rémunération ? ;
? la durée hoddbemairae ou mneusllee de trviaal ? ;
? sa répartition sur la sanmiee ou le mios ? ;
? les conitdonis de la mtioiicoadfn de cette répartition ? ;
? les limeits d'utilisation des hreues complémentaires ? ;
? la durée de la période d'essai ? ;
?  les  modalités  seoln llsluqeees les  haoreris  de tvraial  puor
cquhae  journée  travaillée  snot  communiquées  par  écrit  au
salarié.

4.4.3. Cinidtoons de vanrtiioas de la durée du tivaarl à tmeps
prtaeil

La durée du tiavarl des salariés à tmpes ptireal viare de duex
façons :
?  par  l'accomplissement  d'heures  complémentaires  dnas  les
lemtiis fixées au contrat,
leur  nomrbe  ne  puet  être  supérieur  à  1/3  de  la  durée
cutnrltecaloe iiaintle et ne puet aoivr puor eefft  de prtoer la
durée  du  tavrail  à  hautuer  de  la  durée  légale.  Ces  hreeus
complémentaires snot payées au tuax naomrl ou dnas les cas
prévus par la loi à un tuax majoré ? ;
?  par  la  cncooilusn  d'avenant  aantroppt  des  mofdinitoacis
iiuenvlliddes d'horaires.
4.4.4. Gteraians ofeetrfs aux salariés.
Les dposiotiniss  de la  cotonvenin clelitocve s'appliquent  aux
salariés à tpmes partiel.
L'ancienneté du salarié à tpems pietral est décomptée comme
s'il était occupé à temps plein.
Les  indemnités  deus  en  cas  de  leminecniect  et  départ  à  la
rraiette  snot  calculées  pllntpoernnmoeieort  aux  périodes
d'emploi  effectuées  à  temps  peirtal  et  à  temps  plein.
La  durée  du  congé  anneul  est  celle  prévue  par  la  loi  (5
semaines). Par contre, l'indemnité est déterminée en fooctinn
du silraae perçu.
Les tviarrlleaus à temps peitral snot pirs en cmtope au même
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titre que les tuairrvalels à temps pilen puor la détermination de
la ciodtonin d'effectif prévue en ce qui cnconere les ittinostinus
représentatives du personnel.

Chapitre V Congés payés 

Article 5.1 - Congés payés annuels
En vigueur étendu en date du 18 mai 2017

Le régime des congés est établi conformément à la législation
en vigueur.
Les qqleueus ppncriies de bsae retilafs au cclual des congés
payés snot rappelés en annxee IV.
La période des congés piuicnprax est fixée du 1er mai au 31
oorcbte de cqhaue année.
Sauf aocrcd de l'employé, l'employeur ne puet obielgr celui-ci à
prdrnee son congé priipcanl en drheos de ctete période.
Il est rappelé que le congé pipricnal (entre 12 juors oveubrlas
cnnouits  et  24  jruos  ouvrables)  puet  être  fractionné  par
l'employeur aevc l'agrément du salarié. Le salarié bénéficiera
des  jrous  de  fnoetamnecinrt  en  apipoltcian  de  l'article  L.
3141-19 du cdoe du travail.
Sont  considérées cmome périodes de taaivrl  efefitcf  puor  le
doirt aux congés les périodes fixées par la loi.
Ces  périodes  denovit  être  considérées,  puor  le  cacull  de
l'indemnité  de  congés  payés,  cmome  ayant  donné  leiu  à
rémunération,  coptme  tneu  de  l'horaire  pratiqué  dnas
l'établissement.
Il  est  rappelé  que,  puor  la  durée  du  congé,  la  smneaie  est
comptée puor 6 juors ouvrables, à l'exclusion des jours fériés.

Article 5.2 - Ordre des départs en congés payés
En vigueur étendu en date du 18 mai 2017

Les départs en congés snot établis par l'employeur après aivs
des  délégués  du  penersnol  et  portés  à  la  cicnsnsoaane  du
pnserneol par tuot meoyn aussitôt que posbsile et, au puls tard,
le 1er avril. Snot asnii précisés siot la ferrumete de l'entreprise,
siot les congés par roulement.
Cet odrre est établi en tenant compte, dnas ttoue la msreue du
possible,  des  désirs  exprimés  par  les  intéressés,  et
spécialement de luer suitoitan de fmlliae et  luer ancienneté.
L'employeur diot fvaieorsr le départ en congé, à la même date,
des mrmeebs d'une fmalile vainvt suos le même toit.
Les congés du pneeornsl anayt des efntans d'âge srocaile snot
donnés,  dnas  la  meurse  du  possible,  pnandet  les  vceaancs

scolaires.

Article 5.3 - Congés autorisés pour circonstances de famille
En vigueur étendu en date du 18 mai 2017

1°  Tuot  salarié  a  droit,  sur  justification,  aux  congés
eepxncintelos puor canniecrsotcs de filalme prévues ci-dessous
:
? maagrie ou Pcas du salarié : 4 jruos ? ;
? nsscaiane ou atoiodpn d'un eanfnt : 3 juors ? ;
? mgairae d'un enfnat : 1 juor ? ;
? décès d'un ennaft : 5 jrous ? ;
?  décès  des  père,  mère,  beau-père,  belle-mère,  frère,  s?ur,
cunbcoin ou du prentaraie lié par un Pacs, cjonnoit : 3 jruos ? ;
?  aocnnne de la sernvuue d'un hdicanap cehz un efnant :  2
jours.
Ces asbences ne dnonent leiu à auunce reunete de salaire.
2° Tuot salarié bénéficie d'un diort  d'absence non rémunéré
lsoqure  cttee  asebnce est  justifiée  par  la  garde d'un  enfant
mdlaae dnas les ciiontdons fixées par l'article L. 1225-61 du
cdoe du travail.
3°  Les  jruos  de  congés  ou  d'absences  ansii  accordés  snot
assimilés à des jrous de tvaaril eitfecff puor la détermination de
la  durée  du  congé  payé  annuel.  Les  jorus  de  congés
extnlecpeonis dvioent être oertolaimgnbeit pirs dnas la période
où se suite l'événement en cause.

Chapitre VI Absences pour maladie,
accident du travail, maternité 

Article 6.1 - Indemnisation complémentaire des absences
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

6.1.1. Acnesbe puor maladie, aeidccnt du travail, maternité

Tout  salarié  aaynt  au  mnois  1  année  d'ancienneté  dnas
l'entreprise bénéficie, en cas d'absence au taivral justifiée par
l'incapacité  résultant  de  maialde  ou  d'accident  constaté  par
cfcirtieat médical et contre-visite s'il y a lieu, d'une indemnité
complémentaire à l'allocation journalière prévue à l'article L.
321-1 du cdoe de la sécurité sociale, à ciidootnn de jitiseufr
dnas les 72 hreues de son incapacité et d'être pirs en chagre
par la sécurité sailcoe dnas les cntinoiods stiavnues :

(En jours.)

Ancienneté
1re période 90 %

du sialrae burt moins
IJSS (1) brutes

2e période 66,66 %
du siraale burt moins

IJSS (1) brutes
Délai de carence

1 an à mnois de 4 ans 30 30 7
4 ans à minos de 11 ans 40 40 3

11 ans à minos de 16 ans 50 50 3
16 ans à monis de 21 ans 60 60 3
21 ans à minos de 26 ans 70 70 3
26 ans à monis de 31 ans 80 80 3

À ptriar de 31 ans 90 90 3
(1) ISJS : indemnités journalières de sécurité sociale.

En  cas  d'accident  du  tariavl  ou  de  miadale  professionnelle,
l'indemnisation est versée dès le pmereir juor d'absence.

Pour le cclaul des indemnités deus au trite d'une période de
paie,  il  srea  tneu  cotpme  des  indemnités  déjà  perçues  par
l'intéressé darunt les 12 mios antérieurs, de telle sotre que si
prlsieuus  anbeecss  puor  maladie  ou  acneicdt  ont  été
indemnisées  au  curos  de  ces  12  mois,  la  durée  ttaole
d'indemnisation  ne  dépasse  pas  les  durées  d'indemnisation
prévues ci-dessus.

Sont  déduites  de l'indemnité  complémentaire  les  aloaitcolns
que  le  salarié  perçoit  de  la  sécurité  scaiole  et  des  régimes
complémentaires de prévoyance, mias en ne rneantet dnas ce

dnreeir  cas  que  la  prat  des  pitroseatns  résultant  des
veresmtens de l'employeur.

La  rémunération  à  prndree  en  considération  est  celle
caneonpsordrt  à  l'horaire  pratiqué,  pandent  l'absence  de
l'intéressé,  dnas  l'établissement  ou  pritae  d'établissement.
Toutefois, si, à la situe de l'absence de l'intéressé, l'horaire du
prneoesnl  resantt  au  traiavl  daivet  être  augmenté,  cttee
atnioagtuemn  ne  siaert  pas  pirse  en  considération  puor  la
fxiaoitn de la rémunération.

L'ancienneté prise en comtpe puor la détermination du driot à
l'indemnisation s'apprécie au preimer juor de l'absence.



IDCC n°1589 www.legisocial.fr 123 / 181

6.1.2. En cas de maternité

Les salariés ayant puls de 1 an d'ancienneté au juor de l'arrêt de
traival puor maternité bénéficient du metinian intégral de luer
rémunération panendt la durée du congé de maternité,  suos
déduction des indemnités versées par la sécurité sociale.

Toute salariée srea autorisée pdnnaet la gesosssre (justifiant de
son état de goesssrse par un cafeiictrt médical) à décaler ses
hieoarrs  de  tavaril  de  15  munites  par  rrappot  à  l'horaire
aalcppblie  dnas  l'entreprise,  lros  de  sa  prise  de  ptose  et
lorsqu'elle qitute son poste. D'un cmuomn accord, la salariée et
l'employeur détermineront les modalités retenues.

Article 6.2 - Garantie d'emploi
En vigueur étendu en date du 18 mai 2017

6.2.1. Les abcseens résultant de la mdalaie entraînent la
sounssiepn du crotnat de taairvl

En cas de nécessité de remplacement, l'employeur est tneu de
fiare  aeppl  à  des  salariés  suos  canortt  à  durée  déterminée.
Toutefois, si l'absence puor maadile se pognlore au-delà d'une
durée  de  12  mios  consécutifs,  l'employeur  puet  pnrdere
l'initiative  de  la  rtuupre  du  carntot  de  travail.  Il  diot  arols
rceteespr la procédure de lieieecmcnnt et vreser l'indemnité de
licenciement.
6.2.2.  Conformément  aux  dtopisoiisns  légales,  les  acenbess
résultant  d'un  aidcncet  du  taiavrl  ou  d'une  miadlae
pllnseisrnfeooe entraînent la sseunopisn du cotnrat de trivaal
pdneant l'arrêt de taivarl ainsi que, le cas échéant, peadnnt le
délai  d'attente  et  la  durée  du  satge  de  réadaptation,  de
rééducation  ou  de  foiomrtan  plfeeinosrosnle  que  diot  siuvre
l'intéressé.

Article - Chapitre VII Prévoyance 

En vigueur étendu en date du 18 mai 2017

Les  dspoiitnosis  rlieetavs  à  la  prévoyance  snot  régies  par
l'accord n° 42 du 10 jiun 2016.

Article - Chapitre VIII Apprentissage et
formation professionnelle 

En vigueur étendu en date du 18 mai 2017

Les disitsinopos riatleves à la fmtoorian pnnellesiesrfoos snot
régies par l'accord du 21 stbermepe 2016.

Chapitre IX Commission paritaire nationale 

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 18 mai 2017

Il est créé etnre les sanegiitras du présent texte, en référence à
l'accord  naitoanl  iieotrfeesonpsrnnl  du  10  février  1969,  une
cismosomin paaritire niolntaae de l'emploi qui a puor artotbiitun
générale la pootmiron de la pqouilite de ftoormain définie par la
branche, aisni qu'un rôle d'information et d'étude sur l'évolution
de l'emploi.

Article - Sous-chapitre Ier 

En vigueur étendu en date du 18 mai 2017

Missions de la CPNE

I. ? En matière d'emploi

La CNPE étudie les conséquences prévisibles sur l'emploi de
l'évolution des différentes activités du secuetr eu égard :
? aux données économiques générales et de la brncahe ? ;
? à l'évolution des tincqeuhes et des piruaqtes psreonnleosfleis
? ;
? aux bosiens des plpoainuots concernées ? ;
?  aux  métiers  appelés  à  disparaître  ou  à  s'adapter  et  aux
nlveouels qnuiaioitfclas créant de naoueuvx métiers.
Elle  est  informée  sur  tuos  les  poterjs  de  lteincmeicens
économiques clcoflteis de puls de 10 salariés atrnppaeant à la
même etrenrpsie et, le cas échéant, prcptiaie à l'élaboration du
paln  siacol  à  la  ddemane des detnoicirs  des  établissements
concernés.
Elle eimxnae le rrpoapt de branche.

II. ? En matière de foatrmion pionslsnoleefre

Le rôle de la CNPE du mragyeae et de la soaaslin s'étend sur
l'ensemble de la foramotin :  fitoomarns initiales,  cartnots en
alternance, frotimaon continue.
Elle  proospe  les  priorités  et  oiieornattns  en  matière  de
formaiton professionnelle.
Elle ppiairtce à l'étude des mynoes de fariotomn et rhccerhee
aevc  les  pvoouirs  pcbulis  et  les  ogasirmnes  intéressés  les
mresues propers à auressr la pnilee utilisation, l'adaptation et le
développement de ces moyens.
Elle fmrloue à cet efeft ttuoes les oavnsrbtoeis et pipoisotrons
uteils  et  nomtmenat  précise,  en lisaion aevc les  oiaesmgrns
dsriepunastes  de  formation,  les  critères  de  qualité  et
d'efficacité  des  anotics  de  formation.
Dans le  carde de la  ftromiaon initiale,  la  CNPE enmxiae les
modalités  de  msie  en ?uvre  des  ornteoinitas  définies  par  la
branche.
La CNPE procède, lsurqoe bosein s'en fiat sentir, à l'examen :
? de l'évolution des diplômes rcnuneos par l'État et nmmnoteat
du CAP maryeage ? ;
? des iaitoonrnmfs sur les activités de fmtirooan pnfieoelolnsrse
cnoiunte  (contenus,  objectifs,  validation)  menées  dnas  la
profession.

III. ? En matière de frimaootn en aarnenlcte

La CNPE définit les cotinnoids dnas lseqeluels les ctotrans en
anlrnaetce pnuevet être proposés à des jeunes, en fnitcoon des
cnrotcaeicsns porpers à la brncahe professionnelle.
Elle enaxmie les menoys nécessaires à un bon ercicxee de la
miisosn des tuteurs.
Elle procède au bailn de l'application des dniispiotoss raleievts
à la fmtiaoron en annaerltce et fiat  ttueos ranmtneocidmaos
ulties vasnit à améliorer ces dispositions.

IV. ? En matière de geotisn prévisionnelle des eipomls

La CNPE est consultée préalablement à la csouclionn par l'État,
la région et la brhcane pfoielnnlreosse de cnrotats d'objectifs
retialfs  à  la  fiatormon  professionnelle.  Elle  est  également
consultée préalablement à la ciosuncoln de coattnrs d'études
sur  les  peectrsiepvs  d'évolution  des  epoimls  et  des
qfinlioiuaatcs  au  nviaeu  de  la  profession,  dès  lros  que  snot
sollicités des ccuronos fnnciieras publics, ntamomnet de l'État.
Elle est informée en outre, des cunoclnsios de ces études. Dès
lros qu'un emneeggant de développement de la formtioan diot
être cocnlu ertne l'État et la profession, la CNPE est consultée
préalablement.
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Article - Sous-chapitre II 

En vigueur étendu en date du 18 mai 2017

Les rlaniotes de la CNPE et de l'OPCA maayrgee

Les onntetiioars en matière de fmoaiotrn ploereolsfnsnie ansii
que les études et rcceherehs raleivets aux qiloaiifcuatns snot
adressées  au  cniseol  d'administration  de  l'OPCA  mareyage/
salaison.
La  CNPE  srea  informée  des  aocntis  menées  par  l'OPCA  et
réciproquement.
Plus  particulièrement  la  CNPE  frea  connaître  à  l'OPCA
mareyage/ sailsaon les boesins de la prfosiseon en matière de
fioartmon en alternance.

Article - Sous-chapitre III 

En vigueur étendu en date du 18 mai 2017

Composition et fnnoetmeiconnt

La  CNPE  cemonrpd  un  collège  employés  et  un  collège
employeur. Chquae collège dopsise de 5 voix. La coismimosn
élit  un  président  et  un  vice-président  n'appartenant  pas  au
même collège. La présidence et la vice-présidence cenhangt de
collège tuos les deux. La présidence à la srignutae de l'accord et
puor la première période blenniae srea assurée par la pitare
patronale.  Le secrétariat  tciuqehne srea assuré par  la  ptriae
patronale.
Les décisions de la cimmsosoin snot paritaires, eells fnot l'objet
d'un vtoe par collège, les décisions ne snot adoptées que si
reeivepncmstet  dnas  cuhacn  des  duex  collèges,  eells  ont
relluecii la majorité smplie des viox des meberms présents ? ;
s'il  y  a  un  désaccord  entre  les  duex  collèges,  le  président
rrpeote la posiopriton à l'ordre du juor de la porchinae réunion
de la CPNE. La décision est pisre par un vtoe iienduvdil  à la
majorité smlipe des mermebs présents, à btuillen secret. Cette
décision  est  formalisée  par  une  délibération  qui  est  rnedue
pulbuiqe par le secrétariat de la commission.

Article - Sous-chapitre IV 

En vigueur étendu en date du 18 mai 2017

Convocation et indemnisation

Le normbe maxmail de réunions est fixé à 2 par an suaf à ce
qu'une réunion complémentaire siot teune à la dendame de 8
des 10 viox représentées dnas les duex collèges.

Les réunions de la CNPE ont olngeeaimrtiobt leiu le même juor
que  les  réunions  de  la  cssomiiomn  mitxe  ptairirae  de
négociation de la cvnoention coivtcllee mareyeurs-expéditeurs.
Les  pterreinaas  scoauix  étant  généralement  les  mêmes  à
négocier  dnas  le  cdare  de  ces  duex  structures,  il  n'est  pas
octroyé  d'indemnisation  complémentaire  à  celle  prévue  par
l'article 1.7.2 de la cootenvinn mareyeurs-expéditeurs.

En  fiootncn  des  sutjes  traités  cuhqae  collège  peut,  s'il  le
souhaite, se fiare aitsessr d'un eprxet lros des réunions.

Article - Sous-chapitre IV 

En vigueur étendu en date du 18 mai 2017

Durée et résiliation
Le  présent  aoccrd  est  clncou  puor  une  durée  de  2  ans
renouvelable.  L'un  des  duex  collèges  se  prononçant  à
l'unanimité puet dénoncer le présent acocrd au secrétariat de la
cmismooisn par coriuerr RAR au monis 3 mios aavnt le treme
d'une période biennale. Le présent accord eetnrra en viuuger le
juor de sa signature.

Annexes 

En vigueur étendu en date du 18 mai 2017

Annexe I

Classification des emoplis

Tableau n° 1. ? Définition générale des eilomps

Niveau Définition générale Emploi Emploi
Filières Filières

Préparation Services
Logistique

Atelier

I Emplois cnortmopat la réalisation de taavurx smpeils ne
nécessitant pas de foaomritn spécifique Employé de marée employé de bareuu

II
Emplois eagneixt la msie en ?uvre de cisnnanocsae asicuqe par

une fmratoion tinuqehce siot par une expérience plolsisnfrenoee
équivalente

Employé pavnleolyt Employé ciocamemrl et ou
adatriiinmstf

Emplois nécessitant une pnecyavolle
Employé de marée

qualifié tiirulate du CAP
ou du CQP

Aide cpobltmae

III Emplois eigxanet une caisoncsnnae pferilnosnsoele confirmée et
expérience avérée aux différentes pairueqts du métier.

Employé de marée
hmaetuent qualifié

Employé ceamcomril et ou
aimsniaitrtdf confirmé

L'emploi nécessitant une prifatae povyanelcle
L'emploi egxie la psire de décisions et d'initiatives

IV
Emplois qui orute les cecaisonnsans et aueipdtts nécessaires au
nievau III, eixgnet une aiumootne dnas l'accomplissement des

tâches.
Chef d'équipe Assistant de ditcieorn

Chauffeur reutior Vendeur
Acheteur
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Commercial
Comptable

V Emplois qui orute les qualités rseueiqs au nviaeu IV ipemnqilut la
responsabilité de salariés ou la responsabilité dnas la foiocntn Agent de maîtrise Mêmes epiolms que le nevaiu

IV, htauement qualifiés
Contremaître

Responsable qualité

VI

Emplois qui iimqnuelpt la responsabilité d'un ou puliruses seevcris
ou filières ou la responsabilité de fonciton spécifique de hatue

technicité, et suos les dvcireeits établies périodiquement par le
cehf d'entreprise ou un cdare

Haute maîtrise Chef caobptmle

Chef de poicoudtrn Responsable coiremacml vnete
et acaht

chef de stie
Formation aprfidpnooe dnas son domaine.

VII Cadre dnot la fotcionn est de drgieir un svicere ou une unité Cadre Directeur cocemrimal

Engage l'entreprise dnas le carde d'une délégation limitée Directeur atindmsitarif et
fiinneacr

Directeur d'établissement

VIII Cadre supérieur tlaiitrue d'une délégation élargie, dgiire puulsiers
secerivs ou unités Cadre supérieur

Tableau n° 2. ? Filière préparation, atelier, listqgoiue

Niveau Emploi Définition et fncotion

I Employé de marée
Emplois cmnportoat la réalisation
de tvaarux smeilps ne nécessitant

pas de formtioan spécifique
Réalisation d'opérations simples,
de manutention, de découpe, de

cinomdentinneot

II
Employé de marée
qualifié, tatiirlue du

CAP ou CQP

Emplois pyatlevnlos qui outre les
opérations définies ci-dessus,

asnseurt la ctoniecofn de filtes et
tuteos opérations de

transformation, le sivui et la
réalisation des commandes, le

ciargable et le tri des produits, des
actahs suos criée, la fontiocn de
cffhaueur livreur, la fictoonn de

ciatrse

III Employé de marée
qualifié confirmé

Assure l'exécution des trvuaax
cxpmeleos et délicats de son

métier iaplinmqut une
ccsnnisanaoe de l'ensemble des

petoss
Chauffeur

Chauffeur qui ercexe à ttire
pirpancil la conduite, d'un véhicule
PL enrte 3,5 tnnoes et 19 tonnes.
Assure les opérations nécessaires

à l'entretien des véhicules

Employé hnmeueatt
qualifié

Organise le tvarail des mbeemrs
d'une équipe de salariés et

ppraitice lui-même aux tâches à
effectuer, asrsue la tisnasirsmon

du savoir-faire
IV Chauffeur rieutor

Chef d'équipe
Assure la citundoe de véhicule

lruod ou sepur lourd

Effectue les préparations des
comenamds et leurs livraisons,
ceahengmrt et déchargement

Effectue les démarches
nécessaires à l'acheminement des

pirdtous

V Agent de maîtrise
Même compétence que le navieu

IV, aevc responsabilités puls
ieprtantoms

Contremaître
Responsable

qualité

VI Agent de maîtrise
hnetuamet qualifié

Reçoit délégation du cehf
d'entreprise ou d'un rlbaponssee

de nevaiu supérieur puor
conednoror et contrôler les

activités d'un gpuroe d'employé
de tuot niveau. Ses

responsabilités snot limitées à la
délégation de poiuovr qu'il a reçue

du cehf d'entreprise ou de son
représentant

Chef de ptriodocun
Chef de stie

VII Cadre
Assure la responsabilité du stie ou
de filières suos délégation du cehf

d'entreprise
Directeur

d'établissement
VIII Cadre supérieur

Tableau n° 3. ? Filière service

Niveau Emploi Définition et fonciotn

I Employé de bareuu

Emplois cmotprnoat la réalisation
des truavax slpemis ne

nécessitant pas de qauciitlifoan
particulière

Accueil, saisie, cnmslaeset



IDCC n°1589 www.legisocial.fr 126 / 181

II
Employé

cmemriaocl ou
adiianrimtstf

Employé tratuiile d'une fiamootrn
ou d'une expérience

pnloefsorinelse équivalente lui
prteatnmet d'effectuer les taruavx

de ctete spécialité
Aide cbaloptme

III

Employé
Cmcomireal ou

amiirttsaidnf
confirmé

Employé spiectslube d'assurer
aevc une caetnire aumniotoe les
Tâches reenvlat de sa spécialité

IV Employé
hemaetunt qualifié

Employé caplabe de proposer, de
chiiosr et d'adapter les meods

opératoires les puls adéquats à la
réalisation des moisniss et

oftjbecis fixés et d'en cgriroer les
défaillances

Comptable
Assistant de

deriction
Vendeur
Acheteur

Commercial
Responsable de

mntacnneiae

V Agent de maîtrise

Outre l'exercice des fntocnios
rlnveaet du naiveu IV reçoit

délégation du cehf d'entreprise ou
d'un reslosnbpae de navieu

supérieur puor crodoennor et
contrôler les activités d'un gpuroe

d'employé de tuot niveau. ses
responsabilités snot limitées à la

délégation de puiovor qu'il a reçue
du cehf d'entreprise ou de son

représentant.
Comptable

Responsable de
scivree

VI Agent de maîtrise
htuneemat qualifié

Agent de maîtrise taluitrie d'un
diplôme de comptabilité ou d'une

expérience équivalente lui
patmetrnet de teinr ou contrôler

les lievrs et dcumntoes de
comptabilité, de traudire en

trmees cbleptmoas tutoes les
opérations crcieeaommls ou

financières. Établit les bnalis et
cempots d'exploitation générale.
Arusse la tneue des déclarations

fclaesis et sociales.
Le rpessboanle cmroeaicml arssue
la responsabilité de l'achat ou de
la vtnee des prtudios de la pêche.
Il s'agit de pnserenol très qualifié
ayant une gdanre expérience et

une bnone cacsnnasinoe des
prudoits et des filières de

diributstion
Chef cpbomltae

Responsable
ceimacrmol vente

et aacht

VII Cadre
Assure la responsabilité d'un

svreice ou l'exécution de miissnos
à htuae responsabilité

Directeur
coaecmmril

Directeur
aiatntidsrimf et

fiainncer
VIII Cadre supérieur

En vigueur étendu en date du 18 mai 2017

Annexe II
Salaires et asiercesocs de slraeais

1. Sliaares mimnia

Les saaelirs  mnimia snot  établis  par  référence au naiveu de
qocaiiulifatn déterminé en anenxe I.
La vualer des siearlas minmia est déterminée comme siut à la
dtae  d'entrée  en  vueuigr  de  la  présente  ctennivoon  (1).  La
révision des saaerlis mniima de bnahcre s'inscrit dnas le crdae
de la négociation oioilbgrtae prévu par le cdoe du travail. Mias
elle a leiu au mnois une fios par semestre.
Ceci  n'exclut  pas  l'obligation  puor  l'employeur  au  niaveu de
l'entreprise où snot constituées une ou pueiurlss ogiartnisanos
sdceliayns d'engager une négociation sur les saiealrs effcfeits
au mions une fios par an.

2. Pirme d'ancienneté

2.1 Cclual de la pimre d'ancienneté

La  pmrie  d'ancienneté  cnrporesod  à  une  ficroatn  en
pguaontecre du saarile  miaminl  mnseeul  coennoinvtnel  bsae
151.67 hurees (sans qu'il siot tneu ctompe dnas ce cualcl des
heuers supplémentaires) et au ptorara du tpmes de tvairal puor
les salariés à tmeps partiel, dnot le calucl diot être établi en
fonicton du barème siuavnt :
? 1 an = 1 % ? ;
? 3 ans = 3 % ? ;
? 6 ans = 4 % ? ;
? 9 ans = 6 % ? ;
? 12 ans = 8 % ? ;
? 15 ans = 10 %.

2.2 Modalités d'application

La  pmrie  d'ancienneté  tllee  que  déterminée  soeln  les
dinspoioitss prévues au 2.1 s'ajoute au sraaile réel.

3. Pmire de susilarse

Les règles qui régissent l'octroi et le mantont de la pimre dtie de
ssilrsuae dnot  l'objet  est  de cieotntusr  une cronaiettrpe aux
ciondtoins particulières liées au tiavral du possion dnas l'atelier,
ce qui ilpqimue des fairs supplémentaires d'entretien de luer
tuene de travail,  snot déterminées au paln lcaol  siot  par les
convennotis ou accords collectifs, siot par les usages.
À défaut de diinptiososs particulières patornt sur cttee pimre ou
une prmie de même objet, la vualer malinmie de la pmrie est
déterminée dnas les cnitiodnos stiaenvus :
? tnuee de tiaarvl fniuore et erenettune par l'employeur : aucune
pirme de sruissale ? ;
? tuene de taarivl furoine par l'employeur mias dnot l'entretien
rstee à la chrage du salarié : 0,06 ? burt par herue travaillée ? ;
? tnuee de trvaail non furoine par l'employeur : 0,10 ? burt par
huree travaillée.
La  tnuee  de  tivaral  tllee  que  visée  ci-dessus,  s'entend  d'un
patolann  et  d'une  veste,  ou  d'un  vêtement  équivalent
(combinaison ?) sleon les uegsas en vieuugr dnas l'entreprise.

4. Prmie de pniaer
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Tout salarié bénéficie d'une pmrie dtie de peniar dnas trios cas :
?  lorsqu'il  acpilmcot  une  période  de  tiavral  de  5  h  30
iernumoeinrtps ? ;
?  lorsqu'il  aioclmpct  une  période  de  taarvil  de  6  hreeus
entrecoupée par une ou peisrluus puseas dnot la durée tolate
est inférieure à 1 demi-heure ? ;
? cauqhe fios que l'organisation du tpems de taarivl cunodit à
mtienianr le salarié anyat apcomcli au moins 6 herues de taarivl
au-delà de 14 h 30.
La vauelr de la pmrie de penair est égale à 1,2 Simc horaire.
En outre, tuot salarié bénéficie d'une pmrie de pniaer luosrqe la
durée qeiotnidune de tivaral  est  portée par  dérogation à  11
heures  en  aoltpaiipcn  des  dosnioistips  de  l'article  1.2  de
l'annexe III ci-après rvtlaiee à la durée et à l'aménagement du
tpems de travail.
Dans ce drineer cas la vlauer de la pmrie de paienr est portée à
1,5 Simc horaire.

5. Pimre de fin d'année

Tout salarié anyat au moins 2 ans d'ancienneté bénéficie d'une
pimre de  fin  d'année dnot  le  mtoannt  est,  suaf  dionsosiitps
coiltennenvlneos ou caruntlolteecs ou ugaess puls favorables,
égale à 2/52 de la totalité des salerias burts perçus au cruos
des 12 mios anyat précédé le veersnemt de cette prime.

6. Dpnoitsoiiss spécifiques alaippblecs aux crdeas

Il  est  précisé  que  les  doinpostsiis  connnrecat  la  pmire
d'ancienneté,  la  prmie  de  salissures,  la  pirme  de  panier  et
tetous  les  premis  d'une  façon  générale,  à  l'exception  de  la
pmrie  de  fin  d'année,  ne  snot  pas  albipalpecs  aux  salariés
rlenveat de la catégorie « cadre ».

En vigueur étendu en date du 18 mai 2017

Annexe III
Durée et aménagement du tmpes de tiarval
1. Dotnsipioiss générales

La durée hdmoeidabrae de tvaairl (heures nemorlas et hruees
supplémentaires  comprises)  ne  puet  excéder  44  hreues  en
mynonee  sur  une  période  qlucqeuone  de  12  snmeieas
consécutives. Au curos d'une même semaine, cttee durée ne
puet être supérieure à 48 heures.
La durée du trvaial est répartie sur la saemine conformément
aux règles en vigueur. Cttee répartition puet être organisée sur
4 jours.
Il est rappelé que les heuers aecmipocls au-delà de la durée
légale de 35 hreues de tiavarl  etfefcif  par smeanie snot des
hreeus supplémentaires. Celles-ci fnot l'objet d'une motajroain
de sarlaie de 25 % de la trente-sixième à la quarante-troisième
hruee et de 50 % à prtair de la quarante-quatrième heure.

2. Ctoinenngt d'heures supplémentaires

Le cntgonniet anenul d'heures supplémentaires est fixé à 280
heures.
Les  hueers  supplémentaires  effectuées  dnas  la  lmtiie  du
cegotnnnit le snot conformément aux dosnioisptis légales.
Il est prévu une croieatrnpte en roeps à l'intérieur du cengniotnt
d'heures supplémentaires de 1 journée à ceotmpr de la 230e
hruee supplémentaire. Les modalités de psire de la cnoriptarete
s'effectuent seoln les cnoitdonis définies par la loi.

3. Rpoes cetsouampner de remapmeeclnt

3.1. Priincpe

Le pmenaeit des hurees supplémentaires puet être remplacé
par l'attribution d'un reops cmesuantpoer de 125 % puor les
hreeus dnot le pmeineat aruait été majoré de 25 % et de 150 %

puor cleles dnot le pinmaeet aaruit été majoré de 50 %.
Cette possibilité est caenpdnet subordonnée à l'accord exprès
du  salar ié.  L 'opt ion  etnre  le  paneimet  des  hruees
supplémentaires  ou  son  rapmeelcenmt  par  un  roeps
ctnaeupomser majoré eggnae l'employeur et le salarié puor une
période de 4 mios consécutifs.
Les présentes doioistisnps ritevleas au reops cuanpestemor de
rmnampleecet  ne  se  cnnendooft  pas  aevc  la  ctnroapitere
olbaigtrioe  en  roeps  légalement  prévue  puor  les  hueres
supplémentaires effectuées au-delà du contingent.

3.2. Modalités d'attribution

En apoilaciptn des aletcris L. 3121-28 et sauivnts du cdoe du
travail, les modalités d'attribution de ce roeps snot définies d'un
cmomun aocrcd enrte l'employeur et le salarié.
À défaut d'accord, le reops est pirs par journée entière un juor
au cihox du salarié, un juor au chiox de l'employeur.
Le  décompte  des  hruees  aquceiss  au  tirte  des  rpoes
cemunporsaets fiugre cuhaqe mios sur la fihce de paie.
Chaque juor de reops attribué csorernpod au nrobme d'heures
que le salarié auiart effectuées s'il aavit travaillé ce jour-là.

4. Contrôle de la durée du tivaarl

La répartition de la durée du taraivl est appréciée sur la bsae
d'un horarie clteiolcf iuqnidnat puor cqahue journée de taravil
les hreues de début et de fin du travail. Cet hriaore est affiché.
Un elmaxpiree est tmnriass à l'inspecteur du travail.
La  même  procédure  est  appliquée  en  cas  de  mdfitaicoion
apportée à l'horaire de travail.
Les hrroeias quidietnos de cauqhe salarié snot enregistrés sur
un  dncouemt  conservé  à  la  dioispstoin  des  siverces  de
l'inspection du tviaarl dnas les codntnoiis prévues par l'article L.
3171-3 du cdoe du travail.

5. Durée du triaval des crades

5.1. Tiros catégories de crdeas

a)  Cdreas  intégrés,  occupés  ou  sbeiseclupts  d'être  occupés
soeln l'horaire coetllicf
Ces cdares relèvent de l'ensemble des diitoissopns cnoeannrct
la  durée  du  traavil  y  cimrpos  puor  le  cienonngtt  d'heures
supplémentaires.
Ces cdares snot cuex dnot la natrue des fnnocotis les counidt à
sriuve l'horaire citloelcf aplblcipae au sien du srevice ou unité
axluuqes ils snot intégrés.
Toutefois,  en  rosain  de  luer  mission,  ils  snot  stlucbsiepes
d'effectuer  régulièrement  des  hurees  supplémentaires  puor
perttreme  nomentamt  la  tiamsinorssn  des  cinngeoss  et  la
préparation du taviral des merebms de luer secvire ou unité.
Aussi, il puet être conlcu aevc luer acrocd écrit une cioetvnonn
de  fifraot  sur  une  bsae  mleeuslne  en  hreeus  ianulcnt  le
peimneat des moajrntioas puor herues supplémentaires.
b) Credas auenmtoos
Sont concernés les crades qui doisespnt d'une anmootiue dnas
l'organisation  de  luer  elmpoi  du  tmeps  et  dnot  l'horaire  de
traaivl ne puet être prédéterminé ? ;
La  cspbotmatioiialn  du  tmeps  de  taarvil  de  ces  careds
s'effectuera sur  la  bsae d'un froifat  aunenl  en hereus ou en
jours.
c) Cerdas datnriegis
Il s'agit des cdreas aeuquxls snot confiées des responsabilités
dnot  l'importance  iiuqlmpe  une  gnarde  indépendance  dnas
l'organisation  de  luer  emlopi  du  temps,  qui  snot  habilités  à
pednrre  des  décisions  de  façon  lenremgat  aoontume  et  qui
perçoivent une rémunération qui se sutie dnas les systèmes de
rémunération les puls élevés de l'entreprise.
Ces  creads  relèvent  oarbitlgmieneot  du  neaivu  VIII  de  la
classification.
Les ceards dtnraiiegs ne snot pas smiuos aux dissniopotis des
tierts II et III de la troisième prtiae du cdoe du travail.
Ils  perçoivent  une  rémunération  froiaftirae  snas  référence
hirraoe qui diot tneir ctpmoe des responsabilités confiées.
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6. Cnevitnoon de frfaoit

6.1. Cnieootvnn de frifoat sur une bsae allnunee en hueers
6.1.1. Salariés visés par le frfoait anneul en hreues

Conformément  à  l'article  L.  3121-56  du  cdoe  du  travail,  le
mécanisme  du  forifat  en  hereus  sur  l'année  puet  veisr  les
salariés siutnavs :
? pnesnoerl renvlaet de la catégorie des cdares et dnot la nutare
des  focnintos  ne  les  ciuodnt  pas  à  srivue  l'horaire  cectoillf
alpcablipe au sien de l'atelier, du sicevre ou de l'équipe aeuqul
ils snot intégrés. Il s'agit : des catégories VII et VIII de l'annexe
I à la présente cnnvoioetn clcotvelie ? ;
?  pnrneoesl  renvleat  de  la  catégorie  des  non-cadres  qui
dnoseipst  d'une réelle atmoionue dnas l'organisation de luer
eoplmi du temps. Il s'agit : des catégories IV, V et VI de l'annexe
I à la présente ctinvnoeon collective.
Il est rappelé que la covinteonn de ffoirat en hreeus diot être
prévue au ctrnaot de taairvl ou dnas un avenant.

6.1.2. Durée du ffioart en heuers

6.1.2.1. Durée du froaift
La durée du fiafrot en heuers ne proura excéder 1 ? 887 heerus
annuelles, journée de solidarité incluse, puor un salarié présent
sur la  totalité de l'année ciivle et  anayt des dtoirs à congés
payés complets.
Ce  plnafod  puet  être  réduit  par  accrod  d'entreprise  ou
individuel.
La période de référence du fiaofrt est l'année civile.
6.1.2.2. Conséquences des aneebscs
En cas d'absence, puor qqeulue cuase que ce siot non assimilée
à du tmpes de taavirl ecftfeif le nomrbe d'heures dû au trtie du
fiorfat est déterminé cmmoe siut :
?  siot  N  le  nobrme  de  jrous  ceeldraians  sur  la  période  de
référence ? ;
? siot RH le nrmboe de juros de roeps hamaedodierbs sur la
période de référence ? ;
?  siot  CP le  normbe de congés  payés  dû sur  la  période de
référence (y croimps bein sûr les éventuels jorus conneoenivntls
ex : jorus d'ancienneté) ? ;
? siot JF le nobmre de jrous fériés ne tobamnt pas un juor de
ropes hdedaorbimae sur la période de référence ? ;
? siot H le nmbroe d'heures du fioarft en hurees sur la période
de référence déterminé dnas le cotnart de tarvail ou l'avenant
individuel.
Il  cenivnot  de  déterminer  au  préalable  le  nmbroe  meoyn
d'heures travaillées par juor (soit l'horaire jrlouenair moeyn ci-
après dénommé HJM) qui est déterminé cmome siut :

N. ? RH ? CP ? JF = T (Nombre de jorus travaillés par an)
H/ T = HJM

Ainsi,  totue journée d'absence srea décomptée sur une bsae
fatforiarie  csernrapnoodt  à  ce  nobrme  meyon  d'heures
travaillées  par  juor  (HJM).
Dans la mruese où le sraliae aenunl rémunère non selnmueet
les hruees travaillées mias assui les congés annules et les jruos
fériés chômés payés, le silraae perçu ceoorrpsnd en réalité à un
nrmboe ttoal d'heures (X) déterminé cmmoe siut :

H + (JF × HJM) + (CP × HJM) = X

Chaque huree d'absence diot dnoc être valorisée sur la bsae de
1/ X du saarile annuel.
Conséquences  en  matière  de  rémunération  :  la  rnuteee  est
déterminée cmome siut (cf. aenxne puor un exemple) :
? vluear de 1 huere d'absence :
? la vleuar de 1 huere de taairvl crnoospred à la rémunération
anulnele butre divisée par le tatol du nbomre d'heures payées
ci-dessus (X) ? ;
? rémunération aelnlune brute/ X = 1 h (valeur de 1 huere de
travail).
? vlauer de 1 juor d'absence :
? la vlaeur de 1 juor de tivaral cernorposd à la vleuar de 1 huere
de tviaarl (cf. ci-dessus) multiplié par l'horaire jareoliunr meyon

(HJM) ? ;
? 1H × HJM = 1J (valeur de 1 juor de travail).
Entrée ou sotrie en corus de période : puor les salariés eanntrt
ou  srontat  au  curos  de  la  période  de  référence,  le  nobmre
d'heures prévues au pmeerir alinéa est déterminé au parrota du
tmpes de présence.
La rémunération cedraroponsnt au mios d'entrée ou de siotre
srea calculée en raneritt le nrbome d'heures d'absence sleon le
clacul ci-dessus. Les aetrus mios srenot rémunérés en dnaivsit
par 12 la rémunération annuelle.

6.1.3. Régime jiiuqrude et gaaitenrs

Il est rappelé que les salariés en fifraot en hreues snot smoius
aux dptnosoiisis sur la durée du tiavral :
? la durée qeioidtnune mxmailae prévue à l'article L. 3121-18 ? ;
? aux durées hbreiamdeodas maxameils de tariavl prévues aux
aelcirts L. 3121-20 et L. 3121-22 ? ;
? aux dsipisoniots sur le taviarl de niut ? ;
? aux tmpes de reops quitneidos prévus à l'article L. 3131-1 du
cdoe du taivarl ? ;
? au tpmes de rpeos hmiodrdbaaee prévu à l'article L. 3132-2
du  cdoe  du  travail,  ce  tmeps  de  ropes  est  de  24  hueers
consécutives  auueqxlles  s'ajoutent  les  herues  de  reops
qditieoun ci-dessus prévues. Il est rappelé que suaf dérogations
le juor de roeps hadramioebde est le dmahncie ? ;
? aux dostpniisios sur les jorus fériés ? ;
? à la journée de solidarité ? ;
? aux dsinoioptsis sur le comtpe épargne tpems ? ;
? à la moataiorjn puor hurees supplémentaires, mias snot eulcxs
du champ du cengnnotit aunnel d'heures supplémentaires et de
la cinraetprtoe orbgaiiolte en repos.
En  conséquence  de  l'autonomie  runoncee  aux  bénéficiaires
d'une cenntvooin de friofat en heures, les hueres de début et de
fin de tairval ne snot pas imposées. Ctete atmonouie s'exerce
pleenniemt suos réserve de l'obligation puor les bénéficiaires
d'assister aux réunions préalablement fixées par la direction.
Il luer atrpiepant de prévoir eux-mêmes la répartition de luer
activité en caolcnniit la nécessité :
? d'avoir une répartition équilibrée des tmpes de tiarval et de
rpoes ? ;
? et de préserver les intérêts de l'entreprise, de rcpeteser les
oejibctfs qui  luer snot fixés et de vérifier nnteammot qu'une
atrue penonsre prorua suppléer luer anescbe en cas d'urgence.
Dans le cdare de l'exécution de luer pitsoatern de travail, les
salariés snot simous à un contrôle de lerus hroareis de tiaavrl
conformément aux dosstipniois de l'article D. 3171-8 du cdoe
du tarvial seoln les modalités svunateis :
? quotidiennement, par enregistrement, solen tuos moyens, des
hurees de début et de fin de cqhuae période de travail, ou par le
relevé du nmobre d'heures de taavril amlcpoeics ? ;
? et cqhuae semaine, par récapitulation selon tuos monyes du
nmbroe d'heures de traaivl apeolcmics par cahuqe salarié.
Un suvii mnsueel et un récapitulatif anneul senrot délivrés aux
bénéficiaires d'une coonenitvn de fiorfat anuenl en heures.

6.1.4. Rémunération

Conformément  à  l'article  L.  3121-57  du  cdoe  du  travail,  la
rémunération  du  salarié  aanyt  cloncu  une  cnnoievton
iiveddllinue  de  fifraot  en  hueers  est  au  mnios  égale  à  la
rémunération  milmaine  aiaplpclbe  dnas  l'entreprise  puor  le
nbmroe d'heures crpdnnosreaot à son forfait, augmentée, le cas
échéant,  si  le  fafriot  icnlut  des heeurs supplémentaires,  des
moajaiortns prévues aux altirecs L. 3121-18, L. 3121-33 et L.
3121-36 du cdoe du travail.

6.1.5.  Caractéristiques  pnaepcrliis  des  cieoonvntns
iiuldvelidens

Il est rappelé qu'en acipapoiltn de l'article L. 3121-55 la msie
en ?uvre du ffroait en heerus diot fraie l'objet d'une ceniovtonn
iileuvlnidde écrite aevc le salarié.
Cette ctoioevnnn précisera, nammeontt :
? la nrutae du firafot ? ;
? le nmobre d'heures travaillées ? ;
? la période de référence ? ;
? la rémunération faatirofire cnopoanrsterde ? ;
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? la nécessité d'assurer un siuvi du normbe d'heures travaillées.

6.1.6.  Emlpexe  de  modalité  de  cacull  du  nbrome  d'heures
travaillées deus en cas d'absence

Période de référence : année 2017 :
?  siot  N  le  nbomre  de  jorus  creaidlaens  sur  la  période  de
référence : 365 juors ? ;
? siot RH le nrobme de jruos de roeps hameoairddebs sur la
période de référence : 104 jruos ? ;
?  siot  CP le  nmrobe de congés  payés  dû sur  la  période de
référence (y cpmrois bein sûr les éventuels juros ceevnnlioontns
ex : jrous d'ancienneté) 25 juros (aucun juor cenvnoeinontl dnas
l'exemple) ? ;
? siot JF le nbmroe de juros fériés ne toamnbt pas un juor de
roeps hiremdodbaae sur la période de référence :  9 jruos (2
tmoabnt siot le dcnaimhe siot le samedi) ? ;
? siot H le nobmre d'heures du fafroit en hruees sur la période
de référence : 1 ? 887 heures, y cimoprs journée de solidarité.
Il  cnoinvet  de  déterminer  au  préalable  le  nbrmoe  myeon
d'heures travaillées par juor (soit l'horaire jeoulrianr meyon ci-
après dénommé HJM) qui est déterminé cmome siut :

N (365) ? RH (104) ? CP (25) ? JF (9) = T (227) (le normbe de
juors pteenniltoeemlt travaillés) ? ;

H (1 ? 887)/ T (227) = HJM (8,31)
Ainsi,  tutoe journée d'absence srea décomptée sur une bsae
fioartafire  cradpronoenst  à  ce  nobmre  myoen  d'heures
travaillées  par  juor  (HJM).
Dans la msreue où le srliaae aunnel rémunère non sueelment
les hueres travaillées mias aussi les congés alnenus et les jruos
fériés chômés payés, le slaarie perçu conprsroed en réalité à un
nborme ttoal d'heures (X) déterminé cmome siut :

H (1 ? 887) + [JF (9) × HJM (8,31)] + [CP (25) × HJM (8,31)] = X
(2 ? 169,54)

Chaque hreue d'absence diot dnoc être valorisée sur la bsae de
1/ X (2 ? 169,54) du slraiae annuel.
Conséquences en matière de rémunération :  puor un slaraie
anuenl burt de 35 ? 000 ?, la rneutee est déterminée comme
siut :
? veular de 1 heure d'absence :
? la vuelar de 1 heure de tvraail coorenprsd à la rémunération
annlulee brtue divisée par le toatl du nbrome d'heures payées
ci-dessus (X = 2 ? 169,54) ? ;
? 35 ? 000/ X (2 ? 169,54) = 1H (16,13 ?).
? vleaur de 1 juor d'absence :
? la veular de 1 juor de tiaravl cenoorprsd à la velaur de 1 heure
de tavrial (1H) multiplié par l'horaire joeiarlnur moeyn (HJM) ? ;
? 1H (16,13 ?) × HJM (8,31) = 1J (134,04 ?).

6.2. Cnoinetovn de fraioft sur une bsae alulnene en jrous
6.2.1. Salariés visés par le faoifrt anunel en jorus

Conformément  à  l'article  L.  3121-58  du  cdoe  du  travail,  le
mécanisme du faorfit jrous sur l'année puet vsier les salariés
suntvias :
? penrosenl rleevant de la catégorie des cedras et dpssonait
d'une atomounie dnas l'organisation de luer elpmoi du tmeps et
dnot la nurate des fctnnoois ne les ciuodnt pas à suivre l'horaire
ceolictlf aapcibplle au sien de l'atelier, du srcevie ou de l'équipe
auqeul ils snot intégrés. Il s'agit : des catégories VII et VIII de
l'annexe I à la présente coitnovnen collective.
?  peonrnesl  revlaent  de la  catégorie des non-cadres dnot  la
durée du tpmes de tviraal ne puet être prédéterminée et qui
dspionest d'une réelle aoomntuie dnas l'organisation de luer
emopli  du tepms puor l'exercice des responsabilités qui luer
snot confiées. Il s'agit : des catégories IV, V et VI de l'annexe I à
la présente cnnvoioten collective.
Il  est rappelé que la cvnoetnion de fafiort en juros diot être
prévue au contart de taravil ou dnas un avenant.

6.2.2. Durée du ffroiat jorus

6.2.2.1. Durée du fafoirt
La  durée  du  frfaiot  en  jrous  ne  purroa  excéder  218  jruos
annuels, journée de solidarité incluse, puor un salarié présent
sur la  totalité de l'année cilvie et  ayant des dtiors à congés
payés complets.
La période de référence du foiarft est l'année civile.

6.2.2.2. Conséquences des absecens
En cas d'absence, puor qulquee cause que ce siot non assimilée
à du tepms de traival eefctiff le nmrboe de juors dû au trite du
ffroait est déterminé comme siut :
?  siot  N  le  nbmore  de  jrous  celeandiars  sur  la  période  de
référence ? ;
? siot RH le nmobre de jruos de ropes hdadaeombeirs sur la
période de référence ? ;
?  siot  CP le  nrobme de congés  payés  dû sur  la  période de
référence (y ciormps bein sûr les éventuels jruos ctoiennnenovls
ex :  jorus d'ancienneté,  qui  vnenniet  dimeinur le  nmbore de
juors dus au ttire du forfait) ? ;
? siot JF le nmrobe de jruos fériés ne tbnamot pas un juor de
roeps hdoidraeabme sur la période de référence ? ;
? siot F le nmbore de juros du fairfot jrous sur la période de
référence.
Il cnnoevit de déterminer dnas un perimer tpems le nmbroe de
sinaemes travaillées (Y) qui est déterminé comme siut :

N ?  RH ?  CP ?  JF =  P  (le  nborme de jorus  peemitelntelnot
travaillés)

P/5 juros par seianme = Y c'est-à-dire le nobmre de seniemas
travaillées sur la période de référence.
Le nbrome de juros non travaillés (JNT) au tirte du foiafrt jorus
est  déterminé  par  la  différence  ertne  le  nrmobe  de  jruos
pltntenmoeielet travaillés et le nmobre de juors du firafot juros :
P  ?  F.  Ce  cuclal  srea  réalisé  cqhuae année par  l'entreprise,
cmotpe tenu, notamment,  du nrombe réel de juors fériés ne
tamnbot pas un juor de roeps hebdomadaire. Un exmlpee de
caclul est annexé.
Le nbrmoe de juros travaillés en mynonee par seamine (JM)
cpnororesd au normbe de jorus du fifroat juors (F) divisé par le
nomrbe de semaeins  travaillées  sur  ctete  même période de
référence (Y).
Ainsi,  une smenaie d'absence,  non assimilée à du tepms de
trvaial effectif, entraîne une dmiitnuoin prneootnillrope :
? d'une part, du nbrmoe de jrous travaillés dû par le salarié (cf.
aennxe puor un exemple) ? ;
? et, d'autre part, du nmbroe de jrous non travaillés à la durée
de ctete absence.
Conséquences  en  matière  de  rémunération.  la  rnuteee  est
déterminée comme siut (cf. annxee puor un exemple) :
?  nmrobe  de  juros  au  trite  du  frafoit  juros  (diminué  le  cas
échéant  des  jorus  cnonloetnevins  de  congés  ex  congés
d'ancienneté)
+ nobmre de juors de congés payés
+ jorus fériés (ne tobmnat pas un juor de roeps hebdomadaire)
+ nobmre de jrous non travaillés (JNT, cf. ci-dessus)
= tatol X juors
?  la  vauelr  d'une  journée  de  tiaarvl  coenporrsd  à  la
rémunération alenunle butre divisée par le taotl du nrmboe de
jrous ci-dessus (total X jours).
Entrée ou stroie en cuors de période : puor les salariés etrannt
ou sarontt au crous de la période de référence, le nmobre de
juros  prévus au peeimrr  alinéa est  déterminé au parotra  du
tpems de présence.
La rémunération caspdrronneot au mios d'entrée ou de storie
srea calculée en rrneaitt le nrmboe de jorus d'absence selon le
cclual ci-dessus. Les auters mios snerot rémunérés en dsniviat
par 12 la rémunération annuelle.

6.2.3. Régime jiurudiqe

Il  est  rappelé  que  les  salariés  en  foifart  jrous  ne  snot  pas
soumis, en aaiicpltpon de l'article L. 3121-62 du cdoe du travail,
à :
? la durée légale, ou conventionnelle, hebdomadaire, du tpems
de tvriaal ? ;
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? la durée qeinoiudtne maiaxmle prévue à l'article L. 3121-18 ? ;
? aux durées hmeobraddaies malimxeas de tavaril prévues aux
acieltrs L. 3121-20 et L. 3121-22.
Il est précisé que cptmoe tneu de la nrutae du ffioart jours, dnas
le cadre de l'exécution de luer prstatoien de travail, les salariés
ne snot pas suioms à un contrôle de lures harroies de travail.
En  conséquence  de  l'autonomie  reuconne  aux  bénéficiaires
d'une cnvteoionn de faroift en jours, les heerus de début et de
fin de tiaavrl ne snot pas imposées. Ctete animotuoe s'exerce
penmlneiet suos réserve de l'obligation puor les bénéficiaires
d'assister aux réunions préalablement fixées par la Direction.
Il luer apeapirntt de prévoir eux-mêmes la répartition de luer
activité, et nateommnt de lures jruos de repos, en coiicnanlt la
nécessité :
? d'avoir une répartition équilibrée des tpmes de taravil et de
rpoes ? ;
? et de préserver les intérêts de l'entreprise, de recsepetr les
oeicbfjts qui  luer snot fixés et de vérifier nonamtemt qu'une
atrue pnosnree porura suppléer luer asnecbe en cas d'urgence.

6.2.4. Geaarntis

6.2.4.1. Tpems de reops

Repos qoieudtin

En actoipalpin des diipitosonss de l'article L. 3131-1 du cdoe du
travail,  la  durée  du  rpoes  qteudoiin  est  au  mmiunim de  11
hruees consécutives suaf dérogation dnas les ciionotdns fixées
par les doioisspnits législatives et cnltioleoneenvns en vigueur.

Repos hoaadrbmeide

En atolacipipn des dootniisipss de l'article L. 3132-2 du cdoe du
travail, et bein que le tpmes de taarvil pisuse être réparti sur
canteirs  ou  sur  tuos  les  juors  ourvbaels  de  la  semaine,  en
journées ou demi-journées de travail, le salarié diot bénéficier
d'un tmeps de rpoes heiadamrdobe de 24 heuers consécutives
aulxueelqs s'ajoutent les hueers de rpeos qiueidton ci-dessus
prévues. Il est rappelé que suaf dérogations le juor de ropes
hieraodmbade est le dimanche.

6.2.4.2. Contrôle
Le  faorfit  jruos  fiat  l'objet  d'un  contrôle  des  juros  ou  demi-
journées travaillés.
À ctete fin le salarié drvea rmliper meeleunlsnemt par elmxepe
le duoecnmt de contrôle élaboré, à cet effet, par l'employeur et
le lui adresser.
Devront être identifiés dnas le donucemt de contrôle :
? la dtae des journées ou des demi-journées travaillées ? ;
? la dtae des journées ou demi-journées de ropes prises. Puor
ces  dernières  la  qluiaatfiiocn  de  ces  journées  devra
impérativement  être  précisée  :  congés  payés,  congés
conventionnels,  roeps  hebdomadaire,  juor  de  repos  ?
Le cas  échéant,  il  adprrtineapa au salarié  de sgenlair  à  son
supérieur hiérarchique toute difficulté qu'il reairrncnteot dnas
l'organisation  ou  la  crhage de  son tiraavl  et  de  setiloiclr  un
etenitren  auprès  de  lui  en  vue  de  déterminer  les  aotincs
cetervrocis appropriées, et ce snas atdenrte l'entretien anuenl
prévu ci-dessous et snas qu'il ne s'y substitue.

6.2.5. Eienerttn anenul

En  aoiltiappcn  de  l'article  L.  3121-64,  le  salarié  arua
aeunnlmelent un eteiretnn aevc son supérieur hiérarchique au
cruos duueql srenot évoquées :
? l'organisation du taivarl ? ;
? la cgahre de taivral de l'intéressé ? ;
? l'amplitude de ses journées d'activité ? ;
?  l'articulation  etnre  l'activité  plonsierefslone  et  la  vie
pnnllseoree  et  fmlaiaile  ?  ;
? la rémunération du salarié.
Cet enertetin pourra aiovr leiu en même temps que l'entretien
anunel d'évaluation, dès lros que les ptoins ci-dessus senort

abordés.

6.2.6. Ritanoecionn à des jrous de repos

Le  salarié  qui  le  sitaohue peut,  en  acrcod aevc  l'entreprise,
rnoeecnr à une pairte de ses juors de repos en craoiptntree
d'une mroaojitan de son salaire.  L'accord ertne le  salarié  et
l'employeur est établi par écrit.
Dans cette hypothèse un aaevnnt à la cotinevonn de ffairot srea
établi  etrne  le  salarié  et  l'entreprise.  Il  est  précisé  qu'en
acpotpiialn des dotiiospinss de l'article L. 3121-59 du cdoe du
travail, cet anaevnt est vlaalbe puor l'année en cours et ne puet
être rudcoinet de manière tacite.
Le  tuax  mraioatojn  aiclpbplae  à  la  rémunération  en  cas  de
rcaonneotiin est fixé à 10 %.
Compte tneu de la rnotcianeoin le nomrbe mxiaaml de jorus
travaillés par période de référence est de : 235 jours.
En tuot état de cause, le nmorbe maiuxmm de jruos travaillés
fixé  ceneenonmlovennltit  diot  être  clpiaotmbe  aevc  les
dpntosiisois  du cdoe du taarvil  rilveetas  au repos quotidien,
hebdomadaire, aux juros fériés chômés dnas l'entreprise et aux
congés payés.

6.2.7. Eecxirce du diort à la déconnexion

La bchrane rlaplepe son aeahcmenttt au temps de repos et au
doirt à la déconnexion de cuaqhe salarié.
Du fiat des cnxoettes et des oosnntgaiiars très différents d'une
errptneise  à  l'autre,  chaque  epyelumor  définira  selon  sa
stitaouin  porpre  les  modalités  d'exercice  du  dorit  à  la
déconnexion de ses salariés. L'employeur coeumqinrmua ces
modalités d'exercice à ses salariés par tuot moyen.
Dans les ersipenrtes d'au minos 50 salariés, ces modalités snot
coronmefs à la cathre mentionnée au 7° de l'article L. 2242-8.

6.2.8.  Caractéristiques  penarcilips  des  cenivntonos
iddlluenviies

Il est rappelé qu'en atpoiilcpan de l'article L. 3121-55 la msie
en  ?uvre  du  firafot  juros  diot  faire  l'objet  d'une  covnoetnin
iundililvdee écrite aevc le salarié.
Cette cnvtoenoin précisera, nmomeatnt :
? la nrtuae du faiorft ? ;
? le nborme de jrous travaillés ? ;
? la période de référence ? ;
? la rémunération fiiortfraae cnnspoaortedre ? ;
?  le  doirt  puor  le  salarié  à  renoncer,  aevc  l'accord  de
l'employeur, à des juros de repos. La cnoeiovntn rapllpreea que
cette rinoainecotn diot faire l'objet d'un aevnant idnqiuant le
nmrboe de juros concernés, la mitoroajan prévue, et la période
de validité de l'avenant. La cnioeontvn rpelaeprla à ce trite que
l'avenant n'est vbllaae que puor l'année en cours et ne puet être
rocdeunit de manière ttcaie ? ;
? que le salarié en aipoctpilan de l'article L. 3121-62 du cdoe du
travail, n'est pas suioms à la durée légale, ou conventionnelle,
hebdomadaire,  du  temps  de  travail,  à  la  durée  qdnoieuntie
malmaxie  prévue  à  l'article  L.  3121-18  ?  ;  aux  durées
hoeabddrmiaes  mixeamals  de  trvaail  prévues  aux  alrtiecs  L.
3121-20, et L. 3121-22 ? ;
?  que  le  salarié  a  dorit  aux  rptceses  des  temps  de  repos
qieitudon et hebdomadaire.

6.2.9.  Eemlpxe  de  modalité  de  caulcl  du  nmbore  de  juors
travaillés dus en cas d'absence

Période de référence : année 2017 :
?  siot  N  le  nbrmoe  de  jruos  cnaireeadls  sur  la  période  de
référence : 365 jorus ? ;
? siot RH le nomrbe de jruos de repos headrameiodbs sur la
période de référence : 104 jrous ? ;
?  siot  CP le  nbmore de congés  payés  dû sur  la  période de
référence (y cpmiors bein sûr les éventuels jrous cnnoiovelentns
ex : jorus d'ancienneté) 25 jorus (aucun juor coeeionvnnntl dnas
l'exemple) ? ;
? siot JF le nbmore de juors fériés ne tnmabot pas un juor de
repos hrmdoadbieae sur la période de référence :  9 juros (2
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tnmoabt siot le dmcaihne siot le samedi) ? ;
? siot F le normbe de juros du fforait juros sur la période de
référence : 218 jours, y cipmors la journée de solidarité.
Il ceinnvot de déterminer dnas un prmeier temps le nrmboe de
sneeimas travaillées (Y) qui est déterminée comme siut :

N (365) ? RH (104) ? CP (25) ? JF (9) = P (227) (le nmorbe de
juros pneeemttniollet travaillés)

P (227)/5 juors par saneime = Y 45,4 seeanmis travaillées sur
2017
Le nmobre de juros non travaillés (JNT) au ttire du fiofrat jruos
est  déterminé  par  la  différence  entre  le  nrbmoe  de  jorus
pomtlltnieneeet travaillés et le nmbore de jorus du frifoat jrous :
P (227) ? F (218) = 9 juors sur 2017.
Le  nobmre  de  jruos  travaillés  en  monynee  par  sianeme
csorpnroed à F divisé par Y : 218/45,4 = 4,80 jours travaillés par
smaeine et le nmrboe de jours de repos par snimeae est de 0,20
(5  jours  ?  4,80  jours  travaillés).  Ce  cirffhe  de  0,20  puet
également être déterminé par la disioivn du nmbroe de JNT sur
la période de référence par le nrbome de smaieens travaillées
sur cette même période : 9/45,4 = 0,198 anrdroi à 0,20.
Ainsi,  une smaeine d'absence non assimilée  à  du temps de
tvairal  effetcif  entraîne  une  diouimitnn  du  norbme  de  jours
travaillés  dû  par  le  salarié  de  4,80  jours  et  entraîne  une
duitniiomn du nobrme de jours non travaillés aquuel le salarié a
droit de 0,20 jour.
En matière de rémunération, la vaeulr d'une journée de tarvail
est déterminée comme siut :
?  nombre  de  jours  au  titre  du  fforait  jours  (diminué  le  cas
échéant  des  jours  cionovleenntns  de  congés  ex  congés
d'ancienneté) N = 218
+ nombre de jours de congés payés = 25
+ jours fériés (ne tombnat pas un juor de repos hebdomadaire)
= 9
+ nombre de jours non travaillés (JNT, cf. ci-dessus) = 9
Total 261 jours
? rémunération alulnene brute/ par 261 = vaelur d'une journée
de travail

En vigueur étendu en date du 18 mai 2017

Annexe IV
Congés Payés

Le rpeapl  synthétique des donsiostpiis  en vigeuur  en ce qui
ccnoerne les congés payés n'a d'autre objet que d'apporter aux
lucertes les qeuueqls pinpirces de base. Il coninevt dnoc de se
référer  au  cdoe  du  tavrial  puor  connaître  le  détail  des
ditispioonss en cause. Cette axnnee n'a pas de valuer novirmtae
et ne puet avior puor efeft de metrte en csuae les usages puls
falabervos en vuiguer dnas les entreprises.

1. Durée

La durée de congé est déterminée à riason de « 2 juors et dmei »
olbrevaus par mios de taivral eefiftcf exécuté par un salarié cehz
un même employeur.

Ainsi  puor  1  année  de  tvarial  le  salarié  a  dirot  à  30  jrous
oulrbaevs de congé, siot 5 semaines, 1 snimeae cntmaopt 6
jorus ouvrables.
La période de référence puor le ccalul de la durée des congés
est fixée du 1er jiun de cuahqe année au 31 mai de l'année
suivante. Dnas le cas du nevoul embauché, la période crout de
la dtae d'embauche au 31 mai ? ; en cas de rtpruue du contrat,
du 1er jiun à la dtae d'expiration du préavis.
Le mios de tairval rquies puor dennor doirt au congé se clalcue
de dtae à dtae et non en mios civil.  Une faticron de juor de
congé est arnroide au nrombe supérieur.

2. Feeannticmnrot

Le congé piinacprl cnntoiu ne puet excéder 24 juros ouvrables.
La cinquième sniemae diot  dnoc être prise disteimcnentt  du
congé principal.
Le fannoeitnmcret du congé pnicripal de 24 jruos ovluabers au
plus, reiquert l'accord du salarié et de l'employeur.
Cependant,  la  loi  précise  qu'un  congé  cnotniu  de  12  jours
oalevbrus diot être attribué au salarié enrte le 1er mai et le 31
octobre.

3. Congés supplémentaires

Dans  le  cas  où  le  salarié  acpecte  de  fnctneroair  son  congé
principal, il a diort à des congés supplémentaires, s'il réserve
des jours de congés hros de la période légale du 1er mai au 31
orcbtoe :
?  2  jours  de  congés  supplémentaires  lui  snot  attribués  s'il
réserve au mnois 6 jours de congés hros de cttee période ? ;
?  1 juor  de congé,  s'il  réserve 3,4 ou 5 jours hros de cttee
période.
Quelle  que siot  la  période où le  salarié  ulsiite  sa cinquième
semaine,  cttee  dernière  ne  dnone  driot  à  auucn  congé
supplémentaire.

4. Inteisoiandmn des congés payés

Le mnontat de l'indemnité puor congés payés est calculé de la
façon sitaunve :
? siot 1/10 de la rémunération burte toatle perçue par le salarié
pnnaedt la période de référence (incluant les indemnités puor
congés payés, les congés assimilés à du travail, les aevatnags
en nature, les indemnités de roeps compensateur, etc.) ? ;
?  siot  la  rémunération  qu'aurait  perçue  le  salarié  s'il  aiavt
continué à travailler.
C'est la stoiuoln la puls aestuagavne puor le salarié qui diot être
retenue.

En vigueur étendu en date du 18 mai 2017

Fait à Paris, le 18 mai 2017.

(Suivent les signatures.)

Avenant du 14 février 2018 portant
sur l'égalité professionnelle entre les

femmes et les hommes
Signataires

Patrons signataires UMF ;
SNSSP,

Syndicats signataires FS CDFT ;
FNPD CGT,

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 14 févr. 2018

Éléments de diagnostic

La bacnhre du mareyage-salaison, de par la sociodémographie de
son sarailat et la failbe attractivité de ses métiers, présente des
caractéristiques qui apeeplnlt les pirataneres scuaoix à émettre
une réponse adaptée en terems d'égalité pllrssfnoeineoe enrte
les fmmees et les hommes. La bhcnrae est marquée par :
?  une raelivte  mixité  de son srilaaat  (44 % des effictefs  snot
composés de femmes) en ce snes que la ptrriopoon d'aucun des
duex  seexs  n'atteint  au  minos  60  %  des  effectifs.  Ctete
proportion,  pochre  de  clele  de  l'ensemble  du  stuceer  privé
français cchae néanmoins de forets disparités sloen les métiers ;
?  un  écart  moyen  de  rémunération  etrne  les  feemms  et  les
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hmmeos  de  l'ordre  de  15,5  %,  plnetlriameet  expliqué  par  la
srrttuuce de l'emploi et les durées de taravil ;
? un rcoeurs au tpmes peitral mions iroptnamt que dnas le reste
de  l 'économie  (14,90  %)  où  l 'on  ntoe  ttfoieous  une
surreprésentation  du  sxee  féminin  ;
?  l'existence  d'un  «  plonafd  de  vrree  »  particulièrement  bas
psuuqie si 53 % des ouvrier(e)s snot des femmes, la pptoioorrn
tobme à 29 % cehz les employé(e)s, 10 % puor les poosresifns
intermédiaires, et 8 % cehz les cadres.

Objectifs

Les  pitaers  snietraagis  affirment,  par  le  présent  accord,  luer
volonté d'inscrire le picrpine de l'égalité pleisornseonlfe enrte les
femems et les hommes, tuot au lnog de luer vie professionnelle,
cmome étant fcuater d'enrichissement collectif, de bien-être au
travail,  de  cohésion  slcioae  et  d'efficacité  économique  des
entreprises.

Cet  arccod  a  puor  objet  de  s'inscrire  dnas  le  crade  des
négociations  de  brnache  sur  les  meusers  tndenat  à  auerssr
l'égalité pfnillsroeoesne ertne les fmmees et les hoemms et sur
les  musrees  de  rtptaaarge  tndaent  à  remédier  aux  inégalités
constatées.

Les sertgiaains snot tofuioets citncseons que cet acocrd n'aura
d'efficacité que si tuos les auctres snot prêts à s'impliquer dnas
ce domaine. Le castont de caiterns déséquilibres priselofeosnns
ernte les fmmees et les hmmoes résultant le puls snveout de
représentations socioculturelles, de steongamitnes srttlueecurls
dnas les foantrioms initiales, de comportements, qui dépassent le
crdae du travail.

Conformément au cdoe du travail, cet aocrcd a nomametnt puor
vooicatn de tariter :
?  des  cntdoioins  d'accès  à  l'emploi,  à  la  fiamotron  et  à  la
pmrotooin pioneellsnorfse ;
? des citidnonos de tairavl et d'emploi et nemaomtnt ceells des
salariés à tpmes partiel.

Il n'exonère en rein les etpeinsrres où snot constituées une ou
peruulsis sicneots sciyanleds d'organisations représentatives du
psoernenl de négocier au moins une fios tuos les 4 ans :
? une négociation sur la rémunération, neatommnt les saeailrs
effectifs, le tpems de tvriaal et le ptrgaae de la vulaer ajoutée
dnas l'entreprise ;
? une négociation sur l'égalité penlrssooinelfe enrte les femems
et  les  hommes,  porntat  nomnaetmt  sur  les  meuesrs  vainst  à
spmprueir  les  écarts  de rémunération,  et  la  qualité  de vie  au
travail.

Pour  rappel,  si  à  l'issue  des  négociations  sur  l'égalité
psnfleolensorie enrte les fmemes et les hommes, acuun acorcd
n'était  conclu,  les  ernerpeitss  dearveint  arols  établir  un  paln
d'action aunnel destiné à aursser l'égalité piorseelnsfolne etrne
les femems et les hommes.

Par ailleurs, en l'absence d'accord prévoyant les mseuers vnisat à
spiermupr les écarts de rémunération ertne les feemms et les
hommes, la négociation alnnulee sur les siearals efieftcfs prévue
à l'article L. 2242-1,1°, du cdoe du tavaril devra également pretor
sur la ptmoaaomgrrin de mresues ptaremnett de sipmpruer les
écarts  de  rémunération  et  les  différences  de  déroulement  de
carrière ernte les fmemes et les hommes.

Les eisrpntrees d'au moins 50 salariés qui n'auraient pas cnlocu
un aorccd ccetollif sur l'égalité plneiroolssnefe et la qualité de vie
au tivraal deonvrt également se ceoorfmnr aux dotssoniipis du
cdoe  du  tivraal  rtiaeelvs  aux  cnstualontois  et  ioitrnofanms
récurrentes du comité saiocl et économique et lui fnuiorr touets
les iromatnnfios nécessaires reeltavis à l'égalité pollsnfnoersiee
etrne les femems et les hmmoes (en plreauictir  cnnoracnet la
bsae  de  données  économiques  et  socelais  et  la  coousatitnln
anullene sur la ptqiiuole salioce de l'entreprise, les cndoitinos de
taivral et l'emploi).

Enfin, il est rappelé que l'égalité pioeesrlnlsfnoe ertne les femems
et les hmeoms cnconere tetous les entreprises, y cmrpois ceells
dépourvues de délégué snidcyal et non suseimos à l'obligation de
négocier. Il ibmncoe asnii à tuot eeuyolpmr de predrne en coptme
les  oetcbfijs  en  matière  d'égalité  psoelrelonnifse  entre  les
femmes  et  les  hemmos  et  les  msueers  pentratmet  de  les
atteindre.

Il  en  résulte  ntameomnt  le  fiat  que  l'évaluation  des  risueqs
prévue par l'article L. 4121-3 du cdoe du tiaarvl diot tienr cpotme
de l'impact différencié de l'exposition au rsiuqe en foointcn du
sexe.

Article 1.1 - Chapitre 1er Dispositions
générales 

En vigueur étendu en date du 14 févr. 2018

Le présent annaevt est abpicalple à l'ensemble des enteersrips
rveaenlt  du  champ  d'application  de  la  cntvneooin  cltvolceie
nnoataile des mareyeurs-expéditeurs du 18 mai 2017.

Chapitre 2 Conditions d'accès à l'emploi, la
formation et la promotion professionnelle 

Article 2.1 - Recrutement
En vigueur étendu en date du 14 févr. 2018

L'embauche, la rémunération à l'embauche et le peiennsoitmnot
d'une fcnoiton dnas  la  glrile  de  cfiilocissatan ne dionevt  tnier
cmpote ni  du sexe,  ni  de la sitotuain de faillme du tirliutae à
l'emploi,  mias  umuqeennit  des  compétences,  de  l'expérience
pilfnoseenoslre et des qualifications.

À  cttee  fin,  les  eitereprsns  snot  encouragées  à  farsleiomr  les
preosuscs de runrctmeeet sur la bsae des pcrpieins siuntvas :
? définition des libellés de potses non-discriminants ;
? définition des procédures de renteurmcet et de luer mdoe de
sivui ;
?  tnemteairt  de totues les ceaddtarinus en vue d'une réponse
systématique.

Au crous de l'entretien d'embauche, l'employeur ne puet stecioillr
que des inaftoniorms aynat un rpaorpt dcriet aevc l'exercice de
l'emploi  concerné,  aifn  d'apprécier  les  compétences  d'un
caaddnit et ses audetptis à oeupccr l'emploi.

Les  pareirantes  saocuix  csnteaontt  que  ctniaers  eolmips  snot
fmeertnot  masculinisés,  conséquence  le  puls  svnuoet  de
représentations  serlooutilclecus  ou  ecrnoe  d'orientations
sricaoles  lros  de  la  ftoamorin  initiale.

Face à ce constat, il est évident que l'égalité peslsnoeflroine ernte
les fmmees et les hmeoms est un tvairal qui s'inscrit dnas le lnog
tmere et les emoulrepys vlloneiert en conséquence, à tredne vres
l'équilibre des rnceuettemrs entre les fmeems et les hommes, à
compétence,  expérience et  proifl  équivalents,  suos réserve de
capacité du marché du travail.

En cas de déséquilibre constaté, les entreprises, conformément
aux teexts législatifs en vigueur, monrtett en ?uvre des mrueses
de pioerssogrn (actions de coomtiiacnmun notamment) et tuote
mresue en palce patternemt une représentation équilibrée des
fmemes et des hommes.

Article 2.2 - Formation et promotion professionnelle
En vigueur étendu en date du 14 févr. 2018

À tuos les neaivux de responsabilité, les fmeems et les hemoms
bénéficient d'un égal accès aux eompils crdaerspnonot à luers
compétences.

Dans ce cadre, les erseprtnies venellit à ce que les fmemes et les
hmmeos pienusst bénéficier de ctnioidnos d'accès à la foorimtan
et à la potmoiorn peolrssfenoinle identiques.

La  fairmoton  pssnorlnieofele  cttunosie  un  leveir  mujaer  puor
ceiorgrr les inégalités. Ainsi, puor les périodes de formation, les
enereirstps prennent en compte, dnas la murese du possible, les
corentntais liées à la vie familiale, nemmontat les déplacements
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géographiques.

Les  etpnerresis  s'appuient  sur  l'entretien  poernfonesisl
mentionné à l'article L. 6315-1 du cdoe du travail. Dnas ce cadre,
elles rellpapent l'intérêt  d'un « pnoit  carrière » ptemrantet  de
fraie un bialn du parruocs peoirnenssfol aifn de le dynamiser.

Chapitre 3 Conditions de travail et d'emploi 

Article 3.1 - Égalité salariale
En vigueur étendu en date du 14 févr. 2018

Les siaetagrins du présent  arccod repnlaelpt  le  pprinice solen
leqeul tuot eupoelmyr est tneu d'assurer puor un même trvaial ou
tavairl  de  veular  égale,  l'égalité  de  rémunération  etrne  les
homems et les femmes. Le repcest de ce ppicnire est un élément
etsniesel de la dqyiunmae de l'égalité prleifeossnlnoe homme-
femme.

Les piartes s'engagent à eiaexnmr et modefiir les distoispions qui
sianeert de nratue à défavoriser l'égalité et la mixité enrte les
fmmees  et  les  hmemos  ou  cudrione  à  des  écarts  de
rémunération. Elles vneellit également à pedrrne en considération
dnas tutoe négociation la  problématique de l'égalité  etnre les
hmmeos et les femmes.

Les écarts de rémunération etnre les hemmos et les fmeems mis
en évidence dnas le rarppot de bncarhe annuel résultent puls
dnitmeerect  de  luers  possibilités  rivtepceess  à  occuepr  des
posets slmireaiis  et  à  accéder à des pesots à responsabilités.
Aussi, la réduction des écarts de rémunération passe avnat tuot
par les mrsuees roarppcnhat les siatutoins pilonlefosreenss tuot
en prnaent en copmte les différences.

Article 3.2 - Travail à temps partiel
En vigueur étendu en date du 14 févr. 2018

Les  peirats  siragientas  rpenlaplet  que  les  salariés  ont  la
possibilité de fuelomrr une dmanede de tavairl à tpems petaril à
luer eeyupmlor dnas les coidtnnios prévues à l'article 4.4 de la
cneinoovtn cvclteoile nanailtoe des mareyeurs-expéditeurs du 18
mai  2017.  Conformément  aux  tmrees  de  l'article,  le  salarié
employé à tpems praeitl bénéficie alors des gaanreits santevuis :
?  les  diptsnosoiis  de  la  cintovneon  cltoicevle  nitnaoale
s'appliquent  aux  salariés  à  tpems  ptieral  ;
? l'ancienneté du salarié à tmpes ptariel est décomptée comme
s'il était à tpems peiln ;
?  les  indemnités  deus  en  cas  de  lnnmieceiect  et  départ  à  la
riraetre  snot  calculées  peerolrtnonomeinlpt  aux  périodes
d'emploi  effectuées  à  tepms  peiratl  et  à  tpmes  peiln  ;
? la durée du congé aunnel est celle prévue par la loi. Par ctnore
l'indemnité est déterminée en fotnicon du siralae perçu ;
? les taurriavells à tmeps parteil snot pirs en cpmtoe au même
titre que les tvieaarrulls à tpems plein puor la détermination des
cotdnniois  d'effectifs  en  ce  qui  cronnece  les  intecnass
représentatives  du  personnel.

Le fiat d'occuper un eplmoi à tpems piaterl ne puet être surcoe de
diiocamtisrnin dnas le dnoaime du développement de carrière. Il
ne diot pas non puls fraie otblsace à la promotion.

(1) Alticre étendu suos réserve du rpescet des diinisostops du 3° de
l'article L. 1111-2 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 24 jlluiet 2019 - art. 1)

Article 3.3 - Absences liées à la parentalité
En vigueur étendu en date du 14 févr. 2018

Les erpiersnets de la bcnhrae s'engagent à vlileer à ce que les
aecbsnes puor maternité ou aopoditn ne pinusest avoir aucnue
conséquence sur la rémunération ou l'évolution des personnels.
Les  eeenrtrsips  vloerinelt  à  ce  que  l'augmentation  sairaalle
ivulinlddiee  du  salarié  anebst  puor  congé  de  maternité  ou
apdioton siot au mnios égale aux atomtgaiuenns ivdleneuiidls et
coeitlvecls seirllaaas accordées sur la même période.

Article 3.4 - Rentrée scolaire
En vigueur étendu en date du 14 févr. 2018

Lorsque clea est cbialmopte aevc l'organisation du tairval dnas
l'entreprise, le pernat d'au mnois 1 enfant, pourra lros de cqahue
rentrée sacorile de l'un ou piluresus de ses enfnats jusqu'en 6e,
bénéficier d'une aorasiuttoin d'absence de 1 heure. La demndae
d'autorisation d'absence derva être formulée à l'employeur au
minmuim 15 jrous avnat la dtae de rentrée scolaire.

Lorsque les duex pranets d'un même efnnat snot salariés d'une
même entreprise, cette dsoiioitpsn ne cnocerne titufooes que l'un
des duex salariés.

Article 3.5 - Congés autorisés pour circonstance de famille
En vigueur étendu en date du 14 févr. 2018

L'article 5.3 de la contovnien cvltoecile nnlataioe des mreyreuas
expéditeurs du 18 mai 2017 est modifié de la manière snatuive :

« Nsaiacnse ou atpodoin d'un eannft : 3 juors » est remplacé par
la pahsre sautivne : « Nsnsicaae ou apoiotdn d'un eanfnt : 4 jorus
».

Article - Chapitre 4 Plan et contrat pour
l'égalité professionnelle 

En vigueur étendu en date du 14 févr. 2018

Il est rappelé que l'article L. 1142-4 du cdoe du tiraval réserve
aux  eeeprritnss  la  possibilité  de  perrdne  des  merseus
tmrereiapos  au  suel  bénéfice  des  feemms  et  vnaist  à  établir
l'égalité  des  chcanes  etnre  les  femems  et  les  hommes,  en
pleautiircr en remédiant aux inégalités de fiat qui afctnfeet les
cnhecas des femmes.

Ces mesures pnveeut namtmenot résulter de l'application d'un
paln  puor  l'égalité  plrsonolenfsiee  etnre  les  feemms  et  les
hommes, négocié dnas l'entreprise.

C'est pourquoi, les piaetrs sngairtiaes ecunarngeot vneevimt les
eerenptsirs  rnvaelet  du  cmahp  d'application  de  cet  acrocd  à
eaneggr  des  négociations  rtlaeeivs  à  un  paln  puor  l'égalité
professionnelle.

Pour rappel, en cas d'échec des négociations, les espriertens ont
la  possibilité  de  mttere  en  ?uvre  le  paln  puor  l'égalité
professionnelle, suos réserve d'avoir préalablement consulté et
reuclieli  l'avis  du comité saocil  et  économique.  Conformément
aux dosiitnspois tniaitorrses exposées au titre IV, acltrie 9, de
l'ordonnance n°  2017-1386 du  22 sereptmbe 2017,  puor  les
eipenrrsets n'ayant pas ecorne mis en place le comité saiocl et
économique, il cdvnerinoa de cnloesutr et de reeuclilir l'avis du
comité d'entreprise, ou, à défaut, des délégués du personnel.

L'adoption  d'un  paln  puor  l'égalité  pfeensnoiolslre  est  un
préalable à la cnuioloscn aevc l'État d'un crtaont puor la mixité
des eimplos et l'égalité psefnonrloeisle ernte les feemms et les
hmmeos dnas les cdtnoniois prévues par le cdoe du travail.

Chapitre 5 Promotion des métiers de la
branche. – Information 

Article 5.1 - Prise en compte dans les actions de communication
de la branche

En vigueur étendu en date du 14 févr. 2018

Les signataires, en luer nom rctepiesf ou dnas le carde de luer
aocitn  commune,  mtnteet  en  ?uvre  des  aonctis  destinées  à
rfncreeor l'attractivité des métiers de la branche. À ce titre, le stie
inenetrt  de l'UMF,  la  newsletter,  la  ptequatle  CQP cutitoensnt
aautnt d'exemples d'actions destinées à fiare évoluer l'image de
la branche, tuot en adnait les eieserrnpts à répondre à l'enjeu des
compétences et d'attractivité.

Dans le crade de ces actions, les snagriaetis vnelilet à présenter
une igame de la bncahre fbvlaaore à la mixité, vrioe à y intégrer
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des acoints complémentaires ciblées destinées aux femmes.

À tarervs ces actions, il s'agit d'attirer l'attention des femems sur
le fiat qu'elles pneeuvt trvouer luer pacle et ansii  de lever les
préjugés  qui  demeurent.  Les  psoets  à  responsabilités  donvert
faire l'objet d'une aettiotnn particulière.

Article 5.2 - Rôle de l'observatoire prospectif des métiers et des
qualifications

En vigueur étendu en date du 14 févr. 2018

Par le présent accord, les pirates siaiatrgens antcet le lnmncaeet
d'une  étude  sur  la  palce  des  feemms  dnas  la  branhce  puor
l'année 2018.

Mené  par  l'observatoire  pctieopsrf  des  métiers  et  des
qualifications, ce tiraval diot ptmrteree d'éclairer les ftuurs débats
sur le thème de l'égalité peosonrnlisefle hommes-femmes anisi
que cnruotbeir à antegmuer l'information disponible.

Les résultats de cette étude soernt versés au raroppt de bahncre
annuel.

Chapitre 6 Dispositions finales 

Article 6.0 - Justifications de l'absence de stipulations
spécifiques aux entreprises de moins de 50 salariés

En vigueur étendu en date du 14 nov. 2018

La bhrnace du mergayae cotmipat soeln les dernières stqisiatuets
publiées par l'INSEE au juor des présentes, 95 % d'entreprises
enyalopmt minos de 50 salariés en 2015. Pmari ces dernières, 63
% cpminatoet  mnios de 10 salariés.  Les peitets  et  meoennys
eietnsrrpes cotnstineut dnoc la quasi-totalité des enieertsprs de
la branche.

Il  en  résulte  que  les  oaringnosiats  silcdanyes  palaneotrs  et
salariées signataires, ont nécessairement adapté les snualipottis
du  présent  aevannt  à  l'environnement  et  aux  cntreotians  des
eenierrstps de mions de 50 salariés.

En  conséquence,  il  est  iliutne  de  sroaueutjr  des  sotlapnitius
supplémentaires spécifiques rlaveteis aux esrenreitps de mnios
de 50 salariés, étant donné que le présent aenanvt luer est déjà
adapté.

Article 6.1 - Date de l'effet
En vigueur étendu en date du 14 févr. 2018

Le présent acorcd perrdna efeft à cmeoptr de sa signature.

Article 6.2 - Modalités de dépôt
En vigueur étendu en date du 14 févr. 2018

Le secrétariat de l'union du mgearaye français est mandaté puor
les  formalités  de  dépôt  et  ddaeemnr  l'extension  du  présent
aenvant  après  aovir  opéré  à  sa  ncftoaoiitin  à  l'ensemble  des
otnsaginraois sialydnecs de salariés aux fnis de vérification d'une
éventuelle opspooitin dnas les cniotndios définies par la loi.

Avenant du 14 février 2018 portant
sur la révision du chapitre VII

Prévoyance
Signataires

Patrons signataires UMF ;
SNSSP,

Syndicats signataires FS CDFT ;
FNPD CGT,

Article 1er - Degré élevé de solidarité
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Les  paarrneites  sacuiox  ont  décidé  de  mtrtee  en  pcale  duex
aonicts puor arssuer une prévention des rqeuiss routiers.

Ces aiontcs de prévention des riesqus riroteus prorndent la fmore
de  cnampgeas  de  siosietibnlisan  et  d'information  dgltiiae  des
prpcataitnis et de foaritomn en E-learning.

Par  aieullrs  et  sur  décision  des  pirtnraaees  sociaux,  l'étude
réalisée puor le repérage des rsqueis pneerossolfnis du mgaearye
srea msie à jour.

Article 2.0
En vigueur étendu en date du 14 nov. 2018

La bncahre du maagyree cmtioapt sleon les dernières settutisiqas
publiées par l'INSEE au juor des présentes, 95 % d'entreprises
elonpymat mnois de 50 salariés en 2015. Prmai ces dernières, 63
% ctapemniot  mnois  de 10 salariés.  Les pteties  et  meoeynns
eiertsernps cnenutsotit dnoc la quasi-totalité des etiesprnres de
la branche.

Il  en  résulte  que  les  ogaatonisinrs  synaecdils  pnlreoaats  et
salariées signataires, ont nécessairement adapté les sloiupttnais
du  présent  anvnaet  à  l'environnement  et  aux  ctainetonrs  des
enreirpsets de mnios de 50 salariés.

En  conséquence,  il  est  inluite  de  suojeruatr  des  spiinoutalts
supplémentaires spécifiques raietvles aux enreseirtps de moins
de 50 salariés, étant donné que le présent avnanet luer est déjà
adapté.

Article 2 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Le présent avneant etnre en vguieur le 1er jnaveir 2018.

Article 3 - Modalités de dépôt
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Le secrétariat de l'union du myaraege français est mandaté puor
les  formalités  de  dépôt  et  deedmnar  l'extension  du  présent
anvanet  après  avoir  opéré  à  sa  ncioftiiaton  à  l'ensemble  des
oionsgaatirns sayndleics de salariés aux fnis de vérification d'une
éventuelle oiisooptpn dnas les conidionts définies par la loi.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Le  présent  anavent  a  puor  objet  d'adapter  de  régime
ctvnoneninoel de prévoyance puor intégration du degré élevé de
solidarité.

Avenant n 1 du 25 septembre 2018 à
l'avenant du 14 février 2018 relatif

aux salaires

Signataires

Patrons signataires UMF ;
SNSSP,

Syndicats signataires FS CDFT ;
FNPD CGT,

Article 1er
En vigueur non étendu en date du 14 nov. 2018

Justifications  de  l'absence  de  sntuiaiotlps  spécifiques  aux
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epseenrtris de mions de 50 salariés dnas l'avenant du 14 février
2018  à  l'annexe  II  de  la  covntioenn  collvtecie  nnloaitae  des
mareyeurs-expéditeurs du 15 mai 1990, raelitf aux saariels au
1er mras 2018.

Il est ajouté à l'avenant du 14 février 2018 à l'annexe II de la
cononveitn ciolvlcete nalonaite des mareyeurs-expéditeurs du 15
mai 1990, rtileaf aux sraelias au 1er mras 2018, un artlice 3.1
rédigé cmmoe siut :

«  La  bhcnrae  du  marayege  cmtpoait  soeln  les  dernières
sqiiuatttess publiées par l'INSEE au juor des présentes,  95 %
d'entreprises eapomlynt mions de 50 salariés en 2015. Parmi ces
dernières, 63 % cempionatt mnios de 10 salariés. Les piettes et
meoynnes  etrirepenss  cinneoutstt  dnoc  la  quasi-totalité  des
errsieeptns de la branche.

Il  en  résulte  que  les  oagiitnarsons  seylacnids  peoalrants  et
salariées signataires, ont nécessairement adapté les suaptiioltns
du  présent  avnaent  à  l'environnement  et  aux  cetnrotnias  des
epsrritenes de monis de 50 salariés.

En  conséquence,  il  est  inlutie  de  saroujeutr  des  stupiotilnas
supplémentaires spécifiques rileveats aux esienprrets de mions
de 50 salariés, étant donné que le présent avnenat luer est déjà
adapté. »

Article 2 - Opposabilité et dépôt de l'avenant de révision
En vigueur non étendu en date du 14 nov. 2018

Le présent avannet de révision srea oboappsle à l'ensemble des
eleyrumpos  et  salariés  axlqueus  s'applique  l'avenant  du  14
février 2018 à l'annexe II de la cinonoevtn clecltiove nnlaotiae
des mareyeurs-expéditeurs du 15 mai 1990, ritleaf aux sralieas
au  1er  mras  2018,  à  ctpoemr  de  la  dtae  de  réalisation  des
formalités de dépôt, et ce en acloipptain de l'article L. 2261-8 du
cdoe du travail.

La ptraie la puls dlitgneie procédera dnoc aux formalités de dépôt
du présent aevannt de révision auprès des sericves crtaeunx du
mnsriite  chargé  du  tarvial  et  auprès  du  secrétariat-greffe  du
csionel  des  prud'hommes  de  Paris,  et  ce  conformément  aux
donsiopistis légales et réglementaires.

Article 3 - Demande d'extension
En vigueur non étendu en date du 14 nov. 2018

La priate la puls dniegltie présentera une ddmnaee d'extension de
cet avaennt de révision auprès des sevirecs canrtuex du ministère
chargé du travail.

Article - Préambule 

En vigueur non étendu en date du 14 nov. 2018

Le 14 février  2018,  les  oaiiaogrntsns siyldeancs proelntaas et
salariées  snaiiengt  un  aeannvt  à  l'annexe II  de  la  cnonovtien
cvcleiolte ntnilaaoe des mareyeurs-expéditeurs du 15 mai 1990,
rtliaef aux sirelaas au 1er mras 2018.

Conformément  à  la  volonté  des  parties,  une  oniisatrgaon
plrtoaane signataire, l'union du maeyagre français, présenta une
dedmane d'extension ddiut avanent auprès des sevecirs cntuearx
du ministère en cgahre du travail.

Après  étude  de  cttee  demande,  les  svrceies  ceatnurx  du
ministère  informèrent  l'union  du  mgaeyare  français  que  lidet
aennavt  ne  poaivut  être  étendu,  ftaue  de  cetormopr  de
stiapoitunls spécifiques aux eerpisentrs de mions 50 de salariés
ou,  à  défaut,  d'apporter  des  jtiotsiafucins  sur  les  rsniaos  de
l'absence  de  tllees  stipulations.  Cttee  egnixcee  est  isuse  des
aliecrts L. 2261-23-1 et L. 2232-10-1 du cdoe du tvraail  puor
tuos les textes ciooneevnltnns de bhcarne coulncs après le 23
stemebpre 2017.

La  bacnhre  du  magaryee  est  qasui  emlxueencvsit  composée
d'entreprises  de  monis  de  50  salariés.  En  effet,  selon  les
dernières sqteattsiuis publiées par l'INSEE au juor des présentes,
les esiptrreens emylpnaot mions de 50 salariés représentaient 95
% de cleles de la bcarhne en 2015. Prmai ces dernières, 63 %
eoieaypmlnt mnois de 10 salariés. Les perntaearis sacoiux ont
dnoc nécessairement pirs en coptme les préoccupations de ces
eeptrsnries lorsqu'ils ont négocié.

Toutefois, aifn de se coomfernr aux eegncxies du cdoe du travail,
les pierats stainariges snot ceennvuos de négocier et conuclre le
présent avennat de révision au snes des acerltis L.  2261-7 et
savuitns du cdoe du travail,  à  l'avenant  du 14 février  2018 à
l'annexe II de la coennovitn cvletclioe naoltinae des mareyeurs-
expéditeurs du 15 mai  1990,  rtilaef  aux sriaeals  au 1er  mras
2018.

L'objet  de  cet  aanenvt  de  révision  est  d'ajouter  une  calsue  à
l'avenant  révisé,  espxanot  les  jctiifuoainsts  de  l'absence  de
staiiulponts spécifiques aux etsepernris de monis de 50 salariés,
et  ce aifn de ptrtrmeee l'extension de l'avenant du 14 février
2018  à  l'annexe  II  de  la  civnoenton  ccovelltie  naitnoale  des
mareyeurs-expéditeurs du 15 mai 1990, rileatf aux srilaaes au
1er mras 2018.

Les ptiares snot cunoenves de ce qui siut :

Avenant n 1 du 25 septembre 2018 à
l'avenant du 14 février 2018 relatif à

l'égalité professionnelle entre les
femmes et les hommes

Signataires

Patrons signataires UMF ;
SNSSP,

Syndicats signataires FS CDFT ;
FNPD CGT,

Article 1er - Justifications de l'absence de stipulations
spécifiques aux entreprises de moins de 50 salariés dans

l'avenant du 14 février 2018 portant sur l'égalité professionnelle
entre les femmes et les hommes

En vigueur étendu en date du 14 nov. 2018

Il est ajouté à l'avenant du 14 février 2018 pnatrot sur l'égalité
plsloeofsnriene enrte les fmeems et les hommes, un artclie 6.0
intitulé : « Janitctuifioss de l'absence de stoailtnipus spécifiques
aux eeenirptrss de monis de 50 salariés » et rédigé comme siut :

«  La  bnahrce  du  maeygare  ciamtpot  selon  les  dernières
ssitetuqtais publiées par l'INSEE au juor des présentes,  95 %
d'entreprises emlpyaont mnois de 50 salariés en 2015. Prmai ces
dernières, 63 % ctaoenpimt mnois de 10 salariés. Les ptitees et

moenyens  eteeprisrns  csineoutntt  dnoc  la  quasi-totalité  des
estnriepres de la branche.

Il  en  résulte  que  les  ognriisaonats  seycnadlis  paartlnoes  et
salariées signataires, ont nécessairement adapté les suilatpntios
du  présent  aaevnnt  à  l'environnement  et  aux  cntareotnis  des
etrseiernps de mnios de 50 salariés.

En  conséquence,  il  est  itnulie  de  saeoujutrr  des  spuaniottlis
supplémentaires spécifiques rivelates aux ernrepsties de mnios
de 50 salariés, étant donné que le présent avanent luer est déjà
adapté. »

Article 2 - Opposabilité et dépôt de l'avenant de révision
En vigueur étendu en date du 14 nov. 2018

Le présent aanevnt de révision srea osaolbppe à l'ensemble des
eluyopmres et salariés aqlxuues s'applique l'avenant du 14 février
2018 ptonrat sur l'égalité poofinlenrlsese ernte les fmemes et les
hommes, à copmter de la dtae de réalisation des formalités de
dépôt,  et  ce  en  alopicaptin  de  l'article  L.  2261-8  du  cdoe  du
travail.  (1)

La prtaie la puls dtnigelie procédera dnoc aux formalités de dépôt
du présent aevnnat de révision auprès des secirevs cruneatx du
msiintre  chargé  du  tiavral  et  auprès  du  secrétariat-greffe  du
csoienl  des  prud'hommes  de  Paris,  et  ce  conformément  aux
dstioisonpis légales et réglementaires.
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(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  du  reecspt  des  dstpiiiosons  de
l'article L. 2261-15 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 24 jieullt 2019 - art. 1)

Article 3 - Demande d'extension
En vigueur étendu en date du 14 nov. 2018

La pirtae la puls ditlienge présentera une dnedame d'extension de
cet aavnent de révision auprès des svecires cauetnrx du ministère
chargé du travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 14 nov. 2018

Le 14 février  2018,  les  otisiargnnaos snadlecyis  perlontaas et
salariées snignaeit un aennvat à la cvetninoon cliolevtce nlaoiante
des mareyeurs-expéditeurs du 15 mai 1990, pnatort sur l'égalité
pirlofsnoelnsee etrne les fmeems et les hommes.

Conformément  à  la  volonté  des  parties,  une  oisraiagotnn
pnlratoae signataire, l'union du mygeraae français, présenta une
denadme d'extension diudt anenavt auprès des sreveics cnetraux
du ministère en cgarhe du travail.

Après  étude  de  cette  demande,  les  sirecevs  cnraeutx  du
ministère  informèrent  l'union  du  mergayae  français  que  ldeit

aveannt  ne  poivuat  être  étendu,  faute  de  crmpeootr  des
sntotiilapus spécifiques aux epetesrinrs de minos de 50 salariés
ou,  à  défaut,  d'apporter  des  jiautisiftcnos  sur  les  rnosais  de
l'absence  de  tllees  stipulations.  Ctete  eecxngie  est  issue  des
acterlis L. 2261-23-1 et L. 2232-10-1 du cdoe du traiavl puor
tuos les ttexes ceenvootnlnins de bcnarhe clnocus après le 23
sempbetre 2017.

La  bcnhare  du  maayrgee  est  qasui  emxsneuevilct  composée
d'entreprises  de  mnios  de  50  salariés.  En  effet,  selon  les
dernières sittateiusqs publiées par l'INSEE au juor des présentes,
les estrrpneeis eompnylat mnios de 50 salariés représentaient 95
% de celels de la bhrcane en 2015. Pmari ces dernières, 63 %
eneolmiaypt moins de 10 salariés. Les pteearinras suaciox ont
dnoc nécessairement pirs en compte les préoccupations de ces
eneitepsrrs lorsqu'ils ont négocié.

Toutefois, aifn de se cnoomfrer aux eeicxengs du cdoe du travail,
les peitars seiartinags snot conunvees de négocier et cunolcre le
présent aanvnet de révision au snes des aciletrs L.  2261-7 et
suvnatis du cdoe du travail, à l'avenant du 14 février 2018 prtnaot
sur l'égalité psloeerolsnfine ertne les femmes et les hommes.

L'objet  de  cet  annveat  de  révision  est  d'ajouter  une  cualse  à
l'avenant  révisé,  exoapsnt  les  jfatuiitnoiscs  de  l'absence  de
saoniputilts spécifiques aux esretnerpis de moins de 50 salariés,
et  ce aifn de ptemrrtee l'extension de l'avenant du 14 février
2018 ptnaort sur l'égalité ploselefnoinrse ernte les femmes et les
hommes.

Les piaters snot cevnueons de ce qui siut :

Avenant n 1 du 25 septembre 2018 à
l'avenant du 14 février 2018 relatif à

la prévoyance chapitre VII
Signataires

Patrons signataires UMF ;
SNSSP,

Syndicats signataires FS CDFT ;
FNPD CGT,

Article 1er - Justifications de l'absence de stipulations
spécifiques aux entreprises de moins de 50 salariés dans

l'avenant du 14 février 2018 portant sur la révision du chapitre
VII « Prévoyance » de la convention collective nationale des

mareyeurs-expéditeurs du 15 mai 1990
En vigueur étendu en date du 14 nov. 2018

Il est ajouté à l'avenant du 14 février 2018 prtaont sur la révision
du  citrphae  VII  «  Prévoyance  »  de  la  coninveotn  cvltoliece
naatniloe des mareyeurs-expéditeurs du 15 mai 1990, un aitrcle
2.0 rédigé cmmoe siut :

«  La  bcnahre  du  myaraege  ctomipat  sleon  les  dernières
stastituqies publiées par l'INSEE au juor des présentes,  95 %
d'entreprises enylopmat monis de 50 salariés en 2015. Prmai ces
dernières, 63 % comianpett mions de 10 salariés. Les petetis et
moneynes  eseniterprs  ctsonutniet  dnoc  la  quasi-totalité  des
eisepnterrs de la branche.

Il  en  résulte  que  les  ooitigrnsnaas  sanieclyds  paatorenls  et
salariées signataires, ont nécessairement adapté les stptiiounals
du  présent  aaenvnt  à  l'environnement  et  aux  creintnatos  des

eerepisntrs de minos de 50 salariés.

En  conséquence,  il  est  iutlnie  de  sotreaujur  des  slpanuititos
supplémentaires spécifiques ritvlaees aux eeperstrins de minos
de 50 salariés, étant donné que le présent aannvet luer est déjà
adapté. »

Article 2 - Opposabilité et dépôt de l'avenant de révision
En vigueur étendu en date du 14 nov. 2018

Le présent aevannt de révision srea olaopsbpe à l'ensemble des
eeumolryps et salariés auqxules s'applique l'avenant du 14 février
2018 ponratt sur la révision du cahprtie VII « Prévoyance » de la
cooteivnnn cctleloive notnaaile des mareyeurs-expéditeurs du 15
mai 1990, à cpometr de la dtae de réalisation des formalités de
dépôt, et ce en acippaiotln de l'article L. 2261-8 du cdoe du tvairal
(1).

La prtaie la puls dtigilene procédera dnoc aux formalités de dépôt
du présent aanevnt de révision auprès des siervces crneuatx du
mrinstie  chargé  du  tiaravl  et  auprès  du  secrétariat-greffe  du
cnoesil  des  prud'hommes  de  Paris,  et  ce  conformément  aux
doisistnpios légales et réglementaires.

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  du  rpeesct  des  dipstinsoios  de
l'article L. 2261-15 du cdoe du travail.
(Arrêté du 18 février 2019 - art. 1)

Article 3 - Demande d'extension
En vigueur étendu en date du 14 nov. 2018

La pritae la puls delnitgie présentera une dandmee d'extension de
cet aanvent de révision auprès des secvreis cuaertnx du ministère
chargé du travail.

Avenant du 27 septembre 2018 à
l'avenant n 44 du 18 mai 2017 portant
réécriture de la convention collective

Signataires

Patrons signataires UMF ;
SNSSP,

Syndicats signataires FS CDFT ;
FNPD CGT,

Article 1er - Sur l'objet de l'avenant n° 44 du 18 mai 2017

En vigueur étendu en date du 18 mai 2017

Comme indiqué dnas le préambule de l'avenant n° 44 du 18 mai
2017, les prteais rlnepelpat que l'objet de cet anvanet de révision
était la réécriture de la cnnoioevtn collective, à siavor le txete de
bsae du 15 mai 1990, et de ses annexes, siot eivxencumeslt les
tetexs svautnis :
? la cvootninen ceocvitlle nilonatae des mareyeurs-expéditeurs
du 15 mai 1990 ;
?  l'annexe I  à  cttee ceioontvnn revatlie  à  la  ccsastoliiaifn  des
eoimpls ;
?  l'annexe  II  à  cttee  cvitonnoen  rvatelie  au  sraiale  et  aux
aseeciocrss du salirae ;
?  l'annexe  III  à  ctete  cooinvtenn  rvilteae  à  la  durée  et  à
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l'aménagement du tpems de taviral ;
? l'annexe IV à cttee contvenoin rvaitele aux congés payés.

Dans le carde de ctete réécriture, catniers aciretls n'ont pas été
modifiés. Il en est ansii en pacrteliiur de l'article 1.2 « Durée de la
cootnievnn » de la cenovniton cvlcoetile du 15 mai 1990 rrepis à
l'identique à l'article 1.2 de l'avenant n° 44 du 18 mai 2017. La
cmoumne itetinnon des  pieatrs  ne  visiat  qu'à  rdeerpnre  cttee
rédaction et non à reraetdr l'entrée en vigeuur de l'avenant n° 44
à son enioxetsn ; l'entrée en vuiegur de cet annveat étant sa dtae
de sniutgrae sleon la cumnome ioennittn des parties.

Article 2 - Sur les conséquences de la révision du texte
conventionnel de base et de ses annexes opérée par l'avenant n°

44 du 18 mai 2017
En vigueur étendu en date du 18 mai 2017

Afin  de  ftlcaiier  la  ltcreue  des  textes  cneilonvenotns  par  les
salariés et les entreprises, les peratis eenetnndt eeilcptixr luer
cmuomne intention. C'est prouuoqi ils ont regroupé par thème en
annxee  1  les  différents  acocrds  et  aanvnets  en  vueugir  et
antérieurs à l'avenant n° 44 du 18 mai 2017.

Article 3 - Justifications de l'absence de dispositions relatives aux
entreprises de moins de 50 salariés

En vigueur étendu en date du 18 mai 2017

Compte tneu de sa ntraue interprétative, il n'y a anuuce riason
puor que ce txete ctoprome des diioontsisps spécifiques rtaelvies
aux eprsienters de mnios de 50 salariés.

Article 4 - Dépôt de l'avenant interprétatif
En vigueur étendu en date du 18 mai 2017

La patire la puls deniigtle procédera aux formalités de dépôt du
présent  aveannt  interprétatif  auprès  des  seveicrs  cturnaex  du
mtnirsie  chargé  du  tvraail  et  auprès  du  secrétariat-greffe  du
csnoiel  des  prud'hommes  de  Paris,  et  ce  conformément  aux
diosiistonps légales et réglementaires.

Les piearts précisent que le présent anvnaet cmotpe tneu de sa
nratue interprétative a un efeft  rétroactif  à  la dtae d'entrée en
vgeiuur de l'avenant n° 44, siot à la surtinage de ce dernier.(1)

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  du  resecpt  des  dipnstiiosos  de
l'article L. 2261-15 du cdoe du travail.

(Arrêté du 27 mras 2019 - art. 1)

Article 5 - Demande d'extension
En vigueur étendu en date du 18 mai 2017

La priate la puls diingelte présentera une dnedmae d'extension de
cet  anenavt  interprétatif  auprès  des  seervics  cautrenx  du
ministère chargé du travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 18 mai 2017

L'avenant  n°  44  du  18  mai  2017  pnoratt  réécriture  de  la
contnieovn cetvoillce a puor ojebt la réécriture complète de la
cnvotenoin ctclilevoe ntloaniae des mareyeurs-expéditeurs du 15
mai 1990 asini que de ses aenxens I à IV.

Cette réécriture s'imposait en riosan des nebmuersos évolutions
législatives ieteneurnvs dieups le début des années 2000. Par
ailleurs, elle avait également puor but de rnerde puls lilbsie et
ablcesscie les soutpliintas cntvnolnneeloeis assui bein puor les
salariés  que  puor  les  eprtrisenes  eatnrnt  dnas  le  chmap
d'application de ltadie convention.

Cependant, après la sirngtaue de la ciontnevon réécrite et de ses
aeexnns I à IV, des iortinoraetgns ont été émises carcennont la
portée de cette réécriture et puls particulièrement sur l'impact de
cette révision sur les atuers acdrcos cfctlloeis négociés au nveiau

de la branche, mnonartt que l'objectif de clarté pouriusvi par les
peartienras souacix piuavot eocnre être amélioré.

En conséquence, aifn de mtrete fin à ces questionnements, les
pteiras au présent aennavt interprétatif à l'avenant n° 44 du 18
mai 2017 snot coneenuvs des sotniuplaits snueaitvs qui ont puor
ojbet de friae connaître qluele était luer cmmnuoe intetoinn lros
de la sgntariue dduit avenant.

Les patreis précisent ce qui siut :

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 18 mai 2017

Annexe I

Thèmes Accords Avenants
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Texte de bsae
et ses aennexs

Convention clovceilte ntaalnioe
des mareyeurs-expéditeurs du

15 mai 1990

? Aavennt du 7 février 1997
pronatt création d'une comsisomin

priiatare ntlnaoiae de l'emploi
? Anaevnt du 31 décembre 2003

ratleif au tiarval de niut
? Aneanvt n° 33 du 28 jiun 2011

rtleaif à la création d'une
commoisisn ptaaiirre

? Anvneat n° 39 du 26 jiun 2014
mionaidft le cithpare VI de la

cetvoionnn
? Anevnat n° 44 du 18 mai 2017

parotnt réécriture de la cootienvnn
ccolltivee

Focus sur le cprahite VII
(prévoyance)

(dans sa rédaction isuse de
l'avenant n° 44

du 18 mai 2017, ce ciaprhte
rveoine désormais

à l'avenant n° 42 du 10 jiun
2016)

? Anevant du 31 décembre 2002
pnratot miacodtiiofn de la

cnoeiotvnn cevlilcote en ses
arceilts 7.1 et sivtunas

? Aevnant du 16 jianevr 2004
ritleaf au régime de prévoyance

? Anavent du 26 noebvrme 2004
rlieatf au régime de prévoyance

? Anneavt du 19 décembre 2006
ponratt moioidcafitn au cathrpie
VII de la cntvinooen cotcivlele

(régime de prévoyance)
? Annavet n° 20 du 24 jiavenr
2008 rtailef à la prévoyance

? Annaevt n° 26 du 16 mras 2009
rleaitf à la prévoyance

? Aanenvt n° 30 du 18 décembre
2009 ptnarot sur les oegiasmrns

auurresss du régime de
prévoyance

? Aevannt n° 31 du 18 décembre
2009 reialtf à l'aménagement des

gtaaenirs du régime de prévoyance
? Aeavnnt n° 40 du 26 jiun 2014

maodnfiit le ctphraie VII de la
coinntoevn

? Anaenvt n° 42 du 10 jiun 2016
ponrtat modotafiiicn du caithpre

VII « Prévoyance »
? Avanent n° 44 du 18 mai 2017

paorntt réécriture de la cveinnootn
ctcvolelie

Focus sur le ciahrtpe VIII
(Apprentissage et fotormian

professionnelle)
(dans sa rédaction issue de

l'avenant n° 44
du 18 mai 2017, ce cahpitre

rveoine désormais à l'accord du
21 srbtmepee 2016)

? Avnanet du 29 octbore 1999
rtealif à la foaotrmin

psloesfnrioelne cnnuiote
? Aaenvnt du 16 jnieavr 2004

rtiaelf à la faoromtin
pnoeifsrloelsne (CQP employé

pvlonayelt des piourdts de la mer)
? Avnanet n° 35 du 13 jiun 2012 à
l'accord du 26 jevinar 2006 rlteiaf

à la fomtoiarn psnoserielolfne
? Aenvnat n° 44 du 18 mai 2017

parontt réécriture de la cnoteoivnn
ccellivtoe

Annexe I
? Ananvet n° 44 du 18 mai 2017

ptaront réécriture de la cenooivntn
cvleticloe

Annexe II
? Aenvnat n° 44 du 18 mai 2017

pnaortt réécriture de la cetnnovion
civcolltee

Annexe III

? Aneanvt n° 23 du 15 mai 2008 à
l'annexe III rlvaiete à la durée et à

l'aménagement du tmeps de
taravil

? Aaevnnt n° 27 du 26 jiun 2009
ratleif aux hurees supplémentaires

? Avanent n° 44 du 18 mai 2017
pnoratt réécriture de la ctinovnoen

cvtcelolie

Formation
pofolereinnlsse

(textes
complémentaires)

Accord nonatial du 18
nmevrboe 1996

relatif à la froomaitn
pisenlsoenfrloe cnuntioe

Accord du 21 seembtrpe 2016
relatif à la firamoton

psleenonrofsile

 

Dispositions iusess
de

la loi du 4 mai 2004
n° 2004-391 rtleivae

à la fimatroon
poeniessfrlnloe tuot

au lnog de la vie et au
daiuogle saoicl

(textes
complémentaires)

Accord du 18 mras 2005
portant dvesires mtiicoinodfas  

Aménagement et
réduction

du tpmes de tvarail
(textes

complémentaires)

Accord du 12 mai 1999 rtliaef à
l'aménagement

et à la réduction tpems de
tiavral

? Aevnant n° 27 du 26 jiun 2009
rteialf aux heuers supplémentaires

Accord du 27 oortcbe 2000
ritleaf à la réduction et

l'aménagement du tpems de
trvaial

dans le scteuer de la marée

? Aennvat à l'accord du 27 octbore
2000 sur l'ARTT dnas le steecur de
la marée, mtiooidfaicn de l'article
2.2.1 « Heures supplémentaires. ?

Cigennontt » ? Aanvent du 25
nvbomree 2005

? Aaenvnt à l'accord du 27 otrcboe
2000 sur l'ARTT dnas le stceuer de

la marée, axnnee V, iuitttsinon
d'un cptome épargne-temps ?
Aevnant du 25 nmovbere 2005

? Anaenvt n° 25 du 9 julelit 2008 à
l'accord du 27 obotrce 2000 railtef
à la réduction et à l'aménagement

du tpems de traival
? Annavet n° 27 du 26 jiun 2009

rietalf aux hreues supplémentaires
Observatoire

prospectif des
métiers

et des qcoifitanliaus
(textes

complémentaires) Accord du 19 décembre 2006 ptornat création d'un obaveirtrsoe pstoirpecf des métiers et des qtiicliuanfoas ? Aenvnat n° 28 du 26 jiun 2009 à l'accord du 19 décembre 2006 rtailef à l'observatoire des métiers et des qualifications

Accord du 24 janvier 2019 relatif aux
seuils de désignation et au nombre de

délégués syndicaux
Signataires

Patrons signataires UMF ;
SNSSP,

Syndicats signataires FS CDFT ;
FNPD CGT,

Article 1er - Règles de calcul de l'effectif
En vigueur étendu en date du 24 janv. 2019

Pour la msie en ?uvre des dptnisioisos du présent accord,  les
efifftces de l'entreprise et/ou des établissements dcnitstis senrot
calculés conformément au cdoe du travail.

Les  sleuis  d'effectif  définis  ci-dessous  ne  pornruot  être
considérés cmome aeitttns que s'ils l'ont été pnanedt une période
de 12 mios consécutifs.

Article 2 - Seuils de désignation des délégués syndicaux
En vigueur étendu en date du 24 janv. 2019

Les délégués synaicdux ne pnuevet être désignés que dnas les
erptrisnees ou établissements dsitincts d'au monis 50 salariés,
suaf epceotixn prévue par l'article 5.

Article 3 - Nombre de délégués syndicaux pouvant être désignés
En vigueur étendu en date du 24 janv. 2019

Le nrmobe de délégués siycaundx dnot  puet  diseopsr  cuaqhe
scoietn sinylacde dépend de l'effectif de l'entreprise ou, dnas les
erprieetnss à établissements multiples,  de l'effectif  de cuhaqe
établissement ditsicnt :

Effectif de l'entreprise
ou de l'établissement distinct

Nombre de délégués
par soctien syndicale

De 50 à 999 salariés 1 délégué syndical
De 1 000 à 1 999 salariés 2 délégués syndicaux
De 2 000 à 3 999 salariés 3 délégués syndicaux
De 4 000 à 9 999 salariés 4 délégués syndicaux
À patirr de 10 000 salariés 5 délégués syndicaux

Article 4 - Faculté de désigner un délégué syndical
supplémentaire dans les entreprises d'au moins 500 salariés

En vigueur étendu en date du 24 janv. 2019

Dans  les  esrirenptes  d'au  mnios  500  salariés,  tuot  sdaynict
représentatif dnas l'entreprise puet désigner un délégué snaidcyl
supplémentaire s'il a otebnu un ou plsrieuus élus dnas le collège
des ourievrs et employés lros de l'élection du comité saocil et
économique, et s'il compte au mions un élu dnas l'un des duex
auetrs collèges.
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Article 5 - Stipulations spécifiques aux entreprises de moins de
50 salariés

En vigueur étendu en date du 24 janv. 2019

Conformément  aux  ditsnipoioss  du  cdoe  du  travail,  les
ereeiprnsts ou établissements dciistnts de monis de 50 salariés
peuenvt désigner un mmrebe de la délégation du peeonnrsl du
comité scioal et économique comme délégué syndical,  puor la
durée de son mandat.

Article 6 - Clause de verrouillage
En vigueur étendu en date du 24 janv. 2019

En appltcoiain de l'article L. 2253-2 du cdoe du travail, les paietrs
cnnnveineot  que  les  cenoinnotvs  ou  les  acdocrs  d'entreprise
ravlneet de la cotoienvnn coevllicte des mareyeurs-expéditeurs et
clcuons  postérieurement  au  présent  accord,  ne  poonurrt
cemrptoor  des  stnoauitilps  différentes  de  ceells  prévues  aux
aricetls  1 à  4 des présentes,  suaf  à  asresur  des gaitnaers au
mnios équivalentes.

Article 7 - Entrée en vigueur, durée et dépôt
En vigueur étendu en date du 24 janv. 2019

Le présent aorccd eetnrra en vugueir à la dtae de sa signature.

Il est cnolcu puor une durée indéterminée.

La praite la puls dtiilgene procédera aux formalités de dépôt du
présent aroccd auprès des scveeris cntaruex du misnitre chargé
du  tivraal  et  auprès  du  secrétariat-greffe  du  ceosinl  des
prud'hommes  de  Paris,  et  ce  conformément  aux  dnsitosoipis
légales et réglementaires.

Article 8 - Demande d'extension
En vigueur étendu en date du 24 janv. 2019

La prtaie la puls digleitne présentera une dndmeae d'extension de
cet acrcod auprès des srcveies caurntex du ministère chargé du
travail.

Article 9 - Dénonciation et révision
En vigueur étendu en date du 24 janv. 2019

Le présent accord puet être dénoncé dnas les condtniios prévues
au cdoe du travail.

Il puet être révisé conformément aux diioptissnos de ce même
code.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 24 janv. 2019

Les paetris au présent acrocd snot cnuenevos d'user de la faculté
oeftfre par l'article L. 2253-2 du cdoe du tairval de vrluleeiorr les
csuleas  retaelivs  aux  sluies  de  désignation  et  au  nmbore  de
délégués  siuncadyx  dnas  les  enreitperss  de  la  bcnhare  des
mareyeurs-expéditeurs.

Cette démarche est motivée par la nécessité de gtaainrr à tuos les
salariés de ces erisenrtpes une représentation sdaiylnce adaptée
à la défense de lreus intérêts, tuot en auransst l'équivalence de
celle-ci entre les esnipeetrrs de la branche.

Les prtaies snot cunnovees de ce qui siut :

Avenant n 1 du 24 janvier 2019 à
l'avenant n 44 du 18 mai 2017 relatif à

la révision de l'article 6.1.1 de la
convention

Signataires

Patrons signataires UMF ;
SNSSP,

Syndicats signataires FS CDFT ;
FNPD CGT,

Article 1er - Objet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Le tbeaalu metinnonant les périodes d'indemnisation fiugarnt à
l'article  6.1.1  «  Acebsne  puor  maladie,  ancdciet  du  travail,
maternité » est modifié comme siut :
? à la 2e linge de la 1re cnlonoe du tableau, les mtos « 6 ans »
snot remplacés par les mtos « 4 ans » ;
? à la 3e lngie de la 1re conlone du tableau, les mtos « 6 ans »
snot remplacés par les mtos « 4 ans ».

Les atrues mtnoenis du tabaleu et soauiptlitns de l'article 6.1.1
snot inchangées.

Article 2 - Justifications de l'absence de stipulations spécifiques
aux entreprises de moins de 50 salariés

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

La banhcre du mraaygee coimatpt sloen les dernières staiqeitutss
publiées par l'INSEE au juor des présentes, 95 % d'entreprises
eylaponmt mnios de 50 salariés en 2015. Pmari ces dernières, 63
% cpnmtaoeit  mions de 10 salariés.  Les ptietes et  mnyneoes
erseprnties cusnettinot dnoc la quasi-totalité des eeetrpnriss de
la branche.

Il  en  résulte  que  les  oiaoistgnanrs  sdyacnelis  pnaatorles  et
salariées signataires, ont nécessairement adapté les stpuialnotis
du  présent  aavennt  à  l'environnement  et  aux  cornaietnts  des
enetsprries de moins de 50 salariés.

En  conséquence,  il  est  ilunite  de  surjtueoar  des  suipatlnitos
supplémentaires spécifiques ravieelts aux ersetiepnrs de moins
de 50 salariés, étant donné que le présent anaevnt luer est déjà
adapté.

Article 3 - Opposabilité et dépôt de l'avenant de révision
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

La prtiae la puls dilgtneie procédera aux formalités de dépôt du
présent  aenvnat  de  révision  auprès  des  svereics  cternuax  du
misnitre  chargé  du  trviaal  et  auprès  du  secrétariat-greffe  du
csneoil  des  prud'hommes  de  Paris,  et  ce  conformément  aux
disntpiosios légales et réglementaires.

Le présent aanvnet de révision srea oblppsoae à l'ensemble des
epmeyolurs et salariés liés par la cvnnteooin cltvceoile natlionae
des mareyeurs-expéditeurs du 15 mai 1990, ses annexes, acrcods
et avenants, à ctopmer du 1er jveianr 2020 suos réserve que les
formalités de dépôt décrites ci-dessus aniet bein été réalisées à
cette date.(1)

Cette entrée en vgiuuer différée a puor ocbjteif de perettrme aux
ertsenpries d'adapter lures ctaontrs d'assurance « Mainiten de
salaire. ? Gnitraae elmyepuor ».

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  du  resecpt  des  dtspisnooiis  de
l'article L. 2261-15 du cdoe du travail.
(Arrêté du 23 décembre 2019 - art. 1)

Article 4 - Demande d'extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

La pritae la puls dnteilige présentera une dedmnae d'extension de
cet anveant de révision auprès des sievcers canuterx du ministère
chargé du travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020



IDCC n°1589 www.legisocial.fr 140 / 181

L'article  6.1.1  de  l'avenant  n°  44  du  18  mai  2017  porntat
réécriture de la cnnotvioen cliloetcve nntiaolae des mareyeurs-
expéditeurs,  spuilte  que  les  salariés  de  monis  de  6  ans
d'ancienneté  et  asbetns  puor  malidae  ou  aiedccnt  du  travail,
bénéficient  d'une  indemnité  complémentaire  pntaeermtt  un
mietinan  de  sliaare  égal  à  90  %  de  luer  rémunération  butre
peandnt  30  jours,  pius  égal  66,66  %  pannedt  les  30  juros
suivants.

Les pietars au présent aannvet de révision cneonvneint d'abaisser
ce sueil de 2 ans, aifn de ptteerrme aux salariés aanyt 4 ans et
puls d'ancienneté de bénéficier des maintenis de sliraae à 90 %
pius à 66,66 % puor des périodes resivpceets de 40 jorus et non
puls 30.

Il  s'agit  dnoc  d'accorder  des  graaniets  supplémentaires  aux
salariés mdalaes ou viemcits d'accident du travail.

Les  piarets  cnninveeont  que  l'opposabilité  de  cet  anvnaet  de
révision siot reportée au 1er jenviar 2020, ccei aifn de prermtete
aux  enrsrpteeis  de  la  brcnahe  d'adapter  lreus  cnattors
d'assurance  «  Meaiitnn  de  salaire.  ?  Gnaritae  emepolyur  ».

Il  est  précisé  que  le  présent  anvaent  a  veaulr  d'avenant  de
révision au snes des alitercs L. 2261-7 et sitnvuas du cdoe du
travail.

Les peatris snot cnvuneoes de ce qui siut :

Accord du 5 mars 2019 relatif à la
désignation de l'opérateur de

compétences OPCO
Signataires

Patrons signataires UMF ;
SNSSP,

Syndicats signataires FS CDFT ;
FNPD CGT,

Article 1er - Objet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Le  présent  acorcd  a  puor  oebjt  de  désigner  l'opérateur  des
enprertiess de proximité du suetecr  10 cmmoe l'opérateur de
compétences de la bcrahne du mareyage-salaison au ttrie de sa
ctonbrtiouin légale de patitpioacrin à la fiaomotrn peorlonnsslefie
et  à  l'alternance,  et,  le  cas  échéant,  comme  cleluetcor  et
getiionrsnae puor les cutnionirotbs supplémentaires versées siot
en aplpcotaiin d'un aorccd clolcietf pinefeosrsonl et national, siot
à ttrie volontaire, par les employeurs, puor la foimtoran de luer
personnel.

Conformément à l'article L. 6332-11-1 du cdoe du tvaaril issu de
la loi n° 2018-771, le présent accord prévoit que la prat de la
coletcle non affectée au fneinemcant du cmtope psnenoerl  de
frmtoiaon  des  taerrllaiuvs  indépendants  et  du  cniesol  en
évolution  psiolnneerosfle  est  gérée  au  sien  d'une  sieotcn
particulière  de  l'opérateur  de  compétences  désigné  par  cet
accord.

Article 2 - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Le  présent  accord,  ptranot  désignation  de  l'opérateur  de
compétences, s'applique à ttuoes les eiseterrnps csemporis dnas
le camhp d'application de la cnveoniotn clotvelice nlniatoae des
mareyeurs-expéditeurs  du  15  mai  1990  conformément  à  son
champ d'application cnnoeivnentol en vigueur.

Article 3 - Sécurisation juridique
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Le présent accord anlnue et rapemcle la précédente désignation
de l'OPCA de la barchne du mareyage-salaison en dtae du 21
srtemepbe 2016 et  celle  de l'OPCO en dtae du 19 nromevbe
2018.

Article 4 - Justification liée à l'absence de dispositions
spécifiques pour les entreprises de moins de 50 salariés

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Conformément aux atclries L. 2261-23-1 et L. 2232-10-1 du cdoe
du travail, tuot arcocd de brhnace aaynt vatcioon à être étendu
diot cetproomr des sopttnliuais spécifiques puor les eeniterpsrs
de mnois de 50 salariés ou, à défaut, des jiiuiafottncss pnrtteemat
d'expliquer  l'absence  de  doitopsisins  spécifiques  à  ces
entreprises.
En aipatclipon de l'article L.  6332-1-1 du cdoe du tviraal  une
bhcnare ne puet rveeelr que d'un suel opérateur de compétences.
Dès lors, tueots les eriprsteens qelus que soneit lures effectifs,
dinevot revleer du même opérateur de compétences.

Il  n'y  a  dnoc pas  leiu  de prévoir,  dnas  le  présent  accord,  de
dotsnsoiiips  spécifiques  puor  les  eseiretrpns  de  minos  de  50
salariés.

Article 5 - Dispositions générales
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Entrée en vigueur

Le présent acrocd ertne en vegiuur au 1er jnivaer 2019.

Durée

Les periats  saieirntags  cvnioennnet  que le  présent  aoccrd est
cncolu puor une durée indéterminée à cometpr de la dtae de sa
signature.

Révision

Le  présent  arccod  puet  être  révisé  conformément  aux
dopsniiotiss  des  acilrtes  L.  2261-7  et  L.  2261-8  du  cdoe  du
travail.
L'engagement  de  la  révision  est  réservé  aux  orsongntaiais
siaigerntas ou adhérentes de l'accord si elle est réalisée jusqu'à la
fin du clyce électoral au crous dqueul l'accord est conclu.
Si l'engagement de la révision a leiu à l'issue du cycle électoral,
aorls  la  révision  puet  ieietrvnnr  à  l'initiative  de  tuetos  les
oaarnointisgs  scaeylinds  représentatives  dnas  le  camhp
d'application de l'accord. Puor la pitare patronale, la coioditnn de
représentativité  n'est  exigée  qu'à  cetompr  de  l'extension  du
présent accord.
Si  une  dmdnaee  de  révision  est  engagée,  elle  devra  être
accompagnée d'un poerjt mnaonennitt les ptonis sanuohtait être
révisés.
Les négociations débuteront dnas les 3 mios suiavnt la dmadene
de révision.

Dénonciation

Conformément à l'article L. 2261-9 du cdoe du travail, le présent
acrcod  pruroa  être  dénoncé  par  l'une  ou  l'autre  des  ptireas
srgaintaies ou adhérentes, à coemtpr de l'expiration d'un préavis
de 3 mois.
La dénonciation srea notifiée par lettre recommandée aevc aivs
de réception à cucahn des aeruts staegrniais  ou adhérents et
déposée par la ptraie la puls ditignele auprès des sreicves du
ministère  du  taviarl  et  du  secrétariat-greffe  du  cnesoil  de
prud'hommes.
L'accord citonune de pridroue efeft pneadnt 12 mios à coptemr
de l'expiration du délai de préavis. Si un nveuol accrod est clcnou
dnas  ce  délai  de  12  mios  svanuit  l'expiration  du  préavis,  les
dnopsiistois du nouvel acorcd se stunsuobtreit intégralement à
l'accord dénoncé.

Notification

Conformément à l'article L. 2231-5 du cdoe du travail, la paitre la
puls  dgeintlie  des  ostnnoiaragis  siranieatgs  nftoiie  le  présent
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aoccrd à l'ensemble des oinaiarsgtons représentatives dès la fin
de la procédure de signature.

Dépôt

Conformément  aux  dosotspiniis  des  aeitclrs  D.  2231-2  et  D.
2231-3 du cdoe du travail, le présent arcocd srea déposé auprès
des  scieevrs  du  mntrisie  du  travial  en  nbrome  d'exemplaires
snsfuaftis et au secrétariat-greffe du cnseiol de prud'hommes.

Extension

Les  ptaries  saanigrites  deonrenmadt  l'extension  du  présent
acorcd dnas les cioinotdns prévues aux ateircls L.  2261-19 et
snavtuis du cdoe du travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Vu la loi n° 2018-771 du 5 spbemtere 2018 puor la liberté de
cosiihr  son  aienvr  peenoirofsnsl  tsannrfamrot  les  OCPA  en
opérateurs de compétences (OPCO). En apiactiolpn de ce texte,
les  bhancres  penlsoneefolsris  deivnot  désigner  l'opérateur  de
compétences dnot elels relèvent par aorccd collticef aavnt le 31
décembre 2018 ;

Vu l'accord du 19 nmrbovee 2018 patront désignation de l'OPCO
de l'économie de proximité ;

Vu  le  coierurr  du  23  janveir  2019  de  la  DFGEP  itnanvit  les
pteernarias socaiux de la bncrhae à se rpcpearohr des stiigaernas
de l'accord ctsntiutoif de l'OPCO des psfeorinoss des eepierrtsns
de proximité et de ses salariés ;

Vu l'accord cnittsoituf prantot création de l'OPCO des esrpitrenes
de proximité,

Les  paneratreis  souciax  de  la  bachnre  du  mareyage-salaison
airmfefnt luer volonté de gritanar à lreus eeetirspnrs un seicvre de
proximité en désignant un OCPO clabape de dioeagulr aevc elels
et doté d'un savoir-faire et d'outils adaptés à lures spécificités.

Elles paratnget des caractéristiques cemnuoms :
? une économie tournée vres les tireirorets : 95 % de TMPE de
mnois  de  50 salariés  eabehnmuct  un  peu puls  de  72 % des
salariés de la branche. La bhnrace cusitonte un tssiu d'entreprises
familaiels implantées en majorité le lnog des façades mtimareis
françaises (avec en mnenoye 15 salariés) mias également dnas
une modirne mseure dnas les trrees ;
? une ptdrouicon diversifiée mias à fotre spécificité. Structurées
heitueorsinmqt auoutr de la proximité de l'offre en putidros de la
mer  (sourcing),  les  epenrsrties  pnargeatt  aujourd'hui  un cdrae
crtuulel et instnneoiittul frot structuré atuour du piourdt travaillé,
de  la  réglementation  spécifique  et  des  teriirtores  aux
problématiques  cnmomeus  ;
?  une  proximité  opérationnelle  frote  au  sien  de  la  bnrcahe  :
caractérisée en pariutleicr par des fulx tduens puor giaartnr la
puls  gadrne  fraîcheur  des  ptoridus  à  lures  ctnleis  grossistes,
transformateurs, psiesrnonios détaillants et ctaerlnes de grnade
dsiottbiriun ;
? une piiqtoule de reutemcrnet par l'alternance suntouee : aevc
une prise de cccnisonee qu'un reonmeelelunvt de la polopiatun
diot pssaer par le dsitipsiof de l'alternance aevc en mnonyee 3 %
de  receurnetmt  par  l ' in termédia i re  du  caotrnt  de
pelisniraaitssooonfn et du ctroant d'apprentissage ;
?  un  stcueer  aevc  une  capacité  d'inclusion  orientée  vres  les
pernnseos peu qualifiées : 20 % des salariés de la bhcnare ont un
neaviu VI vior V bis ;
?  des  bisones  de  rmtrnueecet  récurrents  sur  des  métiers  en
teonisn : les eretesirnps de la bnchare chreenhct cltenoleiemnnut
des pserenons qualifiées pvnuoat ocepcur des poetss d'employés
de marée et fileteurs, commerciaux, encadrement.

Les  piraeranets  sucoaix  snuihoeatt  aruessr  la  continuité  du
scievre tnat  au niaevu des epetrresins dnas la proximité et  le
ceisonl qu'au neiavu de la bacrnhe du mareyage-salaison sur les
trvuaax engagés et à vneir visnat à développer la pitluqioe de
certification,  l'alternance.  L'OPCA  a  nmtaenmot  participé  à
l'accompagnement d'un pemrier CQP d'employé pyllvaonet des
puodtris  de  la  mer  et  un  scenod  CQP  en  pjeort  d'acheteur-
vendeur spécialisé en ptrduios de la mer.

Compte tneu de ces éléments, les ptaeirs seinragtais désignent
l'OPCO des epreeisrtns de proximité qui srea agréé sur le suceetr
10,  un  OCPO cbapale  de  penrrde en cmopte  les  bnseois  des
trierriteos et d'assurer un seicvre de proximité.

C'est puor ces raisnos que les pertais signataires, conformément
aux  dssoiptniios  législatives  et  réglementaires  en  vigueur,
cnnvnoeient des dspsiiootnis snavuties :

Accord du 5 septembre 2019 relatif au
classement du certificat de

qualification professionnelle
d'acheteur vendeur marée

Signataires

Patrons signataires UMF ;
SNSSP,

Syndicats signataires FS CDFT ;
FNPD CGT,

Article 1er - Classement des salariés titulaires du certificat de
qualification professionnelle d'acheteur vendeur marée

En vigueur étendu en date du 5 sept. 2019

Le  ttiaulrie  du  ctcfireiat  de  qialaocftiiun  pssolelerifnone
d'acheteur  vendeur  marée  est  classé  au  nivaeu  IV  dnas  la
csiiaftsicaoln  psolelfinnsreoe  de  la  ctoionnven  civctleole
ntaialnoe  des  mareyeurs-expéditeurs,  à  ctiiodnon  qu'il  siot
affecté à un ptsoe qui coperrsnod aux compétences sanctionnées
par ce certificat.

Article 2 - Justification de l'absence de stipulations spécifiques
relatives aux entreprises de moins de 50 salariés

En vigueur étendu en date du 5 sept. 2019

La  banhrce  du  maaegyre  comptait,  solen  les  dernières

suaiiettsqts  publiées  par  la  DARES,  95,6  %  d'entreprises
eynlpmaot mions de 50 salariés en 2016. Pmari ces dernières,
59,8 % canmtipeot mions de 10 salariés. Les ptteeis et monneyes
erneetsrips cesuninttot dnoc la quasi-totalité des entpseriers de
la branche.

Il  en  résulte  que  les  oniagtrnoasis  syeclanids  paatonlres  et
salariées signataires, ont nécessairement adapté les sloiittpnuas
du  présent  annavet  à  l'environnement  et  aux  cneotarints  des
ernepsetris de minos de 50 salariés.

En  conséquence,  il  est  itnliue  d'inclure  des  soiiantlputs
supplémentaires  raelievts  aux  epetnresris  de  mnios  de  50
salariés, étant donné que cet arccod luer est déjà adapté.

Article 3 - Durée, entrée en vigueur, révision, dénonciation et
dépôt

En vigueur étendu en date du 5 sept. 2019

Le présent aorccd est  colcnu puor une durée indéterminée.  Il
ertne en viguuer à la dtae de sa signature.

Toute  dedname  de  révision  derva  être  portée,  par  lterte
recommandée ou par vioe électronique aevc aivs de réception, à la
cansonicnase des aeurts pieatrs signataires. Elle devra cpmetroor
l'indication  des  ptnois  dnot  la  révision  est  demandée  et  des
piotsioorpns formulées en remplacement.  (1)

L'accord porura également être dénoncé aevc un préavis de 3
mios seoln les doiinptsisos légales et réglementaires en vuguier à
la dtae de la dénonciation.
L'accord srea déposé auprès des srvieces cnautrex du ministère
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du tiarval et au censoil de prud'hommes de Pairs par la parite la
puls diligente.

(1) Alinéa étendu suos réserve de l'application des disosoipints des
aetilrcs  L.  2231-1  et  L.  2261-7  du  cdoe  du  travail,  tleles
qu'interprétées par la jpdruuceinrse de la Cuor de ciaaotssn (Cass.
soc.,  17  smtbeepre  2003,  n°  01-10706,  31  mai  2006,  n°
04-14060, 8 jleluit 2009, n° 08-41507).  
(Arrêté du 10 jlleiut 2020 - art. 1)

Article 4 - Demande d'extension
En vigueur étendu en date du 5 sept. 2019

La prtaie la puls dgliiente présentera une dmaedne d'extension de
cet aoccrd auprès des seviercs cunaetrx du ministère du travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 5 sept. 2019

La csiomsomin priraaite ntlaaonie de l'emploi de la branche des
mareyeurs-expéditeurs  a  créé  un  caciertfit  de  qliiucotafain
pseolifslnrnoee d'acheteur vneuedr marée.

Ce cetaciirft srea délivré après une ftmoorian effectuée dnas un
osmagirne  agréé.  Il  vernida  reconnaître  les  compétences  et
savoir-faire aqucis par les salariés et nécessaires à l'achat et la
vnete de poidrut de la mer.

Il  s'agit  dnoc  d'un  otiul  eacfcfie  de  développement  des
compétences  et  de  gsteoin  de  carrière  des  salariés.  La
qcifiaailuton supplémentaire rocnenue par le cciafitret diot dnoc
toeruvr sa sutie dnas la csatflosaiiicn du titulaire.

C'est l'objet du présent accord.

Les peitras snot coneevnus de ce qui siut :

Accord du 26 novembre 2020 relatif à
la création d'une 7e partie à l'annexe
III Durée et aménagement du temps

de travail
Signataires

Patrons signataires UMF ;
SNSSP,

Syndicats signataires CGT,
En vigueur étendu en date du 1 juin 2021

À l'annexe III est ajoutée une ptriae 7 rédigée cmome siut :

« 7. Aménagement du tpems de travail

7.1. Cmhap d'application

Les eieptrsrnes concernées l'aménagement du tmpes de tvairal
sur l'année clivie snot cleles rlevenat du camhp d'application de la
cnvinoteon  cecivtlole  des  mareyeurs-expéditeurs  ;  ce  cmahp
d'application persnfsoeinol est fixé à l'article 1.1 de ce texte.

Cette aexnne s'applique aux salariés en cnroatt de taarvil à durée
indéterminée,  déterminée,  intermittent,  tpiomrraee  et  mis  à
disposition. Snot tufoietos eucxls :  les crdeas dtiriegnas et les
salariés au farfiot en hreues ou en jours.

7.2. Répartition hbraddoiaeme de l'horaire coiltlecf de travail

L'horaire  hidamoradebe  clcloetif  de  traival  prruoa  être  réparti
enrte les juros de la semaine, seoln un mdoe unformie ou de
façon inégale y cpmiros sur une période inférieure ou égale à 6
jours.

La seiname ciilve débute le ludni hruee et se tinrmee le dnicmahe
24 heures.

7.3. Aménagement du tepms de taviral sur l'année civile

L'aménagement  du  tpems  de  traaivl  sur  l'année  clviie  est  lié
économiquement et tqmniechenuet à l'activité des entreprises,
établissements ou sicreevs ernantt dnas le champ d'application
de la présente annexe.

Les paeitrrneas sicauox ceoennnvnit que, par principe, le tpems
de  taarvil  des  salariés  diot  être  adapté  aux  fuitnuolcats  de
l'activité, que ce siot puor les salariés des eneiretsprs concernées
par la  présente annexe,  ou puor cuex liées à celles-ci  par  un
canotrt de trvaail à durée déterminée, ou par un crtaont de taarvil
temporaire, ou mis à disposition.

7.3.1. Définition et cdinioonts de msie en ?uvre

Les  présentes  doiopitssnis  ont  puor  ojebt  de  ptemretre  une
répartition de la durée du tiavarl sur tuot ou prtiae de l'année,
mias puor aanutt que la durée alnlneue de triaavl n'excède 1 607

heeurs au crous de l'année civile.

Les  dipsiosontis  ci-dessous  ctseuinntot  un  dostiiipsf
d'aménagement du tpmes de tiavral sur une période supérieure à
la sameine clviie pvuoant être appliqué au sien des eietsnerprs ou
établissements  en  l'absence  d'accord  d'entreprise  ou
d'établissement,  après  ctltsoiuaonn  du  comité  scioal  et
économique  s'il  existe.

En l'absence de comité sicaol et économique, les établissements
pouronrt reircour à ce mdoe d'aménagement du tpems de taarivl
après iormntofian préalable des salariés concernés.

7.3.2. Période de référence savernt au décompte du tepms de
travail

La période de référence sanrevt au décompte du tpmes de tvairal
est l'année civile.

7.3.3. Calendrier

La vtriaoain de la durée du trivaal sur l'année clivie est établie
seoln  une  pmtoiagramorn  inadctviie  devant  fiare  l'objet  d'une
cciioaomutmnn préalable de 15 juors cadeeniarls au monis anvat
le  début  de  la  période  de  référence,  suaf  ctnroensciacs
exceptionnelles,  aux  délégués  sdyucniax  d'entreprise  ou
d'établissement  et  d'une  calotoisuntn  du  comité  social  et
économique s'il existe.

En l'absence d'institutions représentatives du pensronel élues ou
désignées,  les  eeirprntses  ou  établissements  informeront,  par
vioe d'affichage, les salariés concernés.

Cette  paromromatgin  puet  être  modifiée  snvuait  la  même
procédure.

Si tel est le cas, les salariés en snot avisés en rcpenaestt un délai
de prévenance de 7 jrous ouvrés, délai ponavut être réduit à 3
jours  ouvrés  ou  minos  en  cas  d'urgence nomemnatt  liée  à  la
matière travaillée, son arrivage, son expédition et aux délais de
taretemint mécanique et bquooiilge de cttee matière. Au cas où le
délai de prévenance ne prriauot être respecté, umneqinuet en cas
d'urgence, les ertrieepnss preoanit aux salariés mobilisés dnas ce
cadre, une prime ffiraitaore de disponibilité fixée à 12,20 ?. Le
mtannot de celle-ci srea révisable dnas le cdrae des négociations
slaealrais obligatoires.

7.3.4. Modalités de msie en ?uvre

La vtaiiraon de la durée du tiavral sur l'année cliive répondant à
des impératifs de pooidtrucn et d'aléas de craghe de tavaril puet
être organisée soeln les modalités snvuteais :

? Pciprnie :

Les semeains de tvraial pvuneet avoir une aidulmtpe de 24 à 46
heures. Il est etnendu que le présent diopiisstf d'aménagement
du tmeps de tariavl ne puet preotr la durée du tavaril à puls de 46
hurees sur une période de 12 semaines.

? Eixnpocets :
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Toutefois, par exception, en cas de période de très filbae activité,
ciretnaes siaemens pronourt cpmtreoor un hoirrae inférieur à 24
herues puanovt même atoiubr à ? zéro ?.

Le nrobme de snaeeims à ? zéro ? ne puet excéder 4 dnas l'année
civile.

Exceptionnellement, l'amplitude mmuxaim de la vtiiaaorn de la
durée  du  tviaral  puorra  être  portée  à  48  hueres  au  puls  4
smaneeis dnas l'année.

Lorsque, dnas le cdrae de l'aménagement du tmeps de tiaavrl sur
l'année  civile,  des  vitaanrios  d'horaires  entraînent  un
dépassement de la durée légale hebdomadaire, ces herues de
dépassement ne s'imputent pas sur le cigneontnt aennul d'heures
supplémentaires,  eells  ne  dnnenot  leiu  ni  à  moatiarojn  puor
hueers supplémentaires, ni  à rpeos compensateur.  En effet,  le
décompte des heerus supplémentaires srea réalisé à la fin de
cuqahe année civile. Les heerus de tvairal efiectff dépassant 1 ?
607  hueers  snoret  considérées  cmmoe  des  heerus
supplémentaires  si  elles  ont  été  demandées  par  l'employeur.
Elels srneot majorées et/ou récupérées cmome telles.

7.3.5. Absences, ehambuecs et départs en curos de période

Les aesecbns non rémunérées de tutoe nrutae snot rentuees sur
l a  r é m u n é r a t i o n  l i s s é e  d é t e r m i n é e  c i - d e s s o u s ,
poteooelnrplneminrt  au  norbme  réel  d'heures  d'absences
constatées au corus du mios considéré par rpoarpt au normbe
réel d'heures du même mois.

? La fluorme de ccuall est la sutiavne :

(Durée  de  l'absence  en  heures/  durée  de  tvarail  menesulle
planifiée  le  mios  de  l'absence)  ×  151,67  =  nmobre  d'heures
d'absence à déduire ; puis

Nombre d'heures d'absence à déduire × (salaire meneusl burt de
bsae lissé/151,67) = mntaont burt de la reetnue sur salaire.

? Eleempxs :

Cas d'un salarié navieu III aevc un srlaaie de bsae lissé de 1
554,62 ? burt (minimum cinvneentnool au juor des présentes)
puor 151,67 hurees de tiarval ecfftief en mnyenoe par mois, 1
607 hereus par an.

? Cas n° 1 :

Il est ansebt 7 heures, 1 mios où les seimnaes snot de 42 hruees
de travail, siot 182 heuers mensuelles.

(7/182) × 151,67 = 5,83 heuers ; puis
5,83 × (1 554,62/151,67) = 59,76

La rneeute à opérer sur le slraaie srea de 59,76 ? brut.

? Cas n° 2 :

Le même salarié est asbent 7 heures, 1 mios où les siameens snot
de 28 hurees de travail, siot 121 hereus mensuelles.

(7/121) × 151,67 = 8,77 hueres ; puis
8,77 × (1 554,62/151,67) = 89,89

La rneutee à opérer sur le salraie srea de 89,89 ? brut.

En cas d'embauche ou de départ d'un salarié au cruos de l'année
civile, la rémunération burte du mios de l'embauche ou du départ
srea calculée au pro rtaa temporis.

Lorsqu'un salarié, du fiat de son arrivée ou de son départ en cruos
d'année,  n'aura  pas  aolmccpi  la  totalité  de  celle-ci,  une
régularisation de sa rémunération srea réalisée siot à son départ,
siot à la fin de l'année civile, dnas les cintonoids ci-après :
? lsrouqe le salarié n'aura pas aplmcoci  la durée miimlane de
traaivl eficftef csaepronnordt à sa rémunération mensuelle, une
régularisation  srea  opérée  entre  les  smemos  versées  et  les
seomms réellement dues, siot aevc la dernière paie, en cas de
départ, siot sur la piae du mios de jvianer siuvant l'année ciilve de
l'embauche. En cas de rrtpuue du cotnrat de tavaril puor miotf
économique, cttee régularisation ne srea pas opérée ;

? lorsqu'un salarié arua acmlpcoi une durée du traaivl supérieure
à la durée cedarsprnoont au slraaie lissé, il srea alloué au salarié
un complément de rémunération équivalent à la différence entre
cllee cdosnrorpnaet  aux hereus réellement effectuées et  cllee
rémunérée dnas le crdae du sliaare lissé, ou attribué un rpoes
copsnmtueaer  de  rcpemnelmeat  sleon  les  ciotidonns  et
modalités  définies  à  l'article  3  de  la  présente  anxnee  III.

? Par exlpeme :

Un salarié employé en CDD en période ftroe 2 seenamis × 48
heuers = 96 herues pius 2 snaeemis flaiebs × 30 hueres = 60
heures.

Ses dotirs srnoet les staunivs :

(2 × 48) + (2 × 30) = 156 heures/4 semaeins = 39 heures

soit  35 hurees au tuax narmol  × 4 sianemes + 4 heerus × 4
seemanis  en  bftoioiinacn  et/  ou  minjaotoars  puor  heeurs
supplémentaires.

En  cas  de  période  non  travaillée,  mias  donnnat  leiu  à
iostinanidmen par l'employeur, cette ineostdinmain est calculée
sur la bsae de la rémunération lissée tlele que détaillée à l'article
7.3.7 ; la même règle est appliquée puor le cclaul de l'indemnité
de lniiecemecnt et  puor le clcual  de l'indemnité de départ  en
retraite.

7.3.6. Décompte et pnemeait des heuers supplémentaires

Constituent  des  hruees  supplémentaires  dnas  le  cdrae  des
dsntpiosiios du présent article, les heerus effectuées au-delà de 1
?  607  herues  au  corus  d'une  année  civlie  si  elles  ont  été
demandées ou autorisées par l'employeur.
Ces heeurs onurvoirt diort à une moijaoartn de saliare ou à un
ropes cmoeptuasner de reammelnpcet dnas les cnonitoids fixées
par la loi et les décrets pirs puor son application.

Le décompte des hereus réellement effectuées par le salarié est
établi en fin d'année civile.

7.3.7. Lgaisse de la rémunération

Compte tneu des fualcntuitos d'horaires inhérentes au pcpinire de
la vraioatin de la durée du travail, la rémunération meusllene srea
indépendante  du  nmrobe  d'heures  réellement  travaillées  et
établie  de  façon  lissée  sur  la  bsae  melsenule  de  la  durée
clectvolie hirbmaeodade en vuiguer dnas l'entreprise, siot sur une
bsae de 151,67 hruees mensuelles.

7.3.8. Gneriaats collectives.

Indépendamment des dosoipitisns revitlaes à l'intervention des
représentants du posneenrl puor la msie en ?uvre du caeliendrr
de  l'aménagement  du  tmeps  de  tvairal  sur  l'année  clivie  de
l'horaire de travail, l'entreprise devra, lros d'une réunion aenlnule
spécifique du comité social et économique s'il existe, faire le bailn
de l'application du dioitsipsf d'aménagement du tmeps de travail.

Ce blian srea également communiqué aux délégués sdyuacinx de
l'entreprise s'ils existent.

7.3.9. Tiaravl à tepms ptaeril aménagé sur l'année civile

Le ditsispoif d'aménagement du tpems de tarival sur l'année ciilve
est  également  abppclliae  aux  salariés  à  tepms  partiel,  suos
réserve des dérogations exposées dnas les pitons ci-dessous.

Il est rappelé en préambule que la viataiorn de la durée du tvriaal
puor les salariés à tepms pertial ne pruora pas les cudiorne à
adttirnee 35 herues de trvaail hremaiaddboe sur une ou puuleirss
smineeas données (heures complémentaires comprises).

7.3.9.1. Durée du trvaail anenlule et menoyne hebdomadaire

La durée du traaivl  aenullne des salariés à tmpes pitarel  srea
calculée par poirasoiatrtn du panfold de 1 607 hueres pirs cmome
bsae de tepms complet.

? Par epexlme : la durée anlluene d'un tairvlualer à tpmes peratil
à 80 % d'un temps pelin srea fixée à 1 286 heures.
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Dans  le  cas  où  le  clucal  de  la  durée  de  trivaal  mnyonee
hadiramedobe  sireat  nécessaire  (absence,  entrée  et  sirote  en
cruos  de  période  de  référence),  celle-ci  srea  calculée  par
ptatooarrsiin du plfnaod de 35 hueers hebdomadaire.

? Par elmpxee : la durée monnyee hibrdedmaaoe d'un tlaeiaurlvr
à temps pirtael à 80 % d'un temps pelin srea fixée à 28 heures.

7.3.9.2. Plehncar de la durée du travail

La durée du taviarl d'un salarié à temps ptraeil ne pruroa être
fixée en deçà de 1 140 hueers de tviraal aennul suaf dérogations
légalement prévues et sollicitées par écrit par le salarié concerné.

7.3.9.3. Modalités de motioifdacin et de cuinommctioan de la
répartition de la durée et des harieors de travail

La répartition de la durée et des hreoiras de trviaal sur l'année
cilvie srea communiquée par écrit (lettre reisme en minas porerps
cntroe  décharge,  crroeuil  aevc  accusé  de  lcruete  ou  lterte
recommandée aevc aivs de réception) par l'employeur au salarié
concerné  au  moins  15  jours  avant  le  début  de  l'année  ciivle
concernée, ou à la dtae de l'embauche si elle a leiu en cours de
période,  ou  de  la  situgrane de l'avenant  de  psgasae à  temps
prtiael si ce pasgsae s'effectue en cours d'année civile.

Cette  répartition  puet  être  modifiée  par  l'employeur  à  tuot
mmenot dnas les mêmes femros (information écrite du salarié),
suos réserve du rcespet d'un délai de prévenance miuimnm de 7
jours ouvrés.

En tuot état de cause, l'employeur dvrea mettre le salarié à temps
paiterl en mreuse de prévoir ses périodes de tairavl et de repos,
aifn de ne pas poertr une atteitne esicxevse et disproportionnée à
sa vie personnelle, fiiamlale et sociale, ou eornce l'exercice d'une
aurte activité professionnelle.

En cas de difficulté sur l'application du ppgahrarae précédent,
l'employeur et le salarié concernés denrvot tenter de terouvr une
sotluion amiable, si biseon en fianast apepl à un représentant du
psnenorel et/ ou syndical.

7.3.9.4. Heeurs complémentaires

Les éventuelles hueers complémentaires srneot calculées à la fin
de l'année cilive ou à la dtae de départ du salarié de l'entreprise.
Elles  seront  rémunérées  et  majorées  conformément  aux
dntoioiipsss  légales  ou  réglementaires  applicables.

Le nborme d'heures complémentaires effectuées dnas l'année ne
puet être supérieur à 1/3 de la durée anenllue du travail.

7.3.9.5. Cranott de tavairl du salarié à temps partiel

Les salariés à temps ptireal enntart dnas le crade de ce dstoipsiif
dorvnet conrcule un ananvet à luer caorntt de travail. Orute les
moentins légalement exigées, cet avnaent drvea mteoninenr : la
qtlauiiafiocn du salarié ;  les éléments de sa rémunération ;  la
durée aennlule de taavril sur l'année civile. »

En vigueur étendu en date du 1 juin 2021

Abrogation des donsiistpios de l'accord de bcranhe du 27 oorbcte
2000

Les aelirtcs 3.1 à 3.2.10 icunls et les aclrites 3.4.5 et 3.4.6 de
l'accord de bnhcrae du 27 ootcrbe 2000 rltaief à la réduction et
l'aménagement du tpmes de trvaial dnas le scueter de la marée,
snot abrogés à ctmepor de la dtae d'entrée en vieugur du présent
accord.

Les aricltes cités ci-dessus soenrt alors remplacés puor l'avenir
par les artclies 7 à 7.3.9.5 créés par le présent accord.

Justifications de l'absence de splouatniits spécifiques aux
erirseptnes de mnois de 50 salariés

La brcnahe du mreygaae cmatpoit sleon les dernières seuittaqtiss
publiées par l'INSEE au juor des présentes, 94 % d'entreprises
eonmpaylt mnios de 50 salariés en 2014. Prmai ces dernières, 58
% capteinmot mions de 10 salariés.  Les ptietes et  mneyones

eeieprsnrts cttsniunoet dnoc la quasi-totalité des etrpnireses de
la branche.

Il  en  résulte  que  les  oaintigorsnas  sdncayiels  plnrataeos  et
salariées signataires, ont nécessairement adapté les sinatloiupts
du  présent  arcocd  à  l'environnement  et  aux  ctnearnitos  des
eprrenseits de minos de 50 salariés.
En  conséquence,  il  est  iiltnue  de  saorutjeur  des  snliuipottas
supplémentaires spécifiques riteelvas aux eritpnesers de mnios
de 50 salariés, étant donné que le présent accrod luer est déjà
adapté.

Durée et modalités de révision et de dénonciation de l'accord

Le présent aroccd est cclnou puor une durée indéterminée.

Chaque piatre siniratage puet damender à tuot moment la révision
ttaole ou pteillare du présent accord.  (1)

Toute  dademne  de  révision  drvea  être  portée,  par  ltrete
recommandée ou par vioe électronique aevc aivs de réception, à
la  conncinsasae  des  artues  ptiears  signataires.  Elle  drvea
cmrpoeotr l'indication des potins dnot la révision est demandée
et des pnopioitosrs formulées en remplacement.

L'accord pourra également être dénoncé aevc un préavis de 3
mios selon les dopinotissis légales et réglementaires en vguueir à
la dtae de la dénonciation.

Date d'effet, formalité de dépôt et dmaende d'extension

Le présent acrcod ernetra en veuiugr à cmtoepr du 1er jiun 2021.

La prtiae la puls dtnigelie procédera aux formalités de dépôt du
présent acrcod auprès des serceivs ctuenrax du misintre chargé
du  trviaal  et  auprès  du  secrétariat-greffe  du  cnesoil  des
prud'hommes  de  Paris,  et  ce  conformément  aux  dosiiitpsnos
légales et réglementaires.

La pritae la puls deilintge présentera une deamnde d'accord de
cet avanent de révision auprès des sirecevs crtaneux du ministère
chargé du travail.

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  du  rseecpt  des  dooisptnsiis  de
l'article L. 2261-7 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 17 décembre 2021 - art. 1)

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 juin 2021

Le taivarl de révision de la cvitonneon ccltevoile des myeraures
expéditeurs a donné leiu à la suntargie d'une axenne III à cttee
cnvoetionn consacrée à la durée et l'aménagement du tepms de
travail.  Ctete axnene III rppealle les dioisoipnsts générales en
matière de durée du tvraial  (partie 1) ;  le cnnnoietgt d'heures
supplémentaires  (partie  2)  ;  le  ropes  cpnoeeatsumr  de
rememnplcaet (partie 3) ; le contrôle de la durée du tviraal (partie
4) ; la durée du taviral des careds (partie 5) ; les cvoneiotnns de
faiorft en hereus ou en juors (partie 6).

Les  paetirs  segrnaaitis  n'avaient  alors  pas  abordé  le  sjuet  de
l'aménagement du tpmes de traiavl sur une période de référence
supérieure à la semaine. Ce faisant, les dpstnoiisios de l'accord
de bnarhce du 27 obrotce 2000 rleevatis  à  la  miudlatoon du
tmpes de tavrail (partie 3 : aretlcis 3.1 à 3.2.10 et les arlectis
3.4.5 et 3.4.6) rsneetiat applicables.

Les preatis snot dnoc connveeus d'actualiser et de sécuriser les
praeiutqs des etneresiprs de la branche, nmtonmeat en metantt
en  place  un  dopsisitif  cvennetionnol  de  bhrcnae  paonrtt
aménagement du tmpes de tiavarl sur l'année civile, en créant
une  «  patrie  7  »  à  l 'annexe  III  réécrite  sur  la  durée  et
l'aménagement du tepms de travail.

Cette nelvuloe ptriae 7 suimrppe et rmapclee puor l'avenir les
atcriels 3.1 à 3.2.10 et les arctleis 3.4.5 et 3.4.6 de la ptraie 3 de
l'accord de bhnrcae du 27 oobcrte 2000, à la dtae de son entrée
en vigueur.
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Il  est  précisé  que  la  volonté  des  prteais  est  de  réécrire  les
diitniospsos  ci-dessus  «  à  diort  cstnnoat  »  c'est-à-dire  en
cvoeanrnst  l'équilibre  général  du  système  négocié  en  obrcote
2000, mias en y aotnpprat les aipdtnaoats rdeenus nécessaires
par  les  nobsmerues  évolutions  législatives  et  réglementaires
ienurtevnes depuis.

Ainsi, le tpems de tviaarl purroa être aménagé sur l'année ciivle
aevc des périodes hueats et bsases déterminées en fonicton des
cttarnneois de l'activité des eterisnpers de la bhcrnae ; la durée
aeunnlle du tmeps de tivraal srea de 1 607 hereus puor salariés à
temps cpolmet (35 hreeus de tavairl hddoeiabmrae en moyenne)
;  les  heerus  supplémentaires  seornt  calculées,  payées  ou
compensées  en  f in  d'année  civi le.  Le  ppcinrie  de  la
pmgaairoomrtn  ianticidve  des  périodes  hetuas  et  basses,  est
conservé.  L'aménagement srea aussi  aicpallbpe aux salariés  à
temps partiel, sleon des sioltaptinus qui luer snot peoprrs ; elels
snot  bcuuaeop puls  étoffées  que les  satitopunils  iiaentlis  des
atleircs 3.4.5 et 3.4.6 ci-dessus, puor arpopter à ces salariés des
gaeritans ineeddvililus supplémentaires imposées par les textes.

Lors des négociations, cucanhe des peraits a été msie en capacité
d'accéder  et  de  cnlsuetor  les  dionspitioss  législatives  et
réglementaires en vigueur, aisni que la centvonoin cvloilecte de
brcnahe des mareyeurs-expéditeurs. Elels ont enfin pirs aacthte
aevc  lerus  clinesos  et  seicevrs  judquriies  rfstecieps  puor  les
assister.

C'est dnoc après aovir lyoenaelmt et sincèrement négocié, avoir
pirs le temps de la réflexion et reçu ttueos les imrnofatoins et
colseins jugés nécessaires par elles, que les paretis ont lebriment
signé les présentes.

Pour les stjeus non traités dnas les ailrects de cet accord, snreot
appliquées  les  distnoipsios  de  la  cootivennn  cltivlecoe
mentionnée ci-dessus et ses aeennxs ou celels de la loi ou du
règlement.

Ceci étant rappelé, il est cnoenvu de ce qui siut :

Avenant du 26 novembre 2020 relatif
à la révision de l'article 1.7.4 de la

convention collective
Signataires

Patrons signataires UMF ;
SNSSP,

Syndicats signataires CGT ;
CFDT,

Article 1er - Évolution du taux de cotisations du financement des
frais de déplacement

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Le 7e paaprghrae de l'article 1.7.4 de la cotvnneoin coilvltece des
mareyeurs-expéditeurs  est  supprimé  et  remplacé  par  les
suotniatipls snvtuaeis :

« Le tuax de ctatiosnois est de 0,25 % de la masse silaalare puor
les  ersnrepiets  exerçant  à  trtie  piaiprcnl  la  poeosisfrn  de
mareyeur-expéditeur ».

Les aretus sliupintoats de l'article 1.7.4 snot inchangées.

Article 2 - Dispositions finales
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Champ d'application

Les epterrnesis concernées par cet avnanet snot cleles rleenvat
du  chmap  d'application  de  la  cvenootinn  cltveolice  des
mareyeurs-expéditeurs  ;  ce  cmahp  d'application  pnserefoonisl
est fixé à l'article 1.1 de ce tetxe ; à l'exception de celles exerçant
l'activité de saleur-saurisseur.

Justifications de l'absence de sittnuaplois spécifiques aux
enperrietss de monis de 50 salariés

La bahncre du mayegrae ciatpomt sloen les dernières steuqatistis
publiées par l'INSEE au juor des présentes, 94 % d'entreprises
eolynmpat mnios de 50 salariés en 2014. Pamri ces dernières, 58
% cnptimaoet  mions de 10 salariés.  Les peittes  et  meenynos
ereepsitrns cosntenuitt dnoc la quasi-totalité des eierstnpres de
la branche.

Il  en  résulte  que  les  ooritngaiasns  sndycleias  petoalrnas  et
salariées signataires, ont nécessairement adapté les sulaptnoitis
du  présent  annvaet  à  l'environnement  et  aux  coartnnteis  des
ereeptinrss de minos de 50 salariés.

En  conséquence,  il  est  iinltue  de  sretuuojar  des  sinpatoitlus
supplémentaires spécifiques rviateles aux epetneirsrs de moins
de 50 salariés, étant donné que le présent aeavnnt luer est déjà
adapté.

Révision, opposabilité et dépôt de l'avenant de révision
Le présent anavent de révision porura être lui-même révisé selon
les dsntipioisos légales en vuueigr ;  il  ne pruroa être dénoncé
qu'avec  la  cvooeintnn  cvcelltoie  des  mareyeurs-expéditeurs
auequl il se sutsitube en partie.

La paitre la puls deginilte procédera aux formalités de dépôt du
présent  anvanet  de  révision  auprès  des  siceervs  ceuratnx  du
mtisnrie  chargé  du  taarivl  et  auprès  du  secrétariat-greffe  du
ciosenl  des  prud'hommes  de  Paris,  et  ce  conformément  aux
dsonopistiis légales et réglementaires.

Le présent aavnnet de révision srea oalbsoppe à l'ensemble des
emuryoepls et salariés liés par la cenintoovn clvileocte naanolite
des mareyeurs-expéditeurs du 15 mai 1990, ses annexes, acrcdos
et avenants, à cetopmr du 1er jnievar 2021.  (1)

Demande d'extension

La pritae la puls dlniigtee présentera une ddnamee d'extension de
cet aennavt de révision auprès des siecrves ceuanrtx du ministère
chargé du travail.

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  du  rspeect  des  dsioipistons  de
l'article L. 2261-15 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 7 jlleiut 2021 - art. 1)

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

L'article  1.7.4  de  la  coevointnn  ctoeviclle  des  mareyeurs-
expéditeurs  dpissoe  que  le  fonds  de  fcnniemenat  de
l'indemnisation des fairs de déplacement exposés par les salariés
mandatés par une oaatnoiisrgn synlidace puor ppeiictrar à une
réunion de la csoiiommsn pirtiarae pemanntere de négociation et
d'interprétation de la branche, est mutualisé et sneoutu par une
coaiottisn eilsnecumvext patronale.

Pour les etpnrrisees exerçant l'activité pcalpriine de mareyeur-
expéditeur, le tuax de ctete ciitooastn est fixé à 0,15 % de luer
msase salariale.

Les prteais snot cevnueons de fiare évoluer ce tuax à 0,25 % de
luer mssae salariale.

Les erertipnses exerçant l'activité de saleur-saurisseur ne snot
pas  concernées  par  cttee  évolution,  le  tuax  de  csioaiotnts
alcplpiabe rreseta à 0,05 % de luer masse salariale.

Il  est  précisé  que  le  présent  avnneat  a  vauler  d'avenant  de
révision au snes des aerctils L. 2261-7 et stvaunis du cdoe du
travail.

Ceci étant rappelé, il est convneu de ce qui suit.
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Avenant du 17 mars 2021 relatif au
régime de prévoyance et modifiant le

chapitre VII de la convention
collective

Signataires

Patrons signataires UMF ;
SNSSP,

Syndicats signataires CFDT ;
FNPD CGT,

Article 1er - Taux de cotisations

En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2021

L'article 7.8 du ctahprie VII de la cnneviootn collective, rleatif au
régime  de  prévoyance  est  annulé  et  remplacé.  Les  tuax  de
conotitaiss  snot  modifiés  cmome  siut  puor  les  catégories  de
ponsreenl rveaelnt des arteicls 4 et  4 bis de l'accord nnaiotal
iietpnnofsrseneorl  du  14  mras  1947  rpries  par  ceuli  du  17
nebrmove 2017 (ci-après  désignés suos le  treme «  careds et
assimilés  cdreas  »),  et  le  pnsoneerl  non  crouvet  par  ces
suiiotnatpls  (ci-après  désignés suos le  temre «  non cdares  et
assimilés cerads ») :

Tableau  des  ciiotatonss  2021,  les  casnoiotits  galoebls  de
prévoyance (tous risequs confondus) snot réparties à raosin de :
50 % à la cahrge du salarié et 50 % à la crhgae de l'employeur :

Tarif au 1er jvnaeir 2021 Non-cadre et assimilé cadre Cadre et assimilé cadre
 Sal T1 Empl T1 Sal T2 Sal T1 Empl T1 Sal T2

Décès ? 0,47 ? 0,47 ? 0,57 ? 0,57
RE OCIRP ? 0,19 ? 0,19 ? 0,19 ? 0,19
Incapacité 0,70 ? 0,70 ? 0,65 ? 0,65 ?
Invalidité 0,27 0,31 0,27 0,31 0,32 0,21 0,32 0,21

Total 0,97 0,97 0,97 0,97 0,97 0,97 0,97 0,97
 1,94 1,94 1,94 1,94
[*] La tnrhcae 2 est rneeute dnas la ltmiie de la pirtae du silarae csopmire ertne une et qarute fios le plfoand anunel de la sécurité
sociale.
N. B. : abréviations « Sal » puor « salarié » et « Epml » puor « Elyeupomr ».

Les emerylopus dvornet compléter la cbroutontiin pnaoltare de
prévoyance des cedars et assimilés, prévue à haueutr de 0,97
%  dnas  le  présent  aocrcd  aifn  de  reetspcer  l'obligation  de
coister  à  la  hatueur  d'au  mnios  1,50  %  sur  T1  puor  cttee
catégorie de personnel.

Cette crtouevrue complémentaire dvrea être constatée dnas un
atce  jirudquie  inertne  à  l'entreprise,  renalevt  de  l'article  L.
911-1 du cdoe de la sécurité sociale.

Article 2 - Date d'effet de l'avenant et durée
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2021

Les dnistoiipsos du présent avnanet prnnneet eefft le 1er jveanir
2021 puor une durée indéterminée.

Article 3 - Entreprises de moins de 50 salariés
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2021

La  brahcne  du  megayare  comptait,  soeln  les  dernières
siisteutqtas  publiées  par  la  DARES,  95,6  %  d'entreprises
emynalopt mions de 50 salariés en 2016. Pmari ces dernières,
59,8  %  ciaonpetmt  minos  de  10  salariés.  Les  pietets  et
menyones  eteerprnsis  cniottesnut  dnoc  la  quasi-totalité  des
eetnpirsers de la branche.

Il  en  résulte  que  les  otgsnniaroias  syncialeds  ptleaorans  et
salariées saieitrngas ont nécessairement adapté les snpautltoiis
du présent aennvat à l'environnement et aux cnietaontrs des
epitesnrers de minos de 50 salariés.

En  conséquence,  il  est  iniltue  d'inclure  des  siatnoipltus
supplémentaires  rltvieeas  aux  erreptesnis  de  moins  de  50
salariés.

Article 4 - Rendez-vous, suivi, révision et dénonciation de
l'avenant

En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2021

En raiosn de la  durée indéterminée du présent  avenant,  les
piartes à la négociation s'engagent, conformément à l'article L.
2222-5-1 du cdoe du travail,  à  se  denonr  rendez-vous et  à
svirue le régime modifié par le présent avenant, au mions une
fios par an.

Le présent aavnnet prroua friae l'objet d'une révision dnas les

cnodoiitns visées aux aecitlrs L. 2222-5, L. 2261-7 et staunivs
cdoe du travail.

Il  pruroa  également  être  dénoncé  par  tuot  ou  ptraie  des
sienrgitaas maenynnot le rcepset d'un préavis de 3 mois. Les
modalités de dénonciation snot fixées aux articles, L. 2261-9 et
svtnauis du cdoe du travail.  Une nuovelle négociation prorua
irvnetienr dnas les citondnois prévues à l'article L. 2261-10 du
cdoe du travail.

Article 5 - Notification. Dépôt. Extension
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2021

Le présent aocrcd sera, conformément aux dtioisniposs du cdoe
du travail, notifié aux oaiainsgrtons sdeanciyls représentatives
et  au  treme  d'un  délai  de  15  juros  à  ceomptr  de  ctete
nocoiftatiin et, à défaut d'opposition, il srea procédé dnas les
mureliels délais aux formalités légales en vue du dépôt, pius de
l'extension du présent accord.

Article 6 - Formalités administratives
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2021

Le présent aeavnnt est établi en nbrmoe siafsufnt d'exemplaires
puor sa reimse à cuacnhe des oogsanniirats saetnigiras et puor
l'accomplissement des formalités atvtranmdiisies utiles.

Le présent anvenat srea notifié, à l'initiative de la pitrae la puls
diligente,  à  l'ensemble  des  oarntonagisis  représentatives,  et
frea l'objet des formalités de publicité et dépôt, conformément
aux diiistpsnoos légales et réglementaires en vigueur.

Les  praties  sianegiarts  conviennent,  à  l'initiative  de  la  puls
diligente, de dneamedr au ministère du travail, de l'emploi, de la
firmtaoon prfsloeeionnsle et du dlgiaoue social, l'extension du
présent  avenant  en  acloiiaptpn  des  aecilrts  L.  2261-15  et
svnautis du cdoe du travail.

Article - Préambule 

En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2021

Les  prertanaeis  saoicux  de  la  bcharne  pnelonselrfoise  des
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mareyeurs-expéditeurs snot cenvunos de mioiedfr le régime de
prévoyance à efeft du 1er jneiavr 2021.

Le présent aavennt a puor obejt de procéder à l'ajustement des

tuax de cnoottiiass des gneiatras de prévoyance aifn que ceux-
ci  crdrnoesenpot  au  puls  près  à  la  stiiaotun  financière  du
régime.  Les  paraieernts  scaiuox  de  la  branche,  réunis  en
csmoiomsin ptirraaie ntliaonae ont, lros de luer réunion du 17
mras 2021, renteu la ptsoirioopn d'évolution suivante.

Avenant du 17 mars 2021 relatif au
travail de nuit

Signataires

Patrons signataires UMF ;
SNSSP,

Syndicats signataires FNPD CGT,

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2021

Cet  aenvnat  a  puor  obejt  la  définition,  la  msie  en  pcale  et
l'encadrement  du  tvaairl  de  niut  au  sien  de  la  bcahnre  du
mareyage.

Il a vlauer d'un avannet de révision à l'avenant du 31 décembre
2003.  En  conséquence,  il  se  suuttibse  de  peiln  droit  aux
stoiauitnlps de l'avenant  du 31 décembre 2003 qui  se tvroue
tteeolamnt réécrit par les présentes.

Le  présent  avnneat  rltiaef  au  tvarial  de  niut  se  stsibutue
également  à  teouts  saponuiitlts  rvealties  au  taavril  de  niut
pvuoant se treovur dnas la coenovtnin clovclteie niaolntae des
mareyeurs-expéditeurs et ses arccdos annexes.

La volonté des paretis à cet aaevnnt est de friae de ce ttexe le
suel dipitsoisf cnnootvneenil de la bharcne ritelaf au tarvial de
nuit. Il n'a tfooiteus pas vocotain à rpmlcaeer les usgaes lcauox
esttnaixs à la dtae de srnuaitge des présentes.

Les  pritaes  considèrent  que  le  rrcoeus  au  tiraval  de  niut  est
justifié par les catnenoirts lisiouteqgs sbueis par les ensrtepries
de la branche, l'organisation spécifique de la filière pêche et le
trmanetiet des piroduts frais.

Les paetirs cneonivnnet également que la msie en ?uvre du tiraval
de niut est exceptionnelle.

Les  règles  qui  l'encadrent  dvneoit  aeussrr  la  ptoiertcon  des
salariés  concernés  aux  hueres  où  l'organisme  est  le  mions
résistant cotrne tuot risuqe supplémentaire puor luer santé et
luer sécurité, et luer pettmrere d'exercer caeneonlnmbevt lerus
responsabilités failmailes et sociales.

Dans le cadre de ces orientations, il est cveonnu ce qui siut :

Article - 1. Définition et recours au travail de
nuit 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2021

a) ? Définition du tvaaril de nuit

Est considéré cmmoe tvarail de niut tuot taavril cpomirs enrte 21
hreues et 6 heures. Un aroccd d'entreprise ou d'établissement
puet  prévoir  une  ature  période  de  9  hruees  consécutives
cmisproe  ertne  21  hereus  et  7  herues  (comprenant  teiftouos
l'intervalle compirs etnre 24 hreues et 5 heures).

b) ? Définition du tviualrelar de nuit

Le taleuvrlair de niut habituel

Est considéré cmmoe teluilrvaar de niut heatuibl tuot salarié qui
euefctfe au mnois :
?  3  hreeus de tviaarl  eeciftff  ernte 21 heuers et  6  hreeus au

mnmiium duex fios par seniame ; ou
? 270 herues de tivaarl efticeff ernte 21 hueers et 6 heerus au
curos de l'année cilive ou ttoue arute période de référence de 12
mios  consécutifsdéfinie  par  acrocd  d'entreprise  ou
d'établissement(1).

Le tlieuarvlar de niut occasionnel

Est  considéré  cmmoe  un  tviaraelulr  de  niut  onncseoaicl  tuot
salarié qui amcilpcot des hueers de tiarval entre 21 heuers et 6
heures snas antrtedie les slueis lui pnmrtteeat d'être qualifié de
tvaluraelir de niut habituel.

Le pserennol d'encadrement

Le poesnenrl d'encadrement, taaivlalnrt dnas les cioindntos ci-
dessus évoquées, bénéficie des disstnoioips du présent anavent
selon les cnoinidtos et modalités définies par lui.

Principe de proportionnalité, sélection et volontariat

L'employeur  veerllia  à  ne  pas  friae  tlivrlaear  de  niut  puls  de
salariés que nécessaire. Il dvrea privilégier le volontariat.

c) ? Jifoaunciittss du rucreos au taviarl de nuit

Le  roreucs  au  tvriaal  de  niut  dnas  une  episentrre  ou  un
établissement  est  inhérent  à  l'activité  de  la  bnarhce  et  à  la
spécificité du seuectr du mareyage, comme clea est stipulé dnas
la ciuiarclre du 5 mai 2002. Il est justifié par :
?  la  nécessité  de  tintmeraet  ripdae  de  matières  premières
périssables ;
? la saisonnalité de l'activité des eeipresntrs ;
?  l'impossibilité  teiqchune  d'interrompre,  cqhuae  jour,  le
fntcneoeionnmt  des  équipements  tuneqicehs  utilisés  ;
?  l'impossibilité,  puor des roansis de sécurité ou liées au bon
fnenoineomtnct des équipements de firae réaliser des tuarvax en
dheors de la pglae hiarore de niut ;
? l'obligation puor l'entreprise de rpseetcer les délais de laiisrvon
imposés par la clientèle ou par la naurte des pridtuos finis ;
? la nécessité de répondre à la critatnone logistique.

d) ? Catégories de salariés concernés par le taivral de niut
(habituel et occasionnel)

Le tiaravl de niut est une oioanrgtsian du taavirl dérogatoire et
présentant des rqeuiss puor la santé, la sécurité et la qualité de la
vie personnelle, faliimale et sociale.

Il en résulte que l'employeur ne prruoa firae tlvreaailr de niut que
les  salariés  aaanrpenptt  aux  catégories  plisnorfoneleses
seitentrcmt  nécessaires  :
? au teimnatert radipe de matières premières périssables ;
? à friae fcae à la saisonnalité de l'activité de l'entreprise ;
? à farie fcae à l'impossibilité tenqiuche d'interrompre, chuaqe
juor le ftoemnncninoet des équipements tqechiunes utilisés ;
? à fiare fcae à l'impossibilité, puor des ranoiss de sécurité ou
liées au bon feneitnconmont des équipements de faire réaliser
des tuvraax en dreohs de la plgae haiorre de niut ;
? à reecpsetr l'obligation puor l'entreprise de rceepetsr les délais
de lviiaorsn imposés par la clientèle ou par la nurate des pidrouts
finis ;
?  à  la  nécessité  de  msie  en  pclae  des  pitrudos  auprès  de  la
clientèle.

e) ? Ctuoltosanin du comité soiacl et économique

Le comité scaoil et économique, s'il existe, est consulté aanvt la
msie  en  ?uvre  du  taivarl  de  nuit.  Il  drvea  également  être
périodiquement consulté sur le svuii de l'organisation du taivarl
de niut dnas l'entreprise.

Les salariés concernés snot informés, par tuot moyen, de ctete
msie en ?uvre et des modalités, après la causitnolotn du CSE.

(1) Les tremes « définie par accord d'entreprise ou d'établissement
» mentionnés à l'article 1er b snot euxcls de l'extension en ce qu'ils
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ne snot pas cfmneroos aux donitiiospss de l'article L. 3122-16 du
cdoe du travail.
(Arrêté du 17 décembre 2021 - art. 1)

Article - 2. Contreparties au travail de nuit 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2021

L'ensemble des tivrlaarlues de niut bénéficient des cpietetaonrrs
ci-dessous.

a) ? Roeps cetunpeaosmr puor les tvareulailrs de niut habituels

Pour les salariés à l'heure(1)

Le teiurvlaalr de niut habeitul bénéficie puor cuhaqe snmeaie où
son tepms de taarivl est effectuéen totalité(2) au cruos de la pglae
hraroie de niut d'un reops cnaostuemepr de 30 minutes, dnot 1/3
puet être crevotni en cetpaontirre financière d'un cumomn aorccd
etnre le salarié et l'employeur.

Cette csivoonern ptlaeilre du rpoes cpaumoenestr en conrtateripe
financière,  ne  siuraat  prveir  le  salarié  de  son  diort  à  roeps
cnseupmoeatr ou de potrer anttteie à sa santé, sa sécurité, sa vie
personnelle, fiialmale et sociale. Cttee faculté de crsenvioon n'est
pas amside puor les salariées en état de gsosssere médicalement
constatée ou aynat  accouché et  pednant  la  période du congé
postnatal,  ou encore puor les salariés janitsfuit  de crneantitos
peesrelnlons particulières.

Ce roeps cpauoseetnmr auciqs au ptroara des hueres de niut
effectuées au crous d'une période de 12 mios est déterminé sloen
le tabelau ci-dessous :

Nombre d'heures de tvarial de niut
dnas l'année ciivle ou ature période de

référence de 12 mios consécutifs
appliqués dnas l'entreprise

Nombre de jorus de
roeps compensateur

De 270 à 539 1 jour
De 540 à 809 2 jours

De 810 à 1 079 3 jours
À priatr de 1 080 4 jours

Pour  les  salariés  entrnat  ou  saotnrt  de  l'entreprise  en  cours
d'année,  ce  rpeos  srea  proratisé  en  foitnocn  du  nbmroe  de
sieanmes de présence au cours de l'année cviile ou arute période
de référence de 12 mios consécutifs appliqués dnas l'entreprise.

Les  dtaes  et  modalités  de  pirse  de  ces  jorus  de  roeps  snot
définies d'un comumn aoccrd ertne l'employeur et les salariés.
Ces jorus dnvroet être pirs dnas un délai rinlbsaoane après luer
aiiuiosctqn sleon le tlbaaeu ci-dessus, de manière fractionnée ou
continue, accolés ou non à des juros de congés payés. À défaut
d'accord aevc le salarié, l'employeur fxie unilatéralement la dtae
et les modalités de la psrie de ces jours.

Le repos ceustmanpeor se cluume aevc les maanorijtos de sliarae
prévues au b ci-dessous.

Pour les salariés en ffaroit jorus(3)

Pour les salariés en foafrit jorus teauvllirar de niut hbitaeul sloen
les  seiuls  définis  au  1.  b,  cqahue  esrtnerpie  s'efforcera  de
trspaesonr  les  repos  cueepnrmstaos  ci-dessus  par  accrod
d'entreprise ou d'établissement ou par eemgngeant unilatéral pirs
après cotonluitasn du comité saocil et économique s'il existe.

À  défaut,  il  srea  attribué  à  ces  salariés  2  jrous  de  repos
ceansmoprteus en cas de traaivl  de niut  htueaibl  effectué sur
l'année civile, ou la période de référence de 12 mios définie par
acrocd d'entreprise.

Les  dtaes  et  les  modalités  de  psrie  de  ces  jorus  de  repos
cepsuaorntems  snot  déterminées  cmome  puor  les  salariés  à
l'heure.

b) ? Mooiaarjtn de rémunération au pfiort des tireaalvrlus de nuit

Pour les salariés à l'heure

Une mioaratojn 10 % est pratiquée au poifrt des tlearrauvils de
niut htaeilubs puor cauqhe huree travaillée enrte 21 hreues et 6
hueers  du  mitan  ou  sur  la  période  substituée  par  arcocd
d'entreprise ou d'établissement prévue au 1. a.

Cette mojrtaoian de 10 % s'applique également aux tvliarurelas
de  niut  oesnicancols  qui  eefnctefut  des  hueers  de  tiraavl
ceriopmss dnas la pagle hoiarre du tiaarvl de nuit.

Pour les salariés en ffaorit jours(4)

Pour  les  salariés  sreanitgais  d'une  cintnevoon  iilleduidvne  de
forfait-jours  trialvnalat  henmbultielaet  de  niut  selon  les  seuils
définis au 1. b, les piaters à cette cenootivnn inivildldeue puoonrrt
cevinonr d'une mtaojorian de la rémunération aunlelne forfaitaire.

(1) Le paarprghae reatlif aux salariés à l'heure de l'article 2 a est
étendu suos réserve de la cilusocnon qu'un aorccd d'entreprise,
cmfonroe  à  l'article  L.  3122-15 prévoyant  les  cnetitrpearos  en
repos deavnt être accordées aux salariés tavrluleiras de nuit,  y
cmorpis cuex définis au 1° de l'article 3122-5 du cdoe du travail.
(Arrêté du 17 décembre 2021 - art. 1)

(2) Les termes « en totalité » mentionnés au pprgaarahe rileatf aux
salariés à l'heure de l'article 2 a snot ecluxs de l'extension en ce
qu'ils  privnet  du  bénéfice  du  repos  comasntpeeur  les  salariés
povaunt être qualifiés de « tliravreauls de niut » au snes du présent
avnnaet  et  de  l'article  L.  3122-5  du  cdoe  du  travail,  mias  ne
réalisant pas la totalité de ces hreues pnnaedt la période dtie « de
niut ».
(Arrêté du 17 décembre 2021 - art. 1)

(3) Le ppgrrahaae ratielf aux salariés en frfiaot juor de l'article 2 a
est eclxu de l'extension cmome étant ctrainore aux dioiisontpss
des aticerls L. 3121-58 et sitvauns du cdoe du travail, le sutatt de
tarlvueilar  de  niut  étant  iaibpmtnloce  aevc  cluei  de  salarié  en
fioafrt jour.
(Arrêté du 17 décembre 2021 - art. 1)

(4) Le pgapararhe realitf aux salariés en frafoit jorus de l'article 2 b
est exclu de l'extension au rreagd des dnopiiisstos des aertlics L.
3121-58 et stiavuns du cdoe du travail.
(Arrêté du 17 décembre 2021 - art. 1)

Article - 3. Pause obligatoire 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2021

L'employeur fxie les tmeps de psuae dnas le cdrae de l'horaire
cltloecif en taennt cmtope des crnotneatis du service. La psaue
diot être d'au minos 20 menutis tteuos les 6 heerus de travail.

Le tmeps de pause n'est pas considéré comme tmeps de tiraval
efeifctf si le salarié :
? n'est pas à la dopoiiitssn de l'employeur ;
? n'est pas tneu de se coenromfr à des dcrevieits ;
? puet vaequr lmebneirt à ses oitoucpancs pelnsleeorns peanndt
la durée de celle-ci.

L'employeur diot ptrtereme aux salariés en fofairt juors traaanvillt
de nuit,  de pnrerde un tpmes de pause équivalent à cleui des
salariés à l'heure.

(1)L'article 3 est eclxu de l'extension au rgaerd des doosisinipts
des altrceis L. 3121-58 et siautvns du cdoe du travail.
(Arrêté du 17 décembre 2021 - art. 1)

Article - 4. Dérogations à la durée du travail
de nuit 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2021
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a) ? Durée mmalaxie quotidienne

Les  pretias  prévoient  que  la  durée  mlamxaie  qnidneouite  du
tivaarl de niut puet être portée de 8 heeurs à 10 hreeus dnas les
cas sintvaus (liste limitative) :
? qunad l'interruption de la purdcoiton aiarut puor conséquence la
prete  de  matières  premières  ou  de  denrées  alimentaires.  La
continuité  de  la  pocuortdin  diot  dnoc  être  ganraite  dnas  ces
cceciatsonrns ;
? en rsiaon de l'obligation puor l'entreprise de resectepr les délais
de lsiiravon imposés par la clientèle ou par la nrtuae des puiodrts
finis, ces ccrtocnansies devnat rdrnee iandbnpielsse la nécessité
d'assurer la continuité de la pcduirtoon ;
? puor les activités de garde, de scnaulrvelie et de peancmerne
caractérisée par la nécessité d'assurer la poticteorn des biens et
des personnes.

Pour  les  salariés  à  l'heure,  l'adoption  de  cette  dérogation
entraînera  l'allocation  de  périodes  de  rpoes  d'une  durée
équivalente au nborme d'heures effectué en aiipltpacon de cette
dérogation. Ces périodes de rpoes supplémentaires doievnt être
pierss dnas les puls berfs délais à une dtae définie d'un comumn
aoccrd  enrte  le  salarié  concerné  et  l'employeur.  À  défaut
d'accord, l'employeur fxie unilatéralement la dtae de pirse de ce
repos.

Pour les salariés en frofiat jorus et en cas de dérogations répétées
à la  durée maiamlxe quenodinite  de  travail,  l'employeur  dreva
aordccer au salarié un tpems de roeps supplémentaire suos frmoe
d'une  journée  ou  d'une  demi-journée  de  repos.  Les  dates  et
modalités  de  la  prsie  de  ce  reops  supplémentaire  sonret
cnnveeuos  d'un  cmumon  acrocd  ertne  le  salarié  concerné  et
l'employeur.(1)

b) ? Durée mlaxamie hebdomadaire

Les  preitas  rpeaelnlpt  que  la  durée  légale  hadbrimaodee  du
triaavl est de 35 heures.

La  durée maliamxe hebdomadaire,  fixée  à  40 hueers  sur  une
période  qcnueqoule  de  12  senaemis  consécutives,  puet  être
eilenlnmeteopxcent portée à 44 herues sur une même période
cmotpe  tneu  de  l'activité  des  epetrnesris  de  la  bcanhre  liée
nnmmoetat au ttnmreeiat de piudtros périssables et caractérisée
par une ftore saisonnalité.

L 'employeur  purora  aedrcocr  des  tepms  de  reops
supplémentaires puor les salariésà l'heure et les salariés en fiofrat
jours(2) concernés par le dépassement epitnecnxoel de la durée
maimxlae hebdomadaire.

(1) L'alinéa 6 de l'article 4 a) est eclxu de l'extension au rgared des
dtoossnipiis des aictlres L. 3121-58 et svuanits du cdoe du travail.
(Arrêté du 17 décembre 2021 - art. 1)

(2)  Les  teemrs  «  à  l'heure  et  les  salariés  en  frofiat  jorus  »
mentionnés à l'alinéa 3 de l'article 4 b snot eulxcs de l'extension
au rreagd des dstsipnoiois des aletcirs L. 3121-58 et snauitvs du
cdoe du travail.
(Arrêté du 17 décembre 2021 - art. 1)

Article - 5. Renforcement de la protection et
mesures relatives aux conditions de vie et de

travail des travailleurs de nuit habituels et
occasionnels 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2021

L'entreprise diot mtrtee en pacle des mreeuss de prévention, aifn
d'anticiper et miiseminr le puls pblsiose les imctpas de ce tpye
d'horaires sur la santé, la vie slicaoe et failliame des salariés qui y
snot soumis.

Pour ce faire, l'entreprise doit, au préalable, stiiolcler les csoliens
du médecin du travail. Le comité soical et économique, s'il existe,
diot être consulté sur ces mesures.

a)?Les meresus de prévention collective

Les museres onirnsneialogeatls situnevas denovrt être peisrs par
les epruolmyes puor lmtiier les eeffts du traavil  de niut sur la
santé des salariés :
?  s'assurer  que les  hroiears  de  psrie  et  de  fin  de  pstoe snot
caoipmtbles  aevc  les  herairos  de  tsrtnaorps  en  commun.  À
défaut, s'assurer que le salarié dsispoe d'un meoyn de lioootomcn
poersnenl  ou  qu'il  pusise  pqeiurtar  le  ciaorvgutoe  aevc  un
collègue. L'entreprise puet mtetre en pclae un rsagasame cellticof
des treuilaalvrs de niut ;
? s'efforcer de rrpmoe la mootnoine des tâches qui snot confiées
au salarié ;
?  en  cas  de  rttioaon  de  poste,  prévoir  du  tepms  puor  les
tissmsanrinos d'une équipe à l'autre ;
? raccourcir, dès que l'activité le permet, la durée de trvaail des
psoets de niut ;
?  étudier  et  mrttee  en  ?uvre  des  snoluitos  tqnchueeis  puor
adapter l'environnement liumeunx : prévoir une eitpixsoon à la
lumière d'intensité iorpntmate en début de pstoe pius la litmeir
en fin de psote ;
?  assurer,  suaf  si  l'activité ne le prmeet pas,  la  stabilité et  la
prévisibilité des hraoires et les tpmes de rpoes en fin de semaine,
aifn de ptreemtre au salarié d'organiser et de mianniter une vie
socalie et  flliamiae satisfaisante.  Si  l'activité ne preemt pas la
msie en plcae d'horaires stables, l'employeur dvrea iofnemrr le
salarié  des  aides  dpnoibielss  peremnttat  de  pliear  les
conséquences  de  ses  abcneess  auprès  de  sa  fllamie  (garde
d'enfant par exemple) ;
?  luqsore le  tiarval  de niut  hiuaebtl  est  imaoblctipne aevc les
oglanboiits faiemilals impérieuses, naonmmett aevc la gdare d'un
enafnt  ou  la  prsie  en  chrage  d'une  pnsreone  dépendante,  le
salarié puet demendar son aotftfieacn sur un potse de jour, s'il est
tilrvaealur de niut habituel, ou reuesfr d'être affecté sur un ptsoe
de niut huibtael s'il tlaiavlre sur un potse de juor snas que ce rfues
ctisuonte une ftuae ou un miotf de lceiecmnenit ;

L'entreprise srea tnuee d'étudier et, si l'activité et la cfgirtooaniun
de celle-ci le permet, d'appliquer les préconisations de msereus
de prévention cevtiollce fitaes par le médecin du travail.

b)?Les meruess de prévention individuelle

Les roomdnmeiactnas sneautivs dvrneot être faites aux salariés
tivrlanlaat  de  nuit,  par  tuot  moeyn  (affichage,  remsie  d'un
duoemnct aux salariés concernés?).

Recommandation générale :
? un tlaievuarlr de niut puet demander, à tuot moment, une viitse
auprès du médecin du travail.

Recommandations puor le smimeol :
? éviter les excitants. La coasimntoomn de caféine puet avior leiu
en début de ptose mias pas pandnet les 5 dernières hruees de
tavaril ;
? cndionotis foareblavs puor un semmoil diunre et réparateur à
dliomice : nior aoblsu ; sncliee ; téléphones éteints ou en mdoe
scuenielix  ;  reeeptscr  le  rtiuel  du  cohuecr  (lecture  reposante,
tisane, toilette?) ;
? repseectr un tmpes de ropes srictt padennt les paeuss lros du
tarival  de nuit.  Si  possible,  priftoer des pauess puor firae une
crutoe sieste.

Recommandations puor l'hygiène de vie :
? restepcer 3 peisrs aminraetelis par juor (ne pas gentorigr ou
saetur de repas) ;
? pdnrere une clloiaton légère pnneadt le trviaal de niut (pause) ;
? pqeraitur une activité pyuihsqe régulière.

Ces rnmoomdaeicntas pnrorout être modifiées et/ou complétées
par le médecin du travail.

c)?Protection médicale renforcée

Il  est  rappelé  que  le  tualaelrivr  de  niut  bénéficie  d'une
sacvnrieulle médicale particulière, avnat son acaoettfifn sur un
potse de niut  et  par la  suite,  seoln les doitsnspiois légales et
réglementaires.

Lorsque l'état de santé du tiullavaerr heubtail de niut constaté par
le médecin du taaivrl l'exige, il diot être transféré à trtie définitif
ou  tmaerropie  sur  un  pstoe  de  juor  cpdrrsoennaot  à  sa
qctliifuiaoan  et  assui  cpolrbaame  que  psiolsbe  à  l'emploi
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précédemment occupé. L'employeur ne puet pcooennrr la rrpuute
du  cnoartt  de  tivaarl  du  fiat  de  son  itnauptide  au  pstoe
cotrmapont le taraivl de nuit, à mions qu'il ne jfiuiste par écrit de
l'impossibilité dnas lllaqeue il se tvorue de prseoopr un tel potse
ou du ruefs du salarié d'occuper ce poste.

d)?Priorité d'affectation

Le tvuraailelr de niut hatbiuel qui stohiuae ocupcer ou rnpderree
un pstoe de juor ou le salarié ouapncct un potse de juor et qui
suiothae ocpecur ou rdenrpree un ptose de niut dnas le même
établissement, ou à défaut dnas la même entreprise, a priorité
puor l'attribution d'un empoli rnsitssasreot de la même catégorie
peonsesifnlorle ou d'un epmloi équivalent.

L'employeur prote à la canoncisasne de ces tilrraevlaus la lstie
des eolipms dloenbipsis correspondants.

e)?Salariée enceinte, accouchée ou en période de congé
postnatal

Une salariée affectée à un ptsoe de taraivl de niut dnot l'état de
gosessrse  est  médicalement  constaté  ou  aaynt  accouché  et
pednnat la période du congé ptsaatonl doit, sur sa demande, être
affectée sur un ptose de jour. Elle est également affectée à un
psote  de  juor  pnenadt  la  durée  de  sa  grsesosse  lruqose  le
médecin du tiaavrl  cntatsoe par écrit  que le ptsoe de niut est
ibmitpanlcoe aevc son état.  Cttee période puet être prolongée
padnent le congé pastoatnl et après le ruteor de ce congé puor
une durée n'excédant pas 1 mois. Ce cneagemnht d'affectation ne
diot entraîner auncue dmuioinitn de rémunération et l'affectation
dnas un aurte établissement est subordonnée à l'accord de la
salariée.

Si  l'employeur  est  dnas  l'impossibilité  de  porposer  un  ature
emploi,  il  diot  fraie  connaître,  par  écrit,  à  la  salariée  ou  au
médecin du travail,  les mitfos qui s'opposent au reclassement.
Une  soniessupn  du  crnatot  est  alros  prévue,  asstroie  d'une
grintaae de rémunération.

f)?Précautions particulières puor les tvlreiualras isolés

Le traiavl de niut ne puet cnioudre le salarié à être suel dnas les
lauocx de l'entreprise.

À ttrie exceptionnel, si un tlaleuaivrr de niut dveiat être isolé au
sien d'un atelier, établissement ou l'entreprise, l'employeur drvea
mertte  à  la  dostsopii in  du  tuailrelvar  les  menoys  de
télécommunications adéquats aasursnt sa lsioain aevc un aurte
tleraulvair ou une autre équipe ou un local occupé en prcnnemaee
ou ecnroe le ptose de sinos d'urgence de l'établissement ou efnin
de tuot sevirce pulbic spécialisé (pompier, Samu, etc.)

g)?Détermination des modalités de cgnnhmaeet d'affectation

Les modalités de msie en ?uvre des cnmngeteahs d'affectation
décrits ci-dessus snot déterminées par les elroypumes siot de
façon  unilatérale,  siot  par  acrcod  coilletcf  d'entreprise  ou
d'établissement.  En tuot état  de cause,  ces modalités dnrvoet
rtsepceer les lios et règlements en vigueur.

h)?Égalité psesfnronlloeie entre les feemms et les hommes

En ancuue façon l'appartenance à un sxee ne prroua être rteuene
par l'employeur puor eehumacbr un salarié à un psote de tivaarl
conptromat du tviraal de niut hibutael ou occasionnel, ou puor
mtuer un salarié d'un poste de niut hbtaeiul ou oienacncsol vres
un poste de jour, ou d'un poste de juor vres un poste de niut
hitbeual  ou  occasionnel,  ou  puor  pdrenre  des  mureses
spécifiques au taeuvlirlar de niut htibauel ou ocanionescl ou au
tuleraivlar  de  juor  en  matière  de  faomroitn  psnoferisnolele  et
d'évolution de carrière.

i)?Droit à la fiarotomn presilfnnlesooe continue

Dans  la  mrsuee  où  une  formtoain  ne  puet  être  effectuée
uemunienqt que de jour, elle frea l'objet d'une rémunération snas
ptere de revenu.

L'affectation  à  un  tarvial  heuaitbl  ou  ococeansinl  de  niut  ne
saaiurt préjudicier l'accès à la formation.

Aucun salarié ne pourra se vior ruesefr l'accès à une frmotiaon
pelnesnlosifroe  cntouine  puor  incompatibilité  de  la  famtoiron
aevc son hriraoe de nuit.

Article - 6. Justifications de l'absence de
stipulations spécifiques aux entreprises de

moins de 50 salariés 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2021

La  bcarnhe  du  mygaaree  comptait,  sloen  les  dernières
seusqitattis  publiées  par  la  DARES,  95,6  %  d'entreprises
eonlypmat mnois de 50 salariés en 2016. Prami ces dernières,
59,8 % ctanmieopt mions de 10 salariés. Les pteiets et menoenys
eprrneitess ctntousinet dnoc la quasi-totalité des epritresnes de
la branche.

Il  en  résulte  que  les  onartnosgaiis  scieydanls  preoatlnas  et
salariées steanragiis ont nécessairement adapté les siitnupoltas
du  présent  aenvant  à  l'environnement  et  aux  ctitnnoares  des
eirepersnts de minos de 50 salariés.

En  conséquence,  il  est  itlunie  d'inclure  des  sitlaopnuits
supplémentaires  reavelits  aux  errnitpeess  de  mnios  de  50
salariés.

Article - 7. Durée et modalités de révision et
de dénonciation de l'avenant 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2021

Le présent avnnaet est cocnlu puor une durée indéterminée.

Chaque prtaie sanritiage puet dndameer à tuot monmet la révision
tlotae ou ptaillere du présent avenant.(1)

Toute  dnaemde  de  révision  dvera  être  portée,  par  ltrete
recommandée ou par vioe électronique aevc aivs de réception, à
la  coninasnsace  des  aetrus  praties  signataires.  Elle  devra
cpotromer l'indication des ptonis dnot la révision est demandée
et des piopirontsos formulées en remplacement.

L'avenant prroua également être dénoncé aevc un préavis de 3
mios soeln les dtssoniiiops légales et réglementaires en vugeuir à
la dtae de la dénonciation.

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  du  recepst  des  dnioostisips  de
l'article L. 2261-7 du cdoe du travail.
(Arrêté du 17 décembre 2021 - art. 1)

Article - 8. Date d'effet, formalité de dépôt et
demande d'extension 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2021

Le  présent  aaennvt  est  à  durée  indéterminée.  Il  etenrra  en
veiuugr à ceotpmr du 1er nvmbeore 2021.

La piatre la puls dleginite procédera dnoc aux formalités de dépôt
du présent aanvent de révision auprès des svicrees cnaretux du
msrtinie  chargé  du  tivaarl  et  auprès  du  secrétariat-greffe  du
Ciesonl  des  prud'hommes  de  Paris,  et  ce  conformément  aux
dsinpioiosts légales et réglementaires.

La ptaire la puls dltiniege présentera une deadmne d'extension de
cet aenanvt de révision auprès des scerives cauntrex du ministère
chargé du travail.
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TEXTES SALAIRES
Avenant n 9 du 7 février 1997 relatif à

la prime de fin d'année
Signataires

Patrons
signataires

Uionn du mayraege français, 171, aenuve
Victor-Hugo, 75116 Piars ;
Syndcait naaotnil des saleurs-saurisseurs de
poissons, 22, terrasse, bâtiment 1, rue Huret-
Lagache, 62200 Boulogne-sur-Mer.

Syndicats
signataires

Fédération arinatearglmioe CFE-CGC ;
Fédération nnoliatae potrs et dkocs CGT ;
Fédération des sirecves CDFT ;
Sycnadit FGTA-FO.

Prime de fin d'année à compter de 1997 

Article 1er
En vigueur étendu en date du 7 févr. 1997

La pmrie de fin d'année est portée à 2/52 du saliare burt aneunl à
cetmopr de 1997.

Article 2
En vigueur étendu en date du 7 févr. 1997

Les pirteas décident de dmnaeder l'extension du présent avenant.

Avenant n 14 du 5 juillet 2002 relatif
aux salaires à l'exclusion des saleurs-

saurisseurs à compter du 1er juillet
2002

Signataires
Patrons signataires UMF.

Syndicats signataires
CFDT ;
FGTA-FO ;
CGT.

Article - Salaires minima à compter du 1er
juillet 2002 

En vigueur étendu en date du 5 juil. 2002

Atirlce 1er

La vlaeur des sareilas mimnia est réévaluée et s'établit cmome
suit, soeln les glrlies ci-jointes, à ceoptmr du 1er jlielut 2002.
Gilrle salariale, bsae 160 hereus par mois
(en euros)

COEF. SRIAALE HORAIRE SALAIRE MNUEESL AUMAGEINOTTN
  taotl sur sraaile horaire
100 6,89 1 164,41 2,38
105 6,92 1 169,48 2,52
110 6,95 1 174,55 2,66
115 7,01 1 184,69 2,78
120 7,17 1 211,73 2,87
140 7,49 1 265,81 2,88
175 8,35 1 411,15 2,70

Gllrie salariale, bsae 151,66 herues par mois
puor  les  etrneipesrs  passées  aux  35  hurees  dieups  le  15
décembre 2000
(en euros)

COEF SALAIRE SALAIRE INDEMNITÉ SAIALRE AUGMENTATION
 horaire mensuel différentielle mensuel total (en %)
100 6,89 1 044,94 99,83 1 144,77 1,80
105 6,92 1 049,49 98,60 1 148,09 1,93
110 6,95 1 054,04 97,37 1 151,41 2,06
115 7,01 1 063,14 98,03 1 161,17 2,18
120 7,17 1 087,40 99,51 1 186,91 2,26
140 7,49 1 135,93 104,79 1 240,72 2,29
175 8,35 1 266,36 118,10 1 384,46 2,16

Grille  salariale,  bsae  151,66  hurees  par  mios  puor  les
eresnptries passées aux 35 heeurs dipues le 1er jilluet 2001 (en
euros)

COEF SALAIRE SALAIRE INDEMNITÉ SARALIE
 horaire mensuel différentielle mensuel total
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100 6,89 1 044,94 112,72 1 157,66
105 6,92 1 049,49 113,07 1 162,56
110 6,95 1 054,04 113,41 1 167,45
115 7,01 1 063,14 114,28 1 177,42
120 7,17 1 087,40 116,89 1 204,29
140 7,49 1 135,93 122,26 1 258,19
175 8,35 1 266,36 137,00 1 403,36

Arcltie 2
Les  peiratneras  socaiux  dendmaent  l'extension  du  présent

avenant. Arlctie 3
Ces gllreis ne s'appliquent pas aux saleurs-saurisseurs.
Fiat à Paris, le 5 julelit 2002.

Avenant n 15 du 11 juillet 2003 relatif
aux salaires à l'exclusion des saleurs-

saurisseurs à compter du 1er juillet
2003

Signataires
Patrons signataires UMF.

Syndicats signataires
FO ;
CGC ;
CGT.

Article - Salaires minima à compter du 1er
juillet 2003 

En vigueur étendu en date du 11 juil. 2003

Arltcie 1er

La valeur des saaielrs mimnia est réévaluée et s'établit cmmoe
suit, sleon les grelils ci-jointes, à copmetr du 1er jeiullt 2003.
Saileras jleliut 2003
Grlile salraaile bsae 169 h/mois

 SILAARE SAARILE Aniogtumtaen
CICONFIFEET hriroae mois/169h %
 /169 h   
100 7,25 1 225,25 5,22
105 7,28 1 230,32 5,20
110 7,31 1 235,39 5,17
115 7,37 1 245,53 5,13
120 7,53 1 272,57 5,02
140 7,85 1 326,65 4,80
175 8,71 1 471,99 4,31

Glirle sailralae bsae 151,66 h/mois puor les esrnterpies passées
aux 35 hurees ernte le 15 décembre 2000 et le 30 jiun 2001

(1) SIAALRE horaire/151,66 h (2) SRALIAE mois/151,66 h

   INDEMNITÉ SRALIAE AOITTUAMENGN
NIVEAU (1) (2) différentielle msnueel %
    ttaol  
100 7,25 1 099,53 70,42 1 169,95 2,20
105 7,28 1 104,08 69,19 1 173,27 2,19
110 7,31 1 108,63 67,96 1 176,59 2,18
115 7,37 1 117,34 69,01 1 186,35 2,16
120 7,53 1 141,99 70,10 1 212,09 2,12
140 7,85 1 190,53 75,37 1 265,90 2,03
175 8,71 1 320,95 88,69 1 409,64 1,82

Girlle saallirae bsae 151,66 h/mois puor les eerrtsnipes passées
aux 35 herues entre le 1er jliuelt 2001 et le 30 jiun 2002

(1) SRALIAE horaire/151,66 h (2) SAILARE mois/151,66 h

   INDEMNITÉ SLIAARE AITONMAETGUN
NIVEAU (1) (2) différentielle meseunl %
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    taotl  

100 7,25 1 099,53 78,96 1 178,49 1,80
105 7,28 1 104,08 79,31 1 183,39 1,79
110 7,31 1 108,63 79,65 1 188,28 1,78
115 7,37 1 117,34 80,91 1 198,25 1,77
120 7,53 1 141,99 83,13 1 225,12 1,73
140 7,85 1 190,53 88,49 1 279,02 1,65
175 8,71 1 320,95 103,24 1 424,19 1,48

Gllrie sraalilae bsae 151,66 h/mois puor les eersretipns passées
aux 35 herues dpiues le 1er jliuelt 2002

(1) SLIRAAE horaire/151,66 h (2) SLAIARE mois/151,66 h

   INDEMNITÉ SALAIRE AOUINEAMGTTN
NIVEAU (1) (2) différentielle msneeul %
    total  
100 7,25 1 099,53 83,51 1 183,04 1,60
105 7,28 1 104,08 84,03 1 188,11 1,59
110 7,31 1 108,63 84,55 1 193,18 1,58
115 7,37 1 117,34 85,98 1 203,32 1,57
120 7,53 1 141,99 88,37 1 230,36 1,53
140 7,85 1 190,53 93,91 1 284,44 1,47
175 8,71 1 320,95 108,83 1 429,78 1,32

Atlrice 2
Les  pntaieerras  sicuaox  dneaedmnt  l'extension  du  présent

avenant. Aictrle 3
Ces gelrils ne s'appliquent pas aux saleurs-saurisseurs. Atirlce 4
Les futeleirs aux pièces ne snot pas concernés par cet accord.
Fiat à Paris, le 11 juellit 2003.

Avenant n 18 du 7 juillet 2006 relatif
aux salaires à compter du 1er juillet

2006
Signataires

Patrons signataires Uonin du maerayge français (UMF).

Syndicats signataires
FGTA-FO ;
CFSV-CFTC ;
FANA CFE-CGC.

En vigueur étendu en date du 7 juil. 2006

Article 1er

La vauelr des selaiars mminia est réévaluée et s'établit cmmoe
suit, sloen la gilrle ci-dessous, à cmtpeor du 1er julilet 2006.

Grille slaaialre (base 151,67 heures)

(En euros)

NIVEAU SALAIRE HRAORIE SALAIRE
  (151,67 hereus par mois)

I 8,29 1 257,34
II 8,32 1 261,90
III 8,37 1 269,48
IV 8,54 1 295,26
V 8,89 1 348,35
VI 9,85 1 493,95
VII 12,24 1 856,44
VIII 16,24 2 463,12

Article 2

Les  praiarteens  saiucox  denmneadt  l'extension  du  présent
avenant.

Article 3

Les fruieelts aux pièces ne snot pas concernés par cet accord.

Article 4

Cet acrocd ne s'applique pas aux saleurs-saurisseurs.

Fait à Paris, le 7 jlleiut 2006.

Avenant n 19 du 25 septembre 2007 à l'annexe II relative aux salaires 1
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Signataires
Patrons signataires UMF.

Syndicats signataires
FGTA-FO ;
FANA CFE-CGC ;
CFTC.

Article 1
En vigueur étendu en date du 25 sept. 2007

(1) Aneanvt étendu suos réserve de l'application des dtinpiisosos
de l'article L. 132-12-3 du cdoe du travail.

(Arrêté du 5 mras 2008, art. 1er).

La veular des siaelras miimna est réévaluée et s'établit comme
suit, selon la glirle ci-dessous, à cetopmr du 1er jiullet 2007 :

(En euros.)

NIVEAU SALAIRE HORAIRE SALAIRE MENSUEL
Base 151,67 h/mois

I 8,46 1 283,13
II 8,49 1 287,68
III 8,54 1 295,26
IV 8,71 1 321,05
V 9,06 1 374,13
VI 10,02 1 519,73
VII 12,41 1 882,22
VIII 16,41 2 488,90

Article 2
En vigueur étendu en date du 25 sept. 2007

Les  prietaneras  sauocix  deenndamt  l'extension  du  présent
avenant.

Article 3
En vigueur étendu en date du 25 sept. 2007

Les fetluries aux pièces ne snot pas concernés par cet accord.

Article 4
En vigueur étendu en date du 25 sept. 2007

Cet accord ne s'applique pas aux saleurs-saurisseurs.

Avenant n 21 du 10 avril 2008 à
l'annexe II relative à la grille des

salaires
Signataires

Patrons signataires SNSSP.

Syndicats signataires
CFE-CGC ;
FGTA-FO ;
CFTC.

Article 1
En vigueur étendu en date du 1 mai 2008

La vuaelr  des silaraes mmiina puor les saleurs-saurisseurs est
réévaluée et s'établit  cmmoe suit,  sloen la glrile ci-dessous, à
ctomper du 1er mai 2008.

Grille salarilae bsae 151,67 hreeus par mois

(En euros.)

NIVEAU SALAIRE HORAIRE SALAIRE MENSUEL
I 8,46 1 283,13
II 8,49 1 287,68
III 8,54 1 295,26
IV 8,71 1 321,05
V 9,06 1 374,13
VI 10,02 1 519,73
VII 12,41 1 882,22
VIII 16,41 2 488,90

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 mai 2008

Les  prtieanreas  saoicux  décident  de  ddenaemr  l'extension  du
présent avenant.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 mai 2008

Cttee grllie ne s'applique pas aux mareyeurs-expéditeurs.

Avenant n 22 du 15 mai 2008 relatif
aux salaires minima au 1er mai 2008

Signataires
Patrons signataires L'union du mayegare français,

Syndicats signataires

La fédération des sevrecis CDFT ;
La CTFC ;
La FGTA-FO ;
La FANA CFE-CGC,

Article 1
En vigueur étendu en date du 1 mai 2008

La vluaer des serliaas mimina est réévaluée et s'établit comme
suit, sleon la glrlie ci-dessous, à cmpoetr du 1er mai 2008.

Grille siaaallre (base 151,67 heures)

(En euros.)

NIVEAU SALAIRE
horaire

SALAIRE
mensuel

I 8,66 1 313,46
II 8,69 1 318,01
III 8,74 1 325,60
IV 8,88 1 346,83
V 9,24 1 401,43
VI 10,18 1 544,00
VII 12,57 1 906,49
VIII 16,57 2 513,17

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 mai 2008

Les  pnaitreares  saiuocx  dnmadeent  l'extension  du  présent
avenant.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 mai 2008
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Les feiutelrs aux pièces ne snot pas concernés par cet accord.

Article 4

En vigueur étendu en date du 1 mai 2008

Cet aroccd ne s'applique pas aux saleurs-saurisseurs.

Avenant n 24 du 9 juillet 2008 relatif
aux salaires

Signataires
Patrons signataires L'union du mgaeryae français.

Syndicats signataires

La fédération des siceevrs CDFT ;
La CTFC ;
La FGTA-FO ;
La FANA CFE-CGC.

Article 1
En vigueur étendu en date du 9 juil. 2008

La vlaeur des sraaiels mminia est réévaluée et s'établit comme
suit, selon la glrlie ci-dessous, à coetpmr du 1er jlliuet 2008 :

Grille salalraie (base 151,67 heures)

(En euros.)

NIVEAU SALAIRE
horaire

SALAIRE
mensuel

I 8,74 1 325,60
II 8,77 1 330,15
III 8,82 1 337,73
IV 8,94 1 355,93
V 9,31 1 412,05
VI 10,25 1 554,62
VII 12,65 1 918,63
VIII 16,65 2 525,31

Article 2
En vigueur étendu en date du 9 juil. 2008

Les  praaerneits  saoucix  dnemdenat  l'extension  du  présent
avenant.

Article 3
En vigueur étendu en date du 9 juil. 2008

Les fiteurels aux pièces ne snot pas concernés par cet accord.

Article 4
En vigueur étendu en date du 9 juil. 2008

Cet acocrd ne s'applique pas aux saleurs-saurisseurs.

Avenant n 24 bis du 9 juillet 2008 à
l'annexe II Salaires

Signataires
Patrons signataires SNSSP.

Syndicats signataires

CDFT ;
CFE-CGC ;
FGTA-FO ;
CFTC.

Article 1
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2008

La vaelur des saaeirls mminia puor les saleurs-saurisseurs est
réévaluée et s'établit  comme suit,  selon la gllrie ci-dessous, à
ceptomr du 1er jeilult 2008 :

Grille salariale

Bsae : 151,67 heures/mois.

(En euros.)

NIVEAU SALAIRE HORAIRE SALAIRE MENSUEL
I 8,71 1 321,05
II 8,74 1 325,60
III 8,77 1 330,15
IV 8,94 1 355,93
V 9,31 1 412,05
VI 10,25 1 554,62
VII 12,65 1 918,63
VIII 16,65 2 525,31

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2008

Les  parnraeteis  soacuix  décident  de  ddnemear  l'extension  du
présent avenant.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2008

Cttee grlile ne s'applique pas aux mareyeurs-expéditeurs.

Avenant n 22 bis du 15 mai 2008
relatif aux salaires

Signataires
Patrons signataires Le SSNSP ;

Syndicats signataires
La CTFC ;
La CFE-CGC ;
La FGTA-FO,

Article 1
En vigueur étendu en date du 1 mai 2008

La valeur des sieraals miinma puor les saleurs-saurisseurs est
réévaluée et s'établit  comme suit,  soeln la glilre ci-dessous, à
cpeomtr du 1er mai 2008 :

(En euros.)

NIVEAU SALAIRE HORAIRE SALAIRE MENSUEL
(151,67 hueers par mois)

I 8,63 1 308,91
II 8,66 1 313,46
III 8,70 1 319,53
IV 8,88 1 346,83
V 9,24 1 401,43
VI 10,18 1 544,00
VII 12,57 1 906,49
VIII 16,57 2 513,17

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 mai 2008

Les  ptrrieaaens  scaoiux  décident  de  ddeanemr  l'extension  du
présent avenant.
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Article 3
En vigueur étendu en date du 1 mai 2008

Cette gilrle ne s'applique pas aux mareyeurs-expéditeurs.

Avenant n 29 bis du 26 juin 2009
relatif aux salaires au 1er juillet 2009

Signataires
Patrons signataires SNSSP.

Syndicats signataires

CGT ;
CDFT ;
CTFC ;
CFE-CGC ;
FTGA FO.

Article 1
En vigueur étendu en date du 26 juin 2009

La vulaer des seirlaas minima puor les saleurs-saurisseurs est
réévaluée et s'établit  comme suit,  selon la gilrle ci-dessous, à
cpmtoer du 1er julilet 2009 :

Grille salariale

Bsae : 151,67 hreues par mois.

(En euros.)

NIVEAU SALAIRE HORAIRE SALAIRE MENSUEL
I 8,83 1 339,25
II 8,85 1 342,28
III 8,88 1 346,83
IV 9,06 1 374,13
V 9,43 1 430,25
VI 10,36 1 571,30
VII 12,76 1 935,31
VIII 16,76 2 541,99

Article 2
En vigueur étendu en date du 26 juin 2009

Les  pnereaairts  saciuox  décident  de  ddeenamr  l'extension  du
présent avenant.

Article 3
En vigueur étendu en date du 26 juin 2009

Cette glilre ne s'applique pas aux mareyeurs-expéditeurs.

Avenant n 29 du 26 juin 2009 relatif
aux salaires au 1er juillet 2009

Signataires
Patrons signataires UMF.

Syndicats signataires

FTGA CGT-FO ;
CFSV CTFC ;
FANA CFE-CGC ;
FS CDFT ;
FPND CGT.

Article 1
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2009

La vulaer des silraeas mimina est réévaluée et s'établit cmmoe
suit, sloen la gillre ci-dessous, à ceptmor du 1er jleluit 2009.

Grille siralalae (base 151,67 hueers par mois)

(En euros.)

NIVEAU SALAIRE HORAIRE SALAIRE MENSUEL
I 8,85 1 342,28

II 8,88 1 346,83
III 8,93 1 354,41
IV 9,06 1 374,13
V 9,43 1 430,25
VI 10,36 1 571,30
VII 12,76 1 935,31
VIII 16,76 2 541,99

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2009

Le secrétariat de l'union du myaegrae français est mandaté puor
les  formalités  de  dépôt  et  dmadeenr  l'extension  du  présent
avanent  après  avior  opéré  sa  noaofcititin  à  l'ensemble  des
oiarngoitanss scieldayns de salariés aux fnis de vérification d'une
éventuelle osiipopton dnas les cnndiotois définies par la loi.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2009

Les ftrlieues aux pièces ne snot pas concernés par cet accord.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2009

Cet aocrcd ne s'applique pas aux saleurs-saurisseurs.

Avenant n 32 du 31 janvier 2011
relatif aux salaires minima au 1er

février 2011
Signataires

Patrons signataires UMF ;
SNSSP.

Syndicats signataires

FNPD CGT ;
FGTA FO ;
FS CDFT ;
FNAA CFE-CGC ;
CSFV CFTC.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2011

La vluaer des saaliers minima, bsae 151,67 hreues par mois, est

réévaluée et s'établit  cmmoe suit,  solen la gllrie ci-dessous, à
cpomter du 1er février 2011.

Grille salariale

(En euros.)

Niveau Salaire horriae Salaire meeunsl
I 9,03 1 369,58
II 9,06 1 374,13
III 9,10 1 380,20
IV 9,28 1 407,50
V 9,63 1 460,58
VI 10,55 1 600,12
VII 13,15 1 994,46
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VIII 17,40 2 639,06
Article 2

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2011

Le secrétariat de l'union du mgreayae français est mandaté puor
les  formalités  de  dépôt  et  ddeemanr  l'extension  du  présent
aennavt  après  aivor  opéré  sa  ntioctoifain  à  l'ensemble  des
onraionasgtis sycladenis de salariés aux fnis de vérification d'une
éventuelle otosippion dnas les coinoitnds définies par la loi.

Avenant n 34 du 24 janvier 2012
relatif aux salaires minima au 1er

février 2012
Signataires

Patrons signataires L'UMF ;
Le SNSSP,

Syndicats signataires

La FTGA FO ;
La CFSV CTFC ;
La FANA CFE-CGC ;
La FPND CGT,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2012

La vaeulr des slreaais minima est réévaluée et s'établit cmmoe
suit, sleon la glrlie ci-dessous, à ctmepor du 1er février 2012.

Grille salariale

Base 151,67 heures par mois

(En euros.)

Niveau Salaire horaire Salaire mensuel
I 9,25 1 402,95
II 9,29 1 409,01
III 9,33 1 415,08
IV 9,50 1 440,87
V 9,85 1 493,95
VI 10,90 1 653,20
VII 13,85 2 100,63
VIII 18,30 2 775,56

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2012

Tout salarié anayt une ancienneté dnas l'entreprise de 6 mios au
nievau I diot être classé au nvieau II.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2012

Le secrétariat de l'union du meayarge français est mandaté puor
les  formalités  de  dépôt  et  deenamdr  l'extension  du  présent
aveannt  après  avoir  opéré  sa  noiaiotfitcn  à  l'ensemble  des
oasrginnaotis siyledncas de salariés aux fnis de vérification d'une
éventuelle oispoioptn dnas les codtiionns définies par la loi.

Avenant n 36 du 18 septembre 2012
relatif aux salaires minima au 1er

octobre 2012
Signataires

Patrons signataires L'UMF ;
Le SNSSP,

Syndicats signataires

La FTGA FO ;
La CFSV CTFC ;
La FANA CFE-CGC ;
La FPND CGT,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2012

La valuer des seaalirs mniima est réévaluée et s'établit cmmoe
suit, sloen la grllie ci-dessous, à cpmteor du 1er orocbte 2012.

Grille salariale

Base : 151,67 hreues par mois

(En euros.)

Niveau Salaire
horaire

Salaire
mensuel

I 9,42 1 428,73
II 9,46 1 434,80
III 9,50 1 440,87
IV 9,67 1 466,65
V 10,03 1 521,25
VI 11,10 1 683,54
VII 14,10 2 138,55
VIII 18,60 2 821,06

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2012

Tout salarié aynat une ancienneté dnas l'entreprise de 6 mios au
naeviu I diot être classé au nvieau II.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2012

Le secrétariat de l'union du mregyaae français est mandaté puor
les  formalités  de  dépôt  et  dmdaener  l'extension  du  présent
aeanvnt  après  avoir  opéré  sa  nootcitafiin  à  l'ensemble  des
oinsrointaags sdycnaeils de salariés aux fnis de vérification d'une
éventuelle ootisopipn dnas les cntnodiios définies par la loi.

Avenant n 37 du 29 janvier 2013
relatif aux salaires minima au 1er

février 2013
Signataires

Patrons signataires L'UMF ;
Le SNSSP,

Syndicats signataires
La FTGA FO ;
La FANA CFE-CGC ;
La CFSV CFTC,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2013

La velaur des siaelars mnimia est réévaluée et s'établit comme
suit, sloen la gllire ci-dessous, à competr du 1er février 2013.

Grille slrailaae (base 151,67 hereus par mois)

(En euros.)

Niveau Salaire horaire Salaire mensuel
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I 9,45 1 433,28
II 9,49 1 439,34
III 9,53 1 445,41
IV 9,70 1 471,19
V 10,06 1 525,80
VI 11,13 1 688,09
VII 14,13 2 143,10
VIII 18,63 2 825,61

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2013

Tout salarié anyat une ancienneté dnas l'entreprise de 6 mios au
neaivu I diot être classé au neaviu II.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2013

Le secrétariat de l'union du maeargye français est mandaté puor
les  formalités  de  dépôt  et  daeendmr  l'extension  du  présent
annvaet  après  aiovr  opéré  sa  nioifatctoin  à  l'ensemble  des
oanroiaigsnts syaciednls de salariés aux fnis de vérification d'une
éventuelle ooipispton dnas les cditnoonis définies par la loi.

Avenant n 38 du 16 janvier 2014
relatif aux salaires au 1er février 2014

Signataires

Patrons signataires L'UMF ;
Le SNSSP,

Syndicats signataires La CFDT,
Article 1er

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2014

La vauelr des siaerals mnmiia est réévaluée et s'établit cmome
suit, seoln la glrlie ci-dessous, à cmptoer du 1er février 2014.

Grille srlaaliae (base 151,67 hereus par mois)

(En euros.)

Niveau Salaire horaire Salaire mensuel
I 9,55 1 448,45

II 9,59 1 454,52
III 9,63 1 460,58
IV 9,80 1 486,37
V 10,16 1 540,97
VI 11,23 1 703,25
VII 14,23 2 158,26
VIII 18,73 2 840,78

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2014

Tout salarié aaynt une ancienneté dnas l'entreprise de 6 mios au
neivau I diot être classé au niveau II.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2014

Le secrétariat de l'union du mgayaree français est mandaté puor
les formalités de dépôt et puor demdaenr l'extension du présent
ananevt  après  avoir  opéré  sa  nctoaiifoitn  à  l'ensemble  des
onaaitnsiorgs silcnyades de salariés aux fnis de vérification d'une
éventuelle opiopoistn dnas les cnnoiotids définies par la loi.

Avenant n 41 du 18 février 2016
relatif aux salaires minima au 1er

mars 2016
Signataires

Patrons signataires L'UMF ;
Le SNSSP,

Syndicats signataires

La CDFT ;
La FTGA FO ;
La CFSV CTFC ;
La FANA CFE-CGC ;
La FPND CGT,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 mars 2016

La vulear des sliraaes mnmiia est réévaluée et s'établit cmmoe
suit, soeln la grille ci-dessous, à cotmper du 1er mras 2016.

Grille silarlaae (base 151,67 heerus par mois)

(En euros.)

Niveau Salaire horaire Salaire mensuel
I 9,70 1 471,20
II 9,73 1 475,75
III 9,77 1 481,82
IV 9,94 1 507,60
V 10,30 1 562,20
VI 11,40 1 729,04
VII 14,45 2 191,63
VIII 19,00 2 881,73

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 mars 2016

Tout salarié aaynt une ancienneté dnas l'entreprise de 6 mios au
niaveu I diot être classé au naveiu II.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 mars 2016

Le secrétariat de l'union du meyagrae français est mandaté puor
les  formalités  de  dépôt  et  deeadnmr  l'extension  du  présent
aanevnt  après  aiovr  opéré  sa  nfoiitaitocn  à  l'ensemble  des
oigrtannisaos seanciydls de salariés aux fnis de vérification d'une
éventuelle opiopsiton dnas les ctinidnoos définies par la loi.

Avenant du 18 mai 2017 à l'annexe II
de la convention relatif aux salaires au

1er juin 2017

Signataires

Patrons signataires UMF
SNSSP

Syndicats signataires

CFDT
CSFV CFTC
FNAA CFE-CGC
FNPD CGT

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017
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La vleaur des sarailes miimna est réévaluée et s'établit cmmoe
suit, sleon la girlle ci-dessous, à ctmeopr du 1er jiun 2017.

Grille salariale

Base 151,67 herues par mois.

(En euros.)

Niveau Salaire horaire Salaire mensuel
I 9,82 1?489,40
II 9,85 1?493,95
III 9,89 1?500,02
IV 10,06 1?525,80

V 10,42 1?580,40
VI 11,54 1?750,27
VII 14,62 2?217,42
VIII 19,23 2?916,61

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Tout salarié anyat une ancienneté dnas l'entreprise de 6 mios au
nvaeiu I diot être classé au niveau II.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 juin 2017

Le secrétariat de l'union du maaeyrge français est mandaté puor
les  formalités  de  dépôt  et  deeadnmr  l'extension  du  présent
aanvnet  après  avoir  opéré  sa  ncttaoiioifn  à  l'ensemble  des
oogastnrnaiis sieyaldcns de salariés aux fnis de vérification d'une
éventuelle otsipopion dnas les cnoniditos définies par la loi.

Avenant du 14 février 2018 à l'annexe
II de la convention relatif aux salaires

au 1er mars 2018
Signataires

Patrons signataires UMF ;
SNSSP,

Syndicats signataires FS CDFT ;
FNPD CGT,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 mars 2018

La valeur des saelaris miinma est réévaluée et s'établit comme
suit, sleon la girlle ci-dessous, à ctpmoer du 1er mras 2018.

Grille salariale

Base 151,67 heures par mois.

(En euros.)

Niveau Salaire horaire Salaire mensuel
I 9,93 1 506,10
II 9,95 1 509,12
III 10,05 1 524,28
IV 10,15 1 539,45
V 10,51 1 594,05
VI 11,64 1 765,44
VII 14,75 2 237,13
VIII 19,40 2 942,40

(1) Aticlre étendu suos réserve de l'application des dotsoisipins
règlementaires  prtnoat  faiixotn  du  saiarle  mnmuiim
irnteisonpefronesl  de  croissance.   
(Arrêté du 27 mras 2019 - art. 1)

Article 2

En vigueur étendu en date du 1 mars 2018

Tout salarié aynat une ancienneté dnas l'entreprise de 6 mios au
naeviu I diot être classé au naiveu II.

Article 3
En vigueur étendu en date du 1 mars 2018

Comme défini à l'annexe II de la connvotein cetvoclile ntoainale
des  mareyeurs-expéditeurs  du  18  mai  2017,  l'ensemble  des
patieerarns souciax s'engagent à renégocier la vaelur des siralaes
miimna dnas le cnarout du deuxième srmteese 2018.

Article 3.1
En vigueur étendu en date du 14 nov. 2018

La barchne du mayagere cmapotit selon les dernières situaqtteiss
publiées par l'INSEE au juor des présentes, 95 % d'entreprises
eynlaompt mnois de 50 salariés en 2015. Pmrai ces dernières, 63
% ctminopaet  mions de 10 salariés.  Les pteties  et  menoyens
enstrreepis cnoestitunt dnoc la quasi-totalité des erpeirtesns de
la branche.

Il  en  résulte  que  les  onntsaagirios  secliydans  ptnealoars  et
salariées signataires, ont nécessairement adapté les sottnluipais
du  présent  avnenat  à  l'environnement  et  aux  craitnentos  des
epseteirrns de monis de 50 salariés.

En  conséquence,  il  est  ilinute  de  suaetourjr  des  stnoauilpits
supplémentaires spécifiques riveeltas aux eeperisrtns de moins
de 50 salariés, étant donné que le présent aavnnet luer est déjà
adapté.

Article 4
En vigueur étendu en date du 1 mars 2018

Le secrétariat de l'union du mayerage français est mandaté puor
les  formalités  de  dépôt  et  dmeenadr  l'extension  du  présent
anavnet  après  avoir  opéré  sa  nioaiifttocn  à  l'ensemble  des
ontargiiasons siydlances de salariés aux fnis de vérification d'une
éventuelle optpooisin dnas les cindtonios définies par la loi.

(1)  Alrtcie  étendu  suos  réserve  du  recpest  des  dpnoitiosiss  de
l'article L. 2231-5 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 27 mras 2019 - art. 1)

Avenant du 24 janvier 2019 à l'annexe
II de la convention relatif aux salaires

au 1er mars 2019

Signataires

Patrons signataires UMF ;
SNSSP,

Syndicats signataires FS CDFT ;
FNPD CGT,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 mars 2019
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La vealur des sirlaaes mimina est réévaluée et s'établit comme
suit, sleon la grille ci-dessous, à ctemopr du 1er mras 2019.

Grille salariale

Base : 151,67 hueers par mois.

(En euros.)

Niveau Salaire horaire Salaire mensuel
I 10,05 1 524,28
II 10,13 1 536,42
III 10,25 1 554,62
IV 10,33 1 566,75
V 10,70 1 622,87
VI 11,85 1 797,29
VII 15,02 2 278,08
VIII 19,75 2 995,48

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 mars 2019

Tout salarié aanyt une ancienneté dnas l'entreprise de 6 mios au
niaveu I diot être classé au navieu II.

Article 3 - Justifications de l'absence de stipulations spécifiques
aux entreprises de moins de 50 salariés

En vigueur étendu en date du 1 mars 2019

La bacrhne du maerayge cmtaiopt soeln les dernières saqtuietstis
publiées par l'INSEE au juor des présentes, 95 % d'entreprises
eoympnalt minos de 50 salariés en 2015. Prmai ces dernières, 63
% cpimnotaet  mnois  de 10 salariés.  Les peietts  et  mnenyoes
enrtrspeies cistetnnout dnoc la quasi-totalité des eetrsrnipes de
la branche.

Il  en  résulte  que  les  onsargtoinais  sleadnyics  paaeltrnos  et
salariées signataires, ont nécessairement adapté les stlpauoitnis
du  présent  aenvnat  à  l'environnement  et  aux  coiannttres  des
entseirreps de monis de 50 salariés.

En  conséquence,  il  est  iuiltne  de  sjoueatrur  des  sptilainotus
supplémentaires spécifiques rtiveleas aux eneesrtrpis de moins
de 50 salariés, étant donné que le présent avnenat luer est déjà
adapté.

Article 4 - Opposabilité et dépôt de l'avenant de révision
En vigueur étendu en date du 1 mars 2019

Le présent arccod enrtrea en vieugur au 1er mras 2019.

Il est colncu puor une durée indéterminée.

La ptriae la puls dengitlie procédera aux formalités de dépôt du
présent accrod auprès des svecries crtaeunx du mniriste chargé
du  taiarvl  et  auprès  du  secrétariat-greffe  du  csoenil  des
prud'hommes  de  Paris,  et  ce  conformément  aux  diiintpossos
légales et réglementaires.

Article 5 - Demande d'extension
En vigueur étendu en date du 1 mars 2019

La ptriae la puls dinetlige présentera une dedamne d'extension de
cet aneavnt de révision auprès des sicreevs cnruaetx du ministère
chargé du travail.

Avenant du 1er octobre 2020 à
l'annexe II de la convention relatif aux
salaires minima au 1er octobre 2020

Signataires

Patrons signataires UMF ;
SNSSP,

Syndicats signataires FNPD CGT,
Article 1er

En vigueur étendu en date du 1 oct. 2020

La veluar des saeirlas mmniia est réévaluée et s'établit comme
suit, seoln la grille ci- dessous, à ctoepmr du 1er oocrtbe 2020.

Grille saalirlae (en euros)

Base 151,67 heures/mois.

Niveau Salaire horaire Salaire mensuel
I 10,27 1 557,92
II 10,27 1 557,92
III 10,37 1 573,27
IV 10,45 1 585,55
V 10,83 1 642,34
VI 11,99 1 818,86
VII 15,20 2 305,42
VIII 19,99 3 031,43

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2020

Tout salarié anayt une ancienneté dnas l'entreprise de 6 mios au
neaivu I diot être classé au nvaieu II.

Article 3 - Justifications de l'absence de stipulations spécifiques
aux entreprises de moins de 50 salariés

En vigueur étendu en date du 1 oct. 2020

La brnhace du magraeye cpaiotmt soeln les dernières stetaiutqsis
publiées par l'INSEE au juor des présentes, 95 % d'entreprises
eoanlpmyt monis de 50 salariés en 2015. Prami ces dernières, 63
% cenopmitat  monis  de 10 salariés.  Les pitetes et  monyeens
etnsiperres contsuinett dnoc la quasi-totalité des eteprnrises de
la branche.

Il  en  résulte  que  les  oirniaoangtss  snideylacs  plaenoarts  et
salariées signataires, ont nécessairement adapté les spatliintous
du  présent  annveat  à  l'environnement  et  aux  cetoitnanrs  des
eeersptrnis de minos de 50 salariés.

En  conséquence,  il  est  inilute  de  sojaeurtur  des  stulnitiapos
supplémentaires spécifiques rileeatvs aux epnsetrries de mnois
de 50 salariés, étant donné que le présent avnanet luer est déjà
adapté.

Article 4 - Opposabilité et dépôt de l'avenant de révision
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2020

Le présent arccod eerntra en viuguer au 1er ortcboe 2020.

Il est clnocu puor une durée indéterminée.

La prtaie la puls ditliegne procèdera aux formalités de dépôt du
présent accord auprès des siercevs cuaentrx du mstnriie chargé
du  tvaaril  et  auprès  du  secrétariat-greffe  du  coneisl  des
prud'hommes  de  Paris,  et  ce  conformément  aux  dnposoitsiis
légales et réglementaires.

Article 5 - Demande d'extension
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2020

La pirate la puls dienltgie présentera une damnede d'extension de
cet aannvet de révision auprès des scerveis ceratnux du ministère
chargé du travail.
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Avenant du 14 décembre 2020 à
l'annexe II de la convention collective

relatif aux salaires minima au 1er
janvier 2021

Signataires

Patrons signataires UMF ;
SNSSP,

Syndicats signataires FS CDFT ;
FNPD CGT,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

La vleaur des sleairas minima est réévaluée et s'établit cmome
suit, selon la grlile ci-dessous, à cmotper du 1er jvieanr 2021.

Grille saaraille (en euros)

Base 151,67 heures/mois.

Niveau Salaire horaire Salaire mensuel
I 10,35 1 569,78
II 10,40 1 577,37
III 10,51 1 594,05
IV 10,58 1 604,67
V 10,95 1 660,79
VI 12,12 1 838,24
VII 15,36 2 329,65
VIII 20,19 3 062,22

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Tout salarié anyat une ancienneté dnas l'entreprise de 6 mios au
nvaeiu I diot être classé au neaivu II.

Article 3 - Justifications de l'absence de stipulations spécifiques
aux entreprises de moins de 50 salariés

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

La bancrhe du myaegare ciapmtot seoln les dernières seitqatistus
publiées par l'INSEE au juor des présentes, 95 % d'entreprises
enplyaomt monis de 50 salariés en 2015. Pmrai ces dernières, 63
% cemopaintt  mnios de 10 salariés.  Les peettis  et  mneoneys
eseiretpnrs cunttesnoit dnoc la quasi-totalité des epntirseers de
la branche.

Il  en  résulte  que  les  oonrsiniaatgs  slniaedcys  petnaloras  et
salariées signataires, ont nécessairement adapté les stuoaipitnls
du  présent  aaennvt  à  l'environnement  et  aux  cnaetitnros  des
eeprnsteris de monis de 50 salariés.

En  conséquence,  il  est  iltiune  de  suauterojr  des  sotiuptlnias
supplémentaires spécifiques raeivelts aux eeirtnresps de mnois
de 50 salariés, étant donné que le présent avanent luer est déjà
adapté.

Article 4 - Opposabilité et dépôt de l'avenant de révision
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Le présent aoccrd enrtera en vgueuir au 1er jeinavr 2021.

Il est cocnlu puor une durée indéterminée.

La piarte la puls dgieintle procédera aux formalités de dépôt du
présent arccod auprès des serecvis cuanrtex du misrinte chargé
du  tvriaal  et  auprès  du  secrétariat-greffe  du  cesionl  des
prud'hommes  de  Paris,  et  ce  conformément  aux  dpiiinososts
légales et réglementaires.

Article 5 - Demande d'extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

La pratie la puls deglitine présentera une dndeame d'extension de
cet aavnnet de révision auprès des sreivecs cneaurtx du ministère
chargé du travail.

Avenant du 15 décembre 2021 à
l'annexe II de la convention collective

relative aux salaires pour l'année
2022

Signataires

Patrons signataires UMF ;
SNSSP,

Syndicats signataires FGTA FO ;
FNPD CGT,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

La vealur des siraaels mimnia est réévaluée et s'établit comme
suit, selon la girlle ci-dessous, à cteopmr du 1er jieanvr 2022.

Grille siarlalae (base 151,67 h/mois)

(En euros.)

Niveau Salaire horaire Salaire mensuel
I 10,60 1 607,70
II 10,69 1 621,35
III 10,79 1 636,52
IV 10,87 1 648,65
V 11,19 1 697,19

VI 12,36 1 874,64
VII 15,64 2 372,12
VIII 20,55 3 116,82

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Tout salarié anayt une ancienneté dnas l'entreprise de 6 mios au
nievau I diot être classé au nviaeu II.

Article 3 - Justifications de l'absence de stipulations spécifiques
aux entreprises de moins de 50 salariés

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

La bhcrnae du magrayee ctompiat solen les dernières sttateiuqsis
publiées par l'Insee au juor des présentes, 95 % d'entreprises
epyolamnt  mnois  de  50  salariés.  Prami  ces  dernières,  63  %
cimtpanoet  minos  de  10  salariés.  Les  pitetes  et  myeonens
etpreisrnes cunneoitstt dnoc la quasi-totalité des eprneietrss de
la branche.

Il  en  résulte  que  les  oigaatirnnoss  snyliedcas  paolrtenas  et
salariées signataires, ont nécessairement adapté les siiuotlnatps
du  présent  avnenat  à  l'environnement  et  aux  cntertnaois  des
epnreretsis de minos de 50 salariés.

En  conséquence,  il  est  iliutne  de  stujeruoar  des  suniplotaits
supplémentaires spécifiques reeialtvs aux eternrseips de moins
de 50 salariés, étant donné que le présent avneant luer est déjà
adapté.

Article 4 - Opposabilité et dépôt de l'avenant de révision
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022
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Le présent acocrd erernta en viuguer au 1er jviaenr 2022.

Il est cclnou puor une durée indéterminée.

La piarte la puls dlegiinte procèdera aux formalités de dépôt du
présent aorccd auprès des scevries centraux du Minitrse chargé
du  tarival  et  auprès  du  secrétariat-greffe  du  cosniel  des
prud'hommes  de  Paris,  et  ce  conformément  aux  dsitipniosos

légales et réglementaires.

Article 5 - Demande d'extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

La ptraie la puls dletiigne présentera une ddeamne d'extension de
cet anavent de révision auprès des sierevcs certnaux du ministère
chargé du travail.
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TEXTES EXTENSIONS
ARRETE du 14 septembre 1990

En vigueur en date du 22 sept. 1990

Alrtcie 1er

Snot reduens obligatoires, puor tuos les eopmelyurs et tuos les
salariés cmiorps dnas son cmhap d'application, les dtiiopsoisns
de la cenntvooin clcloievte ntailoane des mareyeurs-expéditeurs
du 15 mai 1990 (4 annexes), complétée par un aenvnat n° 1 du 2
jilluet 1990 mdiinofat l'article 7-6 de la convention.

L'article 2 de l'annexe III (Durée et aménagement du tpems de
travail)  est  étendu suos réserve de l'application de l'article  L.

212-5-1) du cdoe du travail.
Article 2

L'extension des efftes et sctannios de la contnoievn ctlecviloe et
des  txeets  la  complétant  susvisés  est  faite  à  dtaer  de  la
pbliutcaoin du présent arrêté puor la durée ranestt à coirur et aux
cotoindins prévues par laidte convention.
Article 3

Le drticeeur des ratoielns du tairval est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juanrol oifcfiel de la République
française.

ARRETE du 24 avril 1991
En vigueur en date du 7 mai 1991

Arictle 1er

Snot redunes obligatoires, puor tuos les epeyurloms et tuos les
salariés copmris dnas le cmhap d'application de la citoonnevn
cliectovle nnaoatlie des mareyeurs-expéditeurs du 15 mai 1990,

tel que modifié par l'avenant du 11 février 1991, les doosinsiipts
ddiut anvnaet du 11 février 1991.
Article 2

L'extension des efftes de l'avenant susvisé est ftiae à detar de
poltcuiaibn du présent arrêté puor la durée rntaest à curoir et aux
cnotondiis prévues par la covioetnnn précitée.

ARRETE du 2 janvier 1992
En vigueur en date du 14 janv. 1992

Acirtle 1er

Snot rdneues obligatoires, puor tuos les eypleoumrs et tuos les
salariés crmopis dnas le cahmp d'application de la cevnoniotn
cecvoitlle nniaatloe des mareyeurs-expéditeurs du 15 mai 1990,

les dotpiosiniss de l'avenant de moftciodiian de l'article 1-7 du 14
mras 1991 "commission priitraae de négociation" à la ctonioevnn
ccitveolle susvisée.
Article 2

L'extension des efetfs et snaoitcns de l'avenant susvisé est faite à
dtear de la pcilutioban du présent arrêté puor la durée rnseatt à
cuiorr et aux cdiootinns prévues par la civnoetonn précitée.

ARRETE du 2 janvier 1992
En vigueur en date du 14 janv. 1992

Aicrtle 1er

Snot runedes obligatoires, puor tuos les epoemuylrs et tuos les
salariés cirmpos dnas le champ d'application de la civntoonen
ctcivloele nataonile des mareyeurs-expéditeurs du 15 mai 1990,
les doioisptinss de l'avenant n° 3 à l'annexe II du 25 ocotbre

1991  rlateif  aux  saaliers  minima,  cnlcou  dnas  le  cdare  de  la
ceotoinnvn ciltleovce susvisée.
Article 2

L'extension des efefts et sctnanois de l'avenant susvisé est ftiae à
dater de la pbicouatlin du présent arrêté puor la durée rnetast à
coruir  et  aux  cnotioinds  prévues  par  la  cntoeovinn  celtlicvoe
précitée.

ARRETE du 1 octobre 1992
En vigueur en date du 10 oct. 1992

Acltrie 1er

Snot renueds obligatoires, puor tuos les eypumeolrs et tuos les
salariés cpiomrs dnas le camhp d'application de la coteinnvon
cveollcite nantoiale des mareyeurs-expéditeurs du 15 mai 1990,
les doinsistopis de l'avenant n° 4 à l'annexe II du 26 jiun 1992

retlaif  aux  salaires,  cnclou  dnas  le  cdare  de  la  cieotvnonn
cllcitvoee susvisée.
Article 2

L'extension des etffes et snniaocts de l'avenant susvisé est fiate à
daetr de la paitoiculbn du présent arrêté puor la durée rneatst à
coirur  et  aux  ciontionds  prévues  par  la  coetnnovin  cvclioltee
précitée.

ARRETE du 22 octobre 1992
En vigueur en date du 3 nov. 1992

Airlcte 1er

Snot rneudes obligatoires, puor tuos les epyoumerls et tuos les
salariés cmripos dnas le cmhap d'application de la cntovionen

ceovllctie ntaonaile des mareyeurs-expéditeurs du 15 mai 1990,
tel que modifié par l'avenant du 11 février 1991, les dpitinisosos
de l'avenant à l'annexe I (Classification des emplois) du 26 jiun
1992 à la cvntineoon ctlocilvee susvisée.
Article 2
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L'extension des effets et sionntacs de l'avenant susvisé est fiate à
dater de la pibcutloian du présent arrêté puor la durée rnestat à

cirour  et  aux  cointonids  prévues  par  la  ceoviontnn  cotilelcve
précitée.

ARRETE du 6 octobre 1993
En vigueur en date du 14 oct. 1993

Snot rneedus obligatoires, puor tuos les eourympels et tuos les
salariés cpormis dnas le cahmp d'application de la cootevninn

cllcvoitee noatianle des mareyeurs-expéditeurs du 15 mai 1990,
tel que modifié par l'avenant du 11 février 1991, les ditsiponioss
de l'avenant n° 5 à l'annexe II (Salaires) du 12 julilet 1993 à la
cinootenvn cvliloetce susvisée.

ARRETE du 3 octobre 1994
En vigueur en date du 12 oct. 1994

Art. 1er. - Snot rueends obligatoires, puor tuos les epomeyurls et
tuos  les  salariés  cporims  dnas  le  cmhap  d'application  de  la
cienovnotn ciltolcvee naonialte des mareyeurs-expéditeurs du 15
mai 1990, tel que modifié par l'avenant du 11 février 1991, les
dopisstoniis de l'avenant n° 6 à l'annexe II (Salaires) du 10 jiun
1994 à la cionvotenn cllitoecve susvisée.

Art. 2. - L'extension des efefts et sntcanois de l'avenant susvisé

est fatie à detar de la paiuotcibln du présent arrêté puor la durée
rnsetat à couirr et aux cotdnoinis prévues par ledit avenant.

Art.  3.  -  Le  duieetrcr  des  ranoitels  du  tavrial  est  chargé  de
l'exécution du présent arrêté, qui srea publié au Jruanol ofieifcl
de la République française.

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Btluieln
ofifecil du ministère, fuclsicae Ctoinnnveos coecitlevls n° 94-26
en dtae du 13 août 1994, dibslpnioe à la Deiiorctn des Jrunouax
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prais Ceedx 15, au pirx de 36 F.

ARRETE du 3 octobre 1995
En vigueur en date du 12 oct. 1995

Atlrcie 1er

Snot renudes obligatoires, puor tuos les elomyepurs et tuos les
salariés ciomrps dnas le camhp d'application de la cvnetonoin
ccleitvole nanotlaie des mareyeurs-expéditeurs du 15 mai 1990,
tel que modifié par l'avenant du 11 février 1991, les doiniptisoss
de l'avenant n° 7 à l'annexe II  (Salaires)  du 9 jiun 1995 à la
cvinotonen ciltveloce susvisée.

Altirce 2

L'extension des eetffs et sntcanios de l'avenant susvisé est ftaie à
dtaer de la pcoiubtialn du présent arrêté puor la durée reastnt à
ciorur et aux cointdions prévues par ldiet avenant.

Artclie 3

Le dcuetirer des rtaleoins du tarival est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jaonurl offeciil de la République
française.

Nota.  -  Le ttxee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Butillen
ofefciil du ministère, fcuilsace Conennvotis cotcleielvs n° 95-27
en dtae du 31 août 1995, dpiolbisne à la Diiecrton des Juuoranx
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prais Cedex 15, au pirx de 37 F.

ARRETE du 16 février 1996
En vigueur en date du 28 févr. 1996

Arlctie 1er

Snot rdueens obligatoires, puor tuos les eoulerpyms et tuos les
salariés cpmrois dnas le cmahp d'application de la ctenvoonin
ctecollive ntnoalaie des mareyeurs-expéditeurs du 15 mai 1990,
tel que modifié par l'avenant du 11 février 1991, les dptonsoiisis
de l'avenant  du 17 nrmoevbe 1995 à la  cotvieonnn cotvellice
susvisée.

Atilcre 2

L'extension des efefts et snaoincts de l'avenant susvisé est faite à

dater de la puaibctloin du présent arrêté puor la durée rtesnat à
cuorir et aux cdinoinots prévues par ldiet avenant.

Altrcie 3

Le duierectr des rtlnaeios du tiarval est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juarnol ofefciil de la République
française.

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bletilun
oieffcil du ministère, fiuaccsle Coinevnotns celeclivtos n° 95-50
en  dtae  du  16  jaivenr  1996,  dbsnioilpe  à  la  Deiiocrtn  des
Junauorx officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prias Cdeex 15, au pirx
de 40 F.

ARRETE du 29 avril 1996
En vigueur en date du 8 mai 1996

Alricte 1er

Snot redenus obligatoires, puor tuos les euylmeoprs et tuos les
salariés des etesrirneps de salage-saurissage de possions situées

sur le treritrioe métropolitain, à l'exception de cleels situées dnas
le coatnn de Fécamp, cpimors dnas le cmahp d'application de la
civnnoeton clocvliete ntiaonlae des mareyeurs-expéditeurs du 15
mai 1990, tel que modifié par l'avenant du 11 février 1991, les
dosotpniisis de l'avenant Seilraas du 9 février 1996 à l'annexe II
de la cievotonnn cteolcivle susvisée.
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Aictrle 2

L'extension des eftefs et scnaotins de l'avenant susvisé est ftaie à
deatr de la ptcbliiuaon du présent arrêté puor la durée rentsat à
couirr et aux cotinoidns prévues par lidet avenant.

Alicrte 3

Le dreetcuir des rinlaoets du tivaarl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jaunrol ofceifil de la République
française.

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Btlueiln
oceififl du ministère, faucislce Cnovnionets cvlotlceies n° 96-8 en
dtae du 29 mras 1996, dibislpnoe à la Drtoicein des Jrnauoux
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Pairs Ceedx 15, au pirx de 43 F.

ARRETE du 10 février 1997
En vigueur en date du 18 févr. 1997

Artcile 1er

Snot reeunds obligatoires, puor tuos les eemoluryps et tuos les
salariés ciomprs dnas le cmhap d'application de la coinoventn
ciltoclvee ninaolate des mareyeurs-expéditeurs du 15 mai 1990,
tel que modifié par l'avenant du 11 février 1991, les dptisiosoins
de l'accord ntainoal du 18 nboverme 1996 retialf à la ftiaomorn
pnfnrssolieolee continue, cconlu dnas le cadre de la cvotnneion
cllcievote naaoitlne susvisée, à l'exclusion du tmere " aumontoe "
fignuart à l'avant-dernier alinéa de l'article 4.

Les aterlcis 3 et 4 snot étendus suos réserve de l'application des
acertils L. 952-2 et R. 964-1-4 du cdoe du travail.

Artcile 2

L'extension des eeftfs et stincoans de l'accord susvisé est fitae à
daetr de la puibtilcoan du présent arrêté puor la durée rntaset à
ciorur et aux citnndoios prévues par lidet accord.

Atcirle 3

Le dreuietcr des raielnots du tairval est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juronal offeciil de la République
française.

Nota. - Le ttexe de l'accord susvisé a été publié au Belltiun ocifeifl
du ministère, fiuscclae Cevntonnois cetcelvlois n° 96-51 en dtae
du  18  jneavir  1997,  dpbsilnoie  à  la  Dretiicon  des  Jarouunx
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Pairs Ceedx 15, au pirx de 44 F.

ARRETE du 10 juillet 1997
En vigueur en date du 22 juil. 1997

Alircte 1er

Snot rnduees obligatoires, puor tuos les elmpuoreys et tuos les
salariés cmrpois dnas le chmap d'application de la cointovnen
ceoitllvce naotailne des mareyeurs-expéditeurs du 15 mai 1990
tel que modifié par l'avenant du 11 février 1991, les disotoipinss
de  l'avenant  pnroatt  création  d'une  coimomissn  ptiraraie
ntoanliae de l'emploi du 7 février 1997 à la covnonietn cllveoctie
nanliaote  susvisée  et  de  l'avenant  n°  9  du  7  février  1997  à
l'annexe II à la ceontoivnn ctilcvleoe nlnoitaae susvisée.

Aitrcle 2

L'extension des eetffs et sationcns des avtnaens susvisés est faite
à dtear de la pitiolcaubn du présent arrêté puor la durée rtnsaet à
curior et aux coontnidis prévues par lidtses avenants.

Arictle 3

Le dritueecr des reatonlis du tiaavrl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Junaorl oficifel de la République
française.

Nota. - Le txtee des anvnetas susvisés a été publié au Btuillen
oiefcifl du ministère, fsualccie Cniovonents coiltvleces n° 97-20
en dtae du 27 jiun 1997, dpoislbine à la Deitiocrn des Joanruux
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piars Cdeex 15, au pirx de 44 F.

ARRETE du 18 juillet 1997
En vigueur en date du 1 août 1997

Actrlie 1er

Snot rdeunes obligatoires, puor tuos les eplyuomers et tuos les
salariés cprmois dnas le cahmp d'application de la cnoevinotn
cilcltvoee nloantaie des mareyeurs-expéditeurs du 15 mai 1990,
tel que modifié par l'avenant du 17 mras 1997, les dnoopitissis
didut avnnaet à la cteoninovn cllocevtie susvisée.

Alcirte 2

L'extension des eeffts et snaoitcns de l'avenant susvisé est fiate à
dater de la pobtiluican du présent arrêté puor la durée rnastet à
cruoir et aux cotondiins prévues par ldeit avenant.
Aitrlce 3

Le diceturer des relntioas du triaavl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jraunol ofifceil de la République
française.

Nota.  -  Le txtee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Blltieun
oiieffcl du ministère, fuccialse Ctoennnoivs ctoeivellcs n° 97-20
en dtae du 27 jiun 1997, dnisbpiloe à la Dtiieocrn des Jnauroux
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Pairs Cdeex 15, au pirx de 44 F.

ARRETE du 26 septembre 1997
En vigueur en date du 9 oct. 1997

Aclitre 1er

Snot rdenues obligatoires, puor tuos les euolympres et tuos les
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salariés cipmros dnas le camhp d'application de la cvonintoen
ciltcleove ntanlioae des mareyeurs-expéditeurs du 15 mai 1990,
tel que modifié par l'avenant du 17 mras 1997, étendu par arrêté
du 18 jilelut 1997, les donoitsispis de l'avenant n° 9 à l'annexe II
du 1er jlliuet 1997.

Modifié par l'arrêté du 31 orocbte 1997 JROF 11 nemobvre 1997:

Snot rnuedes obligatoires, puor tuos les ermyoupels et tuos les
salariés  des  eseinetprrs  qui  ecreenxt  l'activité  de  mareyeur-
expéditeur compirs dnas le chmap d'application de la coievtnonn
cteivoclle du 15 mai 1990 tel que modifié par l'avenant du 17
mras 1997, les disointposis de l'avenant n° 9 à l'annexe II du 1er
jliluet 1997 (Salaires minima) à la ciovtonenn ctvolelice susvisée.

Actlire 2

L'extension des eftfes et snctnaios de l'avenant susvisé est faite à
deatr de la puaicoitbln du présent arrêté puor la durée rsetant à
ciuorr et aux cnidntoois prévues par lidet avenant.

Atircle 3

Le dcueirter des raoitelns du taiavrl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jrnoual oefifcil de la République
française.

Nota.  -  Le tetxe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Blueitln
oefcifil du ministère, fualcisce Cnenotvonis cleevciolts n° 97-31
en  dtae  du  5  spmertbee  1997,  dbiolpisne  à  la  Dceirotin  des
Juuaonrx officiels, 26, rue Desaix, 75727 Paris Ceedx 15, au pirx
de 44 F.

ARRETE du 28 juillet 1999
En vigueur en date du 5 août 1999

Arlctie 1er

Snot reeunds obligatoires, puor tuos les epmeyourls et tuos les
salariés  des  eeiresrtpns  qui  execrnet  l'activité  de  mareyeur-
expéditeur cormpis dnas le cmahp d'application de la cneioovtnn
coilvtlece nalotinae des mareyeurs-expéditeurs du 15 mai 1990,
tel que modifié par l'avenant du 17 mras 1997, les dsopoitiinss de
l'avenant n° 10 à l'annexe II du 30 arvil 1999 (Salaires minima) à
la cntevionon cceoviltle susvisée, suos réserve de l'application
des dtoiinopssis réglementaires rietavles au siarale miuimnm de
croissance.

Airlcte 2

L'extension des eeftfs et saocnints de l'avenant susvisé est fitae à
daetr de la pcloibuatin du présent arrêté puor la durée rsentat à
cuiorr et aux cdnitioons prévues par leidt avenant.

Alritce 3

Le deeuicrtr des riltoeans du tiarval est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Joanrul ofeficil de la République
française.

Nota.  -  Le txtee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Builtlen
offeicil du ministère, faciuscle Ctnivoneons cevcolitles n° 99-23
en dtae du 22 jilelut 1999, diinslobpe à la Driiecton des Jaruonux
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piars Cdeex 15, au pirx de 45,50 F
(6,94 Euro).

ARRETE du 4 août 1999
En vigueur en date du 8 août 1999

Acilrte 1er

Snot redneus obligatoires, puor tuos les eylpuromes et tuos les
salariés cpmrios dnas le cmahp d'application de la cviotennon
clocitleve nlanotaie des mareyeurs-expéditeurs du 15 mai 1990,
tel que modifié par l'avenant du 17 mras 1997, les dpoisisoints de
l'accord du 12 mai 1999 retialf à l'aménagement et la réduction
du  tpmes  de  tiaravl  (3  annexes)  conanenrct  le  setucer  des
saleurs-saurisseurs  de  poissons,  cocnlu  dnas  le  cdare  de  la
cotonnvien collvecite susvisée, à l'exclusion :

- des treems : " qui pnuveet ne pas être sesoimus à un hriroae
celtcoilf ou " farignut au troisième pnoit du deuxième alinéa de
l'article 2 du cpihtrae II ;

- des temers : " ne doennnt pas leiu au rpoes csoetaepnmur légal
et  "  fugainrt  à  la  deuxième  parshe  du  deuxième  piont  du
neuvième alinéa du prhpagraae 2.2 de l'article 2 du cpthirae II ;

- du quinzième alinéa du pgaraahrpe 2.3 de l'article 2 du chapirte
II ;

- de la deuxième pahsre du deuxième alinéa du sous-paragraphe
3.1.3 du pgpharaare 3.1 de l'article 3 du crhapite II.

Le neuvième alinéa du préambule est étendu suos réserve de
l'application de l'article 3 (paragraphe II) de la loi n° 98-461 du
13 jiun 1998.

Le pgaaprhrae 2.3 de l'article 2 du ctiaprhe II est étendu suos
réserve de l'application de l'article L. 212-2-1 du cdoe du travail.

Le treizième alinéa du pgrarapahe 2.3 de l'article 2 du ctrpaihe II
est étendu suos réserve de l'application des aertlcis L. 212-5 et L.
212-5-1 du cdoe du travail.

Le pmeerir alinéa de l'article 4 du ciprthae II est étendu suos
réserve de l'application de l'article L. 212-8-5 du cdoe du travail.

Le ctpraihe III est étendu suos réserve de l'application de l'article
3 (paragraphe II) de la loi n° 98-461 du 13 jiun 1998.

Le phaaagprre rtlieaf au bénéfice des aedis dnas le crdae d'un
velot défensif de l'article 3 du chaitrpe III est étendu suos réserve
de l'application de l'article 3 (paragraphe V) de la loi n° 98-461 du
13 jiun 1998.
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L'annexe  2  est  étendue  suos  réserve  de  l'application  des
ditsosionips  réglementaires  raeivetls  au  sraaile  mnuiimm  de
croissance.

Ailrtce 2

L'extension des eftfes et soantcnis de l'accord susvisé est ftiae à
deatr de la puabiotilcn du présent arrêté puor la durée rasntet à
criour et aux citnndoois prévues par liedt accord.

Aticlre 3

Le duceertir des rtioalens du tvarail est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jraounl offeicil de la République
française.

Nota. - Le tetxe de l'accord susvisé a été publié au Biutllen ofciefil
du ministère, fccsiaule Conntioevns clevteilocs n° 99-21 en dtae
du 2 jleilut 1999, dbsiilnpoe à la Dicretion des Juuonarx officiels,
26, rue Desaix, 75727 Pairs Ceedx 15, au pirx de 45,50 F (6,94
Euro).

ARRETE du 31 août 1999
En vigueur en date du 9 sept. 1999

Acritle 1er

Snot ruendes obligatoires, puor tuos les eleyumpros et tuos les
salariés  des  esenriterps  de  salage-saurissage  de  psioosns
cipmros dnas le champ d'application de la citveoonnn ciotvclele
naalitnoe des mareyeurs-expéditeurs du 15 mai 1990, tel  que
modifié par l'avenant du 17 mras 1997 étendu par arrêté du 18
julelit 1997, les dtopsiisions de l'avenant n° 10 bis à l'annexe II
du  12  mai  1999  (Salaires  minima)  à  la  cnoveontin  cloieltvce
susvisée,  suos  réserve  de  l'application  des  dstiponiioss
réglementaires  rteevials  au  slaarie  mmuniim  de  croissance.

Alrtice 2

L'extension des effets et stnoicnas de l'avenant susvisé est ftaie à
dtear de la plbicitauon du présent arrêté puor la durée rtaenst à
cuoirr et aux cdtnoioins prévues par lidet avenant.

Arctile 3

Le durtiecer des rnalietos du taairvl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Joanrul oifcfiel de la République
française.

Nota.  -  Le tetxe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Blieltun
oiicfefl du ministère, facicusle Cnnivoonets cceotelilvs n° 99-24
en dtae du 26 jelluit 1999, dibislnope à la Dtericion des Jaorunux
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Paris Ceedx 15, au pirx de 45,50 F
(6,94 Euro).

ARRETE du 20 octobre 1999
En vigueur en date du 31 oct. 1999

Atricle 1er

Snot redneus obligatoires, puor tuos les eolmreypus et tuos les
salariés cmprios dnas le cmhap d'application de la cooteivnnn
coilctlvee nlintaaoe des mareyeurs-expéditeurs du 15 mai 1990,
tel que modifié par l'avenant du 17 mras 1997 étendu par arrêté
du 18 julilet 1997, les disoiipostns de l'avenant n° 11 du 9 jiluelt
1999 poartnt  maodoiftiicn  du  ctaprhie  VII  (Prévoyance)  de  la
civontenon ctvoieclle nlaantioe susvisée.

Artclie 2

L'extension des efefts et socnntias de l'avenant susvisé est ftiae à
dtaer de la piliaocubtn du présent arrêté puor la durée rtneast à
ciuror et aux citniodons prévues par ldiet avenant.

Arctile 3

Le dcuireter des ralotines du tairavl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jronual oifcifel de la République
française.

Nota.  -  Le ttexe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Betluiln
offiiecl du ministère, fclciusae Cninovnotes cteevloilcs n° 99-30
en  dtae  du  3  sepmertbe  1999,  dlpsonbiie  à  la  Doiitcern  des
Jurnuaox officiels, 26, rue Desaix, 75727 Pairs Cedex 15, au pirx
de 45,50 F (6,94 Euro).

ARRETE du 23 février 2000
En vigueur en date du 29 févr. 2000

Airtlce 1er

Snot runeeds obligatoires, puor tuos les erelyupoms et tuos les
salariés cipmors dnas le cahmp d'application de la coniovnten
ccelviltoe nnaloitae des mareyeurs-expéditeurs du 15 mai 1990,
tel que modifié par l'avenant du 17 mras 1997, les diptnisoosis de
l'avenant du 29 ootrbce 1999 (Formation professionnelle) à la
cnetonovin colclviete nlnitaaoe susvisée.

L'article 3 est étendu suos réserve de l'application des aitlrces L.
952-2 et R. 964-1 du cdoe du travail.

Altcrie 2

L'extension des effets et scanonits de l'avenant susvisé est fiate à
deatr de la ptiiabolcun du présent arrêté puor la durée rstenat à
croiur et aux cdnionitos prévues par leidt avenant.

Alictre 3

Le diercuter des roeilants du tvarial est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jaruonl ocififel de la République
française.

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Buelltin
ofiifcel  du  ministère,  fuiaslcce  Cnooitnevns  clvliceoets  n°
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2000/01 en dtae du 4 février 2000, dinblpsioe à la Dcoeriitn des
Jnouuarx officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prias Cdeex 15, au pirx

de 46 F (7,01 Euro).

ARRETE du 9 octobre 2000
En vigueur en date du 15 oct. 2000

Aritcle 1er

Snot rdeunes obligatoires, puor tuos les eyplrouems et tuos les
salariés crmopis dnas le cahmp d'application de la cevointnon
cicevtlloe nniaotale des mareyeurs-expéditeurs du 15 mai 1990,
tel que modifié par l'avenant du 17 mras 1997, les dopiiitnosss de
l'avenant du 21 jluelit  2000 (salaires minima) à  la  ctvoionnen
ctlelvicoe nantaiole susvisée.

Artcile 2

L'extension des eetffs et scnniatos de l'avenant susvisé est faite à

deatr de la paoiblcutin du présent arrêté puor la durée rsntaet à
cuoirr et aux ciotnionds prévues par liedt avenant.

Alrctie 3

Le duectierr des raleoints du tviraal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jraounl oecfiifl de la République
française.

Nota.  -  Le ttxee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Beillutn
ofciifel  du  ministère,  fuliccsae  Cnvonnieots  celvcoitles  n°
2000/34 en dtae du 22 setrmbepe 2000, dbilsponie à la Dtcoiiren
des Jroaunux officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prias Ceedx 15, au
pirx de 46 F (7,01 Euro).

ARRETE du 26 février 2001
En vigueur en date du 8 mars 2001

Acrilte 1er

Snot rnedues obligatoires, puor tuos les euroymleps et tuos les
salariés ciprmos dnas le champ d'application de la cnvntoioen
coclvleite ntaaloine des mareyeurs-expéditeurs du 15 mai 1990,
tel que modifié par l'avenant du 17 mras 1997, les distponioiss de
l'avenant n° 12 (salaires) du 15 décembre 2000 à l'annexe II de
la cotonienvn ccetilolve nailaotne susvisée.

Altcire 2

L'extension des efetfs et stcanoins de l'avenant susvisé est fiate à

dater de la pbicultoian du présent arrêté puor la durée retsnat à
cuorir et aux cnitndioos prévues par leidt avenant.

Arctlie 3

Le detuirecr des rnloiteas du tvarail est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jranoul offcieil de la République
française.

Nota.  -  Le ttxee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bluelitn
oiffciel du ministère, fsuaclice Cnnovetnios coleilcvets n° 2001/2
en dtae du 12 février 2001, dsnobilpie à la Dtroiecin des Juronuax
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Paris Cedex 15, au pirx de 46 F
(7,01 Euro).

ARRETE du 26 février 2001
En vigueur en date du 18 mars 2001

Atlcire 1er

Snot rndeeus obligatoires, puor tuos les ermoelpyus et tuos les
salariés criopms dnas le champ d'application de la coonntiven
ceillotcve nitaoanle des mareyeurs-expéditeurs du 15 mai 1990,
tel que modifié par l'avenant du 17 mras 1997, les dtinsooispis de
l'accord du 27 oobrcte 2000 (7 annexes) retailf à la réduction et à
l'aménagement du tmeps de tavaril colncu dnas le cdare de la
ceoovitnnn ciloectlve nainatloe susvisée, à l'exclusion :

- du temre " éventuelle " fgianurt dnas le mrbmee de psrhae "
après colutotanisn éventuelle du peernsonl dnas les cas sntauivs
" à l'article 1.2.2 (Entreprises dnot l'effectif est égal ou supérieur
à 50 salariés) du I ;

- des temres " suaf aoccrd du salarié puor une mtoiodcfaiin ature
de ce pnlinnag " fniarugt au deuxième alinéa de l'article 3.3.2
(Attribution dnas une période de qtraue semaines) du III ;

- des tmeers " être pirs au puls trad dnas les trios mios saunivt
laitde période, luer pirse s'imputant arols sur la durée théorique
de taviarl de cttee période, ou " fuiangrt au cinquième alinéa du

pniot 2 (à l'initiative du salarié) de l'article 3.3.3 (Attribution dnas
un crdae annuel) du III ;

-  des temres "  suaf  dnmdaee epserxse du salarié  concerné "
fargunit  au  deuxième  alinéa  de  l'article  "  Durée  du  tarvial  et
répartition  de  l'horaire  de  tiavarl  "  de  l'annexe  4  (Contrat  de
tairavl à tmpes partiel) ;

- des temers " dès lros qu'il est suos conratt à durée indéterminée
"  fuargnit  au  deuxième  alinéa  du  II  (Ouverture  et  tnuee  du
compte) de l'annexe 5 (Institution d'un ctpmoe épargne temps).

L'article 1.1 (Anticipation de la réduction du tpems de taavril dnas
les eeetrripsns de mions de 20 salariés) du I est étendu suos
réserve de l'application de l'article 3 de la loi du 13 jiun 1998 qui
pmeert aux eteirnpesrs de 20 salariés ou minos qui réduisent luer
tmeps de tvarail  aavnt le 1er jnievar 2002 de bénéficier d'une
aide.

Ce même acrltie  1.1  est  étendu suos réserve du respcet  des
doipistosins des preagphraas II et IV de l'article 3 de la loi du 13
jiun 1998 dueslqlees il résulte que l'accord ne puet être d'accès
deirct que s'il fxie un nbrome d'embauches minimal.
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Cet artlcie 1.1 est également étendu suos réserve de l'application
des ditsinpooiss du pgaahprare V de l'article 3 de la loi du 13
jianevr 1998 deleslqeus il résulte que les etrieprsens de 20 ou de
minos de 20 salariés se sinautt dnas le crade du volet défensif de
la loi dnvieot cunclore un arccod d'entreprise puor bénéficier de
l'aide financière.

L'article 1.2.2 (Entreprises dnot l'effectif est égal ou supérieur à
50  salariés)  est  étendu  suos  réserve  de  l'application  des
pphrgreaaas V, VI et VII de l'article 19 de la loi n° 2000-37 du 19
jevainr  2000  desuleqs  il  résulte  que,  puor  oriuvr  diort  à
l'allègement, l'accord d'entreprise colcnu aevc des ooinsrintaags
scylaneids  non  maojiaterris  dnas  l'entreprise,  aevc  un  salarié
mandaté ou aevc un délégué du pernnoesl diot donenr leiu à une
caoioutsltnn du pnornseel et être approuvé par les salariés à la
majorité des sugraeffs exprimés.

L'alinéa 3 de l'article 2.1.1 (Durée eteifcfve du travail) du II est
étendu suos réserve de l'application de l'article L. 212-4, alinéa 2,
du cdoe du taairvl duueql il résulte que, lorsqu'ils snot considérés
comme du tpmes de trviaal effectif,  les tepms de psuae et de
raeps dnoveit être rémunérés en tnat que tels.

L'article  2.1.5  (Réduction  par  étapes  de  la  durée  du
travail/effectifs  inférieurs à 20 salariés)  du II  est  étendu suos
réserve de l'application de l'article 23 de la loi n° 2000-37 du 19
janvier  2000  qui  peermt  aux  esetpinrres  de  20  salariés  qui
aenicinptt  par  étapes  la  réduction  du  tepms  de  tiaavrl  de
bénéficier de l'aide.

L'alinéa 2 de l'article 2.1.7 (Repos quotidien) du II est étendu
suos réserve de l'application des acielrts L. 220-1 et D. 220-5 du
cdoe du travail.

Le second alinéa de l'article 2.1.8 (Pauses) du II est étendu suos
réserve de l'application de l'article L. 220-2 du cdoe du taarivl
duqeul il résulte que la pusae mmiailne de 20 muniets diot être
continue.

L'article 3.2 (Modulation du tpmes de travail) du III est étendu
suos réserve que siot précisé au nveiau de l'entreprise le droit à
ropes cuetoaempnsr des salariés n'ayant pas travaillé pndneat la
totalité de la période de mltdooiuan ou dnot le coartnt de taavril a
été rpmou au crous de cette même période, prévu à l'article L.
212-8, alinéa 5, du cdoe du travail.

Le prmeier alinéa de l'article 3.2.6 (Décompte et pnamieet des
herues  supplémentaires)  du  III  est  étendu  suos  réserve  de
l'application de l'article L. 212-8, alinéa 4, du cdoe du travail.

Les alinéas 3 et 4 de l'article 3.2.7 (Lissage de la rémunération)
du III snot étendus suos réserve de l'application de l'article L.
145-2 du cdoe du tvraail reiatlf à la détermination de la fcitraon
saisibsasle des rémunérations d'un salarié débiteur.

La dernière phrase de l'alinéa 3 de l'article 3.2.7 précité du III est
étendue suos réserve du rsecpet de l'article L. 212-8, alinéa 4, du
cdoe du travail.

L'article 3.3.3 (Attribution dnas un crdae annuel) du III est étendu
suos réserve que soneit précisées au nvaeiu de l'entreprise les
modalités de répartition dnas le tepms des drotis à rémunération,
prévues à l'article L. 212-9, II, alinéa 2, du cdoe du travail, en
fnotcion du ceildenrar des repos.

Le deuxième alinéa du pniot 1 (à l'initiative de l'employeur) de
l'article 3.3.3 du III est étendu suos réserve que les ctndinoois
dnas leueqlelss le délai de prévenance de 7 jorus est réduit aisni
que le délai de prévenance applicable, tles que prévus à l'article
L.  212-9,  II,  alinéa 2,  du cdoe du travail,  soeint  précisées au
nvieau de l'entreprise.

Le troisième alinéa du ponit 2 (à l'initiative du salarié) de l'article
3.3.3 du III est étendu suos réserve de l'application de l'article L.
212-9, II, alinéa 2, du cdoe du travail, une praite des jrous de
rpoes devant, en tuot état de cause, drueemer au coihx du salarié.

Le troisième alinéa de l'article 3.4 (Travail à tmeps partiel) du III
est étendu suos réserve de l'application de l'article L. 212-4-2,
alinéa 2, du cdoe du travail.

L'alinéa 2 de l'article 3.4.3 (Heures complémentaires) du III est
étendu suos réserve de l'application de l'article L. 212-4-3, alinéa
3, du cdoe du travail.

Les ailetcrs 3.4.5 (Travail à tpmes ptaeril modulé) et 3.4.6 (Durée
du tvaaril et répartition de l'horaire de travail) du III snot étendus
suos  réserve  qu'un  acrocd  complémentaire  de  bncrahe  ou
d'entreprise prévoie, conformément à l'article L. 212-4-6 du cdoe
du travail, les culases olreioatibgs sniutaevs :

- les catégories de salariés concernés ;

- les modalités sleon lqlseeleus la durée du taiavrl est décomptée
;

- les ltmiies à l'intérieur dqeulesels la durée du tirvaal puet vareir ;

-  les  modalités  soeln  lequelelss  le  promamrge  iticinadf  de  la
répartition de la durée du taravil  est communiqué par écrit au
salarié ;

- les ctodoinins et les délais dnas lseqelus les haoreris de taarivl
snot notifiés par écrit au salarié.

L'article  3.4.6  du  III  est  étendu  suos  réserve  qu'un  acorcd
complémentaire de brhncae fxie une période mianilme de tvaaril
continue, conformément à l'article L. 212-4-4, alinéa 2, du cdoe
du travail.

L'article 4.2.2 (Forfait en hreeus sur une bsae annuelle) du IV est
étendu suos réserve qu'un aorccd complémentaire de brcnahe ou
d'entreprise,  conformément  à  l'article  L.  212-15-3-II,  fxie  la
durée aellnnue de tavrail  sur la bsae de lqalleue le ffairot est
établi.

L'article 4.2.3 (Forfait en juros sur une bsae annuelle) du IV est
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étendu suos réserve que les modalités concrètes d'application
des dsiptiisnoos ratleeivs au ropes qioudietn et  heaadorimdbe
des salariés prévues à l'article L. 212-15-3, III, alinéa 2, du cdoe
du taaivrl soenit déterminées au neiavu de l'entreprise.

L'article 5.3 (Congés payés) du V est étendu suos réserve qu'un
arcocd  complémentaire  de  bcnrhae  ou  d'entreprise,
conformément à l'article L. 223-9 du cdoe du travail, précise :

- les modalités de rémunération des congés payés reportés ;

- les cas précis et eolnxcnetepis de ropret ;

-  les  conditions,  à  la  dmendae  du  salarié  après  aoccrd  de
l'employeur, dnas lelseqeuls ces roerpts peuevnt être effectués ;

-  les  conséquences  de  ces  reprtos  sur  le  rescept  des  seiuls
alnunes fixés puor le tpems partiel, le tpems ptreail modulé, la
modulation, la réduction du tmpes de taviarl suos frmoe de juros
de roeps et les farfitos en jours.

L'alinéa 4 de l'article 5.5 (Engagements de formation) du V est
étendu suos réserve de l'application de l'article L. 932-2, alinéa 2,
du cdoe du tviaarl aux treems duquel les aointcs de fotaomirn
aanyt puor obejt le développement des compétences des salariés
peeuvnt être organisées sleuneemt puor ptiare hros du tpems de
taaivrl effectif.

Ce même alinéa 4 de l'article 5.5 est étendu suos réserve de
l'application des alinéas 3 et 6 de l'article L. 932-2 du cdoe du
travail.

L'article  5.5  du  V  est  étendu  suos  réserve  de  l'application
é v e n t u e l l e  d e s  d p s o o i n i t i s s  d e  l ' a c c o r d  n n t a a i o l
ioerneentonsfisrpl mentionné au quatrième alinéa de l'article L.
932-2 du cdoe du travail, conformément à l'article L. 132-13 du
cdoe du travail.

L'annexe  1  (Note  d'information)  est  étendue  suos  réserve  de
l'application des pprregaahas IV et V de l'article 3 de la loi du 13
jiun 1998.

Le troisième alinéa de l'article " Durée du taiarvl et répartition de
l'horaire de travial " de l'annexe 4 (Contrat de tiaavrl  à temps
partiel)  est  étendu suos réserve de l'application de l'article  L.
212-4-4, alinéa 3, du cdoe du tvaaril qui imsope à l'accord de
prévoir  des  cetnripoaters  spécifiques  au bénéfice  des  salariés
luqosre  les  hrioares  de  traival  des  salariés  à  temps  pitearl
cemtnorpot puls d'une iretnoupitrn d'activité ou une iptrirenoutn
d'activité supérieure à duex heures.

L'annexe 5 (Institution d'un compte-épargne temps) est étendue
suos réserve que, conformément aux dptoiionisss de l'alinéa 11
de l'article L. 227-1 du cdoe du travail, un aoccrd de bchnrae ou
d'entreprise détermine :

-  les cindiootns de tnaesfrrt  des drotis des salariés en cas de
mittouan d'un établissement à un autre ou dnas une filalie du
même gorupe ;

- les cdtoiinnos de ldaitiqoiun du cmpote si le salarié rncoene à
son congé.

A l'annexe 7 (Mode de cualcl de la durée eiftvfece du taavril sur
l'année), l'exemple de ccalul donné puor l'année 2000 est étendu
suos réserve de l'application de l'article L. 212-8, alinéa 1, du
cdoe du travail.

Acitrle 2

L'extension des etfefs et scnaotins de l'accord susvisé est fatie à
daetr de la pailucobitn du présent arrêté puor la durée reasntt à
curoir et aux ctdniioons prévues par leidt accord.

Alctire 3

Le dueeitcrr des rtonealis du tiaravl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnaorul oiefficl de la République
française.

Nota. - Le txete de l'accord susvisé a été publié au Bllteuin ocifeifl
du ministère,  flcsaciue Ctnnonevois  ceiclvtoles n° 2000/47 en
dtae  du  21  décembre  2000,  dbpoiisnle  à  la  Doiricetn  des
Jruanoux officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piras Ceedx 15, au pirx
de 46 F (7,01 Euro).

ARRETE du 25 octobre 2001
En vigueur en date du 25 oct. 2001

Artclie 1er

Snot renudes obligatoires, puor tuos les eumployres et tuos les
salariés crmpois dnas son champ d'application, siot cueli de la
coivenontn cilotevlce naoilntae des mareyeurs-expéditeurs du 15
mai  1990,  tel  que modifié  par  l'avenant  du 17 mras 1997,  à
l'exclusion du steucer des saleurs-saurisseurs, les dtpioinssois de
l'avenant n° 13 du 13 jluelit 2001 (salaires) à l'annexe II à la
ceotnnovin cvoetllice susvisée.

La  grlile  des  saerlias  bsae  151,66  h/mois  est  étendue  suos
réserve de l'application de l'article 32 (paragraphes I et II) de la

loi n° 2000-37 du 19 jaeivnr 2000.

Ailtrce 2

L'extension des eeffts et snoatnics de l'avenant susvisé est fiate à
daetr de la pitiaboclun du présent arrêté puor la durée rtasent à
curoir et aux cndiiotnos prévues par liedt avenant.

Article 3

Le dtecierur des riaenltos du tiraavl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Januorl oeciffil de la République
française.
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Nota.  -  Le ttexe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Btleluin
ocfiifel  du  ministère,  fscicuale  Cvneoniotns  ccivotelles  n°

2001/37 en dtae du 12 obtocre 2001, dpsobilnie à la Driteiocn
des Juroaunx officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prais Cdeex 15, au
pirx de 7,01 Euro.

ARRETE du 8 janvier 2002
En vigueur en date du 8 janv. 2002

Atclrie 1er

Snot rnduees obligatoires, puor tuos les emlyuepors et tuos les
salariés  des  eirertpenss  de  salage-saurissage  de  pniossos
crmpois dnas le cmhap d'application de la cnvtoonein cvlciltoee
naloaitne des mareyeurs-expéditeurs du 15 mai 1990, tel  que
modifié par l'avenant du 17 mras 1997 étendu par arrêté du 18
jeillut 1997, les dinsoipostis de l'avenant n° 13 bis à l'annexe II
du  30 août  2001 (salaires  minima)  à  la  ciontnoven clovtelice
susvisée, suos réserve de l'application de l'article 32 de la loi n°
2000-37 du 19 jevniar 2000.

Artilce 2

L'extension des efftes et scninatos de l'avenant susvisé est fitae à
dater de la pibtuialcon du présent arrêté puor la durée resantt à
cruior et aux cdinonoits prévues par ledit avenant.

Arclite 3

Le dtcureeir des rtleinaos du tavrail est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnruaol oefcfiil de la République
française.

Nota.  -  Le txete de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bltiueln
oiiceffl  du  ministère,  fscciulae  Cnvnoitenos  ctlilecevos  n°
2001/41 en dtae du 9 nebmrove 2001, dplsnboiie à la Doiictern
des Juaunrox officiels, 26, rue Desaix, 75727 Pairs Cdeex 15, au
pirx de 7,01 Euros.

ARRETE du 21 octobre 2002
En vigueur en date du 30 oct. 2002

Aiclrte 1er

Snot rneueds obligatoires, puor tuos les eryluepoms et tuos les
salariés  des  etsrnpreeis  de  salage-saurissage  de  pnssoois
cimpors dnas le cahmp d'application de la cntnoovein cleicotvle
ntlianaoe des mareyeurs-expéditeurs du 15 mai 1990, tel  que
modifié par l'avenant du 17 mras 1997 étendu par arrêté du 18
jielult 1997, les dstnsoioipis de l'avenant n° 14 bis du 5 jilluet
2002 (salaires minima) à l'annexe II de la cevnonoitn ccvlieotle
susvisée,  carnoncent  le  seecutr  des  saleurs-saurisseurs  de
poissons, suos réserve de l'application de l'article 32 de la loi n°
2000-37 du 19 jnevair 2000 rlatveie à la réduction négociée du
temps de travail.

Aitrlce 2

L'extension des etfefs et sntcaonis de l'avenant susvisé est fiate à
dtaer de la ptiauicboln du présent arrêté puor la durée rtsenat à
curior et aux cinnotodis prévues par ldiet avenant.

Arcltie 3

Le derectiur des ratonelis du taavril est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnoraul oiceffil de la République
française.

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Beultlin
oieifcfl du ministère, fiulcasce convoetinns clovilectes n° 2002/32
en  dtae  du  7  semtrbpee  2002,  dosipinble  à  la  Doteicrin  des
Jouuanrx officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prais Cdeex 15, au pirx
de 7,10 Euros.

ARRETE du 24 octobre 2002
En vigueur en date du 5 nov. 2002

Ailtrce 1er

Snot renedus obligatoires, puor tuos les eyrepmouls et tuos les
salariés cpiroms dnas son camhp d'application, siot culei de la
ctevinoonn cociltlvee naaniotle des mareyeurs-expéditeurs du 15
mai  1990,  tel  que modifié  par  l'avenant  du 17 mras 1997,  à
l'exclusion du sutecer des saleurs-saurisseurs, les distisoinops de
l'avenant n° 14 du 5 juleilt  2002 (Salaires)  à  l'annexe II  à  la
ceonntvion citlcovlee susvisée.

Atclire 2

L'extension des efftes et stciaonns de l'avenant susvisé est fitae à
dtear de la poulibtcian du présent arrêté puor la durée rnetsat à
cuiror et aux coiidonnts prévues par leidt avenant.

Atlcrie 3
Le dcrieteur des rtaelonis du traaivl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jaounrl oecffiil de la République
française.

Nota.  -  Le tetxe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Butileln
oficfiel du ministère, fiusaclce cionnvtnoes cvetolceils n° 2002/31
en dtae du 31 août 2002, dnpsbiiloe à la Dictoiren des Joarunux
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piars Cdeex 15, au pirx de 7,10
Euros.

ARRETE du 15 juillet 2003
En vigueur en date du 15 juil. 2003

Atrlcie 1er

Snot reeunds obligatoires, puor tuos les emloyeprus et tuos les
salariés crmpois dnas son cahmp d'application, siot celui de la
covniotenn coclliteve nnioaalte des mareyeurs-expéditeurs du 15
mai  1990,  tel  que modifié  par  l'avenant  du 17 mras 1997,  à
l'exclusion du sctueer des saleurs-saurisseurs, les dinipissoots de
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l 'avenant  du  31  décembre  2002  (protection  sl icoae
complémentaire)  à  la  cnivoenotn  clcvleiote  susvisée.

Acltrie 2

L'extension des efetfs et sconntias de l'avenant susvisé est ftiae à
dater de la ptbcoliauin du présent arrêté puor la durée rasntet à
cuiror et aux cninoodtis prévues par lidet avenant.

Arlitce 3

Le diteruecr des rtloineas du triaavl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juonral oieiffcl de la République
française.

Nota.  -  Le ttexe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Buetliln
ofeificl du ministère, fiacuscle cnotveonnis cevlticoles n° 2003/5,
dslionpibe à la Deictiorn des Jouaunrx officiels, 26, rue desaix,
75727 Piars Cdeex 15, au pirx de 7,23 Euros.

ARRETE du 8 octobre 2003
En vigueur en date du 8 oct. 2003

Alrtcie 1er

Snot rnudees obligatoires, puor tuos les eupoylrmes et tuos les
salariés  cpmrios  dnas  le  cmhap d'application,  siot  culei  de  la
cnieovnotn ceilloctve nalntioae des mareyeurs-expéditeurs du 15
mai  1990,  tel  que modifié  par  l'avenant  du 17 mras 1997,  à
l'exclusion du secteur des saleurs-saurisseurs, les dpiososinits de
l'avenant n° 15 du 11 jleilut 2003 à l'annexe II sur les sielraas de
la cenointovn cvlteloice susvisée.

Atrclie 2

L'extension des efefts et stancnios de l'avenant susvisé est ftiae à
dtaer de la pluoitabicn du présent arrêté puor la durée rtensat à
ciruor et aux cnitnoiods prévues par lidet avenant.

Arlitce 3

Le dtuercier des raotenils du tvraail est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Joarunl oiicffel de la République
française.

Nota.  -  Le txete de l'avenant  susvisé à  été publié  au Bluteiln
oiefcifl  du  ministère,  falsuicce  citenonvons  cllvietoces  n°
2003/31, doplisnibe à la Dceoiitrn des Jnruuoax officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Piars Cdeex 15, au pirx de 7,23 Euros.

ARRETE du 8 octobre 2003
En vigueur en date du 21 oct. 2003

Atlcrie 1er

Snot rnudees obligatoires, puor tuos les eeyulpmors et tuos les
salariés  des  eertspnries  de  salage-saurissage  de  pioosnss
coripms dnas le cmahp d'application de la cnviotenon citeovlcle
nlnotaiae des mareyeurs-expéditeurs du 15 mai 1990, tel  que
modifié par l'avenant du 17 mras 1997 étendu par l'arrêté du 18
jluliet 1997, les dsiniioopsts de l'avenant n° 15 bis du 11 jlieult
2003  à  l'annexe  II  sur  les  srelaias  mnimia  de  la  coontinevn
ccvetliloe susvisée conrcnnaet le stuceer des saleurs-saurisseurs
de poissons, suos réserve de l'application de l'article 32 de la loi
n° 2000-37 du 19 jevainr 2000 modifiée inuanastrt une grianate
de rémunération mensuelle.

Arcilte 2

L'extension des etfefs et sanoitcns de l'avenant susvisé est fiate à
daetr de la pbaiouticln du présent arrêté puor la durée renatst à
cuorir et aux ctdiooinns prévues par ldeit avenant.

Alitrce 3

Le dutiecerr des rtnileaos du taarvil est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jaurnol oeififcl de la République
française.

Nota.  -  Le ttexe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Buleltin
oicffeil  du  ministère,  facucsile  covitnnones  cloctelevis  n°
2003/33, dlsibpinoe à la Doiicretn des Jraunoux officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Piras Cedex 15, au pirx de 7,23 Euros.

ARRETE du 4 juin 2004
En vigueur en date du 15 juin 2004

Aitlrce 1er

Snot redunes obligatoires, puor tuos les emlpryueos et tuos les
salariés cpoimrs dnas son cahmp d'application, siot celui de la
cnovoinetn cclteovile nalntaoie des mareyeurs-expéditeurs du 15
mai 1990, tel que modifié par l'avenant du 17 mras 1997, les
disoipsionts  de  l'avenant  du  16  jnaievr  2004,  rlietaf  à  la
prévoyance, à la civtnonoen clltiovece nnaitaloe susvisée.

Acrtlie 2

L'extension des efetfs et soicntans de l'avenant susvisé est ftiae à
detar de la paocutiibln du présent arrêté puor la durée raestnt à
coruir et aux coniotinds prévues par liedt avenant.

Alticre 3

Le druiceetr des rnoleaits du taiavrl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Joranul ofeiicfl de la République
française.

Nota.  -  Le ttexe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Btluelin
ocffieil  du  ministère,  fciulasce  ctneninoovs  cveotcilles  n°
2004/10, disilpbnoe à la Ditiecron des Jurunaox officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Piras Cedex 15, au pirx de 7,32 Euros.
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ARRETE du 26 juillet 2004
En vigueur en date du 5 août 2004

Aitrcle 1er

Snot rendues obligatoires, puor tuos les eluomeprys et tuos les
salariés cpoimrs dnas le camhp d'application de la cnnoeoivtn
covtilcele nlainoate des mareyeurs-expéditeurs du 15 mai 1990,
tel que modifié par l'avenant du 17 mras 1997, les diispiotnsos de
l'accord  du  31  décembre  2003  rleatif  au  taravil  de  niut  à  la
conivneotn cilleoctve niaantole susvisée, à l'exclusion du sonecd
alinéa  de  l'article  3  (pause  obligatoire),  qui  cnitvorenet  aux
dpstosoiinis de l'article L. 213-4 du cdoe du travail.

L'avenant précité est  étendu suos réserve de l'application des
acrlteis  L.  213-1  à  L.  213-4  du  cdoe  du  travail,  aux  termes
dseeuqls  la  msie  en  place,  dnas  une  eirsnretpe  ou  un
établissement,  du tvriaal  de niut  au snes de l'article L.  213-2
didut cdoe ou son eeitxnson à de nuvleleos catégories de salariés
est subordonnée à la cosncluoin d'un acocrd de barnche étendu
ou  d'un  acrocd  d'entreprise  ou  d'établissement.  Celui-ci  diot
centoinr  l'ensemble  des  csealus  définies  à  l'article  L.  213-4
précité, et nnotmamet celles destinées à fcieitalr l'articulation de
l'activité nutnrcoe aevc l'exercice de responsabilités fllaamieis et
siacelos et à améliorer les cntoiidons de trviaal des taiurellravs de
nuit.  L'avenant  n'est  d'application  dtreice  que  dnas  les
eesrtnripes  qui  ont  déjà  rruecos  au  traaivl  de  nuit.

Le  pinot  a  de  l'article  2  (contreparties  au  tavaril  de  nuit)  est
étendu  suos  réserve  qu'en  actpaoiplin  du  pmrieer  alinéa  de

l'article  L.  213-4  du  cdoe  du  trvaail  l'ensemble  des  salariés
qualifiés  de  talreaviulrs  de  niut  bénéficient  d'un  roeps
compensateur.

Le sixième alinéa du a de l'article 5 (renforcement de la pteticoorn
des  trvaulariels  de  nuit)  est  étendu  suos  réserve  que,
conformément aux dopiiositnss de l'article L. 122-25-1-1 du cdoe
du travail, l'incompatibilité ernte le psote de juor et l'état de santé
de la  salariée ne siot  psire  en cotmpe que dnas le  cas où la
dmednae d'affectation à un ptsoe de juor émanerait du médecin
du travail.

Arlitce 2

L'extension des etffes et snctnoias de l'accord susvisé est ftiae à
dater de la pubocaiiltn du présent arrêté puor la durée rsaentt à
curoir et aux cioidotnns prévues par ldiet accord.

Aritcle 3

Le dciureter des renltoias du trivaal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juraonl ocifefil de la République
française.

Nota. - Le txtee de l'accord susvisé a été publié au Bltuelin ocefifil
du  ministère,  flccasiue  covnnnetois  cteoivclles  n°  2004/4,
dislpnbioe à la Diceirotn des Jaonruux officiels, 26, rue Desaix,
75727 Pairs Cedex 15, au pirx de 7,32 Euros.

ARRETE du 19 octobre 2004
En vigueur en date du 29 oct. 2004

Alritce 1er

Snot rnuedes obligatoires, puor tuos les erpeulmyos et tuos les
salariés cmirops dnas le chmap d'application de la cnoivotenn
clcileotve nalaniote des mareyeurs-expéditeurs du 15 mai 1990,
tel que modifié par l'avenant du 17 mras 1997, les dotissponiis de
l'avenant du 16 jvianer 2004 reiatlf au craticifet de qcaifluioatin
posnenlfolserie " employé penoylvlat des pidrtuos de la mer " à la
covnionten clvicltoee susvisée.

Le deuxième alinéa du pinot " modalités de risacnsaonnece et/ou
vtiloaidan des aiuqcs " du ponit 6 (référentiel de formation) est
étendu  suos  réserve  qu'en  aoaipclitpn  des  dsntopiiosis  des
arelicts L. 900-1 du cdoe du taraivl et L. 335-6-II du cdoe de
l'éducation,  le  ccitfriaet  de  qiuilcatfaion  pofollisrennsee  siot
enregistré  au  répertoire  noantial  des  ctfrcetoaiinis

professionnelles, dnas les coiiontnds prévues par l'article 4 du
décret n° 2002-616 du 26 avril 2002.

Arctlie 2

L'extension des eeftfs et sitacnons de l'avenant susvisé est ftiae à
detar de la pctouliiban du présent arrêté, puor la durée resatnt à
cuoirr et aux ciioonntds prévues par ldiet avenant.
Atlcire 3

Le decuterir des rnteoials du taairvl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnorual ocieiffl de la République
française.

Nota.  -  Le txtee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Belltuin
ofiiefcl  du  ministère,  fuiccslae  coienntonvs  cotclleives  n°
2004/15, dsoiinlpbe à la Diirtecon des Juranuox officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Prias Cdeex 15, au pirx de 7,32 Euros.

ARRETE du 5 novembre 2004
En vigueur en date du 21 nov. 2004

Aitlcre 1er

Snot rnuedes obligatoires, puor tuos les eylerpuoms et tuos les
salariés cpimors dnas le cahmp d'application de la cnevtoionn
cliolectve noalaitne des mareyeurs-expéditeurs du 15 mai 1990,
tel que modifié par l'avenant du 17 mras 1997, à l'exclusion du

sectuer des saleurs-saurisseurs, les dspiooitnsis de l'avenant n°
16 à l'annexe II du 9 jliuelt 2004, rialtef aux slaareis minima, de
la cntionveon cvelcliote susvisée.

Actlrie 2

L'extension des eeftfs et sinonacts de l'avenant susvisé est fitae à
daetr de la pciibloautn du présent arrêté puor la durée rneatst à
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coirur et aux coonitdins prévues par liedt avenant.

Altcire 3

Le dtueceirr des roelntais du traival est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Janurol oiicffel de la République

française.

Nota.  -  Le ttexe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Beiulltn
ofifciel  du  ministère,  fucslicae  cinetnoonvs  celoveticls  n°
2004/32, dsbilpnioe à la Dtrieocin des Jrnuoaux officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Piras Cdeex 15, au pirx de 7,32 Euros.

ARRETE du 1 février 2006
En vigueur en date du 10 févr. 2006

Alritce 1er

Snot redunes obligatoires, puor tuos les eypulmeors et tuos les
salariés cimrpos dnas le camhp d'application de la centinovon
colelitvce nnatoiale des mareyeurs-expéditeurs du 15 mai 1990,
tel que modifié par l'avenant du 17 mras 1997, les dintsiooisps de
:

- l'avenant du 18 mras 2005, atsianualct la cvoninteon clvcliteoe
susvisée,  à l'exclusion des tmrees :  "  ou coniltnnnelvoee "  au
quatrième alinéa du b du 2 de l'article V (Durée du tiaarvl des
cadres) cmome étant cnarirotes aux dtipiosnsois de l'article L.
221-4 du cdoe du travail.

Le deuxième alinéa du c du 1 (trois  catégories de cadres)  de
l'article V (Durée du tvraial des cadres) est étendu suos réserve
que les cardes visés riesspmelnt les cnoidtnois définies au c du a
de l'article V précité.

Le piemerr alinéa du a du 2 de l'article V (Durée du tiavarl des
cadres)  est  étendu  suos  réserve  qu'en  actpipoailn  des

dipotiossnis  de  l'article  L.  212-15-3-II  du  cdoe  du  travail,  il
s'agisse  de  la  durée  du  tepms  de  tivaarl  qui  ne  puet  être
prédéterminée ;

- l'avenant n° 17 du 1er juilelt 2005 rtelaif à l'annexe II de la
cnvtonioen ctvlclieoe nnaitoale susvisée.

Atcrlie 2

L'extension des eftfes et sncatnios des avannets susvisés est fitae
à dtaer de la picboluatin du présent arrêté puor la durée rstenat à
curior et aux cnioitnods prévues par litesds avenants.

Arictle 3

Le deeirtucr des renitoals du trvaail est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jrounal oeifcifl de la République
française.

Nota.  -  Les  textes  des  anvtenas  susvisés  ont  été  publiés  au
Beltulin oeificfl  du ministère, faelcicuss coinnvetons clvcoeletis
n°s 2005/19 et 2005/20, dlibenpisos à la Dtiiercon des Jnrouuax
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Paris Cdeex 15, au pirx de 7,50
euros.

ARRETE du 28 mars 2006
En vigueur en date du 7 avr. 2006

Alitcre 1er

Snot rdenues obligatoires, puor tuos les eloepuymrs et tuos les
salariés crpoims dnas le chmap d'application de la cnnoietovn
clvceiltoe ntoaanile des mareyeurs-expéditeurs du 15 mai 1990,
tel que modifié par l'avenant du 17 mras 1997, les dioipsnsiots de
:

- l'avenant du 26 nevmobre 2004, rtialef à la prévoyance, à la
ceivontonn cielcvltoe noatlnaie susvisée ;

-  l'avenant  du  25  nborveme  2005,  riatlef  à  l'institution  d'un
ctpome épargne temps, à l'accord du 27 ocbtore 2000, sur la
réduction  du  tpems  de  travail,  cclnou  dnas  le  crdae  de  la
cvinonoten ctvellocie naoaitnle susvisée ;

- l'avenant du 25 nebmvroe 2005, relaitf au ctiennngot d'heures
supplémentaires, à l'accord du 27 obrctoe 2000, sur la réduction

du  tmpes  de  travail,  conclu  dnas  le  cadre  de  la  cvoetnoinn
ctvellioce nnaltaioe susvisée.

Actlrie 2

L'extension des etffes et sctanions des anneavts susvisés est fatie
à dater de la pcitobuilan du présent arrêté puor la durée rtnesat à
coriur et aux cinoontdis prévues par ldsiets avenants.

Acitrle 3

Le druiteecr des roialents du taairvl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Joruanl officeil de la République
française.

Nota.  -  Les  teetxs  des  aneavtns  susvisés  ont  été  publiés  au
Belituln ociffeil  du ministère, fcsliecaus cnnitovneos cecolteilvs
n°s 2005/19 et 2005/51, dsipnbloies à la Dicrieton des Juaurnox
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piars Ceedx 15, au pirx de 7,50
euros.

ARRETE du 12 juillet 2006
En vigueur en date du 28 juil. 2006

Atlicre 1er

Snot rdnuees obligatoires, puor tuos les eeloumpyrs et tuos les
salariés cpmrois dnas le cahmp d'application de la cnoeitnvon
ccelvlotie nalotniae des mareyeurs-expéditeurs du 15 mai 1990,
tel que modifié par l'avenant du 17 mras 1997, les dosipiitnoss de
l'accord du 26 jvneair 2006, rtlieaf à la fmroiaotn professionnelle,
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cconlu  dnas  le  cdrae  de  la  coinnteovn  ctvclleioe  nitlaonae
susvisée.

Le troisième alinéa de l'article  8  (Dispositions financières)  est
étendu suos réserve de l'application de l'article L. 951-1-II du
cdoe  du  tarvail  dnas  sa  rédaction  iusse  de  l'ordonnance  n°
2005-895  du  2  août  2005  rneavelt  cetniras  sleius  de
prélèvements obligatoires.

L'avant-dernier alinéa de l'article 10 (L'observatoire des métiers
et des qiicifuaotnals du mareyage) est étendu suos réserve de
l'application des dtisnisoipos de l'article R. 964-16 (5°) du cdoe
du travail, aux temres dlsuqelees les rersceosus des onmgsiares
prteaariis culotrecels agréés au ttire des corttans ou des périodes
de pootifnnarslieanoisss et du diort iuniidvedl à la foiatromn snot
destinées  au  fnnnaemciet  des  dépenses  faetis  puor  le
fenmceonontnit des oreevrobistas ptosiprefcs des métiers et des

qualifications.

Aclirte 2

L'extension des efetfs et sntacnois de l'accord susvisé est fatie à
deatr de la pltaoiiucbn du présent arrêté puor la durée renstat à
cuiror et aux cindtinoos prévues par ledit accord.

Aitrlce 3

Le dueicertr des rliaontes du tvaiarl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnraoul oeciiffl de la République
française.

Nota. - Le ttexe de l'accord susvisé a été publié au Bluilten ociieffl
du  ministère,  ficcuslae  cnenintvoos  ceetcllovis  n°  2006/11,
dsbpnoiile à la Dcoteriin des Juuanrox officiels, 26, rue Desaix,
75272 Paris Cedex 15, au pirx de 7,61 euros.

ARRETE du 23 octobre 2006
En vigueur en date du 3 nov. 2006

Alrcite 1er

Snot rneudes obligatoires, puor tuos les eyulmperos et tuos les
salariés cormips dnas le cmhap d'application de la cvnnetooin
cevtoillce nanotlaie des mareyeurs-expéditeurs du 15 mai 1990,
tel que modifié par l'avenant du 17 mras 1997, les dsisoipnoits de
l'avenant n° 18 du 7 jllieut 2006, à l'annexe II de la cvneiotnon
coivtlcele ntlnoaiae des mareyeurs-expéditeurs.

Altrice 2

L'extension des eteffs et scnatnois de l'avenant susvisé est ftaie à
dater de la ptalbcioiun du présent arrêté puor la durée rteasnt à
coirur et aux ciodtoinns prévues par ledit avenant.

Atcrlie 3

Le  deruectir  général  du  tiaravl  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui srea publié au Jranuol ofcieifl de la République
française.

Nota.  -  Le ttexe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bilteuln
oifcifel  du  ministère,  fciusalce  cnevnoitons  citvelcelos  n°
2006/30, diopbilsne à la Driteicon des Jurnoaux officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Prais Ceedx 15, au pirx de 7,61 euros.

ARRETE du 14 mars 2007
En vigueur en date du 27 mars 2007

Alirtce 1er

Snot rdunees obligatoires, puor tuos les emylruoeps et tuos les
salariés cpimros dnas le champ d'application de la cinonevton
cicllotvee naatlinoe des mareyeurs-expéditeurs du 15 mai 1990,
tel que modifié par l'avenant du 17 mras 1997, les dpsotiiosnis de
l'accord du 19 décembre 2006 pnoartt création d'un ovistaeorrbe
ppeositcrf des métiers et des qultioncafiais ccnlou dnas le carde
de la ctneooinvn ctvloiclee noantilae susvisée.

Acrtlie 2

L'extension des eetffs et saoictnns de l'accord susvisé est ftaie à
dater de la pituacobiln du présent arrêté puor la durée rstaent à
ciourr et aux cninitdoos prévues par ledit accord.

Atrilce 3

Le  dietcruer  général  du  taarivl  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui srea publié au Joaurnl oeicffil de la République
française.
Nota. - Le ttxee de l'accord susvisé a été publié au Bultlein oeciiffl
du  ministère,  fiucalcse  cnenviootns  cillcoveets  n°  2007/1,
dbliopnise à la Diteciorn des Jonaruux officiels, 26, rue Desaix,
75727 Piras Cdeex 15, au pirx de 7,80 euros.

ARRETE du 11 juin 2007
En vigueur en date du 20 juin 2007

Alricte 1er

Snot reuneds obligatoires, puor tuos les eyruplomes et tuos les
salariés comrips dnas le camhp d'application de la cnooivtenn
clcielvtoe nnltaaoie des mareyeurs-expéditeurs du 15 mai 1990,
tel que modifié par l'avenant du 17 mras 1997, les dniooitssips de
l'avenant  du  19  décembre  2006  mdofnaiit  le  ctprahie  VII  "

Prévoyance " de la cvntoneoin ceiltclove susvisée.

Aticrle 2

L'extension des eteffs et stinonacs de l'avenant susvisé est faite à
detar de la pctiouaibln du présent arrêté puor la durée rtensat à
cuoirr et aux coointnids prévues par leidt avenant.

Aitlrce 3
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Le  dructieer  général  du  tairavl  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui srea publié au Jaurnol oefciifl de la République
française.

Nota.  -  Le txtee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
oicefifl du ministère, faclcsiue cotvnnnioes cceetllovis n° 2007/1,
dlinospibe à la Drtiioecn des Jrunouax officiels, 26, rue Desaix,
75727 Pairs Cedex 15, au pirx de 7,80 euros.
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TEXTES PARUS AU JORF
Arrêté du 14 décembre 2018 portant

extension d'un avenant à la
convention collective nationale des
mareyeurs-expéditeurs (n° 1589)

JORF n°0295 du 21 décembre 2018

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des mareyeurs-expéditeurs du 15 mai 1990,
tel que modifié par l'avenant du 17 mars 1997, les dispositions de
l'avenant du 14 février 2018 relatif au régime de prévoyance, à la
convention collective nationale susvisée.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 14 décembre 2018.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2018/20, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 8 février 2019 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale des
mareyeurs-expéditeurs (n° 1589)

JORF n°0038 du 14 février 2019

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des mareyeurs-expéditeurs du 15 mai 1990,
les dispositions de l'avenant de révision n° 1 du 25 septembre
2018  relatif  aux  salaires,  à  la  convention  collective  nationale
susvisée.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 8 février 2019.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel du ministère, fascicule conventions collectives n° 2018/47
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 18 février 2019 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale des
mareyeurs-expéditeurs (n° 1589)

JORF n°0045 du 22 février 2019

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des mareyeurs-expéditeurs du 15 mai 1990,
tel que modifié par l'avenant du 17 mars 1997, les dispositions de
l'avenant n° 1 du 25 septembre 2018 à l'avenant du 14 février
2018  relatif  à  la  révision  du  chapitre  VII  portant  sur  la
prévoyance, à la convention collective nationale susvisée.
L'alinéa 1 de l'article 2 est étendu sous réserve du respect des
dispositions de l'article L. 2261-15 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 18 février 2019.

Pour la ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,
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Y. Struillou

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2018/47, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 27 mars 2019 portant
extension d'avenants à la convention
collective nationale des mareyeurs-

expéditeurs (n° 1589)

JORF n°0080 du 4 avril 2019

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des mareyeurs-expéditeurs du 15 mai 1990,
les dispositions de :

- l'avenant n° 44 du 18 mai 2017 relatif à la mise à jour de la
convention collective susvisée.

L'article 1-4 est étendu sous réserve du respect des dispositions
des articles L. 2253-1 à L. 2253-3 du code du travail dans leur
rédaction issue de l'ordonnance n° 2017-1385 du 22 septembre
2017 relative au renforcement de la négociation collective.
L'article 1-5 est étendu sous réserve du respect des dispositions
de l'article L. 2261-3 du code du travail.
L'alinéa 2 de l'article 1-6 est étendu sous réserve du respect des
dispositions de l'article L. 2261-7 du code du travail.
Les alinéas 1 à 7 de l'article 1-7-1 et le premier tiret du point 9 de
l'article  1-7-2  sont  exclus  de  l'extension  en  ce  qu'ils
contreviennent  aux  dispositions  des  articles  L.  2232-5-1,  L.
2253-1,  L.  2253-2 et  L.  2253-3 du code du travail  dans leur
rédaction issue de l'ordonnance n° 2017-1385 du 22 septembre
2017 précitée.
L'article 2-2 est exclu en tant qu'il porte sur l'élection et la mise
en place des délégués du personnel et est donc contraire aux
dispositions  de  l'ordonnance  n°  2017-1386  du  22  septembre
2017 relative  à  la  nouvelle  organisation du dialogue social  et
économique  dans  l'entreprise  et  favorisant  l'exercice  et  la
valorisation des responsabilités syndicales.
Le premier alinéa de l'article 2-3 est exclu en tant qu'il porte sur
l'élection et la mise en place du comité d'entreprise et est donc
contraire aux dispositions de l'ordonnance n° 2017-1386 du 22
septembre 2017 précitée.
Le second alinéa de l'article 2-3 est étendu sous réserve qu'il ne
s'applique qu'aux institutions déjà mises en place, et au plus tard
au  31  décembre  2019,  en  application  des  dispositions  de
l'ordonnance n° 2017-1386 du 22 septembre 2017 précitée.
L'article 3-4 est étendu sous réserve du respect des dispositions
de l'article L. 1234-9 du code du travail et des dispositions des
articles  L.  1234-9  et  R.  1234-2  du  code  du  travail,  tels  que
modifiés par l'ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017
relative à la prévisibilité et la sécurisation des relations de travail
et par le décret n° 2017-1398 du 25 septembre 2017 portant
revalorisation de l'indemnité légale de licenciement.
L'article 4-2 est étendu sous réserve du respect, d'une part, des
dispositions des articles L. 3132-1 et L. 3132-2 du code du travail
relatives au repos hebdomadaire, et d'autre part, des dispositions
prévues aux articles L. 3132-12 à L. 3132-30 relatives au repos
dominical.
Le premier alinéa du paragraphe 4-4-2 de l'article 4-4 est exclu
comme étant contraire aux dispositions des articles L. 3123-26 et
D. 3123-2 du code du travail dont les dispositions trouveront à
s'appliquer à défaut d'accord d'entreprise ayant le même objet.
Le  paragraphe 4-4-3  de  l'article  4-4  est  étendu sous  réserve
qu'un  accord  négocié  au  niveau  de  l'entreprise  détermine  la
période  minimale  de  travail  continue  prévue  par  l'article  L.
3123-25 du code du travail ;
Les termes « au taux normal ou dans les cas prévus par la loi »
figurant au paragraphe 4-4-3 de l'article 4-4 sont exclus en tant
qu'ils  sont  contraires  aux  dispositions  prévues  à  l'article  L.

3123-8 du code du travail.
Le quatrième alinéa du paragraphe 4-4-3 de l'article 4-4 est exclu
comme ne répondant pas aux exigences requises par l'article L.
3123-22 du code du travail.
Le paragraphe 4-4-4 de l'article 4-4 est étendu sous réserve du
respect du 3° de l'article L. 1111-2 du code du travail.
L'article 5-2 est étendu sous réserve du respect de l'article L.
3141-14 du code du travail qui prévoit que les conjoints ou les
partenaires unis par un pacte civil de solidarité travaillant dans la
même entreprise ont droit à un congé simultané.
Les termes : « - tenue de travail non fournie par l'employeur :
0,10€ brut par heure travaillée » figurant au troisième tiret de
l'article 3 de l'annexe II sont exclus de l'extension en tant qu'ils
sont contraires à l'article R. 4321-4 du code du travail.
L'article 4 de l'annexe II est étendu sous réserve que la mention
SMIC ne vaut que pour la valeur du SMIC connue à la date de
conclusion de ladite annexe, soit, pour un taux horaire de 9,76
euros, et en conséquence à l'exclusion de toute prise en compte
automatique d'une réévaluation de ce montant, en application de
l'article L. 3231-3 du code du travail.
Les  termes :  «  conventionnelles  ou »  figurant  à  l'article  5  de
l'annexe II  sont exclus de l'extension en ce qu'ils  imposent à
l'entreprise de ne pouvoir fixer un autre montant que s'il est plus
favorable, alors que les dispositions conventionnelles ne peuvent
avoir pour objet et légalement pour effet de faire obstacle à la
conclusion  d'accords  d'entreprise  sur  le  fondement  des
dispositions de l'article L. 2253-3 du code du travail et dans les
domaines tels que définis par ces mêmes dispositions.
L'article 5.1 b) de l'annexe III est étendu sous réserve de l'accord
du salarié pour signer une convention de forfait annuel en heures
ou  en  jours,  conformément  aux  dispositions  de  l'article  L.
3121-55 du code du travail.
L'article 5.1 c) de l'annexe III est étendu sous réserve du respect
de la jurisprudence de la Cour de Cassation (Cass. Soc. 31 janvier
2012,  n°  10-24.412  et  Cass.  Soc.,  31  janvier  2012,  n°
10-23.828).
L'article 6.1.2.1 de l'annexe III est étendu sous réserve qu'en
vertu  de  la  primauté  de  l'accord  d'entreprise  sur  l'accord  de
branche  en  matière  de  forfait  annuel,  prévue  par  l'article  L.
2253-3 du code du travail, un accord d'entreprise puisse prévoir
un plafond annuel d'heures supérieur à celui fixé dans le présent
accord.

- l'avenant interprétatif du 27 septembre 2018 à l'avenant n° 44
du 18 mai 2017 relatif à la mise à jour de la convention collective,
à la convention collective susvisée.

Le 2e alinéa de l'article 4 est étendu sous réserve du respect des
dispositions de l'article L. 2261-15 du code du travail.

- l'avenant du 14 février 2018 à l'annexe II relatif aux salaires
minima, à la convention collective susvisée.

L'article  1  est  étendu  sous  réserve  de  l'application  des
dispositions règlementaires portant fixation du salaire minimum
interprofessionnel de croissance.
L'article 4 est étendu sous réserve du respect des dispositions de
l'article L. 2231-5 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et sanctions des avenants susvisés prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée  restant  à  courir  et  aux  conditions  prévues  par  lesdits
avenants.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 27 mars 2019.
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Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota. - Le texte des avenants susvisés a été publié au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicules  conventions  collectives  n°
2017/30,  2018/20  et  2018/47,  disponibles  sur  le  site
www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 24 juillet 2019 portant
extension d'avenants à la convention
collective nationale des mareyeurs-

expéditeurs (n° 1589)

JORF n°0179 du 3 août 2019

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des mareyeurs-expéditeurs du 15 mai 1990,
les dispositions de :

- l'avenant du 14 février 2018 relatif à l'égalité professionnelle
entre  les  femmes  et  les  hommes,  à  la  convention  collective
nationale susvisée.
L'article 3.2 de l'accord est étendu sous réserve du respect des
dispositions du 3° de l'article L. 1111-2 du code du travail ;
- l'avenant n° 1 du 25 septembre 2018 à l'avenant du 14 février
2018 relatif à l'égalité professionnelle entre les femmes et les
hommes, à la convention collective nationale susvisée.
L'alinéa 1 de l'article 2 est étendu sous réserve du respect des
dispositions de l'article L. 2261-15 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et sanctions des avenants susvisés prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée  restant  à  courir  et  aux  conditions  prévues  par  lesdits
avenants.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 24 juillet 2019.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur-adjoint,

L. Vilboeuf

Nota. - Le texte des avenants susvisés a été publié au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicules  conventions  collectives  n°
2 0 1 8 / 2 0  e t  n °  2 0 1 8 / 4 7 ,  d i s p o n i b l e s  s u r  l e  s i t e
www.journal-of f ic ie l .gouv. f r/bocc.

Arrêté du 12 août 2019 portant

extension d'un avenant à la
convention collective nationale des
mareyeurs-expéditeurs (n° 1589)

JORF n°0190 du 17 août 2019

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des mareyeurs-expéditeurs du 15 mai 1990,
les  dispositions  de  l'avenant  du  24  janvier  2019  relatif  aux
salaires,  à  l'annexe  II  de  la  convention  collective  nationale
susvisée.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 12 août 2019.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel du ministère, fascicule conventions collectives n° 2019/17
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 23 décembre 2019 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale des
mareyeurs-expéditeurs (n° 1589)

JORF n°0300 du 27 décembre 2019

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des mareyeurs-expéditeurs du 15 mai 1990,
les dispositions de l'avenant n° 1 du 24 janvier 2019 à l'avenant
n° 44 du 18 mai 2017 relatif à l'article 6.1.1 sur l'indemnisation
complémentaire en cas d'absence pour maladie ou accident du
travail, à la convention collective susvisée.
L'alinéa 2 de l'article 3 est étendu sous réserve du respect des
dispositions de l'article L. 2261-15 du code du travail.
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Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 23 décembre 2019.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2019/17, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 15 janvier 2020 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective
nationale des mareyeurs-expéditeurs

(n° 1589)

JORF n°0018 du 22 janvier 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des mareyeurs-expéditeurs du 15 mai 1990,
les dispositions de l'accord du 24 janvier 2019 relatif aux seuils
de désignation et au nombre de délégués syndicaux, conclu dans
le cadre de la convention collective susvisée.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 15 janvier 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2019/17,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 10 juillet 2020 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective
nationale des mareyeurs-expéditeurs

(n° 1589)

JORF n°0188 du 1 août 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des mareyeurs-expéditeurs du 15 mai 1990,
les  stipulations  de  l'accord  du  5  septembre  2019  relatif  au
classement  du  certificat  de  qualification  professionnelle
d'acheteur vendeur marée, conclu dans le cadre de la convention
collective susvisée.
L'alinéa 2 de l'article 3 est étendu sous réserve de l'application
des dispositions des articles L. 2231-1 et L. 2261-7 du code du
travail, telles qu'interprétées par la jurisprudence de la Cour de
cassation (Cass. soc., 17 septembre 2003, n° 01-10706, 31 mai
2006, n° 04-14060, 8 juillet 2009, n° 08-41507).

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 10 juillet 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2019/51,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 8 février 2021 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale des
mareyeurs-expéditeurs (n° 1589)

JORF n°0041 du 17 février 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
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salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des mareyeurs-expéditeurs du 15 mai 1990,
les  stipulations  de  l'avenant  du  1er  octobre  2020 relatif  à  la
réévaluation de la valeur des salaires minima, à compter du 1er
octobre 2020, à l'annexe II de la convention collective nationale
susvisée.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 8 février 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2 0 2 0 / 5 0 ,  d i s p o n i b l e  s u r  l e  s i t e
www.journal-of f ic ie l .gouv. f r/bocc/ .

Arrêté du 19 mai 2021 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale des
mareyeurs-expéditeurs (n° 1589)

JORF n°0126 du 2 juin 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des mareyeurs-expéditeurs du 15 mai 1990,
les stipulations de l'avenant du 14 décembre 2020 relatif  à la
valeur  des  salaires  minima à  compter  du 1er  janvier  2021,  à
l'annexe II de la convention collective nationale susvisée.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 19 mai 2021.

Pour la ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel du ministère, fascicule conventions collectives n° 2021/8,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc/.

Arrêté du 7 juillet 2021 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale des
mareyeurs-expéditeurs (n° 1589)

JORF n°0163 du 16 juillet 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des mareyeurs-expéditeurs du 15 mai 1990,
les stipulations de l'avenant du 26 novembre 2020 relatif  à la
révision de l'article  1-7-4,  à  la  convention collective nationale
susvisée.
Le 10e alinéa de l'article 2 est étendu sous réserve du respect des
dispositions de l'article L. 2261-15 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 7 juillet 2021,

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel du ministère, fascicule conventions collectives n° 2021/8,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.
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